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Sa Majesté le Roi des Belges, 

Sa Majesté la Reine de Danemark, 

Le Président de la République fédérale d'Allemagne, 

Le Président de la République française, 

Le Président d'Irlande, 

Le Président de la République italienne, 

Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, 

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, 

Parties contractantes au Traité instituant la Communauté 
économique européenne signé à Rome le 25 mars 1957, ci-après 
dénommé le traité, et dont les Etats sont ci-aprês dénommés 
Etats membres, 

et le Conseil des Communautés européennes, 

d'une part, et 



- 10 -

Le Chef d'Etat des Bahamas, 

Le Chef d'Etat de Barbade, 

Le Prfsident de la Rfpublique du Botswana, 

Le Prfsident de la Rfpublique du Burundi, 

Le Président de la Rfpublique Unie du Cameroun, 

Le Prfsident de la REpublique centrafricaine, 

Le Président de la Rfpublique Populaire du Congo, 

Le Président de la Rfpublique de C8te d'Ivoire, 

Le Président de la Rfpublique du Dahomey, 

Le Président du Conseil administratif militaire provisoire, 
Chef du Gouvernement de l'Ethiopie, 

Sa Majesté la Reine de Fidji, 

Le Prfsident de la Rfpublique Gabonaise, 

Le Prfsident de la Rfpublique de Gambie, 

Le Prfsident du Conseil du Renouveau national de la 
Rfpublique du Ohana, 

Le Chef d'Etat de Grenade, 

Le Prfsident de la Rfpublique de Guinfe, 
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Le Pr~sident du Conseil d'Etat de la Guinêe Bissau, 

Le Prêsident de la Rêpublique de Guin~e Equatoriale, 

Le Pr~sident de la R~publique coop~rative de Guyane, 

Le Prêsident de la R~publique de Haute-Volta, 

Le Chef d'Etat de la Jamalque, 

Le Pr~sident de la R~publique du Kenya, 

Sa Majest~ le Roi du Royaume du Lesotho, 

Le Prêsident de la R~publique de Lib~ria, 

Le Pr~sident de la R~publique du Malawi, 

Le Chef d'Etat et de Gouvernement de la Rêpublique Malgache, 

Le Pr~sident du Comit~ Militaire de Lib~ration Nationale du 
Mali, Chef de l'Etat, Pr~sident du Gouvernement, 

Sa Majest~ la Reine de l'Ile Maurice, 

Le Pr~sident de la Rêpublique Islamique de Mauritanie, 

Le Pr~sident de la R~publique du Niger, 

Le Chef du Gouvernement militaire f~d~ral du Nig~ria, 

Le Prêsident de la R~publique rwandaise, 
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Le Prêsident de la Rêpublique du S6n6gal, 

Le Prêsident de la Rêpublique de Sierra Leone, 

Le Prêsident de la Rêpublique Dêmocratique Somalienne, 
Président du Conseil révolutionnaire suprfme, 

Le Président de la République Démocratique du Soudan, 

Sa Majesté le Roi du Royaume du Swaziland, 

Le Prêsident de la Rêpublique Unie de Tanzanie, 

Le Président de la République du Tchad, 

Le Prêsident de la Rêpublique Togolaise, 

Le Cher d'Etat de Tonga, 

Le Cher d'Etat de Trinité et Tobago, 

Le Prêsident de la République de l'OUganda, 

Le Cher d'Etat de la Samoa Occidentale, 

Le Président de la Rêpublique du Zalre, 

Le Président de la République de Zambie, 

dont les Etats sont ci-apras dénommés Etats ACP, 
d'autre part, 
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VU le traitA instituant la Communauté économique européenne, 

SOUCIEUX d'établir, sur une base d'une complête égalité entre 
partenaires, une coopération étroite et continue dana un esprit 
de solidarité internationale ; 

RESOLUS l intensifier en commun leurs efforts en vue du 
développement économique et du progras social des Etats ACP 

SOUHAITANT manifester leur volonté mutuelle de maintenir et de 
développer les relations amicales existant entre leurs pays, 
suivant les principes de la Charte des Nations Unies ; 

DECIDES l promouvoir, compte tenu de leurs niveaux de déve
loppement respectifs, la coopération commerciale entre les 
Etats ACP et la Communauté et l lui garantir un fondement sûr 
conformément l leurs obligations internationales ; 

CONSCIENTS de l'importance que revit le développement de la 
coopération et des échanges entre les Etats ACP ; 

RESOLUS l instaurer un nouveau modêle de relations entre Etats 
développés et Etats en voie de développement, compatible avec 
les aspirations de la Communauté internationale vers un ordre 
économique plus juste et plus équilibré ; 
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DESIREUX de sauvegarder les intêrêts des Etats ACP dont l'êconomie dêpend 
dans une mesure considêrable de l'exportation de produits de base ; 

SOUCIEUX de promouvoir le dêveloppement industriel des Etats ACP par des 
actions de coopêration êlargie entre ces Etats et les Etats membres de la 
Communautê, 

ONT DECIDE de conclure la prêsente convention et ont dêsign~ ! cet effet 
comme plênipotentiaires : 

SA MAJESTE LE ROI DES BELGES 

Renaat VAN ELSLANDE, 
Ministre des Affaires êtrangêres 

SA MAJESTE LA REINE DE DANEMARK 

Jens CP.RISTENSEN, 
Sec~taire d'Etat aux Affaires êtrangères, Ambassadeur 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Hans-Jürgen WISCHNEWSKI, 
Ministre d'Etat aux Affaires ~trangères 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 

Pierre ABELIN, 
Ministre de la Coopêration 

LE PRESIDENT D'IRLANDE 

Garret FITZGERALD, T.D., 
Ministre des Affaires êtrangêres 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 

Francesco CATTANEI, 
Secr~taire d'Etat aux Affaires êtrangères 
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SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG 

Jean DONDELINGER, 
Ambassadeur extraordinaire et plênipotentiaire, 
Reprêsentant Permanent aupr~s des Communautês europêennes 

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS 

Laurens Jan BRINKHORST, 
Secrêtaire d'Etat aux Affaires êtrang~res ; 

SA MAJESTE LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

The Rt. Hon. Juèith HART, M.P., 
Ministre du Dêveloppement d'outre-mer 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Garret FITZGERALD, 
Prêsident en exercice du Conseil des Communautês europêennes 

François-Xavier ORTOLI, 
Prêsident de la Commission des Communautês europêennes 

Claude CHEYSSON, 
Membre de la Commission des Communautês europêennes 
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LE CHEF D'ETAT DES BAHAMAS 

A.R. BRAYNEN, 
Haut Commissionnaire pour les Bahamas 

LE CHEF D'ETAT DE BARBADE 

Stanley Leon TAYLOR, 
Secr&taire Permanent au Miniatêre du Commerce 
et de l'Industrie ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BOTSWANA 

The Hon. Dr. OAOSITWE KEAOAKWA TIBE CHIEPE, 
Ministre du Commerce et de l'Industrie ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 

Gilles BIMAZUBUTE, 
~inistre des Affaires êtrangêres et de la CoopEration 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE UNIE DU CAMEROUN 

Maikano ABDOULAYE, 
!.Unistre du Plan et de l'AmEnagement du Terri toi re 

L~ PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Jean Paul MOKODOPO, 
Ministre du Plan ; 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

Le Commandant Alfred RAOUL, 
-~hassadeur extraordinai~ et plEnipotentiaire, 
ReprEsentant du Congo aupr~a de la CommunautE Economique europEenne 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

Henri KONAN BEDIE, 
Ministre de l'Economie et des Finances 

LE PRESIDE~T DE LA REPUBLIQUE DU DAHOMEY 

Le Capitaine Andrê ATCHADE, 
Ministre de l'Industrie, du Commerce et du Tourisme 

LE PRESIDENT DU CONSEIL ADMINISTRATIF MILITAIRE PROVISOIRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT DE L'ETHIOPIE 

Ato Gebre Kidan ALULA, 
Repr~sentant de l'Ethiopie pour les Affaires Commerciales 
auprès de la Communaut~ ~conomique europ~enne ; 

SA MAJESTE LA REINE DE FIDJI 

The Ri~ht Hon. Ratu Sir K.K.T. MARJ K.B.F.., 
Premier Ministre et Ministre des Affaires êtrang~res 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 

Emile KASSA MAPSI, 
Ministre d'Etat ; 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GAMBIE 

ALHAJI THE HONOURABLE IBRAHIMA MUHAMMADOU GARBA-JAHUMPA, 
Ministre des Finances et du Commerce ; 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DU RENOUVEAU NATIONAL DE LA 
REPUBLIQUE DU GHANA : 

Le Lieutenant-Colonel FELLI, 
Ministre-Commissaire de la Planification économique 

LE CHEF D'ETAT DE GRENADE 

Derek KNIGHT, Sénateur, 
~inistre sans portefeuille 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE 

Seydou KEITA, 
Ambassadeur extraordinaire de la République de Guinée 
pour l'Europe occidentale ; 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT DE LA GUINEE BISSAU 

Dr. VASCO CABPAL, 
Commissaire d'Etat ! l'Economie et aux Finances 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE EQUATORIALE 

Agelmasie N?UMU, 
Secrétaire d'Etat 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE COOPERATIVE DE GUYANE 

The Hon. S.S. RAMPHAL, S.C., M.P., 
!'inistre des Affaires étrangères ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 

Léonard KALMOGO, 
Secrétaire d'Etat au Plan 

LE CHEF D'ETAT DE LA JAMAIQUE 

Perceval J. PATTERSON, 
!4inistre de l'Industrie, du Tourisme 
et du Commerce extérieur ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU KENYA 

Dr. J.G. KIANO, 
~1inistre du Commerce et de 1 'Industrie 

SA MAJESTE LE ROI DU ROYAUME DU LESOTHO 

E.R. SEKHONYANA, 
Ministre des Finances 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE LIBERIA 

The Hon. D. Franklin NEAL, 
fHnistre du Plan et de l'Economie 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALAWI 

The Hon. D.T. MATENJE, 
Ministre du Commerce, de l'Industrie et du Tourisme, 
Ministre des Finances ; 

LE CHEF D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE MALGACHE 

Jules RAZAFIMBAHINY, 
Ambassadeur extraordinaire et plEnipotentiaire, 
ReprEsentant auprês de la CommunautE Economique europEenne 

LE PRESIDENT DU COMITE MILITAIRE DE LIBERATION NATIONALE DU MALI, CHEF DE 
L'ETAT, PRESIDENT DU GOUVERNE!ŒNT : 

Le Lieutenant-Colonel Charles SAMBA CISSOKHO, 
~inistre dea Atrairea t~ran,êres et de la CoopEration 

SA MAJESTE LA REINE DE L'ILE MAURICE 

The Ri~ht Honourable Sir Seewoosagur RAMGOOLAM, P.C., KT, 
Premier Ministre ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Sidi Ould CHEIKH ABDALLAH, 
Ministre du Plan et du DEveloppement industriel 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU NIGER 

Le Capitaine Moumouni DJERMAKOY ADAMOU, 
Ministre dea Attairea Etrangêrea et de la CoopEration 
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LE CHEF DU GOUVERNEMENT MILITAIRE FEDERAL DU NIGERIA 

Gabriel Chukwuemeka AKWAEZE, 
Commissaire Fédéral au Commerce 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE RWANDAISE 

NDUHUNGIREHE, 
Ministre des Finances et de l'Economie 

LE PRESIDENT DE LA R!PUBLIQUE DU SENEGAL 

Babacar BA, 
Ministre des Finances et des Affaires économiques 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE SIERRA LEONE 

The Hon. Francis M. MINAH, 
Ministre du Commerce et de l'Industrie 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE~OCRATIQUE SOMALIENNE, 
PRESIDENT DU CONSEIL REVOLUTIONNAIRE SUPREME : 

Jaalle ~ohamed WARSAMA ALI, 
Conseiller auprès du Comité économique 
du Conseil révolutionnaire suprême ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU SOUDAN 

Sharif el KHATIM, 
Ministre adjoint dea Finances et de l'Eeonomie nationale 
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SA MAJESTE LE ROI DU ROYAUME DU SWAZILAND 

The Hon. Simon SISHAYI NXUMALO, 
Ministre de l'Industrie et des Mines 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE 

Daniel Narcis Mtonga MLOKA, 
Ambassadeur en République FEdErale d'Allemagne 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU TCHAD 

NgarhodJina Adoum MOUNDARI, 
SecrEtaire d'Etat à l'Economie moderne 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 

Benissan TETE-TEVI, 
Ministre du Commerce et de l'Industrie 

LE CHEF D'ETAT DE TONGA 

Son Altesse Royale le Prince TUPOUTOA, 

LE CHEF D'ETAT DE TRINITE ET TOBAGO 

The Hon. Dr. Cuthbert JOSEPH, 
Ministre des Affaires Etrangêres et des 
relations avec les pays des Indes occidentales 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE L'OUGANDA 

The Hon. Edward ATHIYO, 
Ministre du Commerce ; 

LE CHEF D'ETAT DE LA SAMOA OCCIDENTALE 

The Hon. Falesa P.S. SAILI, 
Ministre des Finances ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU ZAIRE 

Kanyinda TSHIMPUMPU, 
Commissaire d'Etat au Commerce 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE ZAMBIE 

RAJAH KU:mA, 
Ministre du Commerce 

LESQUELS, après avoir ~chang~ leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et 
due forme, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT 
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TITRE I 

COOPERATION COMMERCIALE 

ARTICLE 1 

Dans le domaine de la coopération commerciale, l'objectif 
de la présente convention est de promouvoir les échanges entre 
les parties contractantes, en tenant compte de leurs niveaux 
de développement respectifs et, en particulier, de la néces
sité d'assurer des avantages supplémentaires aux échanges 
commerciaux des Etats ACP, en vue d'accélérer le rythme de 
croissance de leur commerce et d'améliorer les conditions 
d'accàs de leurs produits au marché de la Communauté économique 
européenne, ci-apràs dénommée "Communauté", de façon à assurer 
wn meilleur équilibre dans les échanges commerciaux des parties 
contractantes. 

A cette fin,- les parties contractantes mettent en oeuvre 
les chapitres 1 et 2 de ce titre. 
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Chapitre 1 

Régime des échanges 

ARTICLE 2 

1. Les produits originaires des Etats ACP sont admis à 

l'importation dans la Communauté en exemption de droits de 
douane et de taxes d'effet équivalent, sans que le traite
ment réservé à ces produits puisse @tre plus favorable que 
celui que les Etats membres s'accordent entre eux. 

Toutefois, pour l'application du premier alinéa, les 
dispositions transitoires en vigueur relatives aux droits 
de douane résiduels et aux taxes d'effet équivalent 
résultant de l'application des articles 32, 36 et 59 de 
l'acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adaptations 
des traités, ne sont pas applicables. 

2. a) Les produits originaires des Etats ACP 

- énumérés à la liste de l'annexe II du traité lorsqu'ils 
font l'objet d'une organisation commune des marchés 
au sens de l'article 40 du traité, 

- soumis, à l'importation dans la Communauté, à une 
réglementation spécifique introduite comme conséquence 
de la mise en oeuvre de la politique agricole commune, 

sont impcrtés dans la Communauté, par dérogation au 
régime général en vigueur à l'égard des pays tiers, 
selon les dispositions suivantes : 
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i) sont admis en exemption des droits de douane les 
produits pour lesquels les dispositions communautaires 
en vigueur au moment de 1 'importation ne pr.§voient, 
outre des droits de douane, l'application d'auaune 
autre mesure concernant leur importation ; 

ii) pour les produits autres que ceux vis.§s sous i), la 
Communauté prend les mesures nécessaires pour assurer, 
en règle générale, un régime plus favorable que le 
r.§gime général applicable aux mêmes produits origi
naires des pays tiers bénéficiant de la clause de la 
nation la plus favoris.§e. 

b) Ce régime entre en vigueur en m3me temps que la 
présente convention et reste applicable pour toute la 
dur.§e de celle-ci. 

Toutefois, si la Communauté, au cours de l'appli
cation de la présente convention, 

- soumet un ou plusieurs produits à une organisation 
commune de marché ou à une réglementation spécifique 
comme conséquence de la mise en oeuvre de la politique 
agricole commune, elle se réserve d'adapter, après 
consultation au sein du Conseil des ministren·, le 
régime d'importation de ces produits originaires des 
Etats ACP. Dans ce cas, le paragraphe 2 sous a) est 
applicable ; 

- modifie une organisation commune des marchés ou une 
réglementation spécifique introduite comme conséquence 
de la mise en oeuvre de la politique agricole commune ; 
elle se réserve, après consultation au sein du Conseil 
des ministres, de modifier le régime fixé pour 
les produits originaires des Etats ACP. Dans ce cas, 
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la Coaaunauté s'engage à. maintenir au profit des 
produits originaires des Etats ACP un avantage compa
rable à celui dont ils bênéficiaient pricédemment par 
rapport aux produits originaires des pqs tiers béné
ficiant de la clauBe de la nation la plus favorisée. 

AR'riCLE 3 

1. La Communauté n'applique pas à l'importation des 
produits originaires des Etats ACP de restrictions quanti
tatives ni de mesures d'effet équivalent autres que celles 
que les Etats membres appliquent entre eux. 

2. Toutefois, le paragraphe 1 ne préjuge pas du régime 
d'importation réservé aux produits visés à l'article 2 
paragraphe 2 sous a) premier tiret. 

La Communauté informe les Etats ACP de l'élimination 
de restrictions quantitatives résiduelles concernant ces 
produits. 

3. Le présent article ne préjuge pas du traitement que la 
Communauté réserve à certains produits en application 
d •accords mondiaux sur ces produits dont la Cemmunauté et 
les Etats AOP intéressés sont signataires. 

ARTICLE 4 

Aucune disposition de la présente convention ne fait 
obstacle aux interdictions ou restrictions d'importation, 
d'exportation ou de transit justifiées par des raisons de 
moralité publique, d'ordre publio, de sécurité publique, de 
protection de la santé et de la vie des personnes et des sni

maux ou de préservation des végétaux, de protection des trésors 
nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéo
logique ou de protection de la propriété industrielle et com
merciale. 
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Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent 
constituer ni tm moyen de discrimination arbitraire, ni tme 
restriction d~guis~e au commerce. 

ARTICLE 5 

Si des mesures, nouvelles ou stipul~es dans le cadre 
des programmes de rapprochement des Ugislations et r!Sgle
mentations que la Communaut~ a arrêt~s aux fins d'am~
liorer la circulation des marchandises, risquent d'affecter 
les int~r@ts d'un ou plusieurs Etats ACP, la Communaut~ en 
informe, avant leur adoption, les Etats ACP par 1 'inter
m!Sdiaire du Conseil des ministres. 

Afin de permettre à la Communaut~ de prendre en consi
d~ration les int~r@ts des Etats ACP concernés, des consul
tations ont lieu à la demande de ces derniers en vue 
d'aboutir à une solution satisfaisante. 

ARTICLE 6 

1. Lorsque des r~glementations existantes de la 
Communauté, prises aux fins de faciliter la circulation 
des marchandises, ou leur interpr~tation, leur application, 
ou la mise en oeuvre de leurs modalités affectent les 
int~êts d'un ou plusieurs Etats ACP, des consultations ont 
li eu à la demande de ces demi ers en vue d'aboutir à tme 
solution satisfaisante. 

2. En vue de trouver une solution satisfaisante, les Etats 
ACP peuvent ~galement évoquer au sein du Conseil des 
ministres d'autres difficult~s,relatives à la circulation 
des marchandises, qui r~sulteraient de mesures prises ou 
pr~vues par les Etats membres. 

Les Institutions comp~tentes de la Communaut~ informent, 
dans la plus large mesure possible, le Conseil des ministres 
de telles mesures. 
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ARTICLE 7 

1. Compte tenu des nécessités actuelles de leur déve-
loppement, les Etats ACP ne seront pas tenus de souscrire, 
pendant la durée de la présente convention, en ce qui 
concerne 1 'importation de produits originaires de la 
Communauté, à des obligations correspondent aux engagements 
pris par la Communauté, en vertu du présent chapitre, à 
l'égard de l'importation des produits originaires des 
Etats ACP. 

2. a) Dans le cadre de leurs échanges avec la Communauté, 
les Etats ACP n'exercent aucune discrimination entre 
les Etats membres et accordent à la Communauté 
un traitement non moins favorable que le régime de 
la nation la plus favorisée. 

b) Le traitement de la nation la plus favorisée 
auquel il est fait référence sous a) ne s'applique pas 
aux relations économiques et commerciales entre les 
Etats ACP ou entre un ou plusieurs Etats ACP et d'autres 
pays en voie de développement. 

ARTICLE 8 

Chaque partie contractante communique son tarif douanier 
au Conseil des ministres dsns un délai de trois mois à compter 
de 1 •entrée en vigueur de la présente convention. Elle commu
nique également les modifications ultérieures de ce tarif au 
fur et à mesure de leur intervention. 
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ARTICLE 9 

1. La notion de "produits originaires" aux fins de 
l'application du présent chapitre et les méthodes de coopé
ration administrative y relatives sont définies au proto
cole n° 1. 

2. Le Conseil des ministres peut arrêter toutes modifi-
cations au protocole n° 1. 

3. Lorsque, pour un produit donné, la notion de "produits 
originaires" n'est pas encore définie en application des 
paragraphes 1 ou 2, chaque partie contractante continue à 
appliquer sa propre réglementation. 

ARTICLE 10 

1. Si l'application du présent chapitre entraîne des 
perturbations sérieuses dans un secteur de l'activité 
économique de la Communauté ou d'un ou plusieurs Etats 
membres, ou compromet leur stabilité financière extérieure, 
ou si des difficultés surgissent, qui risquent d'entraîner 
la détérioration d'un secteur d'activité d'une région de 
la Communauté, celle-ci peut prendre ou autoriser l'Etat 
membre intéressé à prendre les mesures de sauvegarde néces
saires. Ces mesures ainsi que leurs modalités d'application 
sont notifiées sans délai au Conseil des ministres. 

2. Pour l'appUcation du paragraphe 1, doivent être 
choisies par priorité les mesures qui apportent le minimum 
de perturbations dans le commerce entre les parties contrac
tantes et dans la réalisation des objectifs de la présente 
convention. Ces mesures ne doivent pas excéder la portée 
strictement indispensable pour remédier aux difficultés 
qui se sont manifestées. 



- 32 -

.ARI!ICLE 11 

Aux fins d'assurer l'application efficace des dispositions 
de la présente convention dans le domaine de la coopération 
commerciale, lea parties contractantes conviennent de s'informer 
et de se consulter mutuellement. 

Des consultations ont lieu, à la demande de la CoiiiiiNilauU 
ou des Etats ACP et dans les conditions prévuea par les règles 
de procédure figurant à l'article 74, notamment dans les cas 
suivants : 

1. Lorsque des parties contractantes envisagent de 
prendre des mesures commerciales affectant les intérêts 
d'une ou plusieurs autres parties contractantes dans le 
cadre de cette convention, elles doivent en informer le 
Conseil des ministres. Des consultations ont lieu à la 

demande des parties contractantes intéressées afin de 
prendre en considération leurs intérêts respectifs. 

2. Lorsque la CollllllUDauté envisage de conclure un accord 
préférentiel, elle en informe les Etats ACP. Des consul
tations ont lieu, à la demande des Etats ACP, en vue de 
sauvegarder leurs intér&ts. 

3. Lorsque la CoiiiiiiUllaUté ou les Etats membres prennent des 
mesures de sauvegarde, en conformité avec l'article 10, 
des consultations peuvent avoir lieu au sein du Conseil 
des ministres au sujet de ces mesures, à la demande des 
parties contractantes intéressées, notsmment en vue d'assurer 
le respect de l'article 10 paragraphe 2. 

4. Si, au cours de la durée d'application de la présente 
convention, les Etats ACP estiment que les produits agricoles 
visés à l'article 2 paragraphe 2 sous a), autres que ceux faisant 
l'objet d'un régime particulier, justifient le b~éfice 
d'un tel régime, des consultations peuvent avoir lieu au 
sein du Conseil des ministres. 
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Chapitre 2 

Promotion commerciale 

A.RriCLE 12 

En vue d'atteindre les objectifs qu'elles se sont assi
gnées en matière de coopération commerciale et industrielle, 
les parties contractantes mettent en oeuvre des actions de 
promotion commerciale qui ont pour objet d'aider les Etats ACP 
à tirer le meilleur profit du Titre I chapitre 1 et du Titre III 
et à participer dans les meilleures conditions au marché de la 
Communauté et aux marchés régionaux et internationaux • 

.ARTICLE 13 

Les actions de promotion commerciale prévues à l'article 12 
concernent notamment : 

a) l'amélioration des structures et des méthodes de travail 
des organismes, services ou entreprises concourent au 
développement du commerce extérieur des Etats ACP ou la 
création de tels organismes, services ou entreprises 

b) la formation ou le perfectionnement professionnel de 
techniciens du commerce extérieur et de la promotion com
merciale ; 

c) la participation des Etats ACP à des foires, expositions, 
salons spécialisés de caractère international et l'organi
sation de manifestations commerciales ; 

d) l'amélioration de la coopération entre les opérateurs éco
nomiques des Etats membres et des Etats ACP, et la création 
de structures de liaison propres à favoriser cette coopé
ration ; 



- 34 -

e) la r~alisation et l'exploitation d'~tudes et d'enquêtes 
de march~s et de "marketing" ; 

f) la r~alisation et la diffusion, soue diverses formes, de 
l'information commerciale dans la Communaut~ et dans les 
Etats ACP en vue du d~veloppement des ~changes commerciaux. 

ARTICLE 14 

Les demandes de financement d'actions de promotion com
merciale sont pr~sent~es à la Communauté par un ou plueieurs 
Etats ACP dans les conditions pr~vues au Titre IV. 

ARTICLE 15 

La Communaut~ participe, dans les conditions pr~vues au 
Titre IV et au protocole n° 2, au financement des actions de 
promotion commerciale propres à promouvoir le d~veloppement 
des exportations des Etats ACP. 
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TITRE II 

RECETTES PROVENANT DE L' ElCPORTATION DE PRODUITS DE BASE 

Chapitre 1 

Stabilisation des recettes d'exportation 

ARTICLE 16 

Dans le but de remédier aux effets néfastes de l'instabi
lité des recettes d'exportation et de permettre ainsi aux 
Etats ACP d'assurer la stabilité, la rentabilité et la 
croissance continue de leurs économies, la Communauté met en 
oeuvre un système visant à garantir la stabilisation des 
recettes provenant de l'exportation, par les Etats ACP vers la 
Communauté, de certains des produits dont leurs économies 
dépendent et qui sont affectés par des fluctuations des prix 
et/ou des quantités. 

ARTICLE 17 

1. Les recettes d'exportation bénéficiant du système de 
stabilisation sont celles qui proviennent des exportations, 
par les Etats ACP à destination de la Communauté, des 
produits énumérés dans la liste suivante, établie en tenant 
compte de facteurs tels que l'emploi, la détérioration des 
termes de l'échange entre la Communauté et l'Etat ACP inté
ressé, le niveau de développement de l'Etat concerné ainsi 
que des difficultés particulières des Etats ACP les moins 
développés, enclavés ou insulaires visés à l'article 24 : 
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a. Produits de l'arachide 

aa} arachides en coques ou dt§cortiquées 
ab huile d'arachide 
ac tourteaux d'arachide 

b. Produits du cacao 

ba~ cacao en.fèves 
bb pAte de cacao 
be beurre de cacao 

c. Produits du café 

ca~ café vert ou torréfié 
cb extraits ou essences de caf~§ 

d. Produits du coton 

da~ coton en masse 
db linters de coton 

e. Produits du coco 

ec huile de coco 

ea! noix de coco 
eb coprah 

ed tourteaux de noix de coco 

f. Produits du palmier et du palmiste 

fa! huile de palme 
fb huile de palmiste 
fe tourteaux de palmiste 
fd noix de palmiste 

g. Cuirs et peaux 

gal peaux brutes 
gb cuirs et peaux de bovins 
ge peaux d'ovins 
Bd peaux de caprins 

h. Produits du bois 

ha~ bois bruts 
hb bois simplement équarris 
he bois simplement sciés longitudinalement 

i. Bananes fra!ches 

k. Thé 

1. Sisal brut 
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m. Minerai de fer 

Minerais de fer et pyrites de fer grillées 

Les statistiques retenues pour la mise en oeuvre 
du système sont celles qui résultent du recoupement 
dea statistiques de la Communauté et des Etats ACP, 
compte tenu des valeurs fob. 

Le système est mis en oeuvre pour les produits 
énumérés ci-dessus : 

a) qui sont mis à la consommation dans la Communauté, 
ou 

b) qui y sont placés sous le régime de perfectionnement 
actif, en vue de leur transfo~tion. 

2. Le système s'applique aux recettes d'un Etat ACP qui 
proviennent de l'exportation des produits énumérés au 
paragraphe 1 si, pendant l'année précédant l'année 
d'application, les recettes provenant de l'exportation du 
ou des produits vers toutes les destinations ont repré
senté au moins 7,5 %de ses recettes d'exportation de 
biens totales ; toutefois, pour le sisal, ce pourcentage 
est de 5 %. Pour les Etats ACP les moins développés, 
enclavés ou insulaires visés à l'article 24, le pourcen
tage est de 2,5 %. 

J. Toutefois, si 12 mois au plus tOt après l'entrée en 
vigueur de la présente convention, un ou plusieurs 
produits qui ne sont pas énumérés dans la liste figurant 
au paragraphe 1 mais dont l'économie d'un ou plusieurs 
Etats ACP dépend dans une mesure considérable sont affectés 
par des fluctuations importantes, le Conseil des ministres 
peut décider de l'inclusion de ce ou ces produits dans 
cette liste, sans préjudice de l'article 18 paragraphe 1. 
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4. Pour certains cas particuliers, le système s'applique 
aux exportations des produits en question quelle qu'en soit 
la destination. 

5. Les Etats ACP concernés certifient que les produits 
auxquels s'applique le système de stabilisation sont origi
naires de leur territoire. 

ARTICLE 18 

1. Aux fins précisées à l'article 16, la Communauté 
affecte au système de stabilisation, pour la durée de la 
présente convention, un montant global de 375 millions 
d'unités de compte destiné à couvrir l'ensemble de ses 
engagements dans le cadre dudit système. Ce montant est 
géré par la Commission des Communautés européennes, ci-après 
dénommée "Commission". 

2. Ce montant global est divisé en cinq tranches annuelles 
égales. En tant que de besoin, le Conseil des ministres 
peut autoriser chaque année, sauf la dernière, l'utilisation 
anticipée d'un maximum de 20 ~de la tranche de l'année 
suivante. 

3. Tout reliquat subsistant à la fin de chacune des quatre 
premières années d'application de la présente convention est 
reporté de droit à l'année suivante. 

4. Sur la base du rapport que la Commission lui soumet, le 
Conseil des ministres peut réduire le montant des transferts 
à effectuer en vertu du système de stabilisation. 

5. Avant l'expiration de la présente convention, le 
Conseil des ministres décide de l'affectation d'éventuels 
reliquats du montant global visé au paragraphe 1, ainsi que 
des conditions d'affectation des montants restant à verser 
par les Etats ACP en vertu de l'article 21 après l'expi
ration de la présente convention. 
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ARTICLE 19 

1. Pour la mise en oeuvre du système de stabilisation, un 
niveau de référence est calculé pour chaque Etat ACP et pour 
chaque produit. 

Ce niveau de référence correspond à la moyenne des 
recettes d'exportation au cours des quatre années précédant 
chaque année d'application. 

2. Un Etat ACP est en droit de demander un transfert 
financier si, sur la base des résultats d'une année calen
daire, ses recettes effectives, telles qu'elles sont visées 
à l'article 17 et qui proviennent de l'exportation 
vers la Communauté de chacun des produits considérés 
individuellement, sont inférieures d'au moins 7,5% au 
niveau de référence. Ce pourcentage est de 2,5 %pour les 
Etats ACP les moins développés, enclavés ou insulaires visés 
à l'article 24. 

). La dema-~de de l'Etat ACP concerné est adressée à la 
Commission qui l'examine dans le cadre du volume des 
ressources disponibles. 

La différence entre le niveau de référence et les 
recettes effectives constitue la base du transfert. 

4. Toutefois, 

a) si l'examen de la demande, auquel la Commission procède 
en liaison avec l'Etat ACP concerné, fait apparattre que 
la baisse des recettes provenant de l'exportation des 
produits en question vers la Communauté est la conséquence 
d'une politique commerciale de l'Etat ACP concerné 
affectant particulièrement les exportations vers la 
Communauté dans un sens défavorable, la demande n'est pas 
recevable ; 
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b) si l'examen de l'évolution des exportations totales dans 
l'Etat ACP demandeur fait apparattre des changements 
importants, des consultations ont lieu entre la Commission 
et l'Etat demandeur pour déterminer si, et dans quelle 
mesure, ces changements sont de nature à avoir des inci
dences sur le montant du transfert. 

5o En dehors du cas visé au paragraphe 4 sous a), la 
Commission établit un projet de décision de transfert en 
liaison avec l'Etat ACP demandeur. 

6. Toutes les dispositions sont prises pour assurer un 
transfert rapide, notamment au moyen d'avances en principe 
semestrielles. 

ARTICLE 20 

L'utilisation des ressources est décidée par l'Etat ACP 
bénéficiaire. Il informe annuellement la Commission de l'utili
sation qu'il a donnée aux ressources transférées. 

ARTICLE 21 

1. Les montants transférés ne portent pas intér3t. 

2. Les Etats ACP qui ont bénéficié de transferts 
contribuent, dans les cinq ans suivant l'attribution de 
chaque transfert, à la reconstitution des ressources mises à 
la disposition du système par la Communauté. 

). Chaque Etat ACP contribue à cette reconstitution 
lorsqu'il est constaté que l'évolution de ses recettes 
d'exportation le permet. 
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A cet effet, la Commission détermine, pour chaque 
année et pour chaque produit, et dans les conditions visées 
à l'article 17 paragraphe 1, si 

la valeur unitaire des exportations est supérieure à la 
valeur unitaire de référence, 

- la quantité effectivement exportée vers la Communauté est 
au moins égale à la quantité de référence. 

Si ces deux conditions sont remplies simultanément, 
l'Etat ACP bénéficiaire reverse au système, dans la limite 
des transferts dont il a bénéficié, un montant égal à la 
quantité de référence multipliée par la différence entre la 
valeur unitaire de référence et la valeur unitaire effective. 

4. Si, à l'expiration du délai de cinq ans mentionné au 
paragraphe 2, la reconstitution totale n'est pas intervenue, 
le Conseil des ministres, prenant en considération notamment 
la situation et les perspectives de la balance des paiements, 
des réserves de change et de l'endettement extérieur des 
Etats ACP concernés, peut décider 

- la reconstitution totale ou partielle, immédiate ou 
échelonnée, des montants à recouvrer, ou 

- l'abandon de la créance. 

5. Les paragraphes 2, 3 et 4 ne s'appliquent pas aux 
Etats ACP énumérés à l'article 48 paragraphe 2. 

ARTICLE 22 

Chaque transfert donne lieu à la conclusion d'une 
"convention de transfert" entre la Commission et l'Etat ACP 
concerné. 
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AR'l'ICLJ 23 

1. En vue de sarantir un fonctionnement efficace et 
rapide du système de stabilisation, une coopération statis
tique et douanière est instituée entre la Communauté et les 
Etats ACP. Les modalités de cette coopération sont définies 
par le Conseil des ministres. 

2. Les Etats ACP et la Commission arr•tent d'un commun 
accord toute mesure pratique facilitant l'échange des infor
mations nécessaires et la présentation des demandes de 
transfert, notamment par l'établissement d'un formulaire de 
demande de t~~fert. 

AR'l'ICLE 24 

Les Etats ACP les moins développés, enclavés ou insulaires 
visés à l'article 17 paragraphes 1 et 2 et à l'article 19 para
graphe 2 sont les suivants : 

- Bahamas 

- Barbade 
- Botswana 
- furundi 

Dahomey 
- Ethiopie 
- Fidji 
- Gambie 
- Grenade 

- Guinée 
- Guinée Bissau 
- Guinée Equatoriale 
- Haute-Vol ta 
- Ile Maurice 
- Jamd.rque 
-Lesotho 
- Madagascar 

- Jllalawi 
-Mali 
- Mauritanie 
- Niger 
- Ousanda 

République centrafricaine 
- Rwanda 

- Samoa occidentale 
- Somalie 
- Soudan 
- Swaziland 
- Tanzanie 
- Tchad 
- Togo 
- Tonga 
- Trinité et Tobago 
- Zambie 
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Chapitre 2 

Dispositions particulières concernant le sucre 

ARTICLE 25 

1. Sans préjudice des autres dispositions de la présente 
convention, la Communauté s'en~ge, pour une période indé
terminée, à acheter et à importer, à des prix garantis, des 
quantités spécifiées de sucre de canne, brut ou blanc, 
originaire des Etats ACP producteurs et exportateurs de 
sucre de canne, que lesdits Etats s'engagent à lui fournir. 

2. Les modalités d'application du présent article sont 
fixées au protocole n° 3 annexé à la présente convention. 
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TITRE III 

COOPERATION INDUSTRIELLE 

ARTICLE 26 

La Communauté et les Etats ACP, reconnaissant la nécessité 
impérieuse du développement industriel de ces derniers, con
viennent de prendre toutes les mesures nécessaires en vue de 
réaliser une coopération industrielle effective. 

La coopération industrielle entre la Communauté et les 
Etats ACP a les objectifs suivants : 

a) promouvoir le développement et la diversif1cation industriels 
des Etats ACP et contribuer à réaliser une meilleure répar
tition de l'industrie à l'intérieur de ces Etats et entre 
eux ; 

b) promouvoir de nouvelles relations dans le domaine industriel 
entre la Communauté, les Etats membres et les Etats ACP, 
notamment l'établissement de nouveaux liens industriels et 
commerciaux entre les industries des Etats membres 
et celles des Etats ACP ; 

c) multiplier les liens entre l'industrie et les autres secteurs 
de l'économie, notamment l'agriculture 

d) faciliter le transfert de la technologie aux Etats ACP et 
promouvoir son adaptation à leurs conditions et besoins 
spécifiques, notamment en développant les capacités des 
Etats ACP en matière de recherche, d'adaptation de la 
technologie et de formation industrielle à tous les niveaux 
dans ces Etats ; 



- 46 -

e) promouvoir la commercialisation des produits industriels 
des Etats ACP sur les marchés extérieurs en vue d'accroitre 
leur part dans le commerce international de ces produits ; 

f) favoriser la participation des ressortissants des Etats ACP, 
et notamment celle des petites et moyennes entreprises 
industrielles, au développement industriel de ces Etats 

g) favoriser la participation des opérateurs économiques de la 
Communauté au développement industriel des Etats ACP, 
lorsque ceux-ci le souhaitent et en fonction de leurs 
objectifs économiques et sociaux. 

ARTICLE 27 

En vue d'atteindre les objectifs énoncés à l'article 26, 
la Communauté contribue, par tous les moyens prévus dans la 
présente convention, à la mise en oeuvre de programmes, projets 
et actions, qui lui seront présentés à l'initiative ou avec 
l'accord des Etats ACP dans les domaines des infrastructures et 
des entreprises industrielles, de la formation, de la technolo
gie et de la recherche, despetites et moyennes entreprises. de 
l'information et de la promotion industrielles et de la coopé
ration commerciale. 

ARTICLE 28 

La Communauté contribue à la création et à l'extension des 
infrastructures nécessaires au développement industriel, en 
particulier dans les domaines des transports et des communica
tions, de l'énergie, de la recherche et de la formation indus
trielles. 
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ARTICLE 29 

La Communauté contribue à la création et à l'extension, 
dans les Etats ACP, d'industries relevant des domaines de la 
transformation des matières premières et de la fabrication de 
produits finis et semi-finis. 

ARTICLE 30 

A la demande des Etats ACP et sur la base des programmes 
soumis par ceux-ci, la Communauté contribue à l'organisation et 
Ru financement de la formation, à tous les niveaux, de personnel 
ressortissant de ces Etats, dans des industries et des insti
tutions à l'intérieur de la Communauté. 

En outre, la Communauté contribue à l'organisation et au 
développement des possibilités de formation industrLelle dans 
les Etats ACP. 

ARTICLE 31 

En vue d'aider les Etats ACP à surmonter les obstacles 
qu'ils rencontrent en matière d'accès à la technologie et 
d'adaptation de la technologie, la Communauté est prête 
notamment à : 

a) mieux informer les Etats ACP en matière de technologie et à 
les aider à choisir la technologie la mieux adaptée à leurs 
besoins ; 

b) faciliter les contacts et relations des Etats ACP avec les 
entreprises et les institutions détentrices des connaissances 
technologiques appropriées ; 



- 48 -

c) faciliter l'acquisitio~ à des conditions favorables, de 
brevets et d'autres propriétés industrielles, par voie de 
financement et/ou par d'autres arrangements appropriés avec 
des entreprises et des institutions à l'intérieur de la 
Communauté 

d) contribuer à l'organisation et au développement des possi
bilités de recherche industrielle dans les Etats ACP, en vue 
tout spécialement de l'adaptation de la technologie dispo
nible aux conditions et aux besoins de ces Etats. 

ARTICLE 32 

La Communauté contribue à l'établissement et au dévelop
pement de petites et moyennes entreprises industrielles dans 
les Etats ACP, par des actions de coopération financière et 
technique adaptées aux besoins spécifiques de ces entreprises 
et couvrant notamment : 

a) le financement d'entreprises, 

b) la création d'infrastructures appropriées et de parcs 
industriels, 

c) la formation et le perfectionnement professionnels, 

d) la mise en place de structures d'encadrement et de crédit 
spécialisées. 

Le développement de ces entreprises doit conduire, autant 
que possible, au renforcement de la complémentarité entre les 
petites et les moyennes entreprises industrielles ainsi que de 
leurs liens avec les grandes entreprises industrielles. 
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ARTICLE 33 

Des actions d'information et de promotion industrielles 
sont entreprises en vue d'assurer et d'intensifier l'échange 
régulier d'informations et les contacts nécessaires en matière 
industrielle entre la Communauté et les Etats ACP, 

Ces actions peuvent notamment avoir pour objet 

a} de réunir et de diffuser toutes informations utiles portant 
sur l'évolution industrielle et commerciale de la Communauté 
et sur les conditions et les possibilités de développement 
industriel des Etats ACP ; 

b) d'organiser et de faciliter toutes formes de contacts et de 
rencontres entre responsables des politiques industrielles, 
promoteurs et opérateurs économiques de la Communauté et des 
Etats ACP ; 

c} de réaliser des études et expertises visant à déterminer 
des possiblités concrètes de coopération industrielle avec 
la Communauté, dans le but de promouvoir le développement 
industriel des Etats ACP ; 

d) de contribuer, par des actions de coopération technique 
appropriées, à l'établissement, au démarrage et au fonction
nement d'organismes de promotion industrielle des Etats ACP, 

ARTICLE 34 

En vue de permettre aux Etats ACP de tirer pleinement 
profit du régime des échanges et des autres arrangements prévus 
dans la présente convention, des actions de promotion commercialP. 
sont mises en oeuvre pour favoriser la commercialisation des 
produits industriels des Etats ACP, tant sur le marché de la 
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Communauté que sur les autres marchés extérieurs. En outre, des 
programmes sont conjointement établis entre la Communauté et 
les Etats ACP pour stimuler et développer le commerce des pro
duits industriels entre ces derniers. 

ARTICLE 35 

1. Un Comité de coopération industrielle est établi. Il 
est placé sous la tutelle du Comité des ambassadeurs. 

2. Le Comité de coopération industrielle est chargé de 

a) veiller à la mise en oeuvre du présent titre ; 

b) examiner les problèmes relatifs à la coopération indus
trielle qui lui sont soumis par les Etats ACP et/ou par 
la Communauté, et suggérer des solutions adéquates 

c) orienter, surveiller et contrôler les activités du Centre 
pour le développement industriel visé à l'article 36 et 
rendre compte au Comité des ambassadeurs et, par son 
intermédiaire, au Conseil des ministres ; 

d) soumettre périodiquement au Comité des ambassadeurs les 
rapports et recommandations qu'il considère utiles ; 

e) exécuter toutes les autres tâches qui lui seront confiées 
par le Comité des ambassadeurs. 

3. La composition du Comité de coopération industrielle 
et ses modalités de fonctionnement sont déterminées par le 
Conseil des ministres. 
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ARTICLE 36 

Un Centre pour le développement indhstriel est créé, Ses 
fonctions consistent à 

a) réunir et diffuser, dans la Communauté et les Etats ACP, 
toutes informations utiles sur les conditions et possibilités 
de coopération industrielle ; 

b) faire réal1ser, à la demande de la Communauté et des 
Etats ACP, des études sur les possibilités et potentialités 
de développement industriel des Etats ACP, en tenant compte 
de la nécessité d'adaptation de la technologie à leurs 
besoins spécifiques, et se charger de leur suivi 

c) organiser et faciliter toutes formes de contacts et de 
rencontres entre responsables des politiques industrielles, 
promoteurs et opérateurs économiques, y compris les institu
tions de financement, de la Communauté et des Etats ACP ; 

d) fournir des renseignements et des services de conseil indus
triels spécifiques 

e) aider à identifier, en fonction des besoins exprimés par les 
Etats ACP, les possibilités de formation et de recherche 
appliquée industrielles dans la Communauté et dans les 
Etats ACP et fournir des informations et des recommandations 
appropriées, 

Le statut et les modalités de fonctionnement du Centre sont 
arrêtés par le Conseil des ministres sur proposition du Comité 
des ambassadeurs dès l'entrée en vigueur de la présente 
convention, 
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ARTICLE 37 

1 

La mise en oeuvre des programmes, projets et actions de 
coopération industrielle qui comportent un financement par la 
Communauté s'effectue conformément au Titre IV, compte tenu des 
caractéristiques propres des interventions dans le secteur 
industriel. 

ARTICLE 38 

1. Chaque Etat ACP s'efforce de donner une indication 
aussi claire que possible de ses domaines prioritaires dans 
le cadre de la coopération industrielle et de la forme qu'il 
souhaiterait pour cette coopération. Chacun de ces Etats 
prend également les mesures nécessaires poar promouvoir, dans 
le cadre du présent titre, une coopération efficace avec la 
Communauté et les Etats membres ou avec les opérateurs éco
nomiques ou ressortissants des Etats membres qui respectent 

les plans et priorités de développement de l'Etat ACP 
d'accueil. 

2. La Communauté et les Etats membres, pour leur part, 
s'emploient à mettre en oeuvre les mesures propres à 
inciter les opérateurs économiques à participer à l'effort 
de développement industriel des Etats ACP intéressés et 
encouragent lesdits opérateurs à se conformer aux aspira
tions et aux objectifs de développement de ces Etats ACP. 

ARTICLE 39 

Le présent titre ne fait pas obstacle à l'établissement 
d'arrangements spécifiques entre un Etat ACP ou un groupe 
d'Etats ACP et un ou plusieurs Etats membres de la Communauté 
concernant le développement de ressources agricoles, minérales, 
énergétiques et d'autres ressources spécifiques des Etats ACP, 
pourvu que ces arrangements soient compatibles avec la présente 
convention. De tels arrangements doivent 3tre complémentaires 
des efforts d'industrialisation et ne doivent pas fonctionner 
au détriment du présent titre. 
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TITRE IV 

COOPERATION FINANCIERE ET TECHNIQUE 

ARTICLE 40 

1. La coopération économique, financière et technique 
a pour but de corriger les déséquilibres structurels dans 
les divers secteurs de l'économie des Etats ACP. Elle 
porte sur la réalisation des projets et programmes d'actions 
qui contribuent essentiellement au développement économique 
et social de ces Etats. 

2. Ce développement consiste notamment dans le mieux-ltre 
des populations, dans l'amélioration de la situation écono
mique de l'Etat, des collectivités et des entreprises, 
ainsi que dans la mise en place des structures et des 
facteurs grlce auxquels cette amélioration peut ltre pour
suivie et amplifiée par leurs propres moyens. 

3. Cette coopération est complémentaire des efforts 
engagés par les Etats ACP et adaptée aux caractéristiques 
propres de chacun de ces Etats. 

ARTICLE 41 

1. Le Conseil des ministres examine, au moins une fois 
par an, la réalisation des objectifs mentionnés à l'ar
ticle 40 et les problèmes généraux résultant de la mise 
en oeuvre de la coopération financière et technique. Il 
établit le bilan global des actions entreprises dans ce 
cadre par la Communauté et les Etats ACP, sur la base 
d'informations recueillies tant par la Communauté que par 
les Etats ACP. Ce bilan porta également sur la coopération 
régionale et sur les mesures en faveur des Etats ACP les 
moins développés, 
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En ce qui concerne la Communauté, la Commission 
soumet au Conseil des ministres un rapport annuel sur la 
gestion de l'aide financière et technique de la Communauté. 
Ce rapport est établi en collaboration avec la Banque 
européenne d'investissement, ci-après dénommée "Banque", 
pour les parties du rapport qui la concernent. Il indique 
notamment la situation de l'engagement, de l'exécution et 
de l'utilisation de l'aide, par nature de financement et 
par Etat bénéficiaire. 

Les Etats ACP, pour leur part, communiquent au Conseil 
des ministres toutes observations, informations et propo
sitions sur les problèmes se rapportant à la mise en oeuvre, 
dans leurs pays respectifs, de la coopération économique, 
financière et technique, ainsi que sur les problèmes géné
raux de cette coopération. 

Les travaux concernant le bilan annuel de la coopé
ration financière et technique sont préparés par les 
experts de la Communauté et des Etats ACP, responsables 
de la mise en oeuvre de cette coopération. 

2. Sur la base des informations présentées par la Commu-
nauté et par les Etats ACP et de l'examen indiqué au para
graphe 1, le Conseil des ministres défirdt la politique 
et les lignes directrices de la coopération financière 
et technique et formule des résolutions relatives aux 
mesures à prendre par la Communauté et par les Etats ACP 
pour assurer la réalisation des objectifs de la coopération. 
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ARTICLE 42 

Pendant la durée de la présente convention, le montant 
global des aides de la CoDDIIUnauté est de 3.390 millions 
d'unités de compte. 

Ce montant comprend 

1. 3.000 millions d'unités de compte au titre du Fonds euro
péen de développement, ci-après dénoDUIIé "Fonds", répartis 
de la façon suivante : 

a) aux fins précisées à l'article 40, 2.625 millions 
d'unités de compte dont : 

2.100 millions d'unités de compte sous forme de 
subventions, 

430 millions d'unités de compte sous forme de 
spéciaux, 

95 millions d'unités de compte sous forme de 
capitaux à risques ; 

prêts 

b) aux fins précisées au Titre II, à concurrence de 
375 millions d'unités de compte, provenant également 
du Fonds, sous forme de transferts pour la stabilisation 
des recettes d'exportation ; 

2. aux fins précisées à l'article 40, à concurrence de 
390 millions d'unités de compte sous forme de prêts de la 
Banque, accordés sur ses ressources propres et suivant 
les conditions prévues par ses statuts, et assortis, en 
règle générale, d'une bonification d'intérêts au taux de 
3 ~. dans les conditions prévues à l'article 5 du proto
cole no 2. 

La charge globale des bonifications est imputée sur le 
montant des subventions prévues au point 1 sous a). 
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ARTICLE 43 

1. Le ou les modes de financement susceptibles d'être 
envisag~s pour chaque projet ou programme d'actions sont 
choisis en commun par la Communaut~ et le ou les Etats ACP 
concern~s, en fonction, d'une part, de la meilleure utili
sation des ressources disponibles et, d'autre part, du 
niveau de d~veloppement ainsi que de la situation ~cano
mique et financière du ou des Etats ACP int~ress~s. Il est 
tenu compte, en outre, des facteurs qui garantissent le 
service des aides remboursables. 

Le choix d~finitif des modes de financement des 
projets et programmes d'actions n'est d~termin~ qu'à 
un stade appropri~ de leur instruction. 

2. Il est aussi tenu compte de la nature du projet ou 
programme d'actions, de ses perspectives de rentabilit~ 
économique et financière, ainsi que de son impact ~cano
mique et social. 

En particulier, le financement des projets d'investis
sements productifs des secteurs industriel, touristique 
et minier est assur~ en priorit~ par des prtts de la 
Banque et par des capitaux à risques. 

ARTICLE 44 

1. Plusieurs modes de financement peuvent, le cas ~ch~ant, 
ttre mis en oeuvre conjointement pour le financement d'un 
projet ou programme d'actions. 
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2. Avec l'accord du ou des Etats !CP int,ress,s, l'aide 
financi~re de la Communaut' peut prendre la forme de co
financements auxquels participent notamment des organes 
et institutions de cr,dit et de d'veloppement, des entre
prises, des Etats membres, des Etats ACP, des pays tiers 
ou des organismes financiers internationaux. 

ARTICLE 45 

1. Les subventions ou les prOts sp,ciaux peuvent Otre 
fournis à ou par l'intermédiaire de l'Etat ACP concern,. 

2. Lorsque ces financements sont octroyés par l'inter-
m,diaire de l'Etat ACP concerné, les conditions et la pro
cédure de la transmission des moyens financiers par le 
destinataire intermédiaire à l'emprunteur final sont 
arrOtées, d'un commun accord, par la Communauté et l'Etat 
ACP concerné, dans une convention de financement intermé
diaire. 

3. Tout bénéfice revenant au bénéficiaire intermédiaire, 
soit qu'il reçoive une subvention, soit qu'il reçoive un 
prOt dont le taux d1int,r0t ou le délai de remboursement 
est plus favorable que celui du prOt final, doit Otre 
utilisé par le bénéficiaire intermédiaire aux fins et dans 
les conditions prévues par la convention de financement 
intermédiaire. 
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ARTICLE 46 

1. Le financement des projets et des programmes d'actions 
comprend les moyens nécessaires à leur réalisation, et 
notamment 

des investissements dans les domaines du développement 
rural, de l'industrialisation, de l'énergie, des mines, 
du tourisme et de l'infrastructure économique et sociale 

des actions d'amélioration structurelle de la production 
agricole ; 

des actions de coopération techni.que, notamment dans les 
domaines de la formation et de l'adaptation ou de l'inno
vation technologiques ; 

des actions d'information et de promotion industrielles 

des actions de commercialisation et de promotion des 
ventes ; 

des actions spécifiques en faveur des petites et moyennes 
entreprises nationales 

des micro-réalisations de développement à la base, notam
ment en milieu rural. 

2. La coopération financière et technique ne porte pas 
sur les dépenses courantes d'edministration, d'entretien 
et de fonctionnement. 

3. Les aides financières peuvent couvrir les dépenses 
d'importation, ainsi que les dépenses locales nécessaires 
pour la réalisation des projets et programmes d'actions. 
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ARTICLE 47 

1. Dans la mise en oeuvre de la coopération financière 
et technique, la Communauté apporte un concours efficace 
à la réalisation des objectifs que les Etats ACP s'assignent 
en matière de coopération régionale et interrégionale. Ce 
concours vise 

a) l'accélération de la coopération et le développement 
économique à l'intérieur et entre les régions des Etats 
ACP i 

b) l'accélération de la diversification des économies 
des Etats ACP ; 

c) la réduction de la dépendance économique des Etats ACP 
à l'égard des importations en développant au maximum les 
productions pour lesquelles ces Etats possèdent des 
potentialités certaines ; 

d) la création de marchés suffisamment étendus à l'intérieur 
des Etats ACP et des Etats voisins par l'élimination 
des obstacles qui empêchent le développement et l'in
tégration de ces marchés, afin de promouvoir le commerce 
entre les Etats ACP ; 

e) l'utilisation maximale des ressources et des services 
dans les Etats ACP. 

2. A cette fin, une part approximative de 10 % des moyens 
financiers totaux prévus à l'article 42 pour le développe
ment économique et social des Etats ACP est réservée au 
financement de leurs projets régionaux. 
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ARTICLE 48 

1. Dans la mise en oeuvre de la coopération financière 
et technique, une attention particulière est accordée 
aux besoins des Etats AOP les moins développés, de manière 
à réduire les obstacles spécifiques qui freinent leur 
développement et les emp@chent de tirer pleinement profit 
des possibilités offertes par la coopération financière 
et technique. 

2. Peuvent bénéficier, selon leurs besoins propres, 
des mesures spéciales établies en application du présent 
article, les Etats AOP suivants 

- Botswana -:Niger 
-Burundi -Ouganda 

- Dahomey - République centrafricaine 
- Ethiopie - Rwanda 
-Gambie - Samoa occidentale 
- Guinée - Somalie 
- Guinée Bissau -Soudan 
- Haute-Volta -Swaziland 
- Lesotho - Tanzanie 
-Malawi - Tchad 
-Mali - Togo 
- llauri tanie - Tonga 
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3. La liste des Etats mentionnés au paragraphe 2 peut 
ttre modifiée par décision du Conseil des ministres, 

- dans le cas où un Etat tiers se trouvant dans une 
situation économique comparable acc~de à la présente 
convention, 

- dans le cas où la situation économique d'un des Etats ACP 
se modifie de façon radicale et durable, soit de mani~re 
à nécessiter l'application de mesures spéciales, soit de 
manière à ne plus justifier un tel traitement. 

ARTICLE 49 

1. Peuvent bénéficier de la coopération financikre et 
technique : 

a) les Etats ACP 

b) les organismes régionaux ou interétatiques dont font 
partie des Etats ACP et qui sont habilités par ceux-ci 

c) les organismes mixtes mis sur pied par la Communauté 
et les Etats ACP et habilités par ces Etats à réaliser 
certains objectifs spécifiques, notamment en matière 
de coopération industrielle et commerciale. 
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2. Peuvent aussi en bénéficier, avec l'accord du ou des 
Etats ACP concernés, pour des projets ou programmes d'actions 
approuvés par ceux-ci : 

a) les collectivités et les organismes de développement, 
publics ou à participation publique, des Etats ACP, et 
notamment leurs banques de développement 

b) les organismes privés concourant, dans les pays inté
ressés, au développement économique et social de leurs 
populations; 

c) les entreprises exerçant leur activi•é selon les 
méthodes de gestion industrielle et commerciale et 
constituées en sociétés d'un Etat ACP au sens de 
l'article 63 ; 

d) les groupements de producteurs ressortissants des Etats 
ACP ou organismes similaires et, à défaut de tels 
groupements ou organismes, les producteurs eux-mêmes ; 

e) les boursiers et stagiaires, pour les actions de formation. 

ARTICLE 50 

1. Une étroite coopération est réalisée entre la Communauté 
et les Etats ACP dans la mise en oeuvre des interventions 
financées par la Communauté. Cette coopération est assurée 
par une participation active de l'Etat ou du groupe d'Etats 
ACP concernés à chacune des diverses étapes d'un projet : 
la programmation de l'aide, la présentation et l'instruc
tion des projets, la préparation des décisions de finance
ment, l'exécution des projets et l'évaluation finale des 
résl'ltats, selon les diverses modalités prévues aux 

articles 51 à 57. 
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2. Pour autant qu'il s'agisse des financements de projets 
qui sont du ressort de la Banque, l'application des prin
cipes définis aux articles 51 à 58 peut, en concertation 
avec le ou les Etats ACP concernés, faire l'objet d'adap
tations pour tenir compte de la nature des opérations 
financées et des procédures statutaires de la Banque. 

ARTICLE 51 

1. L'aide de la Communauté, complémentaire des efforts 
propres des Etats ACP, s'inscrit dans le cadre des plans 
et programmes de développement économique et social de 
ceux-ci, de façon que les projets réalisés avec l'appui 
financier de la Communauté s'articulent avec les objectifs 
et priorités fixés par ces Etats. 

2. L'aide communautaire est programmée, au début de la 
période couverte par la présente convention, avec chaque 
Etat bénéficiaire, de manière à permettre à celui-ci 
d'avoir une idée aussi claire que possible de l'aide qu'il 
peut attendre au cours de cette période, et notamment 
de son montant et de ses modalités, et en particulier des 
objectifs spécifiques auxquels elle est susceptible de 
répondre. Ce programme est établi sur la base des proposi
tions faites par chaque Etat ACP et dans lesquelles il a 
fixé ses objectifs et priorités. Les projets ou programmes 
d'actions déjà identifiés à titre indicatif peuvent faire 
l'objet d'un calendrier prévisionnel de préparation. 

3. Ce programme indicatif d'aide communautaire pour 
chaque Etat ACP est établi de commun accord par les organes 
compétents de la Communauté et de l'Etat ACP intéressé. Il 
fait ensuite l'objet d'un échange de vues, au début de la 
période couverte par la présente convention, entre les 
représentants de la Communauté et ceux de l'Etat ACP intéress 

Cet échange de vues permet à l'Etat ACP de présenter 
sa politique et ses priorités de développement. 



4. Les prograBDes d'aide sont suffisamment souples pour 
tenir compte des modifications pouvant survenir dans la 
situation ~conomique des diff~rents Etats ACP et de tout 
changement dans leurs priori t~s initiales. Chaque programme 
peut par cons~quent ttre r~examin~, si la nécessité le 
requiert, durant la p~riode couverte par la pr~sente 
convention. 

5. Ces programmes ne portent pas sur les aides exception-
nelles vis~es à l'article 59, ni sur les actions de stabi
lisation des recettes d'exportation vis~es au Titre II. 

ARTICLE 52 

1. La préparation des projets et programmes d'actions 
qui s'inscrivent dans le cadre du programme d'aide com
munautaire ~tabli de commun accord est de la responsa
bilit~ des Etats ACP int~ress~s ou des autres bénéficiaires 
agr~és par eux. La Communauté peut, à la demande de ces 
Etats, pr&ter son assistance technique à l'établissement 
des dossiers de projets ou programmes d'actions. 

2. Au fur et à mesure qu'ils sont prOts, ces dossiers 
sont présentés à la Communauté par les bén~ficiaires prévus 
à l'article 49 paragraphe 1 ou, avec l'accord exprès du 
ou des Etats ACP concern~s, par ceux prévus à l'article 49 
paragraphe 2. 

ARTICLE 53 

1. La Communauté instruit les projets ou programmes 
d'actions en ~trcite collaboration avec les Etats ACP et 
les autres b~n~ficiaires ~ventuels. Les aspects techniques, 
sociaux, économiques, commerciaux, financiers, d'organisa
tion et de gestion de ces projets ou programmes sont passés 
en revue systématiquement. 



- 65 -

2. L'instruction a pour but : 

a) d'assurer que les projets ou programmes d'actions proc~dent 
des plans ou programmes de développement économique et 
social des Etats ACP ~ 

b) d'apprécier, autant que possible dans le cadre d'une 
évaluation économique, l'efficacité de chaque projet ou 
programme d'actions en mettant en rapport, d'une part, 
les effets attendus de sa réalisation et, d'autre part, 
les ressources à y investir. Les effets attendus concré
tisent, dans chaque projet, un certain nombre d'objectifs 
spécifiques du développement du ou des Etats ACP intéressés. 

Sur ces bases, l'instruction permet d'établir, autant 
qu'il se peut, que les actions retenues constituent la 
solution la plus efficace et la plus rentable pour 
atteindre ces objectifs, compte tenu des diverses 
contraintes propres à chaque Etat ACP ~ 

c) de vérifier que les conditions assurant la bonne fin 
et la viabilité des projets ou programmes d'actions 
sont réunies, c'est-à-dire 

- d'une part, de vérifier l'adéquation de la conception 
des projets aux effets recherchés et l'adaptation des 
moyens à mettre en oeuvre aux conditions et ressources 
de l'Etat ACP ou de la région concernée, 

- et, d'autre part, de s'assurer de la disponibilité 
effective du personnel et des autres moyens, notamment 
financiers, nécessaires au fonctionnement et à l'en
tretien des investissements, ainsi qu'à la couverture 
des charges financières éventuelles du projet. Dans 
ce domaine, est examinée en particulier la possibilité 
d'assurer la gestion du projet par des agents ou 
responsables nationaux. 



- 66 -

ARTICLE 54 

10 Les propositions de financement, qui résument les 
conclusions de l'instruction et sont soumises aux organes 
de décision de la Communauté, sont élaborées en étroite 
collaboration entre les services compétents de la Commu
nauté et ceux du ou des Etats ACP concernés. 

La version finale de chaque proposition de financement 
est transmise, par les services compétents de la Communauté, 
en m!me temps à la Communauté et aux Etats ACP concernés. 

2. Qu'ils aient été ou non retenus par les services 
compétents de la Communauté, tous les projets ou programmes 
d'actions officiellement présentés conformément à 
l'article 52, par un ou plusieurs Etats ACP, sont portés à 
la connaissance de l'organe de la Communauté chargé de 
prendre les décisions de financement. 

3. Lorsque l'organe de la Communauté chargé d'émettre 
un avis sur les projets n'émet pas un avis favorable 
sur l'un d'eux, les services compétents de la Communauté 
consultent les représentants du ou des Etats ACP inté
ressés sur la suite à donner, notamment sur l'opportunité 
de présenter une nouvelle fois le dossier, éventuellement 
modifié, à l'organe en question de la Communauté. 

Avant que cet organe formule son avis définitif, les 
représentants du ou des Etats ACP intéressés peuvent deman
der à être entendus par les représentants de la Communauté 
afin de présenter leur justification du projet. 

Dans le cas où l'avis définitif de cet org,ane n'est 
pas favorable, les services compétents de la Communauté 
consultent de nouveau les représentants du ou des Etats ACP 
intéressés, avant de décider si le projet doit !tre soumis 
tel quel aux org,anes de décision de la Communauté ou s'il 
doit, au contraire, !tre retiré ou modifié. 
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ARTICLE 55 

Les Etats AC~ ou les autres bénéficiaires habilités par 
ceux-ci, sont responsables de l'exécution des projets financés 
par la Communauté. 

A ce titre, ils sont responsables de la négociation et 
de la conclusion des marchés de travaux et de fournitures 
et des contrats de coopération technique. 

ARTICLE 56 

1. Pour les interventions dont le financement est assuré 
par la Communauté, la participation aux adjudications, 
appels d'offres, marchés et contrats est ouverte, à égalité 
de conditions, à toutes les personnes physiques et morales 
des Etats membres et des Etats ACP. 

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle aux mesures 
propres à favoriser la participation d'entreprises de 
travaux ou de production industrielle ou artisanale de 
l'Etat ACP intéressé ou d'un autre Etat ACP, à l'exécution 
de marchés de travaux ou de marchés de fournitures. 

3. Le paragraphe 1 n'implique pas que les fonds versés 
par la Communauté doivent être utilisés exclusivement 
pour des achats de biens ou des rémunérations de services 
dans les Etats membres et les Etats ACP. 

La participation éventuelle de pays tiers aux marchés 
financés par la Communauté doit cependant revêtir un carac
tère exceptionnel et être autorisée, cas par cas, par 
l'organe compétent de la Communauté, en tenant notamment 
compte du souci d'éviter un renchérissement excessif du 
co~t des réalisations, provenant soit des distances et 
des difficultés des transports, soit des délais de 
livraison. 
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La participation de paya tiers peut, en outre, @tre 
autoria4e lorsque la Communaut4 participe au financement 
d'actions de coop4ration régionale ou interrégionale 
intéressant des paya tiers ainsi qu'au financement dea 
r4aliaations conjointement avec d'autres bailleurs de 
fonds. 

.ARTICLE 57 

1. L'4valuation des effets et résultats des projets 
terminés, ainsi que de l'état matériel des investissements 
réalis4s, est effectuée régulièrement et conjointement 
par les services compétents de la Communauté et par ceux 
du ou des Etats ACP intéressés, afin d'assurer que les 
objectifs fixés soient atteints dans les meilleures 
conditions. 

L'évaluation peut porter aussi sur les projets en 
cours d'éx4cution dont la nature, l'importance ou les 
difficult4s de réalisation le justifient. 

2. Les institutions compétentes de la Communauté et des 
Etats ACP intéressés prennent, chacune pour ce qui la 
concerne, les mesures qui s'imposent à la lumière des 
travaux d'évaluation. Le Conseil des ministres en est 
tenu informé par la Commission et chaque Etat ACP, en vue 
de l'application de l'article 41. 

ARTICLE 58 

1. La gestion et l'entretien des réalisations effectuées 
dana le cadre de la coop4ration financière et technique 
sont de la responsabilité des Etats ACP ou des autres 
bén4ficiaires éventuels. 
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2. Exceptionnellement, et par d~rogation à l'article 46 
paragraphe 2, en particulier dans les conditions pr~cis~es 
à l'article 10 du protocole n° 2, des aides de prolongement 
peuvent être mises en oeuvre de menil!re temporaire et dégres
sive en vue d'assurer la pleine utilisation d'investis
sements qui présentent une importance toute particuli~re 
pour le développement économique et social de l'Etat ACP 
int~ress~ et dont le fonctionnement constitue temporairement 
une charge réellement excessive pour 1 •Etat ACP ou les 
autres b~éficiaires. 

ARTICLE 59 

1. Des aides exceptionnelles peuvent être accordées aux 
Etats ACP ayant à faire face à des difficultés graves ré
sultant de calamités naturelles ou de circonstances extra
ordinaires comparables. 

2. Pour le financement des aides exceptionnelles visées 
au paragraphe 1,une dotation spéciale est constituée dans 
le cadre du Fonds. 

3. La dotation spéciale est initialement fixée à une 
somme de 50 millions d'unités de compte. Au terme de 
chaque année d'application de la présente convention, cette 
dotation est rétablie à son niveau initial. 

Le montant des crédits du Fonds virés à la dotation 
spéciale pendant toute la durée d'application de la 
présente convention ne peut dépasser 150 millions d'unités de 
de compte. 

A l'expiration de la présente convention, les crédits 
virés à la dotation spéciale et non engagés pour des aides 
exceptionnelles sont reversés à la masse du Fonds en vue du 
financement d'autres opérations entrant dans le champ d 'ap
plication de la coopération financi~re et technique, sauf 
décision contraire du Conseil des ministres. 
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En cas d'épuisement de la dotation spéciale avant 
l'expiration de la présente convention, la Communauté 
et les Etats ACP arr~tent, dans le cadre des institutions 
paritaires compétentes, les mesures appropriées pour faire 
face aux situations visée~ au paragraphe 1. 

4. Les aides exceptionnelles ne sont pas remboursables. 
Elles sont attribuées cas par cas. 

5. Les aides exceptionnelles doivent contribuer à financer 
les moyens les plus adéquats en vue de remédier aux diffi
cultés graves visées au paragraphe 1. 

Ces moyens peuvent consister en travaux, fournitures 
ou prestations de services, ainsi qu'en versements d'espèces. 

6. Les aides exceptionnelles ne s'appliquent pas aux 
effets néfastes de l'instabilité des recettes d'exportation 
qui font l'objet du Titre II. 

7. Les modalités d'attribution des aides exceptionnelles, 
de paiement et de mise en oeuvre des programmes d'actions 
font l'objet d'une procédure d'urgence établie en tenant 
compte de l'article 54. 

ARTICLE 60 

Le régime fiscal et douanier applicable dans les Etats 
ACP aux marchés et contrats financés par la Communauté est 
arrêté par décision du Conseil des ministres lors de sa 
première session après la date d'entrée en vigueur de la 
présents convention. 
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ARTICLE 61 

La non-ratification de la présente convention par un 
Etat ACP dans les conditions prévues au Titre VII ou la 
dénonciation de la présente convention conformément au 
même titre entra~ne, pour les parties contractantes, l'obli
gation d'ajuster les montants des aides financières prévues 
dans la présente convention. 
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TITRE V 

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ETABLISSEMENT, 
AUX SERVICES, PAIEMENTS ET MOlJVEMENTS DE CAPITAUX 

Chapitre 1 

Dispositions relatives à l'établissement et aux services 

ARTICLE 62 

En ce qui concerne le régime applicable en matière d'éta
blissement et de prestation de services, les Etats AC~ d'un 
c&té, et les Etats membres, de l'autre, traitent sur une base 
non discriminatoire les ressortissants et sociétés des Etats 
membres et les ressortissants et sociétés des Etats ACP res
pectivement, Toutefois, si pour une activité déterminée, un 
Etat ACP ou un Etat membre n'est pas en mesure d'assurer 
un tel traitement, les Etats membres, ou les Etats AC~ selon 
le cas, ne sont pas tenus d'accorder un tel traitement 
pour cette activité aux ressortissants et sociétés de l'Etat 
en question, 

ARTICLE 63 

Par sociétés, on entend, au sens de la présente convention, 
les sociétés de droit civil ou commercial, y compris les 
sociétés coopératives et les autres personnes morales relevant 
du droit public ou privé, à l'exception des sociétés qui ne 
poursuivent pas de but lucratif. 
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Les sociétés d'un Etat membre ou d'un Etat ACP sont les 
sociétés constituées en conformité avec la législation d'un 
Etat membre ou d'un Etat ACP et ayant leur si~ge statutaire, 
leur administration centrale ou leur établissement principal 
dans un Etat membre ou un Etat ACP ; toutefois, dans le cas 
où elles n • ont dans un Etat membre ou dans un Etat ACP que 
leur siège statutaire, leur activité doit présenter un lien 
effectif et continu avec l'économie de cet Etat membre ou 
de cet Etat ACP. 

ARTICLE 64 

A la demande de la Communauté ou des Etats ACP, le 
Conseil des ministres proc~de à l'examen des probl~mes posés 
éventuellement par l'application des articles 62 et 63. En 

outre, il formule à ce sujet toute recommandation utile. 



- 15 -

Chapitre 2 

Dispositions relatives aux paiements courants 
et mouvements de capitaux 

ARTICLE 65 

En ce qui concerne les mouvements de capitaux li~s aux 
investissements et les paiements courants, les parties contrac
tantes s'abstiennent de prendre, dans le domaine des op~rations 
de change, des mesures qui seraient incompatibles avec leurs 
obligations r~sultant de l'application des dispositions de la 
pr~sente convention en matière d'~changes, de services, 
d'~tablissement et de coop~ration industrielle. Ces obligations 
n'empêchent toutefois pas les parties contractantes de prendre, 
pour des raisons tenant à des difficult~s ~conomiques s~rieuses 
ou à des problèmes de balance des paiements graves, les mesure8 
de sauvegarde n~cessaires. 

ARTICLE 66 

En ce qui concerne les op&rations de change aff~rentes aux 
investissements et aux paiements courants, les Etats ACP,d'une 
part, et les Etats membres, de l'autre, s'abstiennent, dans la 

mesure du possible, de prendre les uns à l'~gard des autres des 
mesures discriminatoires ou d'accorder un traitement plus 
favorable à des Etats tiers, tenant pleinement compte du carac
tère ~volutif du système mon&taire international, de l'existence 
d'arrangements mon~taires sp~cifiques et dé problèmes de 
balance des paiements. 

Au cas où de tels mesures ou traitements s'avéreraient 
in~vitables, ils seraient maintenus ou introduits en conformit~ 
avec les règles mon~taires internationales et tous les efforts 
seraient faits pour que les effets négatifs soient r~duits au 
minimum pour les parties int~ress~es. 
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ARTICLE 67 

Pendant toute la durée des prAts ou des opérations de 
capitaux à risques visés à l'article 42, chacun des Etats ACP 
s'enga&e 

-à rendre disponibles, pour les bénéficiaires mentionnés à 
l'article 49, les devises nécessaires au service des intérAts, 
des commissions et de l'amortissement des prAts et des aides 
en quasi-capital accordés pour réaliser des interventions sur 
son territoire, 

- à mettre à la disposition de la Banque les devises nécessaires 
au transfert de toutes les sommes reçues par elle en monnaies 
nationales et représentant les revenus et produits nets des 
opérations de prise de participation de la CoiDIIIWlauté dans le 
capital des entreprises. 

ARTICLE 68 

A la demande de la Communauté ou des Etats ACP, le Conseil 
des ministres procède à l'examen des problèmes posés éventuel
lement par l'application des articles 65, 66 et 67. En outre, il 
formule à ce sujet toute recommandation utile. 
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TimE VI 

LES INSTITUTIONS 

ARTICLE 69 

Les Institutions de la pr~sente convention sont le 
Conseil des ministres, assist~ par le Comit~ des ambassadeurs, 
et l'Assembl~e consultative. 

ARTICLE 70 

1. Le Conseil des ministres est compos~, d'une part, des 
membres du Conseil des Communaut~s europ~ennes et de membres 
de la Commission des Communaut~s européennes et, d'autre part, 
d'un membre du gouvernement de chaque Etat ACP. 

2. Tout membre du Conseil des ministres emp@ch~ peut se 
faire représenter. Le repr~sentant exerce tous les droits du 
membre titulaire. 

3. Le Conseil des ministres ne peut valablement d~lib~rer 
qu'avec la participation de la moiti~ des membres du Conseil 
des Comaunaut~s europ~ennes, d'un membre de la Commission et 
des deux tiers des membres titulaires repr~sentant les 
gouvernements des Etats ACP. 

4. Le Conseil des ministres arr@te son r~glement int~rieur. 

AR'riCLE 71 

La pr~sidence du Conseil des ministres est exerc~e à tour 
de r&le par un aembre du Conseil des Co~ut~s europ~ennes et 
un meabre du gouvernement d'un Etat ACP, ce dernier ~tant 
désigné par les Etats ACP. 
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ARTICLE 72 

1 • Le Conseil des ministres se r4§uni t une fois par an à 
l'initiative de son Président. 

2. Il se réunit en outre chaque fois que la nécessité le 
requiert, dans les conditions fixées par son règlement 
inUrieur. 

ARTICLE 73 

1. Le Conseil des ministres se prononce du commun accord 
de la Communauté, d'une part, et des Etats ACP, d'autre part. 

2. La Communauté, d'une part, et les Etats ACP, d'autre 
part, déterminent, chacun par un protocole interne, la 
procédure d'élaboration de leurs positions respectives. 

ARTICLE 74 

1. Le Conseil des ministres définit les grandes orien-
tations des travaux à entreprendre dans le cadre de 
l'application de la présente convention. 

2. Le Conseil des ministres procède périodiquement à 
l'examen des résultats du régime prévu dans la présente 
convention et prend toutes les mesures nécessaires pour la 
réalisation des objectifs de la présente convention. 

3o Dans les cas prévus par la présente convention, le 
Conseil des ministres dispose du pouvoir de décision ; ses 
décisions sont obligatoires pour les parties contractantes, 
qui sont tenues de prendre les mesures que comporte leur 
exécution. 
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4. Le Conseil des ministres peut également formuler les 
résolutions, recommandations ou avis qu'il juge opportuns 
pour la réalisation des objectifs communs et le bon 
fonctionnement du régime de la présente convention. 

5. Le Conseil des ministres publie un rapport annuel et 
toute autre information qu'il juge utile. 

6. Le Conseil des ministres peut prendre toutes les 
dispositions appropriées pour assurer le maintien de 
contacts et de consultations effectifs ainsi que d'une 
coopération effective entre les milieux économiques et 
sociaux des Etats membres et ceux des Etats ACP. 

1. La Communauté ou les Etats ACP peuvent saisir le 
Conseil des ministres de tout problème résultant de l'appli
cation de la présente convention. 

8. Dans les cas prévus par la présente convention, des 
consultations ont lieu, à la demande de la Communauté ou des 
Etats ACP, au sein du Conseil des ministres dans les condi
tions prévues au règlement intérieur. 

9. Le Conseil des ministres peut créer des comités ou des 
groupes, ainsi que des groupes de travail ad hoc chargés 
d'effectuer les travaux qu'il juge nécessaires. 

10. A la demande de l'une des parties contractantes, des 
échanges de vues peuvent avoir lieu sur les questions qui 
ont une incidence directe sur les domaines visés par la 
présente convention. 

11. D'un commun accord, les parties peuvent procéder à des 
échanges de vues sur d'autres questions économiques ou 
techniques d'intér@t mutuel. 
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ARTICLE 75 

Le Conseil des ministres peut, en cas de besoin, déléguer 
une de ses compétences au Comité des ambassadeurs. Dans ce cas, 
le Comité des ambassadeurs se prononce dans les conditions 
prévues à l'article 73. 

ARTICLE 76 

Le Comité des ambassadeurs est composé, d'une part, d'un 
représentant de chaque Etat membre et d'un représentant de la 
Commission et, d'autre part, d'un représentant de chaque 
Etat ACP. 

ARTICLE 77 

1 • Le Comité des ambassadeurs assiste le Conseil des 
ministres dans 1 'accomplissement de sa tO.che et exécute 
tout mandat qui lui est confié par le Conseil des ministres. 

2. Le Comité des ambassadeurs exerce les autres compétences 
et assume les autre tAches qui lui sont attribuées par 

le Conseil des ministres. 

3. Le Comité des ambassadeurs examine le fonctionnement 
de la présente convention et les progrès accomplis dans la 
réalisation des objectifs définis par le Conseil des 
ministres. 

4. Le Comité des ambassadeurs rend compte au Conseil des 
ministres de ses activités, notamment dans les domaines 
STant fait l'objet d'une délégation de compétence. Il 
présente également au Conseil des ministres les propositions 
de résolutions, recommandations ou avis qu'il juge 
nécessaires ou opportuns. 
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5. Le Comité des ambassadeurs supervise les travaux de tOUll 

les comités et de tous les autres organes ou groupes de 
travail, pe~nts ou ad hoc, créés ou prévus par la 
présente convention ou en application de celle-ci, et soumet 
périodiquement des rapports au Conseil des ministres. 

AR~CLE 78 

La présidence du Comité des ambassadeurs est exercée à 
tour de r&le par un représentent d •un Etat membre désigné par 
la Communauté et un représentant d'un Etat ACP désigné par les 

Etats ACP. 

Le Comité des ambassadeurs arrAte son règlement intérieur 
qui est soumis pour approbation au Conseil des ministres. 

ARTICLE 79 

Le Secrétariat et les autres travaux nécessaires au 
fonctionnement du Conseil des ministres et du Comité des 
ambassadeurs ou d'autres organes mixtes sont assurés sur 
une base pari taire dans les conditions prévues par le règlement 
intérieur du Conseil des ministres. 

ARTICLE 80 

1. L'Assemblée consultative est composée, sur une base 
paritaire, d'une part, de mambres du Parlement européen 
pour la CoiiiiiiWl&uté et, d'autre part, de représentants 
désignés par les Etats ACP. 

2. L'Assemblée consultative désigne son bureau et arrtte 
son règlement intérieur. 

3. L'Assemblée consultative se réunit au moins une fois 
par an. 
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4. Le Conseil des ministres présente chaque année un 
rapport d'activité à l'Assemblée consultative. 

5. L'Assemblée consultative peut créer des comités consul-
tatifs ad hoc chargés d'effectuer les travaux spécifiques 
qu'elle détermine. 

6. L'Assemblée consultative peut adopter des résolutions 
dans 1es matières concernant la présente convention ou visées 
par elle. 

ARTICLE 81 

1. Les différends relatifs à l'interprétation ou à 
1 'application de la présente convention nés entre un Etat 
membre, plusieurs Etats membres ou la CoJIIIIIWlauté, d'une 
part, et un ou plusieurs Etats ACP, d'autre part, peuvent 
être soumis au Conseil des ministres. 

2. Lorsque ln circonstances le permettent, et sous réserve 
que le Conseil dea ministres en soit informé de façon que 
chaque partie concernée puisse faire valoir ses droits, les 
parties contractantes peuvent recourir à une procédure de 
bons offices. 

3. Si le Conseil des ministres ne parvient pas à régler 
le différend an cours de sa plus proche session, chacune 
des deux parties peut notifier à l'autre la désignation d'un 
arbitre ; l'autre partie eèt alors ~nue de désigner un 
deuxième arbitre dans un délai de deux mois. Aux fins de 
l'application de la présente procédure, la Communauté et 
les Etats membres sont considérés comme une seule partie 
au différend. 

Le Conseil des ministres désigne un troisième arbitre. 
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Les d~cisions des arbitres sont prises à la majorité. 

Chaque partie au diff~rend est tenue de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l'application de la d~cision des 
arbitres. 

ARTICLB 82 

Les frais de fonctionnement des Institutions pr~vues par 
la pr~sente convention sont pris en charge dans les conditions 
d~termin~es par le protocole n° 4 annexé à la présente 
convention. 

ARTICLE 83 

Les privilèges et immunités accordés au titre de la 
présente convention sont d~finis dans le protocole n• 5 
annexé à la pr~sente convention. 
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UTilE VII 

DISPOOITIOlfS GEIŒBALES ET PINALES 

ARTICLE 84 

Les traités, conventions, accords ou arrangements entre 
un ou plusieurs Etats membres et un ou plusieurs Etats ACP, 
quelle qu'en soit la forme ou la nature, ne doivent pas faire 
obstacle à l'application de la pr~sente convention. 

ARTICLE 85 

1. La pr~sente convention s'applique, dans les conditions 
pr~vues au traité instituant la Communauté économique 
européenne, aux territoires européens auxquels s'applique 
ledit traité, d'une part, et aux territoires des Etats ACP, 
d'autre part. 

2. Le Titre I s'applique é8&lement aux relations 
entre les départements français d'outre-mer et les 
Etats ACP. 

ARTICLE 86 

1. La présente convention sera, en ce qui concerne la 
Communaut~, valablement conclue par une décision du Conseil 
des Communautés europ~ennes prise en conformité avec les 
dispositions du trait~ et notifiée aux parties. 

Elle sera ratifiée par les Etats signataires en confor
mité avec leurs règles constitutionnelles respectives. 
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2. Les instruments de ratification et l'acte de notifi-
cation de la conclusion de la présente convention sont 
déposés, en ce qui concerne les Etats ACP, au Secrétariat du 
Conseil des Communautés européennes et, en ce qui concerne 
la Communauté et les Etats membres, au Secrétariat des 
Etats ACP. Les Secrétariats en informeront aussit&t les 
Etats signataires et la Communauté. 

ARTICLE 87 

1. La présente convention entre en vigueur le premier 
jour du deuxième mois suivant la date à laquelle ont été 
déposés les instruments de ratification des Etats membres 
et de deux tiers au moins des Etats ACP, ainsi que l'acte 
de notification de la conclusion de la convention par la 
C OIIIIIIWlaUté • 

2. L'Etat ACP qui n'a pas accompli les procédures visées 
à l'article 86 au jour de l'entrée en vigueur de la présente 
convention telle que prévue au paragraphe 1 ne peut le 
faire que dans les douze mois suivant cette entrée en 
vigueur et ne peut poursuivre lesdites procédures que 
pendant les douze mois suivant cette entrée en vigueur, 
sauf si, avant l'expiration de ce terme, il porte à la 
connaissance du Conseil des ministres son intention d'accom
plir ces procédures au plus tard dans les six mois suivant 
ce terme et à condition qu'il procède, dans ce m3me délai, 
au dép8t de l'instrument de ratification. 

3. Pour les Etats AOP n'ayant pas accompli les procédures 
visées à l'article 86 au jour de l'entrée en vigueur de la 
présente convention telle que prévue au paragraphe 1, la 
présente convention devient applicable le premier jour du 
deuxième mois suivant l'accomplissement desdites 
procédures. 
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4. Les Etats ACP signataires qui ratifient la présente 
convention dans les conditions énoncées au paragraphe 2 
reconnaissent la validité de toutemesure d'application de 
la présente convention prise entre la date de son entrée 
en vigueur et la date où ses dispositions leur sont devenues 
applicables. Sous réserve d'un délai qui pourrait leur ~tre 
accordé par le Conseil des ministres, ils exécutent, six 
mois au plus tard après l'accomplissement des procédures 
visé~s à l'article 86, toutes les obligations qui 
sont à leur charge aux termes de la présente convention 
ou des décisions d'application prises par le Conseil des 
ministres. 

5. Le règlement intérieur des Institutions établies par 
la présente convention fixe si, et dans quelles conditions, 
les représentants des Etats signataires qui, à la date 
d'entrée en vigueur de la présente conventio~ n'ont pas 
encore accompli les procédures visées à l'article 86 
siègent en qualité d'observateurs au sein de ces Institutions. 
Les dispositions ainsi arrêtées ne peuvent produire effet 
que jusqu'à la date à laquelle la présente convention devient 
applicable à l'égard de ces Etats ; elles cessent en tout 
état de cause d'ltre applicables à la date à laquelle, 
selon les modalités du paragraphe 2, l'Etat en cause ne 
peut plus procéder à la ratification de la présente conven
tion. 

ARTICLE 88 

1. Le Conseil des ministres est informé de toute demande 
d'adhésion ou d'association d'un Etat à la Communauté. 

2. Le Conseil des ministres est informé de toute demande 
d'accession d'un pays quelconque à tout groupement écono
mique composé d'Etats ACP. 
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ARTICLE 89 

1. Toute demande d'accession à la présente convention 
introduite par un pays ou un territoire visé dans la 
quatrième partie du traité et qui accède à 1' indépendance est 
portée à la connaissance •u Conseil des ministres. 

En cas d'approbation par le Conseil des ministres, le 
pays concerné accède à la présente convention en déposant 
un acte d'accession au Secrétariat du Conseil des Commu
nautés européennes qui en transmet une copie certifiée 
conforme au Secrétariat des Etats ACP et en informe les 
Etats signataires. 

2. Cet Etat jouit alors des mAmes droits et est soumis 
aux m&mes obligations que les Etats ACP. Cette accession 
ne peut porter atteinte aux avantages résultant, pour les 
Etats ACP signataires de la présente convention, des 
dispositions relatives à la coopération financière et 
technique et à la stabilisation des recettes d'exportation. 

ARTICLE 90 

Toute demande visant à l'accession à la présente convention, 
présentée par un Etat dont la structure économique et la 
production sont comparables à celles des Etats ACP, nécessite 
l'approbation du Conseil des ministres. L'Etat concerné peut 
accéder à la présente convention en concluant un accord avec 
la Communauté. 

Cet Etat jouit alors des mlmes droits et est soumis aux 
mOmes obligations que les Etats ACP. 

Ledit accord peut toutefois mentionner la date à laquelle 
certains de ces droits et obligations lui deviendront applicables. 
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TOutefois, cette accession ne peut porter atteinte aux 
avantages résultant, pour les Etats ACP signataires de la 

présente convention, des dispositions relatives à la coopé
ration financière et technique, à la stabilisation des recettet 
d'exportation et à la coopération industrielle. 

ARTICLE 91 

La présente convention vient à expiration à l'issue 
d'une période de cinq années à compter de la date de sa 
signature, à savoir, le 1er mars 1980. 

Dix-huit mois avant la fin de cette période, les parties 
contractantes entameront des négociations en vue d'examiner 
les dispositions qui régiront ultérieurement les relations 
entre la Communauté et les Etats membres, d'une part, et les 
Etats ACP, de l'autre. 

Le Conseil des ministres prend éventuellement les mesures 
transitoires nécessaires jusqu'à l'entrée en vigueur de la 
nouvelle convention. 

ARTICLE 92 

Le présente convention peut &tre dénonnée par la 
Communauté à l'égard de chaque Etat ACP et par chaque Etat ACP 
à l'égard de la Communauté moyennant un préavis de six mois. 

ARTICLE 93 

Les protocoles qui sont annexés à la présente convention 

en font partie intégrante. 
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AR~ICLE 94 

La présente convention rédigée en deux exemplaires en 
langues allemande, anglaise, danoise, française, italienne et 
néerlandaise, chacun de ces textes faisant également foi, sera 
déposée dans les archives du Secrétariat du Conseil des 
Communautés européennes et au Secrétariat des Etats ACP qui en 
remettront une copie certifiée conforme au gouvernement de 
chacun des Etats signataires. 
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TIL BEKRDTELSE HERAF har undertegnede befuldm~'·gtigede under
skrevet denne konvention. 

ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmachtigten 
ihre Unterschriften unter dieses Abkommen gesetzt. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned Plenipotentiaries have 
affixed their signatures below this Convention. 

EN FOI DE QUOI, les pl~nipotentiaires soussign~s ont apposé 
leurs signatures au bas de la présente convention. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto 
le loro firme in calce alla presente convenzione. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtieden hun 
handtekening onder deze overeenkomst hebben gesteld. 

Udf~rdiget i Lome, den otteogtyvende februar nitten hundrede 
og femoghalvfjerds 

Geschehen zu Lome am achtundzwanzigsten Februar neunzehn
hundertfünfundsiebzig 

Done at Lome on the twenty-eighth day of February in the year 
one thousand nine hundred and seventy-five 

Fait à Lomé, le vingt-huit février mil neuf cent soixante
quinze 

Fatto a Lomé, addi' ventotto febbraio millenovecentosettanta
cinque 

Gedaan te Lomé, de achtentwintigste februari negentienhonderd
vijfenzeventig 
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Pour Sa MaJeatf le Roi dea Belges 
Voor Zijne Majeateit de Koning der Belgen 

(~~ - -------~ . ----
For Hendea Majeat~ Dronningen ar Danmark 

4 
Pür den Pr!aidenten der Bundearepubl!k Deutschland 

/ 

;L. If ;t~li· 
Pour le Prfaident de la REpublique Française 

For the Preaident of Ireland 
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Per il Presidente della Repubblica Italiana 

Pour Son Altesse Royale le Grand-Duc de LuxembourR 

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden 

For Her Majesty the Queen of the United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland 

-
For R!det for De europ~iske F~llesskaber, 
Im Namen des Rates der Europiischen Gemeinschaften, 
For the Council of the European Communities, 
Pour le Conseil des Communaut~s europ~ennes, 
Per il Consiglio delle Comunitl Europee, 
Voor de Raad der Europese Gemeenschkppen, 

OJ~ 

e~-
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For the Head or State or the Bahamas 

For the Head or State or Barbados 

For the President of the Republic of Botswana 

Pour le Pr6sident de la Rêpublique du Burundi 

Pour le Prêsident de la R6publique Unie du Cameroun 
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Pour le Pr€sident de la République centrafricaine 

Pour le Président de la République Populaire du Congo 

c a.ll ~ )~ 
j... -- -·Ji 

~-----~~·· 

,~""/ ------=--:-~ -----------. 
Pour le Président de la R€publique de Côte d'Ivoire 

Pour le Président de la République du Dahomey 

For the President of the Provisional Administrative Military 
Council, President of the Government of Ethiopia 



Her Majesty the Queen or Fiji 

1<. K."T ~. 

Pour le Prêsident de la Rêpublique gabonaise 

For the President of the Republic or the Gambia 

For the President or the National Redemption Council or 
the Republic of Ghana 

-E cC 

For the Head of State of Grenada 
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Pour le Pr~sident de la R~publique de Guin~e 

Pour le Pr~sident du Conseil d'Etat de la Guin~e Bissau 

Pour le Pr~sident de la R~publique de Guin~e ~quatoriale 

~---

For the President of the Cooperative Republic of Guyana 

q(~-A Ç? ~,_(_ 

Pour le Pr~sident de la R~publique de Haute-Volta 
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For the Head of State of Jamaiea 

For the President of the Republie of Kenya 

For the King of the Kingdom of Lesotho 

For the President of the Republie of Liberia 

For the President of the Republie of Malawi 
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Pour le Chef d'Etat et de Gouvernement de la 
République malgache 

== ~- 1 

Pour le Président du Comité Militaire de Libération 
Nationale du Mali, Chef de l'Etat, Président du GouverneMent 

Pour Sa ~·laj esté la Reine de 1' Ile ll!aurice 

Pour le Président de la République islaMique de ~auritanie 

Pour le Président de la République du Niger 
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For the Head of the Federal Military Oovernment of Nigeria 

Pour le Prêsident de la Rêpublique rwandaise 

Pour le Prêsident de la Rêpublique du Sênêgal 

For tho Preaidon~..:e ot Sima Loono 

For the President of the Somali Democratie Republic, 
President of the Supreme Revolutionary Council 
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For the President of the Democratie Republic of the Sudan 

For the King of the Kingdom of Swaziland 

For the President of the United Republic of Tanzania 

Pour le Président de la République du Tchad 

Pour le Président de la République togolaise 

--
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For the Head of State of Tonga 

For the Head of State of Trinidad and Tobago 

c___- -

For the ,.,,,.~ ...... 

For the Head of State of Western Samoa 

<._ 
____ ;;;> 

Pour le P~sident de la R~publique du Zalre 

) 

For the President of the Republic of Zambia 



PROTOCOLES 





• 
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PROTOCOLE NO 1 

relatif à la définition de la notion de "prvdui ts originaires" 
et aux méthodes de coopération administrative 

TITRE I 

DEFINITION DE LA NOTION DE PRODUITS ORIGINAIRES 

ARTICLE 1 

Pour l'application de la convention et sans préjudice 
des paragraphes 3 et 4 sont considérés comme produits 
originaires d'un Etat ACP, sous réserve qu'ils aient été 
transportés conformément à l'article 5 : 

a\ les produits entièrement obtenus dans un ou plusieurs 
Etats ACP, 

b) les produits obtenus dans un ou plusieurs Etats ACP et 
dans la fabrication desquels sont entrés des produits 
autres que ceux visés sous a), à condition que lesdits 
produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transfor
mations suffisantes, au sens de l'article ), 

2. Pour l'application du paragraphe 1, les Etats ACP 
sont considérés comme un seul territoire. 

), Lorsque des produits entièrement obtenus dans la 
Communauté ou dans les pays et territoires définis à la 
note explicat1ve n° 9 font l'objet d'ouvraisons ou de 
transformations dans un ou plusieurs Etats ACP, ils sont 
considérés comme ayant été entièrement obtenus dans cet 
ou ces Etats ACP, sous réserve qu'ils aient été transportés 
conformément à l'article 5. 
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4. Les ouvraisons ou transformations effectuées dans la 
Communauté ou dans les pays et territoires, sont considérées 
comme ayant été effectuées dans un ou plusieurs Etats ACP, 
lorsque les produits obtenus font ultérieurement l'objet 
d'ouvraisons ou de transformations dans un ou plusieurs Etats 
ACP, sous réserve qu'ils aient été transportés conformément 
à l'article 5. 

5. Pour l'application des paragraphes précédents, et sous 
réserve que toutes les conditions prévues dans ces paragraphes 
soient remplies, les produits obtenus dans deux ou plusieurs 
Etats ACP sont considérés comme produits originaires de 
l'Etat ACP où la dernière ouvraison ou transformation a eu 
lieu. A cet effet, ne sont pas considérées ouvraisons ou 
transformations celles reprises à l'article 3 paragraphe 3 
sous a), b), c) et d), ni le cumul de ces ouvraisons ou de 
ces transformations. 

6. Les produits énumérés dans la liste C figurant à 
l'annexe IV sont temporairement exclus de l'application du 
présent protocole. 

AR.riCLE 2 

Sont considérés, au sens de 1 •article 1 paragraphe 1 

sous a) et paragraphe 3, comme "entièrement obtenus" dans un 
ou plusieurs Etats ACP ou dans la Communauté ou dans les pays 
et territoires : 

a) les produits minéraux extraits de leur sol ou de leur fond 
de mers ou d'océans ; 

b) les produits du règne végétal qui y sont récoltés 

c) les animaux vivants qui y sont nés et élevés ; 

d) les produits prevenants d'animaux vivants qui y font l'objet 
d'un élevage 

• 
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e} les produits de la chasse et de la p3che qui y sont 
pratiquées ; 

f) les produits de la p3che maritime et autres produits tirés 
de la mer par leurs navires ; 

g) les produits fabriqués à bord de leurs navires-usines 
exclusivement à partir de produits visés sous f) ; 

h) les articles usagés, ne pouvant servir qu'à la récupération 
des matières premières, qui y sont recueillis ; 

i) les déchets provenant d'opérations manufacturières qui y 

sont effectuées ; 

j} les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à 
partir de produits visés sous a) à i) ; 

ARriCLE 3 

1. Pour l'application de l'article 1 paragraphe 1 sous b), 
sont considérées comme suffisantes : 

a) les ouvraisons ou transformations qui ont pour effet de 
ranger les marchandises obtenues sous une position tari
faJre autre que celle afférente à chacun des produ1ts ~is 
en oeuvre, à l'exception toutefois de celles qui sont 
énumérées dans la liste A figurant à l'annexe II et aux
quelles s'appliquent les dispositions particulières à 
cette liste, 

b) les ouvraisons ou transformations énumérées dans la 
liste B figurant à l'annexe III. 

Par sections, chapitres et positions tarifaires, on 
entend les sections, chapitres et positions de la 
Nomenclature de Bruxelles pour la classification des marchan
dises dans les tarifs douaniers. 
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2. Lorsque, pour un produit obtenu déterminé, une règle de 
pourcentage limite, dans la liste A et dans la liste B, la 
valeur des produits mis en oeuvre susceptibles d'3tre uti
lisés, la valeur totale de ces produits, qu'ils aient ou 
non, dans les limites et conditions prévues dans chacune des 
deux listes, changé de position tarifaire au cours d,. .. ouvrai
sons, transformations ou montage, ne peut dépasser par rap
port à la valeur du produit obtenu, celle correspondant soit, 
si les taux sont identiques dans les deux listes, à ce taux 
commuh, soit, s'ils sont différents, au plus élevé des deux. 

3. Pour l'application de l'article 3 paragraphe 1 sous a), 
les ouvraisons ou transformations sui vantes sont toujours 
considérées comme insuffisantes pour conférer le caractère 
originaire, qu'il y ait ou non changement de position tari
faire : 

a) les manipulations destinées à assurer la conservation en 
l'état des marchandises pendant leur transport et leur 
stockage (aération, étendage, séchage, réfrigération, 
m1se dans l'eau salée, soufrée ou additionnée d'autres 
substances, extraction des parties avariées et opérations 
similaires) ; 

b) les opérations simples de dépoussiérage, de criblage, de 
triage, de classement, d'assortiment (y compris la com
position de jeux de marchandises), de lavage, de peinture, 
de découpage ; 

c) i) les changements d'emballage et les divisions et 
réunions de colis 

ii) la simple mise en bouteilles, en flacons, en sacs, 
en étuis, en boîtes, sur planchettes, etc., et toutes 
autres opérations simples de conditionnement ; 

d) l'apposition, sur les produits eux-mAmes ou sur leurs 
emballages, de marques, d'étiquettes ou d'autres signes 
distinctifs similaires ; 
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e) le simple mélange de produits, même d 1 esp~ces différentes, 
d~s lors qu'un ou plusieurs composants du mélange ne 
répondent pas aux conditions établies par le présent proto
cole, pour pouvoir être considérés comme originaires d'un 
Etat ACP, de la Communauté ou des pays et territoires ; 

f) la simple réunion de parties d'articles, en vue de constituer 
un article complet ; 

g) le cumul de deux ou plusieurs opérations reprises sous a) 
à f) ; 

h) 1' abattage des animaux. 

ARriCLE 4 

Lorsque les listes A et B visées à l'article 3 prévoient 
que les marchandises obtenues dans un Etat ACP n'en sont con
sidérées comme originaires qu'à condition que la valeur des 
produits mis en oeuvre n•exc~de pas un pourcentage déterminé 
de la valeur des marchandises obtenues, les valeurs à prendre 
en considération pour la détermination de ce pourcentage sont 

- d'une part, en ce qui concerne les produits dont il est 
justifié qu'ils ont été importés leur valeur en douane au 
moment de 1 'importation 

en ce qui concerne les produits d •une origine indéterminée : 
le premier prix vérifiable payé pour ces produits sur le 
territoire de la partie contractante où s'effectue la fabri
cation ; 

d'autre part, le prix départ usine des marchandises obtenues, 
déduction faite des taxes intérieures restituées ou à resti
tuer en cas d'exportation. 
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ARTICLE 5 

1. Pour l'application de l'article 1 paragraphes 1, 3 
et 4, sont considérés comme transportés directement des 
Etats ACP dans la Communauté ou de la Communauté ou ies 
pays et territoires dans les Etats ACP, les produits ori
ginaires dont le transport s'effectue sans emprunt de ter
ritoires autres que ceux de ces Etats, pays et territoires. 
Toutefois, le transport des produits originaires consti
tuant un seul envoi peut s'effectuer avec emprunt de terri
toires autres que ceux visés précédemment, le cas échéant 
avec transbordement ou entreposage temporaire dans ces 
territoires, pour autant que la traversée de ces derniers 
soit justifiée par des raisons géographiques ou des néces
sités de transport et que les produits n'y aient pas été 
mis dans le commerce ou à la consommation et n'y aient pas 
subi, le cas échéant, d'autrea opérations que le déchar
gement et le rechargement ou toute opération destinée à 
assurer leur conservation en l'état. 

Les interruptions et modifications de transport dues 
à des faits de mer ou des cas de force majeure ne sont pas 
susceptibles d'empêcher l'application du régime préféren
tiel prévu par le présent protocole, sous réserve que les 
produits n'aient pas été, pendant ces modifications ou 
interruptions, mis dans le commerce ou à la consommation 
et n'aient subi d'autres opérations que celles destinées 
à assurer leur sauvegarde et leur conservation en l'état. 

2. La preuve que les conditions visées au paragraphe 1 
sont réunies, est fournie par la production aux autorités 
douanières compétentes dans la Communauté : 

a) soit d'un titre justificatif du transport unique établi 
dans le pays bénéficiaire d'exportation et sous le 
couvert duquel s'est effectuée la traversée du pays de 
transit, 
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b) soit d'une attestation délivrée par les autorités doua
nières du pays de transit et contenant : 

- une description exacte des marchandises, 

- le date du déchargement et du rechargement des marchan
dises ou, éventuellement, de leur embarquement ou de 
leur débarquement, avec l'indication des navires 
utilisés, 

la certification des conditions dans lesquelles s'est 
effectué le séjour des marchandises. 

c) soit, à défaut, de tous documents probants. 
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TITRE II 

METHODES DE COOPERATION ADMINISTRATIVE 

ARTICLE 6 

1. La preuve du caractère originaire des produits, au sens 
du présent protocole, est apportée par un certificat de cir
culation des marchandises EOR. 1 dont le modèle figure à 
l'annexe V du présent protocole. 

Toutefois, la preuve du caractère originaire, au sens 
du présent protocole, des produits qui font l'objet d'envois 
postaux (y compris les colis postaux), pour autant qu'il 
s'agisse d'envois contenant uniquement des produits origi
naires et que la valeur ne dépasse pas 1.000 unités de compte 
par envoi, est apportée par tm formulaire EOR. 2 dont le 
modèle figure à l'annexe VI du présent protocole. 

2. Sans préjudice de l'article 3 paragraphe 3, lorsqu'à 
la demande du déclarant en douane, tm article démonté ou 
non monté, relevant des chapitres 84 et 85 de la Nomenclature 
de Bruxelles est importé par envois échelonnés, aux con
ditions fixées par les autorités compétentes, il est consi
déré comme constituant un seul article et un certificat de 
circulation des marchandises peut être présenté pour 
l'article complet lors de l'importation du premier envoi 
partiel. 

3. Les accessoires, pièces de rechange et outillage qui 
sont livrés avec un matériel, une machine ou un véhicule 
et font partie de son équipement normal et dont le prix 
est contenu dans celui de ces derniers ou n'est pas facturé 
à part, sont considérés comme formant un tout avec le 
matériel, la machine, l'appareil ou le véhicule considéré. 
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ARTICLE 7 

1. Le certificat de circulation des marChandises EUR. 1 
est délivré lors de l'exportation des marChandises auxquelles 
il se rapporte par les autorités douanières de l'Etat ACP 
d'exportation. Il est tenu à la disposition de l'exportateur 
dès que l'exportation réelle est effectuée ou assurée. 

2. A titre exceptionnel, le certificat de circulation des 
marChandises EUR. 1 peut i!tre également délivré après 
l'exportation des marChandises auxquelles il se rapporte, 
lorsqu'il ne l'a pas été lors de cette exportation, par 
suite d'erreurs, d'omissions involontaires ou de circons
tances particulières. Dans ce cas, il est revi!tu d'une 
mention spéciale indiquant les conditions dans lesquelles 
il a été délivré. 

3. Le certificat de circulation des marChandises EUR. 1 
n'est délivré que sur demande écrite de l'exportateur. Cette 
demande est établie sur la formule dont le modèle figure à 
l'annexe V du présent protocole et qui est remplie confor
m~ent à ce protocole. 

4. Le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 
ne peut @tre délivré que s'il est susceptible de constituer 
le titre justificatif pour l'application de la convention. 

5. Les demandes de cert~ficats de circulation des marchan-
dises doivent @tre conservées pendant au moins trois ans 
par les autorités douanières du pays d'exportation. 

ARTICLE 8 

1. La délivrance du certificat de circulation des marchan-
dises EUR. 1 est effectuée par les autorités douanières de 
l'Etat ACP d'exportation, si les marchandises peuvent être 
considérées comme produits originaires au sens du présent 
protocole. 
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2. Afin de vérifier si les conditions visées au para-
graphe 1 sont remplies, les autorités douanières ont la 
faculté de réclamer toutes pièces justificatives et de 
procéder à tout contrôle qu'elles jugent utile. 

3. Il incombe aux autorités douanières de 1 'Etat d' expor-
tation de veiller à ce que les formules visées à l'article 9 
soient dftment remplies. Elles vérifient notamment si le 
cadre réservé à la désignation des marchandises a été 
rempli de façon à exclure toute possibilité d'adjonction 
frauduleuse. A cet effet, la désignation des marchandises 
doit @tre indiquée sans interligne. Lorsque le cadre n'est 
pas entièrement rempli, un trait horizontal doit @tre tiré 
en dessous de la dernière ligne, la partie non remplie 
étant bâtonnée. 

4. La date de délivrance du certificat doit @tre indiquée 
dans la partie des certificats de circulation des marchan
dises réservée à la douane. 

ARTICLE 9 

Le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 
est établi sur la formule dont le modèle figure à l'annexe V 
du présent protocole. Cette formule est imprimée dans une ou 
plusieurs des langues dans lesquelles est rédigée la convention. 
Le certifi~at est établi dans une de ces langues en conformité 
avec le droit interne de l'Etat d'exportation. S'il est établi 
à la main, il doit être rempli à l'encre et en caractères 
d'imprimerie. 

Le format du certificat est de 210 mm x 297 mm, une 
tolérance maximum de 5 mm en moins et de 8 mm en plus étant 
admise en ce qui concerne la longueur. Le papier à utiliser est 
un papier de couleur blanche sans pâtes mécaniques, collé pour 
écriture et pesant au minimum 25 gr/m2. Il est rev@tu d'une 
impression de fond guillochée de couleur verte rendant appa
rente toute falsification par moyens mécaniques ou chimiques. 
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Les Etats d'exportation peuvent se réserver l'impression 
des certificats ou en confier le soin à des imprimeries ayant 
reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, référence à cet 
agrément est faite sur chaque certificat. Chaque certificat 
est revêtu d'une mention indiquant le nom et l'adresse de 
l'imprioeur ou d'un signe permettant l'identification de 
celui-ci. Il porte, en outre, un numéro de série, imprimé ou 
non, destiné à l'individualiser. 

ARTICLE 10 

1. Sous la responsabilité de l'exportateur, il appartient 
à celui-ci ou à son représentant habilité de demander la 
délivrance d'un certificat de circulation des marchandises 
EUR. 1. 

2. L'exportateur, ou son représentant, présente avec sa 
demande toute pièce justificative utile, susceptible 
d'apporter la preuve que les marchandises à exporter peuvent 
donner lieu à la délivrance d'un certificat de circulation 
des r.tarchandises EUR. 1. 

ARTICLE 11 

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR. 
doit être produit, dans un délai de cinq mois à compter de 
la date de la délivrance par la douane de l'Etat ACP 
d'exportation, au bureau des douanes de l'Etat d'importation 
où les marchandises sont présentées. 

2. Lorsque les marchandises empruntent des territoires 
autres que ceux des Etats ACP, de la Communauté ou des pays 
et territoires, le délai fixé au paragraphe 1 pour la pro
duction du certificat est porté à dix mois. 
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ARTICLE 12 

Dans l'Etat d'importation, le certificat de circulation 
des marchandises EUR. 1 est produit aux autorités douanières, 
selon les modalités prévues par la réglementation de cet Etat. 
Lesdites autorités ont la faculté d'en exiger une traduction. 
Elles peuvent, en outre, exiger que la déclaration C 'impor
tation soit complétée par une mention de l'importateur attestant 
que les marchandises remplissent les conditions requises pour 
l'application de la convention. 

ARTICLE 13 

1. Les certificats de circulation des marchandises EUR. 1, 
qui sont produits aux autorités douanières de l'Etat 
d'importation, après expiration du délai de présentation 
prévu à l'article 11, peuvent être acceptés aux fins d'ap
plication du régime préférentiel, lorsque l'inobservation 
du délai est due à des cas de force majeure ou à des cir
constances exceptionnelles. 

2. En dehors de ces cas, les autorités douanières de 
l'Etat d'importation peuvent accepter les certificats 
lorsque les marchandises leur ont été présentées avant 
l'expiration dudit délai. 

ARTICLE 14 

La constatation de légères discordances entre les 
mentions portées sur le certificat de circulation des marchan
dises EUR. 1 et celles portées sur les documents produits au 
bureau de douane, en vue de l'accomplissement des formalités 
d'importation des marchandises, n•entra!ne pas ipso facto la 
non-validité du certificat s'il est dGment établi que ce 
dernier correspond aux marchandises présentées. 
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ARTICLE 15 

Le formulaire EUR, 2 dont le modèle figure à l'annexe VI 
est rempli par l'exportateur. Il est établi dans une des 
langues officielles dans lesquelles est rédigée la convention 
et en conformité avec le droit interne de l'Etat d'exportation. 
S'il est établi à la main, il doit être rempli à l'encre et en 
caractères d'imprimerie. 

Le formulaire EUR, 2 comporte deux volets, Chaque volet 
ayant un format de 210 x 148 mm, Le papier à utiliser est un 
papier de couleur blanChe, sans pâtes mécaniques, collé pour 
écriture et pesant au minimum 64 gr/m2. 

Les Etats d'exportation peuvent se réserver l'impression 
des formulaires ou en confier le soin à des imprimeries ayant 
reçu leur agrément, Dans ce dernier cas, référence à cet 
agrément est faite sur Chaque formulaire. En outre, Chaque 
volet doit être revêtu du signe distinctif attribué à l'impri
merie agréée, ainsi que d'un numéro de série, imprimé ou non, 
destiné à l'individualiser, 

Il est établi un formulaire EUR. 2 pour Chaque envoi 
postal. Après avoir rempli et signé les deux volets du formu
laire, l'exportateur attache, dans le cas d'envois par colis 
postaux, ces deux volets au bulletin d'expédition. Dans le cas 
d'envois par la poste aux lettres, l'exportateur attaChe 
solidement le volet 1 à l'envoi et insère le volet 2 à l'inté
rieur de celui-ci, 

Ces dispositions ne dispensent pas les exportateurs de 
l'accomplissement des autres formalités prévues dans les 
règlements douaniers et postaux. 
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ARTICLE 16 

1. Sont admises comme produ~ts or~ginaires au bénéf~ce des 
dispositions du présent protocole, sans qu'il y a~t lieu de 
produire un certificat de c1rculation des marchandises EUR. 1 

ou de rempl~r un formula~re EUR. 2, les marchand~ses qui font 
l'objet de petits envois adressés à des particul1ers ou qui 
sont contenues dans les bagages personnels des voyageurs, pour 
autant qu'1l s'agisse d'1rnportat~ons dépourvues de tout 
caractère commerc1al, dès lors qu'elles sont déclarées comme 
répondant aux conditions requ1ses pour 1 'application de ces 
d1spos1tions et qu'il n'ex1ste aucun doute quant à la s1ncé
r1té de cette déclarat1on. 

2. Sont cons1dérées comme dépourvues de tout caractère 
commerc~al, les importat1ons qu1 présentent un caractère 
occas1onnel et qu1 portent un1quement sur des marchand1ses 
réservées à l'usage personnel ou familial des destinata~res 
ou des voyageurs, ces march&<dlses ne devant traduire, par 
leur nature et leur quantl té, aucune préoccupa tl on d'ordre 
cow~erc1al. En outre, la valeur globale des marchandises ne 
fi.o1t :pas être supérieure à 60 unités de compte en c-e qu1 
~oncerne les petits envois, ou à 200 unités de compte en ce 
qu1 concerne le contenu des bagages personnels des voyageurs. 

ARTICLE 17 

1. LP.s marchandises expéd1ées d'un des Etats ACP pour une 
expos1 t1on dans un pays autre qu'un Etat ACP, un Etat merr.bre 
ou un pays ou territoire et vendues après l'expos1t1on pour 
être ~mportées dans la Communauté, bénéficient à l'1mportation 
àes d1spos1tions du protocole, sous réserve qu'elles satis
fassent aux condit1ons prévues dans le présent protocole pour 
être reconnues originaires d'un Etat ACP et pour autant que 
la preuve so1t apportée à la sat1sfaction des autor1tés 
douan1ères : 
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a) qu'un exportateur a expédié ces marchandises d •un Etat 
ACP dans le pays de l'exposition et les y a exposées 

b) que cet exportateur a vendu les marchandises ou les a 
cédées à un destinataire dans la Communauté ; 

c) que les marchandises ont été expédiées durant l'expo
sition ou immédiatement après dans la Communauté, dans 
l'état où elles ont été expédiées à l'exposition ; 

d) que depuis le moment où elles ont été expédiées à 
l'exposition, les marchandises n'ont pas été utilisées 
à des fins autres que la démonstration à cette exposition. 

2. Un certificat de circulation des marchandises doit @tre 

produit dans les conditions normales aux autorités doua
nières. Le nom et l'adresse de l'exposition devront y @tre 
indiqués. Au besoin, une preuve documentaire supplémentaire 
de la nature des marchandises et des conditions dans les
quelles elles ont été exposées peut être demandée. 

3. Le paragraphe 1 est applicable à toutes les expositions, 
foires ou manifestations publiques analogues, de caractère 
commercial, industriel, agricole ou artisanal, autres que 
celles qui sont organisées à des fins privées dans des 
locaux ou magasins commerciaux et qui ont pour objet la 
vente de marchandises étrangères, et pendant lesquelles les 
marchandises restent sous contrôle de la douane. 

ARTICLE 18 

1. Lorsqu'un certificat est délivré au sens de l'article 7 
paragraphe 2 du présent protocole, après l'eÀ~ortation 
effective des marchandises auxquelles il se repporte, l'ex
portateur doit, sur la demande prévue à l'article 7 para
graphe 3 du présent protocole : 
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- indiquer le lieu et la date de l'expédition des marchan
dises auxquelles le certificat se rapporte, 

- attester qu'il n'a pas été délivré de certificat EUR. 1 
lors de 1 1 e::q>ortation de la marchandise en question et 
en préciser les raisons. 

2. Les autorités douanillres ne peuvent délivrer a poste-
riori un certificat de circulation des marchandises EUR. 1 
qu'après avoir vérifié si les indications contenues dans la 
demande de l'exportateur sont conformes à celles du Œossier 
corresponè:.ant. 

Les certificats délivrés a posteriori doivent être 
revêtus C 'une des mentions sui vantes : ''NACHTRA....""GLICH 
AUSGESTELJ:œ", "DELIVRE A WSTERIORI", "RI LASCI.ATO A 
WSTERIORI", "AFGEGEVEN A WSTERIORI", "ISSUED RI:TROSPEC
TIVELY", "UDSTEDT EFTERFfflnENDE". 

ARTICLE 19 

En ces de vol, de perte ou de destruction d'un certificat 
de circulation des marchandises EUR. 1, l'exportateur peut 
réclamer au:; rutori tés douanières qui 1 'ont délivré un dupli
cata établi sur la base des documents d'exportation qui sont 
en sa possession. Le duplicata ainsi délivré doit être revêtu 
d'une des :!!entions sui vantes : "DUPLIKAT", "DUPLICATA", 
"DUPLICATO", "DUPLICAAT", "DUPLICATE". 
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AliTICLE 20 

1. Lorsque l'article 1 paragraphes 2, 3 et 4 est appliqué, 
aux fins de le délivrance d'un certificat de circulation 
des marchandises EUR. 1, le bureau de douane compétent de 
l'Etat ACP où est demandée la délivrance dudit certificat 
pour des produits dans la fabrication desquels sont entrés 
des produits provenant d'autres Etats ACP, de la Communauté 
ou de pays et territoires, prend en considération la décla
ration dont un modèle figure à l'annexe VII, fournie par 
l'exportateur de l'Etat, pays ou territoire de provenance, 
soit sur la facture commerciale relative à ces produits, 
soit sur une annexe à cette facture. 

2. La production de la fiche le renseignements, délivrée 
dans les conditions prévues à l'article 21 et dont un modèle 
figure à l'annexe VIII, peut toutefois être demandée à 
l'exportateur par le bureau des douanes intéressé, soit pour 
contrôler l'authenticité et la régularité des renseignements 
portés sur la déclaration prévue au paragraphe 1, soit pour 
obtenir des informations complémentaires. 

ARTICLE 21 

La fiche de renseignements relative aux produits mis en 
oeuvre est délivrée à la demande de l'exportateur de ces 
produits, soit dans les cas prévus à l'article 20 paragraphe 2, 
soit à l'initiative de cet exportateur, par le bureau de douane 
compétent dans l'Etat, pays ou territoire d'où cee produits 
ont été exportés. Elle est établie en deux exemplaires ; 
un exemplaire est remis au demandeur à qui il appartient de le 
faire parvenir soit à 1 1 exportateur des produits finalement 
obtenus, soit au bureau de douane où le certificat de circu
lation des marchandises EUR. 1 est demandé pour lesdits pro
duits. Le deuxième exemplaire est conservé par le bureau qui 
l'a délivré pendant au moins trois ans. 
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ARriCLE 22 

Les Etats ACP prennent toutes les mesures nécessaires 
pour éviter que les marchandises échangt§es sous le couvert 
d'un certificat de circulation des marchandises EUR. 1 et qui 
st§journent au cours de leur transport dans une zone franche 
située sur leur territoire, n'y fassent l'objet de substitu
tions ou de manipulations autres que les manipulations des
tinées à assurer leur conservation en l'état. 

ARTICLE 23 

En vue d'assurer une application correcte du prt§sent 
Titre, les ~tnts membres, les pays et territoires et 
les Etats ACP se pr@tent mutuellement assistance, par 
l'entremise de leurs administrations douanières respectives, 
pour le contrOle de l'authenticité des certificats de cir
culation des marchandises EUR. 1 et de l'exactitude des rensei
gnements relatifs à l'origine rt§elle des produits en cause, 
des déclarations des exportateurs figurant sur les formulaires 
EUR. 2 et de l'authenticité et de la régularité des fiches de 
renseignements visées à l'article 20. 

ARTICLE 24 

Des sanctions sont appliquées contre toute personne qui 
établit ou fait établir, en vue de faire admettre une marchan
dise au bénéfice du régime préférentiel, soit un document 
contenant des données inexactes en vue d'obtenir un certificat 
de circulation des marchandises EUR. 1, soit un formulaire 
EUR. 2 contenant des données inexactes. 



- 123 -

AllTICLE 25 

1. Le contrôle a posteriori des certificats de circu
lation des marchandises EUR, 1 ou des formulaires EUR, 2 
est effectué à titre de sondage et chaque fois que les 
autorités douanières de l'Etat d'importation ont des doutes 

fondés quant à l'authenticité du document ou quant à 
l'exactitude des renseignements relatifs à l'origine réelle 
de la marchandise en cause. 

2. Pour l'application du paragraphe 1, les autorités 
douanières de l'Etat d'importation renvoient le certificat 
de circulation des marchandises EUR. 1 ou le volet 2 du 
formulaire EUR. 2, ou une photocopie de ce certificat ou de 
ce volet, aux autorités douanières de l'Etat d'exportation, 
en indiquant les motifs de fond ou de forme qui justif1ent 
une enqu~te, Elles joignent au volet 2 du formulaire EUH. 2, 
si elle a été produite, la facture ou une copie de celle-ci, 
en fournissant les renseignements qui ont pu être obtenus 
et qui font penser que les mentions portées sur ledit certi
ficat ou sur ledit formulaire sont inexactes, 

Si elles décident de surseoir à l'application du 
Titre I de la convention, dans l'attente des résultats du 
contrôle, les autorités douanières de l'Etat d'importation 
offrent à l'importateur la mainlevée des marchandises, sous 
réserve de mesures conservatoires jugées nécessaires. 

3. Les résultats du contrôle a posteriori sont portés dans 
un délai de trois mois au naximum à la connaissance des 
autorités douanières de l'Etat d'importation, Ils doivent 
permettre de déterminer si le certificat de circulation des 
marchandises EUR. 1 ou le formulaire EUR. 2 contesté est 
applicable aux marchandises réellement exportées et si 
celles-ci peuvent effectivement donner lieu à l'application 
du régime préférentiel. 
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Lorsque ces contestations n'ont pu 3tre r~gl~es entre 
les autorit~s douanières de l'Etat d'importation et celles 
de l'Etat d'exportation ou lorsqu'elles soulèvent un pro
blème d'interpr~tation du pr~sent protocole, elles sont 
soumises au Comit~ de coop~ration douanière pr~vu à 
l'article 28. 

Dans tous les cas, le règlement des litiges entre 
l'importateur et les autorit~s douanières de l'Etat 
d'importation reste soumis à la l~gislation de celui-ci. 

ARTICLE 26 

Le contrôle a posteriori des fiches de renseignements 
visées à l'article 20 est effectu~ dans les cas prévus à 

l'drticle 25 et selon des méthodes analogues à celles pr~vues 
dans cet article. 

ARTICLE 27 

Le Conseil des ministres procède annuellement à l'examen 
de l'application des dispositions du pr~sent protocole et de 
leurs effets économiques, en vue d'y apporter les adaptations 
n~cessaires. Cet examen peut 3tre effectu~ à intervalles plus 
rapproch~s, à la demande soit de la Communaut~, soit des Etats 
ACP, notamment lorsque le développement d'industries existantes 
ou l'implantation d'industries nouvelles rendent n~cessaires 
des d~rogetions au pr~sent protocole ; l'Etat ACP concern~ 
informe la Communaut~ du cas dont il s'agit et des raisons aui 
justifient une telle d~rogation. 
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Le Conseil des ministres, sur rapport du Comité visé à 
l'article 28, examine, aussit~t que possible, de telles 
demandes et prend toutes les dispositions nécessaires pour 
qu'une décision intervienne dans les meilleurs délais, et 
en tout cas pas plus tard que six mois après réception de 
la demande. 

ARTICLE 28 

1. Il est institué un "Comité de coopération douanière" 
chargé d'assurer la coopération administrative en vue de 
l'application correcte et uniforme du présent protocole 
et d'exécuter toute autre tll.che dans le domaine douanier 
qui pourrait lui être confiée, notamment en vue de préparer 
les décisions du Conseil des ministres en application de 
l'article 27. 

2. Le Comité est composé, d'une part, d'experts douaniers 
des Etats membres et de fonctionnaires des services de la 
Commission des Communautés européennes qui ont :os questions 
douanières dans leurs attributions et, d'autre part, 
d'experts douaniers représentant les Etats ACP et de 
fonctionnaires de groupements régionaux des Etats 4CP 
responsables des questions douanières. 

ARTICLE 29 

Les annexes au présent protocole font partie intégrante 
de celui-ci. 

ARTICLE 30 

La Communauté et les Etats ACP prennent pour ce qui les 
concerne les mesures nécessaires à la mise en oeuvre du 
présent protocole. 
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ARTICLE 31 

1. Pour ce qui concerne les marchandises qui satisfont 
au Titre I et qui, à la date d'entrée en vigueur de la con
vention, se trouvent soit en cours de route, soit placées 
dans la Colllllllmaut é ou dans un Etat ACP sous le régime du 
dép8t provisoire, des entrep8ts douaniers ou des zones 
franches, la preuve du caractère originaire au sens du 
présent protocole est apportée par la production aux 
autorités douanières de l'Etat d'importation, dans un délai 
expirant quatre mois à compter de cette date : 

a) d'un certificat EUR. 1 délivré a posteriori par les 
autorités douanières de l'Etat d'exportation, ou 

b) d'un certificat d'origine délivré par les autorités 
compétentes de cet Etat, ou 

c) d'un certificat de circulation des marchandises établi 
selon les modèles antérieurement en vigueur dans le 
cadre des échanges préférentiels entre la Colllllllmauté, 
d'une part, et les Etats africains et malgache ou la 
république de Tanzanie, la république de l'Ouganda et 
la république du Kenya, d'autre part, ou 

d) pour ce qui concerne les marchandises destinées à être 
importées en Irlande ou au Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, d'un certificat établi selon les 
modèles antérieurement en vigueur dans le cadre des 
échanges préférentiels dans la zone du Commonwealth. 

2. Les certificats de circulation des marchandises visés 
au paragraphe 1 sous c) peuvent continuer à être utilisés 
jusqu'au 31 décembre 1975, dans les conditions prévues par 
le présent protocole. 
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3. Jusqu'au 1er juillet 1977, l'article 1 paragraphes 3 
et 4 n'est pas applicable lorsqu'il s'agit de produits 
obtenus dans un ou plusieurs Etats ACP à partir : 

- de produits d'un ou plusieurs Etats membres de la 
Communauté dans sa composition originaire exportés vers 
un ou plusieurs nouveaux Etats membres, ou 

- de produits d'un ou plusieurs nouveaux Etats membres 
exportés vers un ou plusieurs Etats membres de la 
Communauté dans sa composition originaire, 

dans la mesure où les produits visés aux deux tirets ci
dessus n'ont fait l'objet que des ouvraisons ou transfor
mations reprises à l'article 3 paragraphe 3. 
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ANIIEXE I 

NOTES EXPLICATIVES 

Note 1 - ad articles et 2 

Les termes "un ou plusieurs Etats ACP", "Communauté" et 
"pays et territoires" couvrent également les eaux territo
riales. 

Les navires opérant en haute mer, y compris les 
"navires-usines" à bord desquels est effectuée la transfor
mation ou l'ouvraison des produits de leur p3che, sont réputés 
faire partie du terri toi re du ou des Etats ACP, de la 
Communauté ou des pays et territoires auxquels ils appartiennent, 
sous réserve qu'ils remplissent les conditions énoncées par 
la note explicative 6, 

Note 2 - ad article 1, paragraphe 1 sous b), paragraphes 3 et 4 

Pour déterminer si un produit est originaire d'un ou 
plusieurs Etats ACP, de la Communauté ou des pays et terri
toires, il n'est pas recherché si les produits énergétiques, 
le3 installations, les machines et les outils utilisés pour 
l'obtention de ce produit, sont ou non originaires de pays 
tiers, 

Note 3 - ad article 1 

Lorsqu'il y a application d'une règle de pourcentage 
pour déterminer le caractère originaire d'un produit obtenu 
dans un Etat ACP, la valeur ajoutée du fait des ouvraisons 
ou transformations visées à l'article 1 correspond au prix 
départ usine du produit obtenu, déduction faite de la valeur 
en douane des produits tiers importés dans la Communauté ou 
dans les Etats ACP ou dans les pays et territoires. 
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Note 4 - ad article 3, paragraphes 1 et 2 et ad article 4 

La règle de pourcentage constitue, lorsque le produit 
est repris dans la liste A, un critère additionnel à celui du 
changement de position tarifaire pour le produit non origi
naire ~ventuellement utilis~. 

Note 5 - ad article 

Les emballages sont consid~rés comme formant un tout 
avec les marchandises qu'ils contiennent. Cette disposition 
n'est toutefois pas applicable aux emballages qui ne sont 
pas d'un type usuel pour le produit emballé et qui ont 
une valeur d'utilisation propre d'un caractère durable 
indépendamment de leur fonction d'emballage. 

L'expression "leurs navires" n'est applicable qu'aux 
navires : 

- qui sont immatriculés ou enregistrés dans un Etat membre ou 
un Etat ACP, 

- qui battent pavillon d'un Etat membre ou d'un Etat ACP, 

-qui appartiennent pour moitié au moins à des ressortissants 
des Etats parties à la convention ou à une société dont le 
siège principal est situé dans un de ces Etats, dont le ou 
les "gérants", le président du conseil d 1 administration ou 
du conseil de surveillance et la majorité des membres de ces 
conseils sont des ressortissants des Etats parties à la 
convention et dont en outre, en ce qui concerne les sociétés 
de personnes ou les sociétés à responsabilité limitée, la 
moitié du capital au moins appartient à des Etats parties à 

la convention, à des collectivit~s publiques ou à des 
ressortissants desdits Etats. 
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dont l'~quipage, y compris l'~tat major, est compos~, dans 
la proportion de 50 ~ au moins, de ressortissants des Etats 
parties à la convention. 

Note 7 - ad article 4 

On entend par "prix d~part usine", le prix pay~ au 
fabricant dans l'entreprise duquel a ~t~ effectu~e une 
ouvraison ou transformation, y compris la valeur de tous les 
produits mis en oeuvre. 

Par "valeur en douane", on entend celle d~finie par la 
Convention sur la valeur en douane des marchandises, sign~e 
à Bruxelles le 15 d~cembre 1950. 

Note 8 - ad article 23 

Les autorit~s consult~ee fournissent toue renseignements 
sur les conditions dans lesquelles le produit a ~t~ ~labor~, 
en indiquant notamment lee conditions dans lesquelles lee 
règles d'origine ont été reepect~es dans les différents 
Etats ACP, Etats membres, pays ou territoires concernés. 

Note 9 - ad article 1 paragraphe 3 

On entend par "pays et territo1res", au sens du présent 
protocole, les pays et terr1to1res vis~s dans la quatrième 
partie du tra1té instituant la Communauté économique européenne 
et à l'art1c:e 24 de l'acte d'adhésion. 
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ANNEXE II 

L I S T E A 

Liste des ouvraisons ou des transformations entratnant un 
changement de position tarifaire, 

mais qui ne confèrent pas le caractère de 
"produits originaires" 

aux produits qui les subissent, ou qui ne le 
confèrent qu'à certaines conditions 
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Produite obtenue o.wraiHD OU 'tftllllfOna&Uon 
o.rnaiiiOD OU traDafo:NatiOD lltl oonr•nnt le caracnre 41 

•• du OO!lftru:t paa le oaraat•re de •proclui te ortpnatne• 
.... u Dlelpatton •produi te orts1Jtairea" lonque lee OODClitioDe 

4ouuier ot-apr•• .mt :Nwûea 

02,06 Viandee et abate cOJan .. Selaieon, mee en eaw.~.re, •'cbap 
ttblea de toutes e•p•cn ou tuap de vu.ndee et abate 
(~ 1 'exclueion dea foin c_..tiblee dea n• 02.01 et 02.04 

:: ==~~~3c::!':U ou 
fumA! a 

0).02 Poise one dch4e, ealH ::c::r.~O::~i~:: ::1=re ou en aau.ll"e ; poieeoDII 
tuaéa .... cui ta avant .tM acooapapé d'une C'..n.eeor 
ou penclan.t le fuase 

04.02 Z.it et (ritJae de lait, :~~ : ::œ~~~:o::·~~tl.on du coneervée, concentrée 
ou eucr4e n• 04,01, ou addition de su.cre à. . 

cea produite 

04.0) Bourre Pabrication à partir de lait ou de 
crème 

04.04 Fro~~~agee et cai llebot;te :-e:~::t~m:o~ ro:!~l 4:0~1 ta 
07.02 L4au-e et plantee pota- Conaélation de Uguaee et plantee 

r,ree, cutte ou non, b. potapree 
état congeU 

07.03 L4gumee et plantee pote- Jliee ct.œ 1' eau ealh ou llddi tiOD!IIl 
p:ree prNenUe dana d'autree eubetancea, de llau-e et 
1 'eau .allie, eoufrVe ou de plaDtee potagè;re~~ du n• 07.01 
ad.d1 ticmnée d 1 autre. 
8\lblltallcea eerrant il 
assurer proYiaoirement 
leur coneervation, maie 
non apécialeaent préparé 
pour la cOilll~tion 
tmédiate 

07,04 Léplld et plantee pota- séchage, téahydratauon, '"rrra-
gl!ree 4ndch4e, déehy- ~i:• 4::ur,se• .:r:{aae~f:!v ~: dratée ou évaporée, 
ahe cwpéa en 110rceaux Pree dea nr.:-07.01 K 07.03 inclue 
ou en tranchee ou bien 
bro7le ou p.llrirte4e, 
•1• non au.traent 
priparia 

08,10 Fruite, cuite ou non, 
à l'ltat congeU, eane 

Con&'lation de f'nn te 

addition de sucre 

08.11 huite conar-vée provi- Ilia a 4anll 1 'eau lt&lée ou additionné 
eoireac.t (par exuple, d'autree eubetancn, de fndte dn 
au 110yen de gaz aul- n•a 08.01 ft 08.09 inclue 
tureux ou 4ane 1 1 eau 
eaUe, a outrée ou 
ad.di ticmn'e d •autres 
aubeta.ncee eervant à 
assurer provieoirem.ent 
leur coneervation), maie 
impropree à la conaom-
•tion en l''tat 

08.12 Pru.i te dcbU (autree Slicbap de fnu.te 
re ceux dea n•e 08.01 

08.05 iDolUII) 

11.01 rannee de c'rialee Pabrication ft p&rtl.r de dréalea 

11.02 Gruaux, a...W.ee ; Pabrication à partir de c4rlialee 

=-~!;ia~~lf;· 
coapria lee nocone), • 
Pexcaptioa 4u riz peU, 
~cé, poli ou -
c•~ur:!,; J:.ZW: de 
farine 
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Produite ob1ienue 

•• du 
tarif 

douanier 

1 1 .C3 

'1.0 .. 

11.0( 

11.07 

1 1.08 

11.00 

Dbipation 

Par1nea dea légumes aece 
repru au no 07.05 

Farinee des frui ta repria 
au Cbapi tre 8 

Partne, aUlOule et 
flocons da pc808 de .. ,.,.. 
Farines et semoules de 
sagou, de manioc, 
d 'arro..,..root, de ealep 
r·t d'autres racines et 
tubPrcules repris au 
• 0 \.17.06 

Malt, m@me torréfié 

Am1dons et fécules 
1nuh.ne 

Gluten de froment, 
r.t!m• 't 1 'état sec 

3alndoWt, autres graisse 
de porc et gr&lB&ea de 
vol&J.llee, preeada, 
fondus ou extra.i ta Il 
1 'aide de aolvantll 

Suite (dea npltoee 
bovine, ovine et 
caprJ.ne) brute, fondus 
ou extra.! te • 1 'aide de 
eolv'Vttl, y compris lee 
suifr dite "premiere jus 

Graissee et huilee de 
"lOiBBODII et de IDUIIIli
f"brea •rine, meme 
!'llff1'\4ea 

OllYl'&iiiOD ou tran.fol'!lation ne 
oonf,rant pu le caracnre de 

•pro4ui te or1&1Daine• 

Pabrication ê: oartir de llfgumea 
8808 

Pabrication à partl.r de fruit• du 
Chapitre 8 

Pabrication ~ partir de pODDea 
de torre 

Pabrication ~ partir de produi ta 
du n• 07.06 

Pa br: cation h partir de cér4alea 

Fabricat1on A partir de cfrial" 
du Chap1 tre 10, de po1111ea de 
terre ou d 'autrn produite du 
Chapitre 7 

Fabrication à partir de froaent ou 
de fan.ncs de froment 

ObtentJ.on à partir de produits du 
n• 02.05 

15.06 Autres ~iaaea et hu1le Obtention A partir de produits du 
a."''iMlea (huile de pied Chapitre ;, 
tf[ boeuf, graiaaea d'oa, 
,p'&isaee de déchets, 
•tc.) 

ex 1$.07 Huiles vtigétalee fixee, Extraction dea produite des 
fluHes ou concrètes, Chapitree 7 et 12 

~;~:~e!;r'~~e~lueion 
dea huiles de bois de 
Chine, d'a bras in, de 

~fh:~~:o~~ci:' cire 

:: ~:.:\:d~'~cf!.r:c 
oea :tUiles destintiea à 
des usagee techniques 
O\o. l.ndustriels autres qu 
la fabnca:Uon de 
-rodui ta ahaentaires 

16.01 Saucisses, eaucissone et Fabrication à partir de produitll 
s::.'ll:;.laires, de viandea, du Chapitre 2 
3 'abate ou de aang 

16.C_ Autree préparation• et Fabrication à ,;MU"tir d.e produite 
:onservea de viandes du Cbapi tre ~ 
lU d'abate 

16.0- Pres-,ratl.one et conaer- Fabrication à partir de produits 
vea :le ~teaona, r du. Chapitre l 
:ompns le caviar et 

l ses succédan4s 

0\ln'l.hon ou tnnafonu.tton 
cont,rant le caracUre 4e 
•produt te originairea• 
loreque lee condi ti one 
ci-aprh sont riuntu 



- 134 -

Produits obtenue Dlrn"aiHD ou trma.foraatton 
Ouvraison ou tranafonation 111 oonffru:t la caract•n 4e 

•• 4u conf,rant pu le caraotftn de •pro4u1 ta oriciDairea• 
tarif DbipatiOA "produit. ortg1Da1ne• lorequa lee OOAd.Uiou 

douanier ci-aprie eoa.t riuniae 

t6.o; Crustacés et moluequea hbr1cation à partir de produite 
(y compris les coquil- elu Chapt tre l 
lages) , pré parla ou 
conaerv'e 

11.02 Autres sucree ; a1rope ; Pabrication l partir de produite 
euccédanée du •iel, de toutu aortes 
mime mélansés de miel 
naturel ;: sucres et 
ltélaasee c&.ral8éhaéa 

17.04 Sucreries a&nll cacao Pabricat1on t. partir d •autrea 
produite du Chapitre 17 dont la 
valeur excMe 30 " de la uleur 
du produit fini 

17.05 Sucree : sirops et Pabrtcation à partir cl 'autres 
mélaaaee aromatiaées produi ta du CM. pitre 17 dont la 
ou addi tionnc§es de valeur exc.de 30 " de la valeur du 
colorants (;r CoiiiPn& le pro4uit fini 
sucre vanillé ou 
vanilline) à l'exclus1on 
dea JUS de fruits addi-
t1onnt!s de 11\lcree en 
toutes proporhone 

18.06 Chocolat et autres prépa Fabrication ._ partir de produ1te du 
ratione al1Mn\airea Chapt tre 17 dont la valeur excède 
contenant du cacao 30 " de la valeur du produit f1ni 

19.01 Extraite de malt Pabncation à partir de produits 
relevant du n• 11.07 

19.02 Préparation& pour 1 1ali- Fabrication à parUr de dréalea et 
mentation dea enfante ou dén véa, viandea et lait, ou pour 
pour uaasea diététiques laquelle sont utilisée dea produ.i ta 
ou culinaires, à balle de du Chapitre 17 dont la valeur 
farwea, semoules, ami- excède 30 " de la valeur du 
dons f'culea ou extrai ta produ1t fuli. 
de malt, ml• addJ.Uon-
nées de cacao dana une 
proportl.on inf4irieure à 
50 'fr. en tlOida 

19.0) POtes ahmenta1rea Obtention Il partir de blé dur 

19.1')4 'l'ap1oca, y compris Pabricabon • partir de ficule de 
celu1 de fécule de pommes de terre 
po111111es de terre 

19.05 Produ1 ts à base de céré• Pabrication à partir de produite 
ales obtenus par le di vere ( 1) ou ~ laquelle aont 
soufflage ou le &rillap: utUiaû dea produi ta du ChapUre 1 
"puffed nee", "corn dont la valeur- exdde 30 " de la 
flakes• et analocues wleur du produit f1ni 

19.06 Hosties, cacheta 90Ur Pabn.cation à parUr de produite 
médicamenta, pains h du chapt tre 11 
cacheter, Jétes séchées 
de farine, d"amidon ou d 
fécule, en feuillee, et 
produite simla1rea 

19.07 Painll, biaC\uta aE mer Fabrication à partir de produ11:s 
et autres prod\11 ta de du Chapitre 11 
la bou.lanpne ortU-
naire, sans addihon de 
sucre, de lliel, d'oeufs, 
de IIBtUreo gJ"&Bees, de 
fromages ou de fnn. ts 

19.08 Produi ta de la boulan- fabrication l partir de produi ta 
gerie fine, de la pAtis- du Chapitre 11 
serie et de la bisC\I.ite-
rie, mime additionnée de 
cacao en tou tee propor--
proportions 

(1) Cette règle ne a•applique pas lorsqu'il s'agit de ma.!'s de type zea indurata ou de blé dur. 



Produits obtenue 

•• du 
tarif 
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Ou.v:raiaon ou tranaformation nt 
conf4rant pu le caracUre 4e 

•pro4uita originaire•" 

.w.c G Légumes et plantes po ta- Conservation dea Ugumes fraiA ou 
fèrco préparées ou congelés 

<0,03 

20.04 

C'onseniies sans vinaigre 
ou acide ac~tiquc 

Fruits" l'.·tat congelû, 
addi tionnt..'n de sucre 

Pru1 ts, écorces de 
fru1ta, plantes et par
tles de plant;es, conf1ta 
au sucre (égouttés\ 
rlac•,js. cristallises) 

Puré~ et. ,&t.es .de fruit 
t'onfl tures, gelees, 
mamclades obtenues par 
cul.sson, avec ad.d1 t1on 
de> sucre 

20.06 Prtn ts autrement prépa
r..:s ou conservés, avec 
ou sans addi t1on de 
sucn ou d'alcool : 

ex 20.07 

ex 21.01 

21.05 

22.02 

A. Pru1 ts ·, coques 

B. Autres frui ta 

t~: ~~!"l!a ri~~~~::Jria 
non femen:téa, eane 
add1t1on d'alcool, avec 
ou sans adèti tion de 
sucrr 

Ch1corée torrétUe e't 
ses extraite 

Pr.:9(Lrat1ona pour soupes 
potages ou bouillons ; 

=h~~Jo:r-J. ; 
préparatione alilllen
tairoa, compoafa 
nomopnee-

Limonadea, eaux gazeuaea 

~:"':!!:':ini~:p~~i 
trai téee) et autres 
boissons non alcooliques 
· 1' exclusion dea j\l8 de 
frui ta ou cl.e Ugwnea du 
n° 20.07 

P'abrico.tlon • partir de produits du 
Chapitre 17 dont la valeur excède 
JO " de la valeur du produit fini 

Fabrication à partir de produits du 
Chapitre 17 dont la valeur excède 
JO ;r; de la valeur du produit fl.ni 

Pabn.catl.on à partir de produi ta du 
Chap1.tre 17 dor.t la valeur excède 
10 't de la valeur du produit f1n1 

Fabrication à partu de produite du 
Chapitre 17 dont la valeur excède 
JO J de la valeur du produit fini 

Pabric&tion à partir de produits du 

~hal1 :~ ~1 v!~r ~u ";~~!1 tx;t:r 

Fabrication à parhr 4e chicorées 
trafchea ou dchéea 

Pabrication è partir de produi ta 
du n• 20.02 

Fabrication A partir de jus de 
fruite (1} ou pour laquelle aont 
u tiliaéa dea proctu.i ta du Chapitre 1 
dont la valeur exc~de 30 ,C de la 
valeur elu produit fini 

OUVraison ou traneforaatiOD. 
contlrant le caraoUre de 
•produi t• oriatnair .. • 
loreque lee conditiona 
ci-aprèe aont riuniee 

Po.bncatJ.on, suns additl.on de 
sucre 'lU tl 1 'llrool, pour l.aqucl e 
sont utilu:és des "produite 
origl.naircc" des n•a 08.01, 
08.05 (•t 12.01, dont la valeur 
représente 60 if, au 110ins de la 
valeur du produit fini 

(1) Cette ràgle ne s'applique pas lorsqu'1l a'ap't de JUB de fnnta d'ananas, limee ou haet'tea e't ae 
pamplBIDouaaes 
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Prolluih oM..ut~ Oll'n'&ieon ou 'lnn~~fontat:Loa 
~aon ou tran.toraatton ne oonflrut le oaraoUn de 

rau ocmt•rurt pu le oan.oUre dt •prolui te o1"l&iAalnt• 
tarif Dlol.t•Uoa •pro4u:L te or1C1MJ.r .. " lonque let COD4:L tiou -•r o:l-apftt IIOilt riwliet 

22.06 VermoutU et autrn nna Pabrioation l partir dtt produite 
do ral.ol..aa fral.o pr4pari ~!~ ~;~0,oa:l tiona 08.04, 20.07 
~· 1 'aide de plaDtn ou 
de •tUre• aroaUquee 

22.09 :Ot!J~l~t .f;.; ::;::1:. l nl:~!ot• 28~~ita 
:!o=. ·m~ da~ 22.04 ou 22.05 

22.09 ~=~J~~t!. n:: 90• ::;::
1ree ànt:"oA~ot L~~u 

eaux-de11e, liqueun et 22.04 ou 22,05 
autrce boUaona aplri-
tuoueee ; pr'llpua:tiOM 

ê!~:~ex~T'ea 
concentria•) pour la 
fabrice ti on dn bo:Laaoœ 

22.10 Vinaigree c-..ttbl• et .Pabrication à partir de pro4u1 to 
leuro succé4anéa "')1!lt'!ll- relevant dn n .. 08.04, 20,07, 
tibll.'B 22.04 0\l 22.05 

ex 2),0) Réc1uus de l'allidoMerie Pabricaticm l partir de •ra 
du .ra (l l'exclusion ou de farine de ure 
dea eaux dt> tre.pc 
con.centréea), d'une 
teneur en prodinee, 
calcul'• IIUr la •Uère 
a~che, aupf!rteure à 
40 ~ 8D poids 

2).04 !'ourteawr:, 8risnons J'abricat1on l partir de produi ta 
d 'oliTH et autreo 41vere 
rt.:ai~ de l' a:traction 
d• builee ~~tal .. , 1\ 
1 'exclullion dea liee 
ou fll;cea 

2).07 Pri~Uoœ t~rea Pabr1cation 1\ partir de c4rialea et 
Jlélaadea ou wcr4n ; 44riv4a, viu14n, lait, eucrea et 
wtree priparationa du .. lu ... 
~ de cell" utilide 

l'aU.aentaUon 4" 
aniloloux 

a: 24,02 CitJLrettea, ctsarca et :b:::i: dana t~u:!le 70 " ciprilloe, tabaca 6. 
tu.or •tUroe du ~1 utilbJée 

aont dee produite orisi.Dele 

a: 28,38 Sulfate d •alWiiniua ~m:::i::. ~~=·~!:t s:t 
valeur n'acMe pu 50 '1- dt! la 
valeur du produit fini 

JO,O) lllld1caaenU pour la PabrJ.caUon pour laquelle sont 
.Sdcci.ne huaine ou utilieéa dn produt te dont la 
vtSUrin&J.re valeur n' excMe paa 5C of de la 

valeur du pro6t~i t fini 
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Produite obtenus 

•• 4u 
tarif DhiplB:tion 

Ou'YI'd.eon ou tranato:raation ne 
conf4nnt paa le caraoUre de 

"produits originaires• 
douanier 

31.05 

32.06 

3').05 

37.02 

}7.04 

::t~:.:rc:;:Pl t~:~~~ 
sent4s ao1 t en tablettes 
puti 11 .. et autres 
foiWaa lll.llilaires, eoi t 
en •ballacea d'un po ida 
brut maxilnula de 10 kg 

Laquee colorantes 

Autres utièrea colo
rantes ; produi ta inor
ganiques du genre de 
oeux utilhle co11111e 
"lUIIinophorea" 

'foutes tabncationa l partir de 
matières du n° )2.04 ou 32.05 ( 1) 

Le m4lange d'oxydee ou de nla du 
cho.pi tre 28 avec dee chargea telles 

~~. ~t:~ ~~..:Cc~~:~ (~)bo-

F,rnut ~tuhll,ea aroma- Fabrtcatlon 1\ part1r de produite du 
t.tqlofP!' et solutlona no }).01 '1) 
aquPJ.Af>S <l'hui.les easen-
tlellPS. mtme mé1HctnnlPB 

Dextr1ne et colles de 
dextr1ne i amidons et 
fécules solubles ou 
torréf1éa ; oollea 
d'aa1don ou de fécule 

Plaquee 'J)hotographJ.ques 
et fll•e plana, senai
bJ.luée, non imprea
Sl.onnPs, en autres 
M tl.èrea rJUB le papier, 
le carton ou le haw 

1'!b!"l-cation l aartir de produi ta du 
n' 37.02 '1) 

Pelll~ulee aens1b11iaécs ~bncrotion è partu de produ1ta du 
non utpresaionnées, per- ;no 37,01 (1) 
forées ou non, en 
rouleaux ou en bandee 

Plaauea, pelhculee et Pabr1~atior1 è. t~artlr de produite du 
filas i•preaa1omu!:s, non ° 37.01 '>U l?.C<: (1) 
d~velopala, n'gat1.fe ou 
uoeit1 fa 

OuYr&illon ou. tranafol'IDatioa. 
coat•rant le caracthe c!e 
•produita origiDalr .. • 
lonque laa coad.t ttou 
ot-apr•• IIOD.t rfuniea 

Pabrieahon Dour 1 aouelle aont 
utilieda dea orodui te dont la 
Yaleur n 'ez.:o!de orta 50 • de la 
wleur du produit fini 

Pabri<'ahon \ P'•"tlr de uta 
ou de pa.u~c de tPr"e • 

(1' Ces d1spoeihons particulUres ne s'appliquent pas loreque lee produite sont obtenue à partir de 
produite qui ont acqub le caractère de produite originaires en reapectlmt lee condi tiona privu.ea 
~ la llate B. 



- 138-

Produi1:1 obt:enua Ol.lvra1110n ou tn.n.tonaUon 
QQ<noaiiiOJl ou tranatoraatton ne confbant. le caraeUre de 

•• elu oonf'':rant. paa le caracUre 4e •pro4u11:1 origiDaina• 
hrit D4iaicnattoa •proau.t te oripnair .. • lonque lee cOD4i'UOilll -·· ot-aPftla .ont riwatea 

38.11 ~::!:~·~:=~14!~·~!-bir Pabricaticm pour laquelle sont 
uiiliallta dea produi ta dont la 

::~~-::~~· lillllP 
valeur n •excède paa 50 " de la 
valwr du produit fini 

laires pr,Hntlfa l 
1 'état de prlparatione 
ou dana dea tonnee ou 
nballacea de vente au 
d4tul ou. prlaenUe aoua 
rorae d'articles teh 
que n~bane, •cbea et 
bou&i•a eoufrb et 
pa:pien tue-llOUChee 

38.12 Par811ente pr4parllta, ap- Pabrication pour laquelle eont 
prlta pr,uar4e et pr'pa- utilufa dea produita dont la 
rations p~.our le aordc- valeur n'n:citde oaa 50 " de lo. vac•. du aenr• de ceux 
utilu'• dana 1'1Ddua-

valeur du JJrodui t f1ni 

trie terlile, 1 'indue-
trie du papier, 1 'uldua-
trie du çuir ou dea 
induatriea eimilairea 

38.1) C011po81.tiona pour le PabricatJ.on pour laquelle aont 
dlfca~e dea 114taux i utilieéa da. produite dont lA 
flwc • souder et: autres vo.leur n•exci!de pas 50 1. de ln 
c•poai tiona aux111airee vnleur du J'lrodui t fini 
pour le aoudace des 
aétaux ; ultes d poudre 
l souder coapoa4ea de 
a6'ial d'apport et 
d'-mtres produits ; 
coepoeituma pour 1 'enro-
lNl.P ou le tournee dea 
~:ectrodea et bacuet:tea 

e soudace 

ex 38.14- Préparationa antid4to- Pabrico.tion pour lar•uelle sont 
~tee, inhibiteur• utilisée dea produ:i te dont la 
d'oxydation, a4di·Ufa valeur n •excède pae 50 f. de lo. 
peptbanta, aaUioranta valeur du produit fini 

~~:!:Or::!~~, ~i !;~;es 
additifs pr4par4e eimi-

~:=~ rf.~!::o~i~:; 
additifs préparfe pour 
1\lbrit'iate 
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Produite obtenue Ou.vrahon ou tranatoraation 
Ouft'aiaon ou tnm.efomaUon ne OOJ&"rant le caracUn 41 

lt0 du oon"nnt pu la caraot•n de •prochlt ta originatrea" 
tarif Dbipattoa •prodai ta oriCiD&ina• loreque lee conat ttona 

douanier ci-aprb sont rfuntea 

)8,15 Coapoai bona dite. Pabricatton pour laquelle sont 
"aoccllfrateura de vuloa- utilill4e dea produi ta dont la 
nication• valeur n•exoède paa 50 - de la 

valeur du produit fini 

)8.17 Coapoai Uou et chara .. l'abricatiOD pour laquelle sont 
pour appareils extino- utiliafs dea produite dont la 
taure ; geDadea et ~= :,:•;cz!::i t•;1~ " de la bombee erliœtricea 

)8,18 Solvants et 411\UUlta Pabrication pour laquelle aont 
co~~pesi tee pour vernie utilhla dee proctui ta dont la 
ou produite aiailairea valeur n'excède pae 50 " de la 

valeur du produit fini 

ez )8.19 Produi ta ohiaiqu .. et PabricaUon pour lo.quelle sont 
pr,paraticma 4 .. indue- utilia11h~ dea pro«ui t. dont la 
triee ohimiquea ou dea valeur n'exdde pae 50 - de la 
industrie a connexe a {y ftl.eur du produit fini 
compria celle• ooneiBtan 

~~;~· naa: s=:: 
~~~;,:i~r!e 1 

dea 
1n4uetr1ea ohiaiquaa ou 
dea inchlriries ocmnexea, 
non u~ .. Di ca-pria 
illeure, l 1 •exol-.eion 

- dea huilee c!e fusel et 
de 1 'huile de Dippel ; 

- d .. aotdee napbtdm.que 
et leun "la inaolu-
bles da1111 1 •eau ; dea 
eatera dea acides 
naphUniquea ; 
dea aoid .. 1Nlfonapht4 
nique• et leurs sela 
i!18Glublea dans l'eau ; 
dea estera dea acides 
I!Nl.fonapbUuiquea ; 
dea IIUlfona:tea de 
p'trale, Il l'exclu.aion 
dea .W.fonatea de 
pU:role de -.étaux 

:t~=i.:;~::~~~ 
aoic!ea 11\llfoDiquea 
4 'huiles de 11iMraux 
bi tUJDeUX, thioph4Ma, 
et leurs sala ; 
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Prohtte oMeau o.wra18on ou. tr.aforaaUoa 
OllnsiMn ou. tnnatonatioa ne OODtbaa:t le oan.oUn 4e ..... oont!;=:uÎ: !~ZO::: le •prohi te orlciDa1ree• 

t-f Dlei&DatiOD lonque ln OOA4Uiou 
-or oi-epfte IIOilt riuniee 

'f~t:T - 4 .. allqlbenz•ne• ou 
allql.Daphtaun .. , .n 
•• 1 .... ' 

-dea 'olwlCWra d'ion • 
- dee oatal.7aeun ; 
- dee oa.poei tiona abao!" 

baDtea pour parf'aire 1 
rl4e 4a. lee Wbea ou 
ft! ne 41eotriquee 1 

- dea otaata, aorUen 
et oc.poei tiOJW abd-
1&1ree dfl'aotairea ; 

- 4 .. olqd.ee de fer alea 
Ulli•'• J)our 1 ''pura-
tion dee pz ; 

- 4 .. oharbona ( l 1' ez .. 
clueioa. 4.e ceux en f:'phi te ariitiotel 
u n• 38,01) en 

ooapoei tione a4tallo-
&r&Phi tiques ou. autna 
"Pr4PDt4e eoua fonae 4 
plaquettee, de barree 
ou d'autr .. de.i-pro-
duite 

1:11: 39.02 Produi h de po17Ur1- Pabrication pour 1 '\quelle aont 
•tion ::f!!:': .:: .. s~.:. ,~ 'r:. 1~. 

'Y&l.eur du produ.i t fini 

39.07 ~~,·: J;!~~:o~:: PabricaUon ""'~~~' .c.aqllelle aont 
utilia4e dea produite dont lo. 
valeur n1 11t0~de JIU 50 " de la 
valeur 4u "Produit fiDi 

40.05 ~::·a. r::;~:o::. Pabrtcation pour laquelle eont 
utilia4a dee produite dont la 

~~el ou ~th4tique, ftleur n•exo.de paa 50 " de la 
non vulcani•', av:\rea valeur du produit tini 
que 1 .. feuillee tu.••• 
et lee teuill .. de orlpe 
~~ (0,01 et 40.02 1 

fe en caoutchouc 

t::-.':1!:. :n~==· 
prlte l la wl.caniaation 
a4laape, dite "-'lance• 

:t:=~=t=.r~ 
Q"~Lth4tique, non vuloa-
nie' 1 addi tionnf, avant 
ou aprh oo.,.W.ation, de 
noir de carbone (avec ou 

=~~t:: =~~.::> 01l 
(avec ou RDa huilee 
aiMralee), eoue toute a 
fONOO 
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Produit• obtmua OUYrai110n ou tnn1toraaUon. 
~IIOD ou. tnmatoJM:Uoa. ne OODfbaD.t le oaraoUre de 

H0 du ccmt•I'Ult pu la oaraoUn 41 "pro4ui ta ol'icWina• 
tarif Dlaitp~Gion "proclui ta oriainairea• lOHClUI 111 oonli tiOD.I 

douanier ol-apfta 11011t Nuai .. 

41.0b Cuira et peaux vernie ou Vel'l11118aCe ou Mtalli• ti on 
mlftallieh :;~oM:t!:1 (:::r!! ·:!. l peaux 

de .. ua dea Indea et p•ux 
de c!Mvrea du Iodee, liQle-
•ent Uzmf" • 1 'aide 4e aube-
tanoea •IP\aln, .... QU.t 
nbi d' autrn pr4paraUoDII, 
aaia IIUU.tnt•ent non utili-
aablu, en l'ltat, pour la 
fabri.oaUon d'ov.vracea en 

!~~~~.!·a~-:'"ü!:S ,!:5o" 
de la •aleur elu prod.ui t fim. 

43.03 elleieriea ouvrlea ou ConfeotioDII de fOUJ"nlJ'ea ef'tectuln 
contectioanlu ( fourru- ~.:~'!~:. ~·!;:::s;;· .~~.r~::· reel 

(ex4],02)(1) 

44.21 C&iae•, caiaaettee, Fabrication A partu de 
cageota 1 cyliad.rea et planchee non couplee à d1.aen-
eaballqee ai lU. lai rea ··-coaplete en boie 

45.03 ~uvracea en liège nature Pabricatl.on à par·t1r ae pro-
duits du n• 45.01 

48.06 ~=;:; ~:.~!0~.:~:- Fabrication l pan.u de pit .. 

ou quad.rillH, en rou-
l papier 

leaux ou en feuillea 

48.14 Ar'tieln de correapon- Fabrication pour laquelle aont 

~~o~.~~:!l:~:!!ree uhlida dea proclui ta dont la 
valeur n'uoède pu ')0" de la 

cartea-lettrea, oartu valeur du prod.ui t t 1n1 
~~alea non illuatrfea 
et cartea pour corr .. -
jpondance ; bo!tu, 
w~ohettea et pr4eenta-
tiona ai.tlairn, en pa-
~~er ou cartona, renfer-

~~e:n d:·~:~!~:!" 

1) Cea diapoaitiona partioulibea ne s'appliquent paa lonque lu produita aont obtenua l parl1.r 
de produita qui ont aoquia le caractère de produite oripnairu en respectant laa coa41t1ona 
pr4vuea l la liate B. 
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Pro4u1ta obt:cua ~80D ou tl"UUUforaatton 
Ouvrliaon ou tranatomat:lon ne oonffrant le caract•re de 

•• du oonffr"'llt pu la ou..ot•re Ile •procluita ori«inairee• 
tarif D4aicDat1on •pro4ui ta o:rictnUrea• loraqua 1.. oondi Uona 

40\Wlior ci-apria aoa:t riunies 

48.15 Autru papiers et car- Pabrication à partir de 
tons d'coupla en we pltea t. papier 
4 'un \lllage détel'llintf 

48.16 Bo!tea, sace, pochettes, FabricaUon pour laquelle eont 
cornets et autres •bal- uttlide dn produi ta dont la 
lages en pap1.er ou car- valeur n•exdde pu 50" 4e la 
ton valeur du produit fini 

49.09 Cartee poe talee, cartes Fabrication à partir Ile produite du 
pour ann1 vere ai rea, car- n° 49.11 
tee de Roll et eillilai-
rea, 111\llltrfee, obte-

:;:: ::c t::J~::·~ 
applicatiODJJ 

49.10 Calend.rien cle toua Fabrication à partir de produi ta 
genrea en papier ou car- du n• 49.11 

::n~.r:..r:: ~·=~~.:~ 
lor 

50.04(,) Pila cle aoh noD cOD41- Obtention à partu de produite 
tionnée pour la vente au 
d6tail 

autree que ceux du n ° 50.0-1 

50.05(1) Pila de ttourre de aoie Obtent1on è. partu cle produite 
(echappe) non oOD41 Uoa- du n° 'iO.O) 
n4e pour la Yent;e au 
d4'tail 

5().06f t) re1:o~: 1=t~=)~ 
~=! t!uon::~ la 

Obtention è. partu ete produi ta 
du n° 50.03 

50.07(1) P1le de eoie, de bourre 
de a oie (echappe) et 4e 
c14chete 4e bourre de 

Obtent1on è. part1r de prodw. ta 
des n°a 50.01 è. 50.0) 

aou (bol,&J"Htte), concli-
:o:;~rour la vente 

ex 50.08( 1) 1111 tati one de catcut pr4 Obtention è. part1r de produi ta 
priparU è. l'aide de elu n• 50.01 ou de produite du 
fila de ao1e n• 50.03 non cardl.a ni peipM 

-
( 1) Pour lee ble obtenue l partir de d.ux ou pluieure -u~ru tu:tilee, il 4oU ltre fait appli-

cation C\UII\llativement dea diapoaitiODII fiprant dana la prHeate llete, tant pour la poeition 

::u;ii-a!'!~c~e t~!.•!!=: ::i~;::·~.:;:l:uren~:..r:!:!o: :=:o!:;~:!1~:· r:~ :~:;f.1 
t 

~~u!:!o!: • l~~:':or!:1:, ::c:~:':~";O r"du • po~:. 011gl~~1~c!;::~!!~~:;i:::!1~::t~~!:nf!::rpor~e •• 



Pro4u.ita obtenue 

11° du 
tarif 

douanier 

50.09(2) '1'111181.111 de BOU OU de 
bourre de aoie (achappe) 

50.10(2} 'hasus de déchets de 
bourre de sou ( bour
rette) 

51.01 ( 1) F1.ls de f1brea textiles 
synthétl.quea et arti:fl.
CJ.ellea cont1nue.,_, non 
condl. t1onnée pour la 
vente au détail 

51.02( 1) EonofJ.le, lamee et for
ua sl.llilairee (paille 
artl.ficielle) et iaita
tl.ons de catgut, en 

~:~:~·:t t::~~::1:rr::' 
51.0J( 1) P1.ls de fibres textiles 

eynth4iiquee et artif'i
cullee continuee, con
dl. ticnmée pour la vente 
au détail 
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Oun-a!BOD ou traneforaatton ne 
conf'frant pa.e le oaraot•re 4e 

llpro4tti ta Oripnairee• 

Ollvraieon ou tranatoraaUon 
confbant le ca:racnre 41 
•produite orisinatrea• 
lorequ.e ln oondi tione 
oi-apr.. eont riuniea 

Obtention à partir de pro
duit. du r. 0 50.02 ou 50.03 

~!;;~n~ ~:~~r o!'~~8j 

Obtention • partir de pro
duJ. te cbillliquee ou de pl tee 
text.ilee 

Obtention à pa.rtl.r de pro
dut ta chl.111quee ou de p&tes 
textiln 

Obtentl.On à p&rtl.r de pro
produi ta cbi111.quea ou de 
p&tes text.1ln 

( 1) Pour lee fila obtenue à partir de deux ou. pluauurs -hères textiles, 11 doit ttre fait application 
cwnulativement dea diepon ti one figurant dana la prt§eente liate, tant pour la poei tion soue laquelle 
le hl mnang4 est claaed! que pour lee poe1 tione soue leaquellu ee clauerai t un f11 de chacune 
dea autres matières .textiles entrant dans la coaposition du fil •4lang.~. Toutefois, cette règle 

~!s •;~p$l~~u;of:: :l~t!l o:8P~::~=r~e:e:.::!!:~e!~~~~!~n:!~~:::. oi eon ou leur poids n'excede 

(2) Pour lee tissue clans la compoa1 'hon desquels entrent deux ou plUBil\li'B matières textiles, 11 l\o1t 
être fa1t application cuaulat1V•ent dea dupoaitiona tiprant dlml la présente liate, tant pour la 
poai tl on soue laquelle le tissu &4lang4 est claaa' que pour lee poet t10M eoue lesquelles se clas
aeralt le tiaeu de chacune dea autres -tUrea textiles ea:trant 4aDa la coaapoeition du tissu 
lllflang4. Toutefois, cette règle ne s'apphque pas à W'le ou pluaieura des aatièrea textiles 11.tUangles 
si eon ou leur po1de n'excède pas 10 • du poids slobal de toutes lee matUres textiles incorporhs. 
Ce pourcentage est pord ; 
- l 20,. lorsqu'il a'agit de file de polyuréthane aepent4 avec dea segmente BOUplea de pol)'ll:tber, 

aatme p.ipés, relevant dea noe ex 51.01 et ex 58.07 ; 
-à jO._ lorsqu'11 s'aa:tt de f1la fora4a d'une bae coneietant, soit en une bande mnce d'alWiiniUil, 

sou en une pellicule de matière plaatique artificielle recouverte ou non de poudre d'alWiimum, 
cette be hant insér4e par colla&•• à l'aide d'une colle transparente ou colorPe, entre deux 
pelhculee de mat1ère plast1que artificielle, d'une larseur n•excHant pu 5 111111.. 



..... 
tarif 

lloaloDior 
~elpatioa. 

51.u4(4 !URS 4e fibres tuti-

~t;f!:!t~~u::n::nuea 
( 7 coaprte lee Uaeue 
4e .onof'ila ou de laan 
du n• 51.01 ou 51.02) 

52.01(1 Pila de altal com.binle 
avee dea fila textiles 
(tilh m4tolliquool, J 
coapria lea file texti
lea guip4e de dtal, et 
file textiles _,tallt .. s 

52 .02( 2) 'ria eue de fila de alltal, 
de tilla ahalliquee ou. 
de fila tutilu ••tal
lida du a.• 52.01 1 poqr 
l'babill•at, l'aaau
bleamt et ueacee a1ai
lairea 

53.06(1) Pib 4e laille oard.4e, 
DOn oOD41 UoaMa pour la 
YIDh au Utail 

53.07(1) !!;•c::a~o:n~=:•la 
Y81l1il Ml 4fta11 
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Obtation l partir de produi ta 
chiâquee ou de pAtea iextl
loo 

Pabrlcation i. partir de pro
elut te ohillliaHee, de pites tex
tUee ou de 1bree textiles 
naturellea, de tibree hxtilea 
aya.thlftiquee et artificiellea 
dhcontinuea ou leur d4chets, 
non card .. ni peign•• 

Pabrioation l partir de pro
duite chilliquea, ela pltee 
texUlee ou d.e fibre. textiles 
naturelles, de fibres texUlee 
eynthltiquee et artificielles 
dhcontinues ou leurs d6chet11 

Obtention à paMir de Pro
duih du no 53.01 ou 5).03 

ObteniiOil • partir de pro
duite du a.• 53.01 ou 53.0] 

(1) Pour lea file obimu. à partir de deux ou plueieun •tUrn tn:Ulee, il doit ltn fut appllcat1on 
eu-.&latiT8Mllt du dilpoei tiona :tipran.t diiDII la p:r .. •t• liate, tan'\ pour la poe1 Uon sous laquelle 

~:. r!!.:..'!-::!1::!8 c~:;t1::• .!:n~•:_:•t:1:,::;1!:•~=·~~~· ~~~·=!r!:.!i!.~~e c::CglU:e 

;:.·~~'f~u;of:: ~~O:.P~::%:rie:-:.~:;:~.!:r-.!"U:!=S::.u1 eon ou leur potele n'excède 

(2) Pour lee tiaaua daM la ooapoaitiOD Cleaquela a.t:rent dwa ou plueinra -u•n• textile&, 11 doit 
ltre fait appl.icat1on cUIIUlativ...a.t du diapo•itiODB ticunmt 4uul la pr .. ate llUe, tant pour 
la poe1 tion eoue laquelle le t1eeu al~l •t elu .. que pour ln poai Uone aoua leaquellee ee 
cl.u .. rai t 1t tiuu de chacune dea autne M'\nr .. Uxtilea a.tl'U'lt dana la ooapoai ti on du tun 

:t1
::: =~ '~:r;~~:·!~:X=f.es!! ;~·F~cr;:ic-Jo:i :! C:!:"'r.. ":t~;!:r;:x::~!!1::c:~~=~ 

Ca pourcentace nt portl 1 
-à 20" lorequ'il •'actt d.e fila de polJUZO,'\bane .... ea.d aveo dea eepenta aouplee de poJyfther, 

aa.e guiple, relevant clea nOe ex 51.01 et u: 58.07 ' 
-à 30 1 lorequ'il a•actt de fila fol'll• 4'une ... ooaaieUD'\, aoit en une '-nda llince d'alUili.niua, 

aoit en une pellicule de ._ture plaatiqua arUficUlle recouverte ou non de poudre d'alUIIinium, 
cette ... 4ant iulr'e par collace, à l'aide d'une colle tnupu'U.te ou colorie, entre deux 
pellicules de •ti~re plutique artificielle, 4'uae l.arpur n• uc"'-at pu 5 •· 



Produite obtenue 

•• du 
tarif 

douanier 

SJ.0811) Pila de poila fia., car-

~~1::~·~~~ 
vente au dftail 

5).09( 1 ~~:.cl:J:!l:c:r:=:~ 
Uonncla pour la venu 
au dltail 

53.10 <, n~:. d:u 1:::~1::. r!!· 
de crin, condi t1.cmnâ 
pour la vente au dl"tail 

5).11(2) TUIIWI de laine ou de 
poila tina 

5).12(2) 'l'haus de poila aroa
Bi .... 

5).13(2) Tieaua: de crin 

54.03{ 1) Pl. le 48 lin ou 48 nm.e, 
non comh honnis pour la 
vente au d~tail 

54.04(1} Pila de bn ou de 1'8111l.e, 
cond1t1onnMI pour la 
Yente au d~tail 

54.05{2) '1'1saua de hn ou de 

5'h05( 1) Pila de coton non condi
tlonnls pour la vente 
ou détau 
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OUvrabon ou tranaforaatton 
oontbant le oaract•:re 4e 
•pro4ut te origlnatr .. • 
loreque lee OOD41t1ou 
oi-aprh .ont riuntea 

Obtention l partir de poile 
fine brute du n° 53.02 

Obtention l partir de poile 
sroeaiera du n° 53.02, ou de 
orin du n° 05.03, bnlta 

Obtention t. partir de aatHtra 
clee n•e 05.03 et 5).01 l 
53.04 inclu. 

ObtentJ.on lt. part:t.r de Mtièrea 
4ea n•e 53.01 l 5).05 inclue 

Obtention 1 partir de pro4ui h 
dea n°a 53.02 Il 153.05 1nclue 

Obtention 1 partlr de crin 
du n° 05.03 

~~\'::~1t~!~~a4!l=:~::~ 
à partir do produ1ts dun° 54.02 

Obtention l pllrtir de .atû:rea 
dun• ~.01 ou ~.o~ 

Obtention A partl.r de mat1èree 
du n° 54.01 ou 54.02 

Obtention A part1r de •t1èrea 
du n° 55.01 ou 55.03 

(1) Pour lee f1la obtenue l partir de deux ou plueiwre •tièree textiles, il doit ttre fiUt appl1cation 
cwaulat1vement dea dupoei ti ou f1gurant clan8 la prlhlente liate, tant pour la poei ti on aoue laquelle 
le f11 a41ang4 est claad que pour lee posUione aoua leequallaa ee olaaurai t un fil de chacune 
dee autres aat1èrea textiles entrant dana la co11poa1tion du tU m4lang0. 'l'outefoia, cette rèsle 

:a·~6Pf"~~u;or:! :1~~/=~~e:e:.::;~~.!~n~!•:;!~~:::.•i son ou leur po1da n'excède 

(2) Pour les Uaaua d&IUI la coçoaition deaquela entrent deux ou pluaieure utièrea textiles, 11 dolt 
ttre fait application cuaulativ•ent dea dispoaitiODII ttcurant dane la prPente liate, tant pour la 

:~::~0~e •:i.s!7.e!~e ti:." .::=-~:Zr!.~:!t~i!. ':r!:; C: t~~~o!;:i ~:::u:!1;:,:~ =~~.;.;~. 
:u~~:i;~i~:'!~ e~f~: ;:a •;b'll~:u:C,f:: ~~ O:.'t:~:~e:·:.~:;~~e;e!;i1!!e~r::~:::. ·~:on 
pourcentace est pord 1 
- t. 20 'f. lorsqu'il a•actt de !ils de polJUI'4tbane eepend avec dea eepenta aouplea de pol;yfther, 
.... sutp4e, relevant d1a n°a IX 51,01 et u: 58.07 ; 

- l )0 "1 lorequ'il •'aci' de file to:na•• d'une a.. oouiatant, aoit 1n une bande llinc• d'alum.nium, 
eoit en une p•llicule de uti~re plaattqu• arUtioillle reoouvtrte ou non de poudre d'alUIIinium, 
cette be 4tant iDII'r'e par collqe, l l'aide d'unt colle tranaparente ou color6e, entre deux 
pell&culee de MtUre plaat1que ertif1oi•lle 1 d'un• largeur n'exc,d.ant pu 5 •· 



•• du 
tarif 

douanier 
D4aipat1on 

55.06( 1) Fila de coton condition
n4e pour la venta au 
ddtail 

55.07(2) 'l'iaaua 4e coton l poi.Jlt: 
da gua 

55.08 ( 2 } '1'1aaua de coton bouc Ua 
du genre iponge 

55.09(2) Autres tiaiiU8 de coton 

56.01 Fibres textiles s;vnth4-
tl.quea et artificielles 
discontinuee en masse 

56.02 Ciblee pour dl.acontinu8 
en f1 bree textiles &JD
thlftiquea et artificl.el
les 

56.03 Déchets de flbrea tex-

:.~:1:~~~!!1?:!!t~~ea 
ou dHcontinuea) en 
maaae, y coapria lee 
déchets de fils et lee 
effilochée 

5&.04 P:~.brea textl.lea aynthé
tl.quea et artl.f1c1.ellea 
diaconhnuee et décheta 
de fl. bree textiles ayn
thétl.quea et artl.ficiel
lea ( contl.nuea ou du
continuee), cardés, 
pe1.gll4e ou autrement. 
préparée pour la flla
ture 
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Ou.vraieon ou tranatol"'ll.ation na 
cont4ran.t pu le caraoUre de 

"produi ta ortg1na1rea" 

Ou.vrllieon ou tranetoraation 
conf,rant le caracdre de 
"produi ta oristnatrea• 
lorsque laa condi ti ou 
ci-aprèa aont riuniea 

Obtention li partir de matJ.èru 
du n• 55.01 ou 55.03 

Obtention l parhr de •tièrea 
d .. n•a 55.01, 55.03 ou 55.04 

Obtention l partir da •t1èree 
des n•a 55.01, 55.03 ou. 55.04 

Obtention IL partir de -tièree 
dea n•a 55.01, 55.03 ou. 55.04 

Obtention l partir de produite 
chimiques ou de plt;,ea tezUlea 

Obtention li partl.r de prodU1 ta 
cbimquea ou de pltes text1lea 

Obtenhon à parbr de produ1 ta 
chl.miquea ou de pAtea textiles 

Obtention à parhr de prodw. ts 
ch1.11d.ques ou de pltee textiles 

( 1) Pour les f1.la obtenus l partir de deux ou plueieura uti~rea textiles, 11 doit Atre fut apphcation 
cwaulativeaent dea dispositions f1gurant dana la présente liate, tant pour la poeitl.on aoua laquelle 

~=• f~~t~!S:::t:~!. c~=~:l~~e -=~~!•:..:•~!i:!,:~i!:•::·~~~e m:i~~·e~:e~i!~l c:~t:~:: 
;!. a;~,l~:u:C,f:: ~=1 o~ep~=~=~.:e:.'::~:;e~.!~:~!!•~n:!;,~:::. ei eon ou leur poi4e n•uoli4e 

{2} Pour lee tuaua dana la compoal.tion deaquela entrent deux ou pluei8UJ'II •tU:rea teztilea, il doit 
ltre fait application CWIUlativement des dieposi ti ou figurant dana la prée ente liste, tant pour 
la poet tl. on soue laquelle le tissu auilancf est classé que pour les poet tiona sous lesquelles se 
classerait le tissu de chacune dea autres matières teztilee entrant dana la COIIJ)Osi ti on du tiaau 
allanad. Toutefois, catte règle ne s'çplique pas l une ou plusieurs des matières textiles aélangfea 
al. aon ou leur poids n'excède pas 10 f. du poids clobal de toutes lee matitlree textiles incorporén. 
Ce pourcentage est porU ; 
-Il. 20 <1. lorsqu'il s'agit de file de polJUréthane segmenté avec dea aepents souplea de polyfther, 

aime guipée, relevant dea n°e ex 51.01 et ex ;6.07 ; · 
- 11. 30 4. lorsqu':~.l s'agit de fils forafa d'une Ille consistant, soit en une bande IDince d'alum.niWD, 

eol.t • une pellicule de ut1ère plastique artificielle recouverte ou non de poudre d'allDiinium, 
cette lme ftant inaérfe par collage, Il. l'aide d'une colle transparente ou colorie, entre deux 
pellicules de matiltre plaetique artificielle, d'une largeur n'excédant pas 5 am. 



Produits obtenue 

R0 du 
tarif 

douanier 
D4aignation 

'i6.05( 1 P1l8 de fibres textiles 
synthétiques et artl.fi
Clellea dJ.econtJ.nues 
(ou de d~chete de fibres 
textl.les synthétlques 
et artl.fl.cl.elles), non 
condl. tionnés pour la 
vente au détail 

56.06( 1 PUa de fibres text1les 
eynthl!tiquea et artJ.fl.
ciellee dJ.scontl.nues 
(ou de déchets de f1bres 
textl.lea B)'lltbétiques 
et artl.flciellea), con
di tionnU pour la vente 
au détail 

5b.07(2 Tusus de fibres textl.
lea synthlltiquea et 
art1.fl.ciellas discon
tlnues 

57 .05{ 1 ~'1ls de chanvre 

57.06(1 llls de Jute ou il'autre 
flbres textilea ll.bé
rl.ennes du n° 57.03 

57.07( 1 Jo'1.ls d'autres flbrea 
text11ea vPgétales 

57.08 Fl-ls de papier 

"7 .09( ~ Tlssus de chanvre 
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Ou.Yraiecm. ou tranafo:nnation ne 
oonf,rant paa le care.otllre de 

"produits originaires" 

Ouvraison ou tranaforaation 
conf4rant le caracUre de 
"produits originaires• 
lorsque lee condi tione 
ci-après sont riuniea 

Obtention à partir de produite 
chl.maues ou de pltea textiles 

Obtention à part1r de produi t• 
chimiques ou d-e pltee textUea 

Obtent1on à part1r de ~~~atlèrea 
dea n•e 1)6.01 è. 56.03 1nclu.e 

Obtention à part1r de ch.o.nvre 
brot 

Obtention à part1r de JUte brut 
d'étoupes de jute ou d'autres 
fibres textiles libérunnca 
brutes du no 57.03 

~:!~~~:~n v~J:I!~ ::.u~!:r::a 
n•s 57.02 à 1)7 .04 

Obtention i. par'tl.r de prodw.'ts 

~~~:!:e4!7pa~:.p=~ ~ 
:: ~~::: ::~:u:: :ayn~~~~=~~ 
et artificullea dtacontinues 
ou leurs dfcheta, non car44s 
ru. pel.gnQ 

Obtentton à partir de mattèrea 
du n• 57.01 

( 1) Pour les f1.ls obtenue à partir de deux ou plusieurs mat1ères textiles, il doit hre fait application 
cwnulattvement des dtspositiona flgurant dana la présente liate, tant pour la po81Uon sous laquelle 
le fll 1114181184 est classé que pour lea poai tiona sous lesquelles ea cluaeratt un fil de chacUne 
dea autres matlères textiles entrant dana la compositl.on du fil mUangl. ~outefou_, ceue "gl• 
ne s'applique pas à une ou plusieurs du matières textiles mélangfee si aon ou leur po1da n'excède 
pu 10 ~ du poids global de toutes les matières textiles 1ncorporfee. 

(2) Pour les t1.seus dans la composit1on deequels entrent deux. ou plusieurs maUèrea textl.lea, il doit 
ltre fa1t application cumulativement dea dl.8po81'tl.ons ftgurant dana la présente li-ate, tant pour la 
poai tl. on a oua laquelle le t18su m4lansf ut claaaé que pour lee poai tiona aoue leaquellea ae clane
ral t le tissu de chacune des autree matières 'textiles entran1; daiUI la co.poai ti on du tuau aêlancf. 

~~u~=~~l;~i~!t!~e~f~: ::. s;gp~l~:u;of:: ~~ ":ep~:!~~e:e:a::!:~·~.!~~~!!•:n~~~:::. ~~~ .. on 
pourcentage eet port4 : 
-à 20 t lorsqu'il e'&gl.t de ftla de polyur4tihane eepenU avec dea segmenta souples de polyêtber, 

mhle guipés, relevant des n•a ex 51.01 et ex 1)8.07 ; 
-à 30 f lorsqu'tl e'ag1t de ftle foraft d'une be consistant, soit en une tiande 1111nce d'alu.iniua, 

sol.t en .me pelhcule de matière plutique artificielle recouverte ou non de poudre d"alwainiua, 

:=~~~c~:. '::n!a~~~~!;l=i:~~l~litct~~:: ::=: ~~~:u!~~::!; :. c;l:~e, entre deux 



Produi ta obtenue 

JO elu 
tarif 

louanilr 
Dlaipation 

57.10(1) Ti .. ua de ,JUte ou d'au
tre• fi bree textiles 
lib4nerm.ea au n° 57.03 

57,11(1) 'l'iaaua d'autres fibres 
textiles vls'talee 

57.12 Haaue de file de papier 

58,01(2) Tapl8 l pointe nouâ ou 
enroulla, alae oonfec
tionnla 

58.04(2) Veloun, peluchee, 
u .. ua boucUa et tuaua 
de chenille, à l'exclu
aion dea articles des 
n°a 55.08 et 58.05 

58.05(2) Rubanerie et rubana aane 
true en fila ou fi bree 

r:ti!!!~7': ~~.~~~= 
a .. articles du n° 58.06 
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OU.'Yl'ai.on ou tnnatonaticm ne 
ooat,rant pae le carao'Uin 4e 

•prolu.i ta ortstnaina• 

Ou.vrabon ou tnn~~foN&Uon 
oonf4rant le caraonn 4e 
•pro4\l1 ta oripnaina• 
loraque 1.. cond.Uione 
oi-aprhe 110nt riunhe 

~~==~on!~.;~:.~ ~:::a~t, 
textiles Ub4riennea bru.toe au 
n° 57.03 

ObtenUon l part;ir da •tUr .. 
dea n•a 57.02 1 57.04 CN dn 
f1.la de coco du n° 57.07 

Obtention l part1r de papier, 

:&t~:!:l:~:q~=-h~ 
textilee nawrellea, de fibres 
textiles aynth~tiqu" et artl.
ficiellee discontinuee ou 
laure dlohete 

Obtention l partir 4e •tièree 
dee n•e 50.01 l 50o03 inolll8, 
51.01, 53.01 l 53.05 inclue, 
54.01, 55.01 l 55.04 inrlua, 
56.01 t. 56.0) iDClUII CMl 57.01 
l 57.04 inolua 

ObtenU on l partir de -.ut rea 
dea n .. 50.01 l 50.03 inclue, 
51.01, 53.01 l I)J.OI} 1.nclua, 
54.01, 55.01 l 55.04 1nclus, 
56.01 l 56.0) lDClUB 1 57.01 
l 57.04 inclus ou des fils de 
coco 4u n• 57.07 

Obtention l uart1r de -....tièrea 
dea n°e 50.01 l 50.03 1nclu, 
53.01 l 53.05 1.nclue, 54.01, 

~~:gl tn~i~~~ ~~~~~·· ~7:g: l 
inclus ou è. partir de produi ta 
ohilliquea ou de pites textiles 

Obtention l partir de •t1ilrea 
dea n•a 50.01 è. '50.03 inclus, 
53.01 l 53.05 1nclu, 54.01, 

:';~!o~ ~!~~~n;~~\ t'·01 
57.04 inclus ou è. partir de 
produi ta cbilliquea ou de 
pltea textilee 

(1) Pour lee tuaua diiD8 la c.,oait10D. d•quela entrent deux ou plusieurs -u~ree textiles, il doit 
atre fait application cumù&ti'l'-eDt dea 41epoa1tiOD8 ficurant danl la pr4aen1;e liste, tant pour la 

=:~:~~e s~~:s!,!e!~c!:e ~::U .:;:c:.::r:a~:!Jï:.'::~ C tt:zs!o!;:i !~::u:!1~:.:: ;}~, 
:~u::!:;~i~:t!:.!'!f~! ;:. •;~p~l~:u:Of:: ~~ o:e~=t~e:e:.::~::;~e=~~~!!~~=:::. ·~:on 
pourcentqe est porU l 

- l 20 " loraqu '1l • 'q:U de fila de pol,urhhane eepenU a·nc dea aepenta souples de polythher, 
... e guip4e, relevant dea n•a ex 51.01 et ex 58.01 1 

- l 30 ,r, loraqu'1l s'agit de fila fona4a d'une a.e ooneiatant, eaU en une bande llince d'alW~~niua, 
eoit en une pelll.cule de •tière plaatique artificielle recouverte ou non de ~e d'aluainiua, 
cette lae tftant iu4r4e par coll-ce, l l'aide d'une colle tr&JUJparente ou colode, entre deux 
pellicules de •tUre plu tique artificielle, d'une largeur n' exclklant pee 5 •· 

(2) Pour les produite dUl8 la coapoeUioa duquele entrc'l deuz ou plueieura aatHree textllee, 11 do1t 
atre fait appllcaiion ~atiY-Dt des diapoaitiODII tiprant dana la prâenta liate, tant pour la 
poei tion aoue laquel e le pro4u1 t a~D.anc4 eet olue4 que pour lee posl. tiona eous leequellee ee clas
serait le produit de obaouna dea autres -u~r• taxtilu entrent dans la coapoai ti on du produit 

:tl::é~u '~'!!;r;~~:e!::X~f.e,:: ;~·r~!q;!i::S Jo~ :! t~!:f:. d:t~~!!r;:x~~~!!l::c:~~==~ 
Ce pourcenta&e eet port4 1 
- l 20 f.: loraqu'1l a'e&it 4e file de polrur4thane •.-end ayec dea aepente eouplee de pol,.4ther, 

alae guip4e, relevant dea n•a ex 51.01 et ex 58.07 1 
- l 30 J loraqu'il •'acit cle file fo:n~û d'una .. e oona1etant1 soit en une buula llince d'alulli.niua, 

::~!e en .. ~:~il~~;,:e ,:t~:~~-=!~:if:~f.t~!;:!e!~l~=.:en: ::1~ .!~;!u:!:um, 
pellicule• de .. tière plaetique artificielle, d'une largeur n•uc"-nt pu 5 •· 



Produite obtenue 

•• du 
tarif Déatanatton 

douanier 

56.06(1) Bt1quettea 1 écuesone et 
articles aiailairee, 
tissée, ll&l.B non brodée, 
en p1ècee, en rubane ou 
Ucoupfa 

58.07(1) Pile de chenl.lle : file 

Fu!~• 5~~~r=~ ::: l:X 
{~!:.:: :i:trc!=':) t 
autres articles de paese 
menterie et twt.rea art1-
clea ornementaux analo-

~=~be:: ~~~;::, ;~~e, 
po111pons et aiailaires 

;8.08(1) fullee et tutrua l 
maillee nou4n (filet), 
unie 

58.09(1) tu.llea, tullee-bobl.nots 
et tUne l aailln 
nou4es (fJ.let), taçonnHJ 
dentelles (l la •4caDiqu. 
ou l le llain) en p1~cea, 
en bandee ou en motite 

58.10 Broderue en pi~oee, en 
bandes ou en _,ura 

59.01 (1) OU& tee et articles en 
ouate ; tontiaeee, noeud 
et noppea ( boutone) 4e 
ut1àres textile• 

59.02(1) Peu.tree et articles en 
feutre mime iapdgn.4a ou 
endu.1ts 

ex 59.02(1) Peu.tres à l'aisuille 
mhle imprégnés ou endui ta 
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Ot.rtrai.on ou tnn~~fonatioa 
conf,rant le caracUre ae 
•produi t;e origilulirea• 
loreque lee oolllli ti one 
ci-aprlte sont riunt .. 

ObtenUon à partir de aatUrea 
dea n•a 50.01 à 50.0) l.ft· lu, 
5).01 l 53.05 inclus, 54.01, 
55.01 l 55.04 inclue, 56.01 
à 56.03 inclue ou l partir cle 
pro4ui ta cht.iqu .. ou de pltn 
textilea 

Obtention l partir de utUra• 
dea n•• 50.01 l 50.03 1nclua, 
5).01 l 53.05 inclue, 54.01, 
55.01 l 55.04 inclua, 56,01 
è. 56.03 inclue ou l partir de 
produi ta chilliques ou de pltn 
textile• 

Obtention è. partir de aaU..._ 
dea n°a 50.01 à 50.03 inclu, 
53.01 è. 53.05 inclue, 54.01, 
55.01 è. 55.04 inclue, 56.01 
è. 56.03 inclue ou l partir de 
produite chim1ques ou de pit• 
textiles 

Obtent1on à partir de .. uerea 
dea n•a 50.01 è. 50.03 inclue, 
5).01 è. 53.05 inclue, 54.01, 
55,01 è. 55.04 l.DClU11 1 56.01 l 
56.03 inclue ou è. partir de 
produl. ta chiaiquea ou de pl w. 
text1lee 

Pabr1.cat1on pour laquelle aout 
ut1l18éB dea prodln ta dont la 
valeur n'excède pae 50 <$ de la 
val.eur du prodw. t. fim 

Obtention BOl. t l partir de 
fibres naturelles, soU à 
partir de proclw. te chimquee 
ou de pltea terhlea 

Obten'tl.on soU l partir de Il
bras D&Wl'Bllea, ao1 t à pt.rt1r 
de produi ta chiaiquea ou de 
pltee textiles 

Obtentiicm à partir de fibroa 
naturelles ou ela produi ta obi-

:r.:tt: :· ~~ ::xg=.'"' 
de olblea continua: de po~ 
}JTUne dont ln fibres BiiiPlOII 
ont un titre inf'rieur è. 
8 denien et dont la valeur 
n • eze Mo pu 40 - de la ftl.nr 
du produit fiDi 

( 1) Pour lee produite ctane la coapoai tion dnqu.eb entrent d.eux ou pluieure aati~raa taxtilea, 11 
doit ltre tait application CUINlatiy--t d.aa diepoai u.- nprant daDII la prtliaente liete, \ut.\ 
pour la poet tion •oua laquelle le pl'04ui t ~ aat cluatli qu pour laa poe! tiou eoue leaquelln 

;:c~~e:if.!a~~ c:i:~c:~J:-118-:.-:-pp~ti:ra,:. ~:!·:u e;::!:.e!• .::rr:! t~::,~ .. 
a4langlee 81 eon OU leur poids n'excflda Jl8.8 10 "ru poids slotal de toutea lee Utif!lree textilea 
incorpor•••• Ca poureentaca .. .., porU 1 

- l 20" loraqu'll •'asit de file da polrurtli'thana eapeD'tf aYec 4ea eapente aouplaa de polr•thv, 
mime pipH, relnant dee n•• 8:11: 51,01 at ex 58.07 ; 

- • 30" loraqu.'1l •'actt de fila fom• 4'un.e t.a conaiatu.t, aoit en une bande 11.inoe d'al•:uU.•, 
eoi t en une pellicule da aatUre plu tiqua U"tificialla raoouYal'ta ou non de poudre 4' alu.inl•, 

;:~~~~=• '::'!.m~';t:ZOu::!~Jct;tt:~ :::: ~:;::::-~::!; ;:. c;l:!•· entre awx 



Produite obtenus 

N° du 
tarif Désignation 

douanier 

t;Cj.JJl1) "Tueua non t1.sséa" et 
art1cles en "t1ssus non 
tlesés", même imprégnés 
ou endu1ts 

59.04( 1) Fl.celles, cordes et cor
dages, tressés ou non 

59.05(1) Pilets, fabrl.quée à 
1 'aJ.de dea mat1.ères re
prl.eea au. n° 59.04, en 
nappes, en pièces ou en 
forme ; fl.lete en forme 
pour la pacha, en fils, 
hcelles ou cordes 

59.06( 1) Autres art1.clea fabriqué 
avec des f1.la, fl.celles, 
co.r<les ou cord.qee, à 
l'exclusl.on des t1asus e 
des art1clea en tissus 

'>9.07 TlBeus endw. te de colle 
ou de lltatlllres amylacées, 
du genre utilué pour la 
reliure, le cartonnqe, 
la ga1ner1.e ou usages Bl. 
aila1.res (percaline en
duite, etc.) ; toiles à 
calquer ou transparentes 
pour le dessin ; to1.les 
préparées pour la pun
ture ; bougran et Sl.ml.
lures pour la chapelle
rie 

59.08 Tl.asus 1mprégnée, enduit 
ou recouverts de dér1vés 
de la cellulose ou d'au
tres matières plastiques 
artiflc18lles et hssus 
strat1fiés avec ces 
mêmes mat1ères 

59.09 Tol.les c1rées et autres 
t1ssus hul.lés ou recou
verts d'un endu1 t à base 
d'huJ.le 

5q. 1C' 1) Ll"Oléums pour tous 
,,sages, découpés ou non ; 
couvre-parquets consis
tant en un endul.t appli
q'lé sur support de 
ll'la.tl~res texhles, décou
p~s 'lU non 
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Ouvraison ou transformation ne 
eonft!rant pas le caractilre de 

"produi ta originaires" 

Ouvraison ou transformation 
conflllrant le caracU.re de 
"produite originaires" 
lorsque lee conditions 
ci-apr~s sont duniee 

Obtent1on sol. t à partlr de ft
bres naturelles, soit à parhr 
de produl. te ch1m1ques ou de 
pites text1.les 

Obtent1on soit à partl.r de fl.
bree naturelles, sol. t à partl.r 
de produite ch1.m1ques ou de 
plt.ee textl.les ou des f:lls de 
coco du n° 57.J .... 

Obtent1on so1 t à part1r de fl.
bres naturelles, sol. t à partlr 
de produl. te ch1m1ques ou de 
pites textl.les ou des fils de 
coco du no '57 .07 

Obtentlon, so1. t a partl.r de fl 
bres naturelles, SOl t à partlr 
de produl. ts ch1m1ques ou de 
pltes textllee ou des hls de 
coco du n° 57.07 

Obtentl.on à partlr de hls 

Obtent1on à partl.r de flle 

Obtent1on à partJ.r de fils 

Obtent lOI" soit à. partir de 
f1ls 1 so1t ~ partlr de fibres 
textllcs 

(1) Puur les prodw.ta dans la composition desqueh entrent deux ou plusieurs matières textl.les, 11 dol.t 

=~: t~: ts!:1t~:~!~~e 0Ï:~~!k~fte::l~=é 4!!r~î!!~~s q!!~~\::n:o!~ t~~=~!:a 1~===~ei~: ~ur la 
claaseraJ. t le produit de chac\Ule des au. tres ma tl. ères textiles entrant dans la compos1 tl.on du prodw. t 
mélangé. 'l'outefou ,cette règle ne s 1 applique pas à une ou plusieurs des mat1ères texules mélangées 
Sl. eon ou leur po1.ds n'excède pas 10 ~ du poids global de toutes les mat1.ères text1lee l.ncorporées. 
Ce pour::entage est porU : 

- l 20 t. lorsqu'l.l s'agit de fl.ls de polyuréthane sepenté avec des segments souples de polyéther, 
mtme gu1pés, relevant des nos ex 51.01 et ex 58.07 ; 

-à 30 'lorsqu'il s'agit de fils formés d'une Ame consistant, soit en une bande m1.nce d'alwn1.n1um, 

~~~!e eb:':t~~l~:!~~é:e ~t~!~~~!S:ti?:~d:r~!~~i~~Î~er~~::;~:n~: :_n c~~o~~:~r:n~;~:;me:l;!hi-
culee de lllBtière plastique arhficielle, d'une largeur n'excédant pas 5 mm. 



Produits obtenue 

M0 du 
tarif 

douanier 
Dbignatton 

59.11 ~hsaus caoutchoutée, 
autrse que de bonneterie 

59.12 Autres tissus unprégnéa 
ou endui ta ; toiles 
peintes pour diic:ore de 
théatre, fonds d'ate
ll.ere ou ueagea ana
logues 

59.13{1) Tusue {autres que de 
bonneterie) élast1.ques, 
fo:miis de 111atil!res tex
tl.les associ '88 à des 
fils de caoutchouc 

59.15{1) 'l'uyaux pour pompes et 
tuyaux similaires 1 en 
mati·!res textiles, 11lme 
avec armatures ou acces
soires en autres matUre 

59.16( 1) Courroies transporteuses 
ou de transmianon en 
matières textiles, mime 
armées 

59.17(1) Tissue et articles pour 
usagee techniques en 
matières textiles 

ex ~~ay; }re Bonnetene à 1 t exclusl.on 
des articles de bonne
tans obtenua par coutu
re ou assemblage de 
111.0rceaux de bonneterie 
(Uc:oupés ou obtenus 
directement en forme) 

!51 -

Ouvraison ou tranatol'll&tion ne 
conf4rant paa le caractère de 

•produits originaires• 

OUvraison ou tranafona'tion 
confllrant le caractllre de 
"produi ta originaires" 
lorsque lee eondi tione 
ci-aprh sont r4uniea 

Obtention à partir de fils-

Obtention l part1.r de hls 

Obtention à part1.r de fl.ls 
s1.mples 

Obtention à part1r de matUres 
dea nos 50.01 à 50.03 inclue, 
53.01 à 53.05 J.nclus, 54.01, 

§~:g1 tn~i~ ~~~i~8L ~~:~ ~ 
inclus ou à part1r de prodw ts 
ch1.miques ou de pltes text1lee 

Obtent1on à partl.J' de lll&tUres 
des n°s 50.01 à 50.03 1nclua, 
53.01 à 53.05 1.nclus, 54.01, 

~~:gj ~n~Î~~ ~7~~'rL ~;:'l.l à 
inclus ou à partir de produi to 
chimiques ou de pltes textiles 

Obtent1.on à partu de ma:tières 
des nos 50.01 à 50.03 1.nclwt 1 
53.01 à 53.05 inclus, 54.01, 
55.01 à 55.04 inclus, 56.-01 à 
56.03 inclus, 57.01 à 57.04 
inclus ou à partir de produits 
chimiques ou de pltes textiles 

Obtention à partl.r de hbres 
naturelles cardiies ou pe1.gnées 
de matières des nos 56.01 à 

~~i~i~~~:;1:' a:• PX~~:u~!:-
tl.les 

(l) i~~ ~=~\P~:ft!:t::S c!:uï~f~:!!:ifd::•2!:~:a~i~:tr:=~~ ~=i~::r4:~~~~~~1!:::~~:t ;!u!o~! 
~~::~:~ ~0~ ~~~~· d!• c~~~= t d:!1:.:·:.~irr:: ~::tr~: ;:~~i ~ 1:0~.;::i~~!!·:u ·;rodU1 t 
m.4lang4. Toutefois, cette règle ne a'app11que pas à une ou pluaieun dea mati~rea textl.lea au!:lang.Ses 
ai son ou leur poids n'excède pas 10 f. du poids global de toutes les utièrea textiles l.D.corpor4es. 
Ce pourcen tea:e est port4 ; 
-à 20 f, lorsqu'il s'agit de fils de pol)'UI'IIthane sepenU avec des BBFents souples de poly,ther, 

mime guipés, relevant des nos ex 51.01 et ex 56.07 ; 
- à. 30 1- lorsqu'il a•ag1t de fils formiia d•une lme coneiatant, soit en une bande mince d 1 aluminiu., 

soit en une pellicule de matUre plastique artificielle recouverte ou non de poudre d'alUiliniva, 
cette ftme étant ineiiriie par collage, l l'aide d'une colle transparente ou colorée, entre deux pelh 
cules de matUre plastique artitl.cJ.elle, d'une largeur n'excédant pas 5 -· 
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Produit. obtenua OUYraiGD ou tran.•fon~ation 
Ol.rn'ai.cm. ou tra.tomauon u ooat4nat le caracUre 4e 

•• du oont•nnt pa le ouaot•n de •pro4uite or1&1aa1ree• 
tarit D4eipat1on "pro4ui te oJ1.C1Daine• lonque lee ooa4Uiou 

douoD!or oi-apfta 11011t nua.t .. 

ex 60.02 Ganterie de boDJllterie Obtent1on l pe.rt1 ?' de file ( 1) 
non •laetique Di caout-
obouUe, obtenue par 
couture ou aaeem.blage de 
110reeaux de bonneterie 
(d,coup4a ou obteDWI 
direotuent en fol'lle) 

ex 60.03 ::;t,:C:u:;:::~t~::~--
protltge-bu et articles 
aimilairee de bonneterie 

Obtention l partir de fib ( 1) 

non 4lutique ni caout-
ohoutH, obtenue par 
couture ou aeumblage de 
110rceaux de bonneterie 
(44coupb ou obttm11a 
directement en fonae) 

•• 60.04 Soua-vltnenh de bonne-
terie non llutique ni 
oaoutchoude 1 ob te~ 

Obtention l partir de fila { 1) 

par couture ou uaeabla-
p de 110roeaux de b0l'Ul8-
teri a ( d4coupfa ou 
obtenue directement en 
fofte) 

ex 60.05 Vlteaenta de deaau.e, 
acceaaoir .. du vtt•ent 

Obtention l partu de fila ( 1 ) 

et autree articles de 
bonneterie non élaatique 
ni caoutcbouUe. obtenue 
par couture ou aaa01-
blage de morceaux de 
bonneterie (découpée ou 
obtenue directement en 
fo:rwe) 

ex 60.06 Autree articlea (y Obtention l partir de fila ( 1) 
comprie le• genouillèrea 
et 1 .. bae l varioea) de 
bonneterie 4laatique et 
de bonneterie caoutobou-
tfe, obtenue par couture 
ou aePIIblage de 1t0r-
ceaux 41 bonneterie 
( 4éooupéa ou obterm.a 
direoteaent en forme) 

61.01 Vltementa de deeeua pour ObtentiOD • paMir de 
tu..ee et garçonnet• ru. (1H2l 

ex 61.01 BqUipeaenta anti-fw en Obtention h partir de Uaaua 
tiBIIUII recouverte 4 •une non endui ta dont la valeur 
feuille de polyeeter n'excètclo pu 40 "de la valeur aluminiafe du produit fini (1) (2) 

ex 61.02 vtteaenta de deBBWI pour f:Jention lL partir 4e ru. (1) fuaea, fillettes et 
=e• enfanta, non 

éo 

ex 61.02 ~f~~-:!:u:~~;fr.\Dl~ :-n.::.: C:ii. d:J~B\18 
feuille de polyeater n 1 u:cède pu 40 " de la ftl.eu.r all.Uid.nisée du produit fini (1)(2) 

(1) Lea pnuturea et ua acceaaoiree (l l'exception dea doublvee et dea toilea tailleur) utiliab, qui 

~~:::.:• P~:·~~t;n 4!-;!f:!r:io~4!1:t::-l!: :_~;!~ ,:~fi:il:o~~:! t obtenu ai leur voide 

2) Cee dia-oontlona partioull.àrea ne •'appliquent pae lorBOue tee produite eont obtemae • partir de 
tieaua i•priaéa en reenectant lee oondi tiona prfvuee • la 11ete B. 
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Prollui ta obtenue CN"fl'&ieon ou tnneforaattoa 
OvTraiaon ou traneton~~.tion ne oonf4rant: la oaraoUn de 

•• 4u oont!;::Ur: !rt:~== de 
•produit. o~ne• 

tarif No1-1on le raque 1.. OOD41 Uou 
douanier oi-apHa aont rfun.tea 

8:11 61.02 htemeata de desaua pour Obtention à. partir de tiaBUB 
fe111111ee, fillettee et non brodée dont la valeur 
jeunes enfanta, brodés n' exel!de pu 40 1f. de la valeur 

du produit tlni ( 1 ) 

61.03 vheaente de cleaaoue Obtenhon 1 partir de 
{linge de corps) pour fila {1)(2) 
h~s at prçoœeh, y 
c011prh ln colllll, faux-
cola, plaatrona et 
manchet tee 

61.04 Ylteaettte de deaaoue Obtention l piU"tir de 
(hnge de corpe) pour fila { 1)(>.) 
r .. ea, f1llettea et 
jeunes enfants 

ex 61.05 llouohoire et pochette&, Obtention l partir de fila 
llOD brod .. aiaplaa dente ( t )(2 )( 3) 

ex 61.05 lloucboire et poohettea, 
brodée 

Obtention 1 partir de Uasua 
non brodt!ia dont la TOl.eur 
n'excède paa 40 " de la valeur 
du produit fini tt) 

ex 61.06 Chllee, 'oh&rpea, fou- Obtention l partir de file 
larde, oaohe-ne:t, cache- siiiJ)l .. fone de fibres tes:-
col, ..nt.illee, voilee tilea no.tvellaa ou da fibres 
et voilettes et articles textiles Qnthl'tl.ques et o.rti-
Bl.ml.laires, non brodla ficiellee dhcontinu.es ou. 

laura d4che't8 ou A vartu de 

~~~~~~!: {~\{~1uea ou. de pAtes 

ex 61.06 Chllee, 4charpee, fou- Obtention • partir de tians 
larda, eaohe-nez, cache- non brod4a dont la valeur 
col, -.ntillea, voiles n•uc~de pu 40 ~ de la valeur 
et voilettes et articles du produit fini ( 1 ) 
eimJ.lairee, brod4e 

61.07 Cravatee Obtention l partu de 
file (1)(2) 

ex 61.08 Cole, eollerettea, Obtention à. partir de 
guiapea, colifichets, tilo ( 1 ){2) 
plastrons, ~abots, 
pol.Sileta, aanehettsa 1 
empièceaenta et autna 
garni turee eim1.lairea 
POUJ' vlt•enta et soue-
vltementa ffllinine 1 

non brodle 

(t) Lee prniturea et lee a.cceaaoirea (l l'exception ct .. doublures et a .. toiles tailleur) utilida, qui 
cbazl&ent de position tarifaire, n•ennvent paa le caraot•re oriCinai:re elu produit obtema IIi leur 
poida ne dlpaaae pu 10 " du poiU global de toutes 1 .. -tnree textiles iDOorporlea. 

{2) ~i:S:!i::;i!;~·_:~!;:!~~s1:: :;:n~~:.en:r~:e!ort:e1~:;e~~duits sont obtezus l partir de 

f3) Pour lee produite dans la o~oeition deaqueh entrent etau: ou plueieure mati~ree textiles, cette 
rilgle ne a' applique pas l une ou plusieurs dea u.tU•n• textiles a4langfee ai eon ou leur poids 
n'excède pas 10" du poids global de toutes ln •tt~rea textiles ineorpor4ea. 



Produite obtenue 

•• du 
tarif 

douanier 
Dlaignation 

ex 61.08 Cole, collerettes, 
guimpee, colif1cheta, 
plastrons, jabots, 
poignets, manohettea, 
empiècements et autres 
garni ture a aiml.lairee 
pour vtteJUnta et soue
vlte•ente féminins, 
brodb 

61.09 Cornta, ceinturee
coraete, gainee, 
eoutiena-gorge, bretel
les, Jarretelles, jarre
ti~ree, supporte-chaua
eettee et articles BJ.mJ.
lairee en tissus ou en 
boiU'leterie, même lilas
tiquee 

61.10 Ganterie, bas, ohaue
settea et socquettes, 
autres qu •en bonneteru11 

ex 61.10 Equipements anti-feu en 
tissus recouverte d'une 
feuille de polyester 
aluminisle 

61.11 Autres acceaeoiree 
confectionn4a du vite
ment : deeeoua da bras, 
bourrelets et épaulettes 
de soutient pour 
ta1lleura, ceintures et 
ce1nturone, manchons, 
manches protectrices, 
etc. 
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OuTJ'&ieon O\l transformation ne 
eontlrant pae le caraotl!lre de 

"produits oriSinaina• 

OUVJ'aieon ou tranefomaUon 
conftlrant le caracUre de 
"produite originaires• 
loraque lee conditions 
ct-a.prèa sont rluniee 

Obtent1.on à partJ.r de tissus 
non brodés dont la valeur 
n'excède pas 40 '1- de la valeur 
du produit f1ni t 1} 

Obtention à partu de 
file ( 1)(2) 

Obtention à partJ.r de 
filo (1)(2) 

Obtention à partir de tissus 
non ondui te dont la vateur 
n'excède pas 40 '/. de la valeur 
du prOduit fini (1){2) 

Obtentlon à oartJ.r ie 
flle (1)(2} 

(1) Lee garnitures et lee accessoires (Il l'exception des doublures et dea toilee ta1lleur) utilisée, 
Jui changent de position tarifaire, n'enlllvent pas le oaractàre ort,p.naire du produit obtenu si 
leur poids ne Upaeee pas 10 'f. du poids global de toutes lee matUiree textiles incorporées. 

(2) ~~:.:!,:;~:~~:~~.~!!~~~!:;;•1:: :;::rH~:!n!r~~e!or•f!\~:~aPi~dutte sont obtenue à partir de 
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Produite obtenue 

11° du 
tarif 

douanier 

62.01 

ex 62.02 

ex 62.02 

62.03 

62.05 

64.02 

D'eifPl&tion 

Couverture& 

Linge de lit, de table, 
de to1.lette, d'office o 
de cuisine ; r1deaux, 

~t!~~:m::b~:~:~ ~rti 
non brod48 

Linge de lit, 1e table, 
de toilette, d'office o 
de cu1.aine ; rideaux, 
vi tra&ee et autrea arti 
clea d'aaeublement ; 
brod4a 

Saes et aachete d' embal 
lage 

Blehea, voilee d'embar
cation, atone d 'exd
rieur, tentee et arti
cle• de c•p•ent 

J.utrea articles oontec
Uonnla en tiaaua, 7 
c•pria les patrons de 
vttementa 

Ou.vraieon ou tranatonaation ne 
conf,rant pu le caraotllre de 

•produi ta oricinairea• 

~!~~=.· ~~~-:~;;:L~ ~::·~:1::.~=).~:;:::~:!1:;j§!01'<-
C&0UtCh0UC ou en matUre aux a-.elles prea1~ree ou à d'autres 
plaatique artificielle parties 1nflilrieurea et d'pourvue de 

eemellee ext4rieurea, en toutes 
aahil-res autres que le •'tal 

~~~~~.:::.· e:e:~;e:__ ~::e::i::.~i~~=~~~~~/0%' 
turel, artificiel ou re- aux anellea premUree ou è d'autree 
const1 tu' ~ cbaueaures parthe int6rieuree et d'pourvue 
(autres que celles du de •••llea exdrieurea, en tou tee 
n• 64.01) à semelles 11at1àres autree que le mftal. 
extér1.eures en caout-
chouc ou en satil!re 
plaet1que artificielle 

Chaue81.U"ee en bois ou à 
semelles extérieures en 
bois ou en hl!ge 

Ouvraiaon ou transformation 
conf4rant le caracUre de 

11 produi ta originaires" 
lorsque les conditions 
ci-après aont riWliea 

Obtention à partir de file 
::~:. d(~) ct;yt tres 50 à 56 

Obtention l partir de fils 
eial.plea 4crue ( 1) (2) 

Obtention 1 partir de tiseu.a 
non brod4e dont la valeur 
n'excUe pas 40 -. de la valeur 
du produ1 t fim. 

Obtention à parUr de produ1 ta 
ch:unquea, de pites textl.lea 
ou de f1bree tex:hlea natu
relles, de f1bree textiles 
eynthlt1quee et a.rtiru:ullee 
discontinues ou leurs d"ehete 
(1) (2) 

Obtention à parhr de f11B 
simples lllc:rue ( 1) (2) 

Fabrication pour laquelle sont 
utilide dea produi ta dont la 
valeur n'excMe paa 40 ~ de la 
valeur du produ1 t fini 
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Pro4uita obt.nu~~ Orfra111011 ou tnaaforaa.Uon 
Ou.YN1110n ou tnnefonation ne ooaU:raat le .ract•re 4e ..... oont•ran.t PM le oan.oUn de •proclui b ortatnatne• 

•artt Dlei&D&tion •proaut ta oric1Da11"8a• lonque lee OOD4i Uoftll 
dowml.or ot .... pne ecmt riuniea 

64.04 ChaueiNHa • eeaellee ObtenUon l partir 4 •ua•bl ... a 
ext4rieurea en autrea tom•• 4e dnna 4tl o~W!"N tixû 
.. u,raa (corde, carton, aux ••allee praUna ou. l d'aV. 
tt.-u, feutree, Y&DD.e- part:iu 1Dt'rteurea et ••cr.:- de 
rte, etc.) ••elln extbieureai q, tu 

utU:re. autree qua e a•tal 

65.03 Chapeaux et a.tr.. ooit Obtu:tton l partir Ile fibrea 
tune ID feutree, fabri- hxtilea 
qu4a l 1 'aide a .. olo-
chee et dea plate&WI: du 
n• 65 .01 , pmia ou non 

6,.0, Obap .. ux et autna ooit- ~~;n:t;:ne:~ t 4~ m:!~ ~=x~11• :=ill~ :-m:~·: til .. 
obevewr:) en boaneterie 
ou oonteoUoDD .. • l'ai-
de de Uawe, de den.t;el-
lu ou de feutre {en 
:noea, .aie non en bul-

88) 1 p.mia OU DOD 

66.01 Parapluiu, paruob et Pabrication pour laquelle 110nt 
•bnllea, r oa.pria lee utilida dea produUa dont la 
,.,..pluiea-ouaea et lee valeur n • exo,da pu 50 " de la 
paraole-tentee et eiali- valeur elu produit fini 
laine 

ex 70.07 ~:or!tf ... !=-i:U:: :::fio:!i~:.tJ-r.!r 11~1 ;6~ :un, 
ou polie ou aon)1 d oou- 70.06 inclue 
p4e de tome autre 

~::r:~·b~ "c!u.~-
ou autre.ent travailUa 

~:!=·~~of:;!•, •:::) 
rob aul Uplea 

70.08 Glao" ou Yerree de .. ou ::U~10::1:.tJ'r.!~" .. ~: ;~ :un, r1d, alae taçoada, 
cou1etu.t ea. verre• 70.06 inclue 
tre.p4a ou tora'• de 
deux: ou plue1eun teu.11-
lee contre-cou••• 

70.09 •troire en verre, enoa- !:!rlo:!i~:.t.rr.!'" n~: 7~~ :un, 
~·.~~r!' J~~f~.:ra 70.06 inolu 

71.15 Ouvragea en perlee tinee lr!.~oaUon pour laquelle .ont 
an pierree «-aa ou an ~r·"' ... .... ... , .... D. 1• piarna aynthhiquaa ou eu.r n • axoW. pu 50 " da la NCODIIti tuba eur du. protui t fini ( 1 ) 

( 1) c .. diap011i tiona particulnrea na a'çpliquent pu loraqua lu produ.i ta aont obtenue • partir 
41 produi ta qui ont aoquia la caraonre da pro4ui ta or1paatrea an reapectu.t laa condi tiona pr4vu .. 
• la liate B. 
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ProlluiU Obt:eDUa Ollvraiaon ou tnn~~fonaUon 
Ou.ft'aiiiOD ou traneforaation ne oont4rant la oaraoUn 4e r4u oonf4rant pu le caraoU:re de •produite ori&iDaina• 

tarif Dlatpation •produite originairea11 loraque lee oon41 Uou 
douanier ct-aprb 110nt rlun.ha 

7),07 rer et acier en blo .. , PabrioaUon l partir de prod\lUa 
billettaa. bnaea et cha n° 73.06 
1ar1ete ; fer et acier 
aillpl•ent &4sroaaia par 

r::cr.,.:b=:r ":;::;., 
7),08 Bbau.ohu an roul.HWt" Pabrtoation l partir de pro4ut ta 

pour 'ttlaa, en fer ou en du n• 73.07 
acier 

7),09 ~· p1ata en fer ou l'abri cation l )t&l'tir de p:ro4ui ta 
en acier du n° 73.07 ou 7].08 

73.10 =~ ~f~.:" O:n filM 
hbricatton l partir da produi ta 
du n• 73.07 

l obau4 ou tora'•• (J 
001rpria le fil uchine) 1 

::~.:.:n o!·~:.r.!• 
l froid J barna o:rw.ea 
en aoilr pour le tonca 
4 .. •inea 

7),11 Prof114a en fer ou en Pabrication l partir de pro4uUa ba 
acier, l•tda ou fiUa n•• 73.07 l 73.10 inclue, 73.12 œ 
l ohau.d, torpia, ou bien 73.13 
obteaua ou paraobev4a à 
froid 1 palplaachaa an 
ter ou. 111 acier, .... 
pera4n ou tai tee 4 • •u-
.. nta ua•bl'• 

73.12 PeuillU"da en far ou en J'abrication • partir de pro4u.i ta a .. 
acier, l•ida l chaud n .. 73.07 l 73.09 illclUII ou 73.13 
ou l froid 

73,13 -rel .. de fer ou d'acier, ::z;::'~~~j ~!~9 d~dui ,. l•in.. l ohaud ou l 
froid 

73.1• P1le de ter ou d'acier, Pabrication l partir de produite 
I1WI ou rnttue, è. l'ex- du n° 73,10 
olueion dea fila iaol4a 
pour l' 'lectrici t4 

73.16 Bl .. ente de voiea fer- J'abrioaUon è. partir de pro-n ••. en fonte, far ou duita du n• 7),06 
acier : raila, contre-
raile, a!«Uillea, poin-
tae de coeur, croiee-
.. nta et cbut&aen• de 
volee, tringl,n d'ai-
pillqe, crfaa11Urea, 
travenee, fclieaee, 
couaaineta et ooiu, 
eellea a•aeaiae, plaquee 

:;:~2~J~:::; =~ 
autrea pU.cea ap'cia-
l•ent conçu•• pour la r.••· le Joint•ent ou 
a f1ution dea raila 

73.18 ~~·l:r. ~=c~~.)O:; :rec;!!o:.~ ~~: ~3.t7 
!~~~ ,.:C~lct.! 'BK-

ou. cJu n° 73,15 BOUII lee fomn 
indiquha aux n•• 73,06 et 

du n• 73.19 73.07 
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Produits obtenue Chlvraiaon ou tranatoraaUon 
OUvraison ou tra.nafo:nu.tion ne conf4rant le caracUf'tl de 

H0 du cont,rant paa le caraoUre de "produi ta original na• 
tarif Dfstsnatton "produi h ori,ginairaa• loraque 1.. oond.i Uou 

douanier ci-après eont riuniea 

74.03 Barree, protilb et fila PabricaUon pour laquelle aont 
de section pleine, en u.tUb'• dea produi ta dont la 
ou•vre valeur n' ucltde pu 50 ~ de 

la valeur du produit fini ( 1) 

74.04 T&lea, planches, feu1lle Pabrication pour laquelle 1ont 
et bandee en eu1vre, utilia4e dea produite dont la 
d'une 4paueeur de plue valeur n • excàda paa 50 ._, da 
de 0,15- la valeur du produit fird ( 1 ) 

74.05 Peuillea et bandas min- Pabrication pour laquelle aont 
cee en cuivre (mlllle gau- ut1Ua4a dea produite dont la 
fr4ea, d4coup4aa, par- valeur n•exd·de pu 50 ., de 
forlea, revltuee, wpri- la valeur au. produit fini ( 1 ) 
•••• ou fidaa sur pe.-
p1er, carton, aat1~ree 
plaatiqu.ea artificielles 

~~unS:'Ç~~=•=1~:irea) , 
0,15 mm et moi1111 (sup-
port non comprie) 

74.06 !Poudree et paillettea de PabricaUon pour laquelle aont 
cuivre utilia4a a .. 'Produite dont la 

Y&leur n'excUe pu 50 ~ de 
la valeur du produit fin1. { 1 ) 

74.07 'l'u~a et ;,aux (7 coa- PabrioaUon pour laquelle eont 
~~eure bauchea) et :~!!:':, :::~r.= t;0 ~n:e 1~• ~- e creuaea, eza cui-

Valll\lr du produit tiai (1l 

74.08 cceaeoiree de t~au- Pabrication pour laquelle sont 
erie en cuivre ( raccordt utiliah du produi ta dont la 
oud.ee, ~ointe, manohone, valeur n' exo~a pu 50 " de la ridee, etc.) valeur du produit tini ( 1 ) 

74.09 lliee:MTol.re, tou.draa, cu- PabrioaUon pour laquelle eont 
~~t autrea r•oipiente utilh4a dea produite dont la 

atl.:~:'ft'~~~x!~~!~~n nl.aur n •exdda pu 50 " de la 
valeur cll.l proctu.it tini {1) 

ee gaz comprimllia ou. li-
Ul.fl.llia), en cuivra, 
~:me contenance INp•-
~~~r: ;rc.!tq:.-:-o:i• 
heraiquee, .._e avec re 
ttement 1.nt,rieur ou 

~al.onf'use 
74.10 Plblee, cordages, treaaea Pabrice.tion pour laquelle Hnt 

t eillila1.rea, en til a de uUliPa dea produit& dont la leut vre, A l'exoluaion dea valeur n 'exdde pu 50 " de la rticlea ieoUa pour valeur du pl'Odui 1i tini ( 1 ) 
''lectric1. t' 

1) Cee diapoeitioM particulUrea ne •'appliquent pu lorsque laa produita aon'\ obtenue l partir da 
rrodui ta qui ont -.cquU le caraotl!lre da produi ta originaire a en reepaotant lea CODdi Uone prfvu .. 

la liate B. 
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Produits obtenue Ouvraison ou tranetoœa.Uon 
Ou.vraiaon ou tranafo:mation ne conrttrant le caracUre cle 

N' du cont,rant pas le caracUre de "produite originaires" 
tarit Dbignation "produi ta originaires" lorsque lee condi tiona 

douanier ci-après aont rluniea 

74.11 Toiles m&talliquea {y Pabrication pour laquelle aont 
compris lee to1.lea con- ut1lia4s dea produite dont la 
tinuee ou &lUlli fin), valeur n' excUe pas 50 ,; de 
gillagea et treillia, la valeur du produit fini { 1 ) 
en f1la de ou1 vre 

74.12 !reillia -d'une seule Fabrication pour laquelle sont 
pUce, en cuivre, ed- ut111a4a dea procbti ta dont la 
cutda A l'aida d'une valeur n • axc•da pu 50 - da 
tale ou d •une banda la valeur du produit fin1. ( 1 ) 
l.ncida et d'play .. 

74.13 Chatnea, chatnattaa, at Fabrication pour hqualle BOat 
leurs partiaa, an cuivre ~!i!!~':, :;:.r.;:! t;0 a;n:,_ la 

la valeur du produit fin1 ( 1 ) 

74.14 !;~:::~~.~l~~h~:-:1111 fabrication pour laquelle sont 
uUliaU dea produite dont la 

puna1aaa, an cuiYN, ou ~;.:; ·~:·::o~ t 5~1~1 d( 1 ) avec tige an far ou an 
acur et tite an cuivre 

74.15 Boulona et 'croWJ (fila- Fabrication pour laquelle sont 
tb ou non), via, pitona utilida dea pro4ui ta dont la 
et crocheta l paa da via, valeur n' axcllde pu 50 • de 
riveta, soupillea, che- la valeur du produit fin1 ( 1) 
villea, clavetta• et 
articlea aiailairu de 
boulonnaria at da viaaa-
rie an cuivra t rondel-
lea (y o011pria lee ron-
dalles briaba at autres 
rondellaa da8tidaa IL 
faire resaort) en -cu1-
vre 

74.16 Raaaorta an cuivre Pabrication pour laquelle sont 
utilida dea produ1 ta dont la 
n.leu.r n' axcllac pu 50 ~ da 
la nl.eur du produit fini ( 1 ) 

74.17 Apparaila non 4lectrique Pabrioation pour laquelle aont 
de cuisson et de chaut- utilia4a dea produi ta dont la taae, dea tn•• aerY&D.t valeur n•exeUe pu 50 ~ da 
l dea uaagea dcmeatiquea, la valeur du produit fini ( 1 ) 

:~n;t.:: i:::hl:!:1
:: 

cuivre 

74.18 Article& da -~. Pabrication pour laquelle sont 
d'bygUlne et d'4conomie utilida dea produite dont la 
domaatique et leurs par- valeur n 'excUa pu 50 " de 
tiee, en cu1vre la valeur du produit fini ( 1 ) 

(1) cee diepoaiticne partioul.Urea ne s'appliquent paa loraqua lee produits sont obtenue l partir 
de produi ta qu1 ont acquh la caraotltre de pro4ui ta originaires an raspeétant lee oondi tiona 
prhuea l la lute B. 
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Produite obteDU.a Ollvraiaon ou tnnetoraatioa 
OY"IJ'aieon ou tranatoraatton. n.e cont4rant le cancnn ... 

•• 4u cont•rant pu la can.oUn &. "produit. ori~na• 
tarif D4al&nat:lon •produi te ort&inairaa• loreque laa oOAii Ucme 

douulier c1-apda eont ri\miaa 

, •• 19 Autree ouvragea en lrabri.oaUon pour laquelle aoat 
~\\1"' ... 8 ~~·: .:::.r.::'~ dr:.~~ 

aleur du produit fini ( 1 ) 

75.02 Barree, protiUa· et fila Pabrication pour laquelle 
de .. otton pleine, en aont utl.luéa dea produite 
nickel dont la valeur n•excàde pua 

50 '!' de la valeur du 
produit fin1. ( 1) 

75.03 'l&lH, pla.ah•, feuillee lrabrioatton pour laquelle aont 
.-li b~ea de toute •s-iri lfatiltda dea produi ta dont la 
enr, a. Dioltel ; pou- ~~= :~ •:;!:~ :Un: 1, ~· la 4rea et paillette& de 
nickel 

75.04 'fu. bd et t\17&UX ( '1 COll- ~~cation pour laquelle eont 
pria laure 'bauoh .. ), ~!'184& dea produi ta dont la 
barree creuea et accea- ~:ur n•exHde pu ')0 ,. de la 
soiree de twauterie .ur du prod.ui t fini ( 1 ) 
(raccorde, ooudea, JOin~lll! 
lhl'tchona, bridu, etc.), 
en nickel 

7'>.05 Anodes pour nickelage. 1 Pabrioation pour laquelle sont 
cœ;prie oell .. obtenues i'atiliela dea produi ta dont la 
par lleotrolJ'ee. brutH ~eur n' exo•d• ,.. 50 • de la 
ou ouvr4 .. eJ.eur du prod\d. '\ fini ( 1 ) 

75.06 Autree OU'Yr8888 en Pabr1oat1on pour laquelle sont 
nickel tilUH dea prod.ui ta dont la 

aleur n •ex~de pu 50 f. de la 
aleur du produit t1A1 ( 1 ) 

76.02 Barree, protiUe et file abrioatton pour laquelle sont 
de eection pleine, en :till da du produite dont la 
aluminiWl Yaleur n •exo•da p .. '50 ._, de la 

valeur du prod\d. t fini 

76.0) T8lee, plan.ohu, feuil- PabrioaUon pour laquelle aont 
lee et 'oandee en aluai- utillde dea produi'\e dont la 
niwa, d 1Wle •paiaeeur de valeur n •exoftde pu 50 ._, de la 
plua de 0,20 - valeur du produit fini 

76.04 Peuilln e1ô ba.dea ain- ~;brioation pour laqudle eont 
o88 en al\lâ.niua (alae ilie.S. dea prod\d. te dont la 
gaufr4ea, d•ooup4ee, valeur n •exùde pu 50 • de la 
perforées, revltuee, ta- valeur du produit fini 
prta4ee ou fid88 eur 
papier, carton, aatUree 
plastiquee artifioiellee 
ou supporte eillilairee), 
d 1Wle iipaieeeur de 
0,20 • et moine (eup-
port non oom.prte) 

76.0'5 Poudree et pailleUee Pabrioatl.OD pour laquelle eont 
d'alUJiiniua utilide du produite dont la 

valeur n • exoUe p.. 50 ._, de la 
valeur du produit fini 

(1) Cee cliepoeUione particulUree ne •'appliquent pu lorsque lee produite eont obtmue A partir de 
ro~ te Oui Ollt aoquie le aarudre de prodUl te originaires en reapeotant lee COa.di tion. pr4WH 

la liate B. 
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Pro4u1 te obttiiN8 <kwra111011. ou 'tnaafol'lldt.oa 
~vraiiiOil ou tranefom&tloa u coa1'4nDt le oaract•n 411 

•• du coat'4raat pu le CU'&O'l•n 4e •pro4a1 te or1C1Da1ru• 
tarif Dlaipatioa. •proclui te or1ctna1ftll• lonque lee COD41 UODII 

douanier ct-apfte eont riuniee 

76.06 !u.bea et~ b c-- PabricaUon pour laquelle NDt 
pria loure -.,~ou) ot ut1lie4e dea pro4.u1W 4ollt la 
buTN crn. ... , m alu- ~= :_:~r;~" 4e la llini .. 

76•07 ~:•:o~~ua~:"a!~- :~~~t.ti:.~~O:t -:• 
corda, coud.ea, ~oinU, ~= te;or!::tr;~" 4e la aancbonll, bridee, etc.) 

76.06 
~cm:==o:: r=·· !~fi~~!1g:, pour a~-:e~, i:' 
f:"~nc-:•~?=a..~ Yaleur n• exo,r. pu 50 f, 4e la 

valeur du produit fini 
pilien, colODBee, char-

r.n:::\..to!r'f:l~:::·· 
baluetra4ea, etc.), en 
aluainit.-. ' '\&ln, 
barree, profilH, \u.bu, 
etc., -. aluaini•1 pr•-
parle m w.e de leur 
utilieaUon dane la 
construction 

76.09 B4servoire, foudrea, :;m:t.ti:.~~~-~t cuvee et autres r'ci-
piente llll&l.Ogllllf pour valar n'excède pae 50 f, de la 

~:!::n -:!!11
"' c:.;;.:;, valeur 4u produit fiai 

ou h.qu4fUa r,s en alUili-
ni ua, d •une contenance 
auplrieure • 300 1, sana 
diapoa1'Ufa a4caiquea ou 
thenU.ciuea, aa.. avec 
revlt•mt int4rieur ou 
calonl'uge 

76.10 PGts, tamboure, b14ona, Pabr1oation pour laquelle 11011.' 
bo! tee et eu.trn r4ci- uüli••• 411• r.o!lli ta doat la 
pienta similaires de ~= ~-;~,!tr;~" 411 la tnneport ou 4'•ballace 

~.-~=:f,JJ:=rt• 
rtpdee ou aouplea 

76.11 Rl6c1pia:ts en al.UIIini\111. l'abri.caüon pour t.quelle _, r::.m. coaprt.m4e ou 11t111o .. 4n praduiu lloDt la == :.:-:~ r;i: - .. la 
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Produit. obtemaa Olavraiaon ou tranatonaation 
O\rn'a1eon ou. '\ranetonation ne cont,rant le oaracUre de 

.. du con.f4rant pu le caractllre 4e •proaut.ta or1s1na1rea• 
torif D4atp.at1on •produite orig1Dairea• lonqua laa con41 tt one -·r ci-apna aont riwrl.ea 

76.12 C&blea, cordages, tre.- Pabrication pour laquelle acm.t 
••• et eillilairea, en utiliafa dea produi ta dont la 
fi' a d.'al.uailliua, l valeur n •axc~de pas 50 " de la 
l' ~tclueion dea articles valeur du produit fini 
ieolH pour 1 'Uectri-
oittl 

76.1) Toiles .Utall1rJU8& 1 Pabrication pour laquelle sont 
srtllaaea et treillia, uhlhfa dea produi ta dont la 
en f'ila d'alumini\1111 valeur n •excllde pas 50 " da la 

valeur du prod:U1 t f1ni 

76.14 i'reillia d •une seule Pabrioation pour laquelle eont 
pUce, en alu.ini•, utilids dea produite dont la 
ex4cutéa .. 1 'ude d •une valeur n'excède pas 50 1C de la 
t&le ou d'une baade valeur du produ1 t fini 
ineiatle et dtlploy6e 

76.15 Articles de ••nas:•, PabricatJ.on pour laquelle eont 
d'hygiène et d' fcoDOlllie utiliade dea produite dont lo. 
doeeetique et leure valeur n'excède pae 50 ._ de la 
parties en aluatiniWI valeur du produ1 t fini 

76.16 Autres ouvragea en Pabric3tion pour laquelle aont 
alum1niua utilh'a dea nroduita dont lu 

valeur n'excède pas 50 ~ de la 
valeur du produit fini 

77.02 Jla&nbiUID an barres, PabricaUon pour lauuelle sont 
profilb, fila, t&le.a, utilia'a dea urodui ta dont 111. 
feuillee, bandes, tubes, valeur n'excède PRB ')() " de la 

=.!~. 0=~= !::!~ val.BllT du pro«ui t f1ni 

ses, poudree, paillettes 
et tournures cBlibr6as 

77.03 Autres ouvrases en Po.bncat1on pour 1 "<fUel le eont 
aagn4iaiW!l ut.iliads dea produi ta dont la 

valeur n'excède ti'U' 'j() " de la 
valeur du produit fini 

78.02 s.rrea, profil'• et fila Pabr1cat1on pour laquelle sont 
da "ction pleine • en utiliHs dea produi ta dont b 
pl- valeur n 1excèdiP pas '50 '1- de l& 

valeur du produi L f1ni ( 1) 

(1) Cee diapoeitions particulUres ne s'appliquent pas lonque lee produit. sont obtenue à partir de 
rroduita qui ont acquis le caractltre de produits originaires en respectant lee conditions prévues 

la liste B. 
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Produits obtenus Ouvraieon ou tranatonu.tlon 
Olrnai.on ov. tranetoraation ne oont,rant le oarac'Utre da 

•• du CODf'I'Ul't pu le caraoUre de ,.produite original rn• 
tarit Dbi-tioD •proà.i ta or1g1Da1re .. lorsque le a condi tiona 

douanier cl-après aont réunies 

78.0) Tablee, feuilles et Pabrication pour laquelle aont =::a.: 111~l:!bPt~~. utilide dea produl. te dont la 
w.leur n'excède pas 50- de la 

1,700 kg valeur du produ1 t fini ( 1) 

78.04 Peu1llu et bandee 11in- Pabrication J)"ur laquelle sont 
ces en plomb (mlme gau- utihde dea rroduite dont la 

~~=~, r:!i~:::sr,:J:o- valeur n'excède pa.e 50 '1! de la 

m4ea m~ rides sur pa-
valeur du produ1 t fini ( 1 ) 

pier, carton, •tU.ree 
plaatl.quee artificielles 

:~~u::f:•.~'~!ree), 
1, 700 kg et JIO~n• (eup-
port non compru) ; pou-
dree et paUlettes de 
plomb 

78.05 Tubes et tuyaux (y cam- Pabricahon pour laquelle sont 
pris leurs ~bauchee) , utiliaés dca pT'Odui ta 1ont la 
barres creusee et acces- valeur n'excède pas 50 tf, de la 
soirea de tuyauterie valeur du produit fini ( 1) 
(raccorda, coudee, tubes 
en S pour siphons, 
JOints, IIIB.nchone, brides, 
etc. ) en pl011b 

78.06 Autree ouvragea en plomb Pabrico.tton pour laquelle sont 
utilisb des produits dont la 
valeur n'r>xcède pas 50 1· de la 
valeur du. rroduit fini (1) 

79.02 Barree, proriUa et file Pabrioahon pour laquelle sont 
de aection pleine, en utilia4s dPs produits dont la 
zinc valeur n•., 'C'hde pas 50 f. de la 

valeur du produt. t fint. 

79.03 r=::S:; {~!1::..~!aew Pabricatton pour laquelle sont 
utilia4s des produ1to dont la 

en zinc ; poudres et valeur n•excM4 pas 50~ de la 
pullettea de zinc valeur du pro d' i t fin1 

79.04 ~bea et t\ll&UX (y com- Pabricahon pour laquelle sont 
ris leura fbauches) r utlli84s dea produ1 s dont la 

barres creusee et acces- valeur n'excède pas 50</. de la 
aoires de tlcy8.uter1e valeur du produit fmi 
(raccords, coudes, 
JOints, 1118Dchona, brides 
etc.} en zinc 

79.05 ~=;!!~e:t !~~;~es, Pabricahon pour laquelle sont 
utilide des produ1ts dont la 

:~~;!u~8î:nnJ:~m=t valeur n'excède pas 50~ de la 
valeur du produit hn1 

79.06 Autres ouvrages en zinc Pabn-catlon pour laquelle sont 
utUu!§s des produt ts dont la 
valeur n'excède pas 50 tf, de la 
valeur du prochn t ft ni 

1 

(1) Ces diapositioœpe.rticulUree ne s'appliquent pas loreque les produite sont obtenus à_partir de 
frodui te qui ont acquis le caracUre 4e pro4ui te oricin&irea en respectant les condi t1ona privues 

la l1ste B. 
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Produite ob1:IIIUII oanst•n ou. t:nufoftlatloa. 
Outtai80Jl ou t;nnefonat:10D. u ooar•na.t le oan.cnn •• ..... oonf!;:lur;: !~~~:: •• •proa.tte oriPuirM• 

hrit Uaipat:lOD lonque ln 001141 UoDII 
doun.br oi~Pft• .cmt Nwliea 

80.02 ::r!:tt:O~!t:.~' :;l• Pabrioa'Uoa pour laquelle IIOilt 
llUUa .. de:.r.o:lli U 4oDt la 

ft ain ==~·~~Mt:- de la 

80.03 ~abloo ( t8loo), pla- Patlrioation pour laquelle eOD.t 
ohu, t.m.n.. et: bmd.H :~~·:.:::.r.::'~ 'r:. ~ a ftaia d._ potele au 
a2 dt plua de 1 k& Yalnr au proclu:l.t: t1ai 

80,()4 Peuilln et bad.ee ain- Pab1"1oaUoa pour l~~qUelle aout 
oea en hain ( ... , pu- uUUeH du .r.o:! te dœt. la 
trHe, .WCG~c~P4••• per- ~= ~~·::o~~~r-~" de la fOl"···· ~--·· 1Qri •••• CN fidea .ar pa-

:t:u::oa~:;~!t:!~ •• 
ou apporta eiailair .. ~ 

:~u:or:!·r~ •:.! 
;:m:l.~=:·' 

80.05 'fubee et tqpux C7 0011- ~abrioatiOD pour laQ\\elle aont 
prie le\11'11 Aauù.ee), ~111.,• 4n r.o::! te dont la 
barree or...-u et aooP- ~:V a•ezR a pu 50 " de la 
eoirn Ille tupuhrie nr du prodld.t t1D1 
(raoOOJ"Ch, OCN4n, 
;)oia:ta, ataobou. bridee 
etc.), • 4ta1D 

e•.o5 ::.":.:::~r:~: ~--. v.aforMtioa. ou. 

pour outill ... • aaia, ~tT..': =~.-=:u .. 
••~tque ou. noa Cl at pi•oea .,, .. , .. don.t la 

::!!r~::S.~i.~:;, ::f:: ~·;:~r-n: ~11e la 
frai•er, ...artner, 
tailler, t01U'Der, Yl•eer 

;:~tl~.! ~:.!e:, de 
filqe l oha4 4ee 
••ioauz, aiDai que 1• 
w'til• 4e forage 

80.06 Cou:\eaz et ùne ~-eOD' traaf~tiOD. CN 
'trecllaa'tM pour aachin.e ~!"P ...... l-lo- ... _ 
et pour appa-eile alea.- ~! .. aoo ,....aa~.,o, ~1oo "' niqun .., .. d,'laoM .. .,_ la 

~:-- n •exoN.e pu 40 • de la -du-· f1a1 (1) 

(1) o .. -H•poeUiau pw\inU.Un ne •'-r.t!q..-11 pu loNqlae ln prodld.Q eOD' ob't.we l pu"'lir de 
nd\11 t:e qui 011t: aoquie le oaracUre e pro4v;1 t• orillMiHe ta reapecRgt 1 .. OOIUU. ti OU prhue• 

a lide B. 



..... 
tarif 

4auuior 

84.15 

Chau4iftea, aaohinea, 
.,_.u. •• tll&iao ,._ 
oai.,.._, l l'exoluicm 
du. Mt~el, aaohin• 
et appuoelb pplll' la 
pro4uotica &a froid, l 

!:~1n~W.n1"~ 
clea aaallirtn l oouclre, 
J oapria lu uublea 

r.;r ~ • -· 
laUriel, uobinP et 
appweile penD" la 
production au. froid, • 
4au1,__\ 'leotrique 
ou autre 
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Oll"t'l"âMJL n traufo:ru:Uon ne 
oontbent pae le ouaaUn 4e 

•produi te oriat.nairea• 

Ouvraison, traneforaatioa. ou 
.œtap pour luquela eoat 
utilida dea prod.u1tl, ,.rüu 
et pS•oH U'&ach'" doat la 
valeur D' exo•de paa 40 " da la 
valwr du produit fini 

OUvraieon, trezwtoraatton ou 
aontage pour l .. qutle eont 
utilla•• dee produite, parttea 
et pihea Utaoh'•• •ncm 
orisinairea• dont la valeur 

~~·;::!tr-n: !td: !:0:~:: 
:;:~,:. -:.::t:: ~ ;~= 1~ 
u:Uliaü aohnt dea produi ta 
"original rea• 

Ol.rn'aiaon, tren~foraation ou 
acmtage pour lUquela aœt 
uUlida d• produite, par\tn 
et pUcea Utaah••• "nnD. ori
stnairea" dont la valeur 
a. • exo•d• pu 40 " de la val. ev 
du produit nm.. et • oon.ditiOill 

- que 50 " au aotns en valeur 
dea ~uite, partin et 
pUon (1) utilia'• pour 

=~, .. !~.!: :::· ~::::: 
"originaires• 

- et que lee aécam.•n de 
tmaion du fil, le allfoai._ 
du oroohet et le •'o.m-. 
dg-saa soient dea produi ta 
•ort,cinairea" 

( 1) Pour la Uten.i!lation. de la valeur dn produita, pal'tiea et pihn, eOD.t l prendre en connd"rdion. 

a) ~ C:.ct~• ~0:.,~~ f.:ttU:,'•~';:•.:; t:•,o,-:,;:;~•;q;eof"a-:-:::e::: ;~::::::,.;::• 
t~oratiou ou !e IIOllta&e ; 

b) en ce qui coaceme lea produite, pm-tin at pUoea autr .. q,ua ceux vida aoua a), lC"e die'DOaiUona 
de 1 •article 4 du. prûent protocole Utel'ld.uat : 
- la valeur ba J)ro4ui t. imporUa, 
- la 'ftl.wr dn produite d'origine ind4t•nain••• 



Produite obt:flftV.a ..... ·-· .......,_er 

ex 
Obapitre 

85 

85.14 

85.15 

llachinea et appareils 
lleotriquea et ob~eta 
Hrnat l dea uaqea 
tllectrotecbDiquea, A 

~;:x::riscn: ,:·:t';~ t 
111orophonea et leure 
eupporta, hau.t-parleun 
et uplificateun tllac
triquea de baeaa fri
quenoe 

APJI&retla de t!'IIUid.a
sion et de rkepUon 
pour la raclio-UUphonie 
et la rad1ot4l'craph1e 1 
appareils 4''-iHion et 

~r:::m.~~ ~= 
Ulfvbion (;r coaprb 
lee rloapteure c•btnla 
avec \Ill appareil 4'...
repat:raent ou de ,...... 
protlu.etioa 4ba BOil) et 
appantlll de priee 4• 
w.ee pour la tlllrlaton1 
appe.retla a. :radiop.i
dage, de radiod,teoUoa, 
d& rad1osoa4ap et b 
n41ot4l'c~e 

V61cul•• et -urtel 
pour YOi•• ''""'- ; appanila 41 e1p.al1..
Uon nOll flectriquea 
pour voie.-de~
ell'tion 
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Ou.Trd.on ou ti'UIIfonaUon 
OOD"J'a.Dt le caraoUre le 
•pro4ui ta ol1.PnUna• 
lonqua laa OOD4i UOUI 
ot-&jria 110nt. riuniee 

ou.vr.teon, 'bwultona.Uon ou 
aontq:e pour leequele aon.t 
uttl1a4e dea proautta, part:iee 
et pti;c .. cl'taoh4ea dont la 
Yaleur 11' exùde pu 40 - de la 
"Nl.IUJ' elu produit t:l.Di 

OavraieoD, tra8toraation ou 

=~:r..~: =~:,·::.u .• 
et pUeea Utachlea •non or:l
gtnairee" 40111; la nl.nr 
a'ex~lle pu 40 " de la Y&lnr 
4u. protut t t:tm. et l ecmditioau 
- que 50 -. au 1101Dtl ea nleur 

a.. pnHiu1 te, parUea et 
pUeea ( 1) utiltda eohnt 
dea "produite ortpnaine" 

- et que la 'ftlear ,.. tnnai~ 
tol'll non originairee uttli~~ 
a•u~lle pu 3 " de le Yaleu ........ -.fiai (2) 

OUYJo.tecm, tnnat'oraat:loa ena 
.ontace JIOUZ"le..-laeoat 
uU11•'• 4• profti ta, JrUti.•• 
e1: pihee 44taoltlea dollt la 
'ftleur D' exe••• ,._ 40 '/. de la 
valeur du prod\1:1. t fini 

( 1) Po\U' la 4lt.na:1B&Uon de la vall\lr dea produi ta, partie a et pncee, aOD'Ii • pra.d:re a conat dln:tioa 1 
a) en ce q\d conceme 1 .. pro4Qita, part:lea et pUcea ortamat:ree, le PI"Uitr prix riritiable p&J"4. 

en cae 4e nnte, pour lead:U:a )ti'04U.1U eur le tet'l'itoin du paye où a'.n'ectue l'cnwraiaon, la 
transf'"onaa'liion ou le IIODtage ; 

b) :: Ï~~:c~:·:-,;::~~or.z:l:r!:n!!~c:- •trea qu ceux viala aou. a), lH diepoeiUou 

- la Yalwr 4• produite 1~~paM4a , 
- la Y&leur dea produite d:'ori&ine in44ter.ill4e. 

( 2) Ce pourccntap ne se C'tiiNle pu ano celui de 40 "· 
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Pro4ui te obtfiDUI 01wrat.on ou traDIIfonaUon 
(Mnod.eon ena tna~~t'onat:I.Oll ne OOD.t,rant le oaract•re 4e 

•• 4u oonffrant: pu le oan.ot•re 4e •produite oJ1.&1Dairee• 
tarit D'o1pat1Dll •pro am. ta or1pnaina• lonque lee afm41 tioDa 

douanier ot-apr .. eont ri\miee .. 
Chapitre 87 Voituree automobiles, Qunoa1eoa, traetonation ou. 

traoteure, eyclu et 
=~-::.':: ~-=~=.~1 .. autree vébtculea 't;errt~e-

trea, l 1' e:a:cluaion dea et pt.e .. 44i'H.oh'•• doat la 
produ1 ta du n• W,.Og 'ftleur n • u:cWa pu 40 'JI 4e la 

Yal.ear au produ:l. t ftD1 

87.09 ~toqclea et vélootpU:a Ot.aYraiaon, tNDafonatloa. oa 
sne 110teur awdlidre, J10DtaCe pour le~ulll MD.'l 
avec ou aana aide-car 1 llt111i4a 4H prod\11 te, JIU'b• 
ia-~cle-cara pour 110tocyole et pthea 44tach••• "DDD 

~~·=·~::tt:;· ori~ree• 4ollt la ftl.nr 
n•acW.e pu 40 ._de la 'ftl.nr =-';7!u r;:tbu. ·:n lv:;; 
pradui ta, parties e-t pt•oea ( 1 
uUUaée eot•t a .. Pftlâ'h 
•ortcinairee• 

~ba:tre 90 ~~u et appanile Ouvraiecm, t~oraaUoa ou. 
~rtqu•, •• photocr-- aontage pour le~uele aoat 

• et •• oia-t~ utille4a du produit., )IU"d.n 
~j •••• IIVtl, •• et pihae 4haohlea 40Dt la 
~~riftoation., de prict- valeur n • n:o•4• pu 40 'JI a. la 

oa; iuti'UMDta et valeur du produt t fird 
ppareil.a UtU.co-ohinu-

[:;;;.·.~-=:1~~05~·· 
::07, 90.08, 90.12 •• 

• 26 

90.05 =1!:• .:. t;r..:;vua Oln'raiecm, tnneforsetioa w 
11011tqe pour leequeb aoa;:. 
utilhfa du prod:u.i ta, parüaa 
et pUte .. 41'\acbfea •non 
onpna:t.rea• hrlt la nlnr 
Jl'exclde paa 40 " 4e la ftl.euJ" 
b. pro4Yi t fini et l coD41 UOD 

~oa:,~.-;;;e: ~ ~ic-: r,, 
uttUHa 1101ent dea produi ta 
"oriPR&irer' 

ao.o7 ppare1la photoc;raphi- Olln'ahon, banfer..aticm au 
uea ; appareil• eu dia- =~::: ~:=~=. -;:u .. oai tita pour la prod.uc-
!•~:;~.~;:!lrHclair et pihee dltaeh4ea "non 

OJ'ipaire~~• doat le ftleur 
~~exd4e pB 40 • da la Wllnr 
4u prodqit fiJ\1 et. • cODSUioa 

=~..!.~e:: ~= f~ 
~~u• nient dea pretaita 
"ortaiuirea• 

( f-) Pour la dl-term.Ddion de la valeur dea produite, pariiea at: pihaa, 11011t • •reDire aD ccmaid4ratiOD : 

a): :a~~~ ;::~~:·l:~"t.';:.Ju-n!e:u;tlr~:~mt;n:!"~1~~!cCxl~:::. t:r•· 
transfOnBtiOil CN la IIOllt&p 1 

b}:! ~~~!cl:":e:e,;:~:~oJ:Z:;!~~~ aut~ qua ceux vida aeua a}, lee diepoaiü-

- la valeur dea produi ta iaportfa, 
- la Y&lnr dea produi'ta d'oricine indftenllinfe. 



90.08 

90.12 

Pro4ui ta obtemaa 

=:<~;;.:..~::-== 
4e vue et le priee de 
___ bl.Dh, 

apparetl.8 de projecUon 
avec ou ana reproduc
tion du atm) 

91 .04 Borloaea, pmdulea, 
riveil.e at appareila 
4 'horlocerh 111111lairea 
l IM)llfta•t autre que de _ ... 
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(1) Pour la Ute:ndnation de la valeur 4ea protbd.U, parthe et pUoea, eoat l pren4re en coneid4rat1on 1 

a) en oe qui concerne laa produite, partiea et pUoea ort.ainalrea, le Pl"81er prix v4r1.f1able pqli, 
en cae de vente, pour laeditll pro4u1W aur le territoire elu paya o6. a•etf'ectue l'ouvraison, la 
tr.n.fo:rmation ou le .cm:tase ; 

b) :: ~~~~c~:n:•:•,;r..:~=~o~;!r:t.:!tc~ autrea qu.e oeux viaéa aoua a), let1 :1Upoaitiona 

- la valeur 4ea produi ta taportû, 
- la valeur dea p:rodu:L ta d 'orleiDe 1D44terainla. 



Pro4ulte olrt;_. ..... 
\arif 

4ouaD1or 

91.08 

p..puro 93 

Autrea aouveaa.U 
d'horlogerie tel'ld.IMa 

lu1i'r,..te de ..S.que 1 
appveile pour l'enresti 
1irellellt et la repro4uo
tioa du eon ou pour 
1' lllf'llht:reaen.t et la 
repro4uotion en uun
eioa, JIU' proc441 M&D'
Uque, 4ee i .... e et au 
10111 partiee et acce.
IIOireede cd ilultnaen~• 

::O:pC-~dJt! •:olta-
n• 92.11 

Pbonop'apllee, uo1d.Dee l 
dicter et ntrea ~ 
reilll 4'•recietreaea.t 
•t 4e nproduottoa 4u 
MD, 1 ooaprie lee 
tCRUBe-41equee, 1 .. 
touru-fU.• et lee 
toum.e-f1la1 &'YIO OU. 
HBII lecteur b HD 1 

::r:~l:. 4 ;.:::t::r: 
dea i .... e et du eoa • 
UUYieioa., par proo441 
-·Uquo 
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OIIYrat.aon, tJ"'IIafol'll&tioa. ou 
.. ,_. pcnuo leequela eont 
a'liilia4e du prodaite, part;lta 
et pthea 44tecll4ea doa.t la 
nl.nr ll 1 ana. pae 40 - 4e la 
ftleur du pro4u:l t fini 

0\rnaieOD, t:ra.fo:naatioa ou 

::~:::. T.: ;::ct:. -::u .. 
e't pUoee Ut~•• "DDD 
o~ne• doDt la .al.eur 

:~ex,::,. n~. ".:·.l:=:rOil 
-a:: :,~-;.~~::.~·ur 

pUcee ( 1) u.t111e6e aoient 
dee produite 11or1ginatr .. " 

- et que la valeur dea tra.ria
ton ILOI1 or:tpnai r .. ut:llida 
n 1 ex eUe pu 3 " de la valeur 
du produit fiDi ( 2) 

PabricatiOD pour laquelle eoat. 
u:Ulie4e du prod\11 te clollt la 
nleur n'aMie pu SO " 4e la 
valeur du. produit tiai 

( 1) Pour la d'ten:lnation 4e la valeur dea pro4u1 ta, parttea et pUoea, .ont l prendre en cO!llltdlratioa a 
a) en oe qui ooaceme lee pro4u1 ta, parU.ea et Jd,•c•a ol'iaiaa1na, le pnater priJ: v•ritiable 111'7,, 

en ou de vente, pour leadite produ.ita eur le territoire du ~ oà a'effectue l'ouvraieon, la 
tl'IUUiforM.tion ou le 110Dta&e 1 

b) d! ~~.rec~:n:•:•P!;..e:.:~::~or.r:~:r:t.:!tc:" autrM que onx vieéa soue a), lee dupolitiona 
- la 'ftleur dea produ:l te t.portle, 
- la ftl.nr du prolhd:ta 4 •or:t.p.n. 11144tel'ld..n4e. 

( 2) Ce pource'Ap ne ae ~. pu ~~no celui 4e 40 "· 
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Produite ob'teD\111 Ou:vrai.on ou traufo1'U.UOD 
<N'n'aiecm ou tnutomat1on u OOAfbant le caraoUn de 

•• 4u oon":rurt pu le caraotbe 4a •produite oripuina• 
tarif Dh1pat1on •prolbalta ori,pnairea• lorequa lu OOD41 tiou 

douanier oi-&pr•• 80il1i riuniaa 

96.02 A.rtiolH de broaaarie Pabr:l.catioa pour laquelle aont 
(broaaea, balai..,.broaae uUlida dea produi ta llont la 
pinceaux et aiâl.airea) ftlnr n • ex~de pu 50 " de la 

~-F~!·:.:,~::.t nlnr du produit fiai 

ela .achinee ; rouleaux 
• petn4re, raclettea a 
oaoutcl!Duc ou a. autrea 
-1:U.rea eoup-lu IID8-
lopea 

97.0) .lutrea ~oueta ' •••ln Pabrie&tion pour laquelle aoat 
1'4du1 ta pour le di va~ ut1lt.4a dea pro4ui b 4ollt la 
Uaaeaent valeW' n' qdda pu 50 " de la 

valeur cbl prolhd. t tini 

g8,01 =:;::· ~===1~ Pabrioatioa. pour laquelle aoa.t 
utiUHe au PI'Od\&lta dont la 

eild.laina (;y oompr.La valnr a •uoNe pa 50 - de la 
lee •blwchea et lee nleur elu pro4lrl t fiGi 
forua pour bouton. et 
lee parthe de bouton.) 

g8,08 Ru.bana moreun pour rabricauoa poar laqulle 8GD'I; 
-.cbiftea l lorire a'\ uUUala 4" prob:L ta doat la 
ru.bule mornra .tld.- 'ftl.nr n•uN .. pu 50 '/. de la 
laina, _.u. ou DOil valeur ft proni t fiDi 
IIW' bolr1nea; t..,_a 
acrwn iapri&n'a ou 
ncm, nec ou .-. botte 
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AimEXE III f 

LISTE B 

Liste des ouvraisons ou des transformations n'entrainant 
pas un changement de position tarifaire, 

mais qui confèrent néanmoins le caractère de 
"produits originaires" 

aux produits qui les subissent 
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1!1'04uUo flnio 
GuftaiiCID W 

B• elu ti'UIIfomatl• ooet,rat: 
tuolt D4otpau ... le ouutbt 4a 

40Uilier •prod.ut.U~• 

~~cr::!·!;: ::,:=~=, '::!·:.:\,:!!~·· 
:;.':'ë4 :ao,:~n:::_ ay::r:~i=~~; ::-t!t~::;UI 
liu n• 73.31. ainei 'ue hu las J;'o4u.ita ha 
n• 91.07 at 9B.Oln a paa pour e et de taire 
perdre le canet re a. •rrodui ta oridUirea• 
audi ta prod.ui te, • ocmd ti on que la qleur de 

;·~ ::~t::t.:r:~;r!:u.ft';~:: ~·exowe pu 

1).02 =:~:2::u:~n:i::'!: u::"~tureh 
C)&vraieou 0\l trtDefonuttona pov lnqlleller. 
eont utili••• 4 .. proclui t8 noa. ori«iDAiree 
dont la valeur n • ezollde liU 50 - 4e la Yal.ev 
du prod.uit fini 

ex 1';.10 Al('OOls çae indWitriela hbrioation l partir tt•acidu sraa aduatriela 

ex ?1.0) lloutude préparie Pabl"ication l parhr de farine de .outarde. 

ex .,.,.09 'lbaltJ dont la teneur en alcool e11t inf4-
rieure à 5()0 

Pabr1cation l partir d'alcool ,ProYeiWIIlt exclu-
aiVIIUDt de la 4btillat10D des clrialea ot 
daDII bquelle 1-, ~ au. .axia\a d~ la valeur du 
produit fini est contatitiHÎP de produite DOD 
originaires. 

ex 2';.09 !'erres colorantes calcinéea ou pul.Wruéee Bro1age et calcination ou p~~rl&a'hGB de 
terree colorantes. 

ex ?t;.1t; ~:SZ~t::!='7:J:b!!'in~l::~~ ;; ca 
Sciage en plaquee ou en éléaenta, polieeage, 

~r:!~i::::.:.~,~:.::t3:ft •• :·~. 
et d'une épabeeur eUpéneure " 2'; Clio 

ex ?<;.16 Cran1t, porphJre, basalte, ~· et autree Scl.age de granit, porphyre, basalte, flrie et 
pil'!rree de taille et de conatructicm autree pierr .. de ccmetrucUoa brute, d'croa-
ei•ple.en't débiUe par eciqe, d'une :~.:!::l:;f:i:!:!t:•,~·~.•ciagr '"t d'WM épaiaeeur éple ou intérieure l ?5 CM 

ex 2<;.1H Dolaie calcinée ; piU de dol•ie Calcination 4e la doloeie brute 

C.,ap1tr• ,Il Produite dea iDdutrue cbi1l1qu.es et 1ee ::-:a:ru.r. ::n~~:lo::n':r:.r.~:!le• 1> )7 inelua industries camae:Kee, l 1'ezo1.1WiOD. dea 
._.to _....,._ ou cl~Wi.,..o Jboopllatlo 1 dcmt 1a valeur n •excltde t·u 20 1. de la valeur 

e:fft';:~--DO-O&l~• a:":l:,n ... du produit fini 

(e:JE J1.0l) et r.:-:u'un.; .... u.un 
r.~rn.r,; , • ...,...., ,ft...,._ •• 

ex )1.0\ ~· .J.dnux ou ûimquee Jboepii&Ue 1 :r~-=-~re::~i=~:l:\=:r.ate. pboepba'tee alu.i.DO-oaloiqan D&"tarele 
traitée thuai~8Dt, 'bro7éa et themiqu.•ent 
pul.YIIri .. e 

ex }}.01 Huilee eaeentiell88 autrea que d'~• 
d1he!'p4néee 

:!:·~~!:' dea b.u1lee ... entiellee autree 

Chap~:rl! )8 
Produite divers dea iDduetrtae cbiaiquee, CNvraieone ou trlftafonatione pour lnquellae 
._ l'exception du tall oil rattinl (o )8.05 a ont utilide d.81 produite non 01"iaiD81raa dCIID. 
et d~ l'aeeence de papeterie au eulfate la valeur n'ex Gilde paa 20 ._, de ln valeur du 
épur ' (e:JE 38.07) produit fini 

ex }8.05 'rall oil ratfi.D4 ~affinage du tall oil brut 

x 1e.o1 Reaence de papeterie au eulfate • epurie ~=:i~e~=:~::t ,!;.~-;:!l!:'~f::.~· ~ 

~ap~:re 39 
~tUne plutiquee artiticiellee, éthera ~~!;~.:: ::n;~~:!o:-on~!lee et eaten de la celluloee, rieinee artifi .. 

c~:!!~:.~ ~~~:!J:: ~t~=-O:,r!s ont la valeur n • excMe pu 20 ' de 1a Y&leur 
u produit tini 

(ex !9.02) 

x 19.02 Pel .. _ '!Ulea de ionca•re• ~~::!:: !u~~!r u! •:,:~~~1,:;1::'!:-
~:.1 ·:!:· d::tr~1!2:!tr:!!:;1:=i;:t::;, 

e zinc et de eodiœ 
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ll'oiUii:l fiDla 
CNn'aiiCID OU. 

1• 4u ·--·laD-·-· le OU"aOUn de torit Dl.s.au• •proclu1ta ~na• I..S.er 

ex 40.01 ftaqun 41 orlpe 4e oaoutohouo pour 
.-.llea 

==- de feuillee de ortpe de oaoutobouo 

IX 40.07 rtb et oordea 4e oaoutohouo reoouverta la Pabrioatton l ,.rtir de fila et oordn de 
tutilaa caoutahouo nu.a 

IX 41.C1 Peaux d•ortu 44laidaa Ulainq:e de peaux d 1 ovin 

IX 41 1 02 Peaux Ile bovine (y OOIIPrb lu buttleal at == .~• a::-;:.~ ~:~~d!~, c:-~t:.!:~ ::r~. ~~~:u!~':t .src~::a au~:.~- , ....... 
nt.amlea 

ex 41.03 Peaux 4'ovina1 priparfaa, autr .. qua aet8Dil&&e de peaux t!'ovl.ll8, sl•p1nent 
celles 4ta n• 41.06 l 41.08 inola, """'•• retumlea 

ex 41.04 haux de caprine, pripiU'éea, ..,tree que Retunage de peaux de caprins, a1mp1ement 
oallea dea n• 41.06 l 41 .oR iDClu, tum.4ea 
ntamafea 

ex At .05 Pt:auJ: pft:pari .. 4' au tru e1Uwt, \ Re'hlmage de peaux d •sutrPp anuULuX 1 ailllple-
1 • excluaion de cellea 4n n• 41.06 l •a.t tannhe 
41.08 inclua, ntum.lea 

.. o.az p .. ueterlaa aaa .. bl4iea Blanchiment, teinture, appri-t, coupe et 
aeenb~ de pelletericB tamn·ec ou 
apprhées 

ex 50.03 Déche'ta de aote, bourre, bo\IJ'rette et Carda.~e ou peisna«e dea dt'•chttts de aoie, 
blou ... , cardh ou peilda bourre, bourrette et blouAee 

ex 50.09 ) 
... 50.10 ) 

Iapreaaioa acccn~pii8Jlée dea optrattone d'achè-ex 51.04 ) 
ex 53.~ 1 ) ..,..ent ou de finieHit8 (blRnchiaent, apprl-
ex 53.12 } tace, He~, vapori888:e, •pincPtase, etop-
ex 53.13 l !'iuua t..pri.Ma =\ ~:'rt:n.:!i~t a~r:~~::; t:;~x::~e~!; •• 54.05 ! ex 55.07 un taUK de 47 1 5 ~ de la valeur n~o produit fin 
ex 55.08 

~~ ~~:Zi ) 
~· 59.,. JlaDcbcm"" • incuuleacence hbrioation A partir de ti .. uo t o·~lourea de 

bonneterie 

x 68.0) Ouvr8rp'a an ardoiee naturelle ou en ardoiee 
aggloitffte (ardobine) 

Pabrioa'Uon d'cnavracee en ,J"'oteF 

x 68.1) r::r:.=:t:~:n!: L =-r.-.:..:~: PabrloaUon d 1 0U'Vl'alea en •iete, en 'Ûlllll8e 
l bue d 'aaiante ou A base ct'uian'\ .. et 4e 

oarboaate de aacn4e1\B carbonate de -an'ei\8 

x 68.15 ouvrace• n. aioa, 7 o•prie le aioa tid Mil 
[Papiw ou tieiJ\l 

Pabricatian de prod.vi te en aie a 

x 70.10 ~outeillea et tlaoou UUJJe !aille de bouteille• et tlaoone noot la 
valeur n •exc.de pae lljQ 4 ..... la valeur du 
pro4uU fini 

70 •• l r.jete en verre pour le aervtoe 4e la table, !a1lle cl'ob~da ea verre- tont 1111 Y&leur 
la o\lieine, cle la toUeUa, pOlll' 1~ a•exoW.e pae 50- da la valeur iu produit fini 

~~· l'orneaentaUoa dea r.eMD•t~ ou :r=;:::~. lie~:~:~:1:t;:. ~!z.T:a~o:_~ ~~· at..ilaires, • 1' exolua GD des lU"' cl•• lu n• 70.19 4'ob~ete a verre eoutfiée l la bouche doat 
la valeur n.•exc•a. pu 50< de b valeur du 
produit tia1 

x 70.20 Oun'qes 811 tibne de v81'J'e hbricaUon l partir de tibre• de verre bru.te 

x 71.02 Pi erne .-a• (pr4otaueee ou tinee) Obta.Uon l partir de phrree ...... brute• 
ta111He ou autJ'81l8Dt travaill'••• non 
.. ruee nt. aœtha, abe en.tilhe pcv la 
taoilitl 4u traneport, Mie nOD u•ort:iee 
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Erodui \1 ftnia 
Otnnt.aoa ena 

a• du 1inm~~fonaaUoa ooat,nm.t 
le oaractbe de 

'ol'if D4oip&Uoa "pro4ui "til orictna1ree• 4ouaier 

ex 71.0) Pierres 17ftth4tiquea ou reconatitulu, Obtmtion. l partir de pierres 1!17Jltbétiquea 
t&ilUee ou autre.ent travaillfee, non. ou reconati tUiea brutea 
eartiea ni 11011tha, .... enfilAea pour la 
fac1lUtl 4u tranaport, ..ta non uaortiea 

ex 71.05 A.rpnt et alli&«•• d • argent (y capris r...inaee 1 étirage, tftfilage, battage ou 
~~:~l.•~o::rl:rmeil et l'arsent broJag& de l'argent et dea alliq:ee d'argent, 

brot. 

el[ 71.05 r.~~;t.~i:e:.:.:.:ir:: !{.:=~is Alliage ou séparation électrol.Ttique de 

Plati.U), bruts 
1 'argent et dea alliage a d'argent, bru. ta 

ex 71,06 Plaq\14 ou doublé argent, 11.1-ouvri ==ra. •:t:· o~1!!~~·a .:;::n-r. :~,. 
ex 71,07 Or et alliacea d • or (7 compris l'or Laainase, étirage, tréfilage, batt~ -ou 

plat tM), ai-ouvr4a bro7a&e a. l'or et dea alliq:ea d'or (7 
COilprb d'or platini), brute 

ex 71,07 Or et alliages d'or (y compris l'or 
plat id), bru. ta 

Alli-ce ou Qparation électrolytique de 1' or 
at dea alliagee d'or, bn~ta 

ex 71.08 Plaqul ou doublé d'or aur ID4taux coaauna ou 
·~ argea.t, ll.l-ouvria ==•du ':i~~:· o~r:!~~ir4 ,~t:=-J~awc 

c~ ou aur argent, bn~ta 

es: 71.09 Plati-ne et métaux de la aine du platine, Laatnap, lti'J'a«e, tréfilagt!l, battage ou 
•t-ouYria broyqe du platine et dea •taux de la aina 

du platine, bru.ta 

ex 71.09 Platine et Mtaux de la .Ua du platin• et Alliace ou séparation 6lectl"'lyhque du 
leura alllagea, brute platine et dea fitaux de la •tne du platine 

et <le leurs alliqee, bnlta 

ex 71.10 1Plaqu4i ou doubU de platine ou de métaux de 
==•de é:i~~· o~r:!~~de ~~!:f:. O:u de ~1 •ina du platine .ur Mtaux coaauna ou au 

taux pricieux, ai-ouvfta -.ltaux <le la 11.ine du platine sur aétau.x 
e~ ou priciewr:, bruts 

ex 7).15 ciere albée et acier fin au carbone 1 
eoua les foraea indiquéee aux n' 7).07 11 
73.13 inclue 

Pabrication la pllrtir de produ1.ts soue les 
tonnee indiquées au 11' 7).06 

eoue lee for~~~ea indiqulea au n• 7),14 Pabricat10n l partir de produits soue laa 
foraea indiquée& aux no 7),06 et 73.07 

ex 74.01 uivre pour affina«• (blieter et autres) Convertiaaage de mattes de cuivre 

ex 74.01 Cuivre affiné: Affinage thermique ou électrol)"tique du 
cuivre pour affinage (blieter et autrea), dea 
debets et débris de cuivre 

ex 74.01 Alliages 4e cuivre ~J:, e:e!rfi!=:t e~h:~~:e d:u c~~e 

ex 75.01 ~!c;;~o;)t (l l'exclusion dea modea du Affinage par UectrolJse, par tuai on ou par 
voie chimique dea mattes, epeise et Rutres 
produits intermédiaires de la métallurp;1.e 1u 

Dickel 

ex 75.01 lxtckel brut l l'exclueion dea alliq:ea du 
(nickel ~!f~tmf:!e é~:c:~~~;:• e~~é=on ou par 
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•• du 
tarif 

douanier 

ex 76.01 

ex 78..,01 

'X 81.02 

ex 61.03 

ex 63.06 

ex 84.08 

A.luminiua brut 

BéeylliUII (&luciD.iUII} oUVJ'4 

Plomb af!i.n4 

'lungsUne ouvré 

Molybdee 0\.IV!'f 

Tantale ouvré 

Autres métaux communs "tUvrOe 

0bJSt9 d'ornement d'~térieu.r, en métaux 
c01œt\Uls 1 autres que lPs statuettes 

•oteurs à explosHm. ou à cGmbuation intem~ 
l pistons 

Autres aoteurs et maebmes 111.otrJ.ees1 l 
l'exclusion des prop lseurs l réaction et 
turb1.nes l gu. 

OuvrabOD ou 
truafozutiOD oont•ru.t 

le cU"&Ctiln 4e 
"produite OJ1.cb&1re•" 

Pabrioation par traitement thetwique ou Uec 
!r~:;~~e d'aluminium non allié, 4 .. décbet 

Lainage, étirage, tréfilage et b~age du 

~11~!~. b~ie~lu 1:r!~if f~~:xo e pas 

Pabrication par affinap themique de pla.b 
d'oeuvre 

Pabrication 1 partir de tungstène brut dont 
la valeur n • exorde pas !)() f. de la valeur du 
produit fini 

Pabrication à partir de molybd.Mle brut dont 
la valeur n'exc1•de pas 50 f. de la valeur du 
produit f1.n1. 

Pabricatl.on à partir de tM.tale bnat dont 
la valeur n'excède pas 1)0 f. de la valeur du 
produit fm1. 

Pabricatl.on à partl.r d'autres métaux cœMIW'l!l 
brute dont la valeur n'excède pas 50':' dP ln 
valeur du produit fini 

Otnrraison ou transformation pour leaqucllet> 
eon\: utiluéa des produite non origi.nairea 
dont la valeur n'excMe pas 30" de la vnleur 
du produit fini 

Ouvra1.son, transformation ou aontage pour 
lesquels sont utl.liséa des produits, par '•!S 
et pièces détaeMes dont la valeur n'exr t•• 

pas 40 " de la valeur du produit fini 

Ouvraison, trannfo:rmation ou eontage pour 
lesquels sont uhll.aés dea produ1ts, parties 
et pHcea détachées unon origl.ll8irea" dont 1,. 
valeur n'ex ellida pas 40 f. de la val.eur du 

:0:~~!~1~!: ;~o!u~~1 ;;;;1::· er p~è~:a fD 
utiliah ao1ent des produite •originaires• 

~4. 16 ~alandree et lUIUIOira, autres que lee Ouvraison, transforaation ou aontage pour 

=-~~~·; l c;f=e:t ,!: ::~h!::t!.~er !te:~:!: a s:.:.~:l!!e!:o!e:r~f!:t::;.Pro!~e~a 

ppareils et d.iapoe1. tl. fa, •hte ohauffh 
leetriqu•mt, pour le traiteaent de 
~hères par dea opérations illpliquant un 

~~e::n:o::. t:r~::e, ::;re;:~~ pa~:;; 
t cartons 

·arh, 'l'"'"' '\N'ils pour la fabrication 
e la plte cellulosique (plte l papier) et 
our la fabrication et le finissage du 
apier et 1u carton 

valeur n'excède pae 25 f. de la valeur du 
produit fini 

Ouvraison, traneforaaticm ou acmtago pour 
leaquela sont utilieée dea produite, part.aa 
et pUoea d4tachlu "nœ orisinairee" dont lR 
valeur n'exc~e pu 25 tf, de la valeur du 
produit f'lni 

OUvraison, transformation ou montage pour 

!;-;~:!:. a~:.~:~!!•!~o!•:J~:::;:~~~Pro!:"~a 
valeur n'exoltde pas 25 f. de la valeur du 
produit fini 

'1 \ Pour la détel'llination de la valeur des parties et pièces, sont l prendre en considération : 
e) en ce qui concerne les parties et pièces orig1nairea, le premier prix vérifiable payé, en ou 

de vente, pour lesdite produite aur le territoire du pays où s'effectue l'ouvraison, la trane
fonnation ou le monta&e 

b~ i~~i:~! :o:~e;;ria!:: :::!::1:td~~::.::n~~r~s que ceux vida soue a), lee dispositions de 

- la valeur dea produ1.te i•portéa, 
- la valeur des produite d'origine 1nd4terminée. 



•• du 
hrit 

40UIIIIior 

84.33 

~5.15 

87.06 
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.lutrea aachi».ea et appareils pour le tra
vail de la plte • papier, du papier .t du 
carton '1 cœprie lee aoupeueea de tout ....... 

•icropllones et leura auppot"'\a, haut
parleura et .-plificateura 'leotrlquee de 
basse fréquence 

~~!1:J:o:;!:~!O:t 8~a d~~Tt1~ 
graphie ; appareils d 'éaiaeioa et de rica~ 

!1: b~o!;:~::1~:~:u:: !:.:'~:1-
avec un appare1l d •enregistreaent ou de n 
producticm tb son) et appareils de priee de 
vuea pour la télhuion ; appareils de 
radioguidage, de radiodhection, de radio
sondage et tl• l"Adin t6léc~e 

~~=~o~!:"':U~:=~:: :!~:-=ires 
no 87.01 A R7.1'1' 1.nr:!.ue 

-- ... tnnafomaUoa ocmt,rmt: 
le OIII'&OUft le 

•produite Ol'1C1Min•" 

Ouvn.ieon, tranefonaation ou •ontage pour 
l .. quele aont utiliale 4 .. produi ta, pariiea 
et pU.o18 4Uaoh4ea •non ort.ginairee• dont 1 
valeur n' no.de pu 40 ~ de la valeur du 
prod.ui t fini, et à comli ti on 1 

- que 50 - au •oins en valeur dea produite, ==* ~: r~·~:;. (l!o~!!!1:!:l~o~!nt 
dee produite 11 or1ginairea• 

- at que le •tlcanieme de tension du fil, le 
a4oan1ue du crochet et le lldcania.e 
zig-zag aount dea produite •originairee• 

Ouvraieon, treafonaation ou aontage pour 
leaquela sont utilisée dea produite, partif"o 

:!t:~c:~ .::::~h::: ;g~ :!~vJ::S: ::n' la 
produit fini et à condition que 50 1( au 1101ns 
en valeur dea produite, parties et pUces 
utilia6e soient dea "produits oQP,nairea• l· 1 

Ouvraison, transfol'll&tion ou •ontage pour 
lesquels sont utill.aés dea produUs, partl.t."~ 
et pil!cea dtitaohPea '"non originaires• dODt 

~:t;u~b:~:x~~dl ~~:~i~ d:u!• ~e: :ill 
en valeur dea produite, parties et pièces 
utilisée ao1ent dea "produ1ts ori.R1Dairea"(2) 

Ol.lvraieon, transfonaation ou aontage pour 
lesquels aont utilieh dea produite, ~ies 
et pillees 44tachles dont la valeur n•excMe 
pas 15 " de la T&leur du produit fini 

' 1) J·our la dûtenl.llation ~· la val.eur dea part ile et 11ncee, sont l prendre e. conaid,ration t 

a) en ce qui oonceme lee f:!"ils et pUcta origil'lairea, le prnier prix Wrifiable ~· BD 
t:"t~!~tf::r ~·f! !:a,t;:uite .ur le territoire du pq-a ob s'effectue l'ouvra OD, 

b) ~.;.:t~i! :O:~J.!:~ =~!::1:t4r~::tn:~r~e que ceux vte'• aoue a), lea diepoatuœe d11 

- le valeur dea pro1u1ta içortlla, 
- la valeur dea produite -l'origine indlteminfe. 

(2 > i';'r!t;:!!~.~:zo:e::: ~fJn:r::u:J:i~.::ur:n::e c~~a;::~:r .~. d:::;=:.:~f=oentace. 
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--- f1Dill OuYralaaa ou 
... u t:ruetn.Uaa ooaf,nllt 

le olll'aOthte la torif Noip&UOD 
·....---~· 4w.aier 

ex 94.01 suc .. , .... 'h'lllldo:raabl .. ID lite (l Ouwaiaœ, t::r.n.fa~W~Rie, aontace pour 
l'ncluaiœ 41 ceux 4u n• 94.02), en =!·.:o::~1~~=· ~~:.'~:loo n:r -'taux ca.auna 

....na. aoua dn fOl'llee prltea l l'uaace, 
4GDt la ftleur n'no"-• PtUJ 25 -. de la 
valour lu produit fini (1) 

ex 94.03 Autru aeublea, c llftauz o~ OuYrabœ., 'lra..tonation., aontace pour 
leaq;ub aoat uUlifta clea tissue nœ. .;,r-= ::u:o:: ~;:.:·~:t:: ,~.~--
::a:r!:urff:t•(~)cMe pas :l5" de 1a •alew 

ex 95.01 Ol.lvragea Ill ••aille Pabrication l partir d •écaille travailltSe 

n: 95.02 Ouvnpa Ill nacre Pabrication k pnrUr de naen travaillée 

ex 95.03 Ouvrac81 ea ivoire Pabricatiœ l partir d • ho ire travaill~ 

ex 95.04 Ouvrac•• en os Pabrioat.icm l partir t•oa traYaillé 

u 95.05 CNvl'qee a. come, boia d'~, corail hbrioaUGft l partir 4e come, de bois 
nat\IJ"el ou recourU tu6 et alltrea -.u•n• 4'a:laawc:, de conn naturel ou reconstitué 
ailll&l.ea l tailler et autres -.uma an.iaa\ea à tailler, 

U'aYaillh 

ex 95.06 Quvragea en •tUrea ri&ftalea l tailler PabricaUon l partir de uti "reR véP'\alee 
(cOI"'S•, aoi:J:, 8I'1ÛJ18 4\11"8, etc.) l tailler (corozo, noix, ~JH,ine dura, etc.) 

travaillées 

ex 95.07 OUVT&ce• en h.e de ur et •bn (11Uco1n), raDrleation l partir d •lic.e de Mr et Gabre 
naturala ou recœeUtu4e, .iaie et aaub .. (llllcoia), naturels ou recone\it~a_, Ja,ie et 
.Uéralea aiailairee du jaie utU:ree aiMralee et.ilaine du jaie, 

travaillée 

ex 98.11 Pinea Y CMIM"ie lee Utee PabrioaUon l uariir d •ébauchonA 

( 1) ~:'::.rt~!: r.J;:r~i::r'~:.l=-:;1~:.:-:~ ;n!!:·~:c::.!-n:!clo:i=~= ::1 c::::;nt; 
de.e la cc.poliUon du produit. 
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ANNEXE IV 

L I S T E C 

Liste des produits exclus 
de l'application du présent protocole 

N° du 
tarif douanier 

ex 27.07 

27.09 ( 
~ ) 

27.16 ( 

ex 29.01 

ex 34.03 

ex 34.04 

ex 38.14 

Désignation 

Huiles aromatiques analogues au sens de la 
note 2 du chapitre 27, distillant plus de 
65 S de leur volume jusqu'~ 2505 C (y 
compris les mélanges d'essences de pétrole 
et de benzol), destinées ~être utilisées 
comme carburants ou comme combustibles 

Huiles minérales et produits de leur dis
tillation ; matières bitumineuses ; cires 
minérales 

Hydrocarbures : 

- acycliques, 
- cyclaniques et cycléniques, ~ l'exclu-

sion des azulènes, 
- benzène, toluène, xylènes, 
destinés ~ être utilisés comme carburants 
ou comme combustibles 

Préparations lubrifiantes, ~ l'exclusion 
de celles contenant en poids 70 S ou plus 
d'huiles de pétrole ou de minéraux bitu
mineux, contenant des huiles de pétrole 
ou de minéraux bitumineux 

Cires ~ base de paraffine, de cires de 
pétrole ou de minéraux bitumineux, de 
résidus paraffineux 

Additifs préparés pour lubrifiants 
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11. DDtANDB Dl! CONDOJ.II, A _... A: 

~-----------------------i t.o -tr61o do rouiiHtiiUd" ot do 1a ...,...rlti du ,.....,, 
- .. oollld ... 

" 

1._ _,.,TAT DU C0Nft01.8 

La contr61a effectH a permis de couteler qua le prâeat 
certilkot(l) 

0 • lûa 6t' cNUYJé pu ....... de douue iadlqu' et 
q. la JHDtionl qu·o coatleat IODl nada. 

0 M rtpo .. pu aux condillcma d"authenticit41 et de rt
pluitl requlaes (Voir ln remuqua d-.anu:teaJ. 

" -- -R-R -------_,le 
c ..... 

---- ....-... Pl ,..,._,. .... x .... u...ppUealllle 

NOTU 
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DIMANDI! DE CER11l'ICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES ............. ~ . ...._~ ... ,.. 

J. Deltlaat.ln IIIDM· ollll'tiliCI co.pU1t., p~~rsl 
1-U•IacWU.""J 

EUR.t N" Â 000.000 

2. .......... arUIIcat' •tuiler .... les .............. _ ... .. 
.. 

----
tiMiqDU ... ,.,., tfOUPM .. ,.ys - len'ltotnt. ~ 

4. Pay., groupe de pay_s S. Pays, groupe de plfl 
ou territoire dlnt hl ou terrltoke 
...... u. ••t ............... ...:de~deoll;:;::•;:;•;:;•lon;:;;.. ___ .... 

c - ttl9loalno (2) 1. ··--
1. N' d ordre; .arques, numérot, aombre et nature des colis Ull des11nat1on des mardMiad•ses 9. Poldl 

brut tklll 
ou aatrf' 
llleRUf'' 

··-laculto-
tinl 

(2) A ruplir •eoll-' dana les oaa «N le pop expGl" 
tateul' n'Ht paa itl.lllltique au pop «N lee prod.uit 
8Gilt ccmaiUréa c- étant Cl'isiJiaiN•• lluiB le 
088 contl'8ire cette 0888 cloit ltN b&tcmnéeo 

(1, m! ett 1 

12. DI!CI.ARA.TION DB L'IXPOIITATBUa 

Je IOUUigné 4éclare que ln marcbaadlsH 
JnigDies ci-deuua remplissent ln coadltioDs 
requ1ses pour 1 obtention du cerUfkat cl· 
anne:~:é 

A ... 
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DECLAJtATION DE L'EXPORTATEUR 

Je sousstgné, exportateur des marchandises désignées au recto, 

DECL6o.RE que ces mard:aandtses remplissent les conditions requtses pour l'obtenhon du cerbfk:at d-annexé1 

PRECISE les circonstances qui ont pen1111 .l ces marchandises de remphr ces conditions. 

PRESENTE les pièces JUShftcahves smvantes (1) 

M ENGAGE à présenter, .l la demande des autorite:. competen.es, toutes justlftcattons suppléolentalres que celles--ct jugeraient 

né~.-essaires en vue de la déhvrance du certifacat ct-annexé, ainsi qu'à accepter, le ca! ~éant, tout contrôle par 

lesdites autorités de ma comptabthté et des cnconstances de la fabncabon des mardtandtses suavisfts, 

DEMANDE la délivrance du certlftcat Cl-annexé pour ces marchandises 

A , le 

.......... 



1 
i 

i 
1 

1 
1 

1 
,; 
i 
1 
3 

1 
1 

J 
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---.uHfllp(le,ltOJI .... IIIQO ....... W Hp loYHf,l IIIOt -~piMI~W .., ............. ,-.n 
...odlut 1' eJJIO \IOI"IIOdwt,p Ûld np l .. nop11 'eQ.IIUOD np -.qftlf.l Nf' ~llell',llutp 111*1 1* •8U'IIf0f •1 IWHt8f< tUOqtlcdltp "P uot.-otrdclt 1 1 JIOHJIII 1P .......... 1$ 

....,...Utll*ltJ .. IIIIWOjljii!I ... IIGCIIUOtiU.III .. IIIIb-.... diiiOjtnba-tn..-.qo.,..lldiiiO 
tnb .. -u0-Uiiii01"UU'Otll 0411f0epetdcDeunno~"'lllll!flb_,..,_,,, ..... JIIIW~IIpl'jOA.011UtOIIUI'ILCIIUOdPbJ~nyqnbwiUAI ........ IIIb 

Puot IP no -..at ep ljQOW -.twnbpl• .. .,.II'IIUIOJ flPl: JII(IO. .. etDoQIIOO IIP,e.tp~,pdrd npiQI~ 111 no UOI"~""'WP'i.ll 110.0• ~'*'IIII.P Md,._....,., 

IIIIHOdwGO-epiU~"PIIOnM:I ............. 
.,~,....,uoeuo,IIU*IUOD•nbeo.-...,..ot•IAOP...,•"'""IIOc:IIU•,pdt4npl .. napljlllbtqtnbllf)noehpuotlpM!JII~a.-""'I"IWOI np uO!I't'Odt..,._., 1.1 

.. llfiO!jCiciiiMifii*IIIIIUI"'PXIIIIf.41'W(I) 

..,.uuoopu~~tnp..,.uOosl 0 t-I~UUO!JIIIOjnp•llqi'UIItS) 0 
-61 .,. v --,, .,. v 

(1) (f189X8UU8·0 sanbœwaJ &ef JIO/I) SIMIInbeJ fllJB)n8 
-9J ep fWOQlpuoo XJW aed ~eu 8JI81nw.Kif tueSf.ld 91 enb D 

(l)'S8J:l&X81UOS 
llll8trllwl.'li"'"9Jd 91 Jns 889IJOd 8UOQU8W 19 BUOQ80ipta S81&nb ~ 

J81111SUOO ep 8IWJ9d e fU a (.)aaelnWJOIIu&119Jd np ope.1 mr lU8mB!tJf'l8lel.IOdxeJ ep ~ 
-81'10$ IU&tliKkuOO 80lAJ9S np 9JIIIUUOIPUOj 9J ad 9RIO'JH9 8fi)JIUOO 81 •1 ep etQJlUOO et &liQJUOI Qufllssnoa seuenop sap amrulfO!PUOI ., -np- IIOJJ81sod e 8194'1~ ep epuewea 

FORMULAIRE EUR. 2 N° A 000000 
1 Nom et adresse de feKportateur 

.!1 Nom et adr8888 du desllnSlalre 

Observations (2) 

I!QI Déslgn•tton dH marchllndiHI 

DKIIr8tlon de l'exportateur 
JE SOOSSIGNÈ •por1.._.,r dea mi!Fd'I"""IM OKniM Cl dnNIII • -
CS..ICIII:envoopoll .. , 
- DECLAREq,.ellnllirollv.nlen ·---- _ . - .... ._ 

oond!IIOnlrlqUI-pouri-.DiiUIIIIIIIIdu~===:~
dllfiOIIIIOnl.-.gl-llfttehlniiHiilllrl CO 
.. qu'ellnonii•OI!aOinR.proclu•tlof9""'""1U-•...._..,........ 

- M'ENGAGE .. prMinlll' .,. IUiori ... rnponNIIIM lou ............... ctl'l 
oeil .. al JU~III n6oH111 ... el .. ~ IOul GDnlrfllep.- ....... ........ 

dlnlloompllbllh•lldHCirconl1uo-O.IIt.bnc:lloon• ~ 
IMcrliMCI-cMIIOIII 

!J L18U et date 

:1.1 S.gnature de l'eKportateur 

1J Pays, 9f'OWPt dt pays ou l!1 Pays de desllnnon 

torrltolro dont les 1 . 
produit& sont co nol di rh Il'! .f!!odo "'"' 
coHl otlolnalruÏi}' l 

~ ~~~~~~a=~~~=~.':~a~~:.::~ 
de l'exportateur 

(1)(2)(3) .. ~ .. ··~·-·-'" ... "" 
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·-·-----((){4!)(1) 

-Jop 
~ •1 • uoueeeadl...., np ,o..p 
uaQWIIOCI•,p lad np toiAJeS no .,......UtWp'f' fi 

__ _..._li 
(t)'"'I'UIII ... -INCl- fli,,.,.. .. _ ............ .. , ................. 

••-••M.tllloo-opo-'IAail'l 

-Jop....,...e,s (1;)-..oqofl _ .. .., --............................ ~ ................... -. .............. ...__ ........................... .,....., 
....................................... -........,, JDVeta ... - ........... -.. .. UICIH .............. -... ............,.. .................... .. _.......,. ..................... 
::;=..-.=~;0~:::=-

.....--...... .._ ....... 0~~- ........ ~· -·- -Jop_,._IT 

........... _ 
tll.,doo••loo- .. ----.. r--.. ~~--
(3) • I'OIPIIr 1111-1 dolls los ••• olo Jo garo _..tolour o'ool 1111 ldonlt.,o • garo olo loo pro•tto ••t oooot*to 

- flottl orl9lnot,.o. ._, lo coo cootrol,. cotlo COll doll ltro bll110nfo. 
~u~rvct~o ............ , ............. ctu ............. :l 

A. Peuvent aeulea donn• heu. rMrlblleHmenl d'un tonnuiMeBJR. 2 .. ~qui dlna .. .,..cr....,......,. ............... CIDI'dionl - ..... ..._. ....... loo....._ ........... lo .... 2. 
c. __ .., ___ .... do_.lolonnu-

B L'expottateur doC porter .ac eur rthqulllle.,.. C180tleur Ill cMdlntion 11'1 douane C2IŒ3 la menllon .BJR. 'r tuiN 6.1 nutMro de..,.. 
duloniM.I .... 

1 
t 

1 
i 
i 
f 

1 
1 

1 
t 

! 
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.&DIU YII 

JIDlBLI Dl L& DICL&IATIOlf 

Je eou81iiD'• Uolare que lee aroblmdieee clRritea clallll le prisente 

fao~ure OD~ U' ob~8JIU88 

...........................•..........................•.•................. 
(iDdiquer 1~ (1 .. ) Bta~(•) li•(•) par le conven~ion clans lequel (lesquels) 
les prodU1~S ont •~• ob~enus.) 

e~ (selon le cas) 

a) (*) riponclent aux règles relatives 1la clUiDition cle la notion de 

"produi~s enti•~ ob~811ll8" 

ou 

b) (*) 011~ u• prcdui~ .. 1 pariir dea produit. suivaats 

Description ~d'origine Valeur (*) 

··•••·····•·•·•• ..•..........••. .....••.....•• 
................ ................ . ............ . 
................ . .............. . . .........•... 
...•.•.••.•....• ................ . ........••••• 
• ~ cnt u• sOUIIiaes aux ouvraisons suivautea 1 

•••••••••••••••••••••••••••••••••• (1ndiquer 1 1~iaan) 

...................• (ia41quer l' (les) Eta~(s) li'(•) par la 

CGDVention clallll lequel (lesquels) les produits ont '\' obtenus.) 

lait à ••••••••••••••••• le ••••••••••••••••• 

(*) Rnplir si nR811Aire 





2 Destinataire l') 

3 T""""..,._l'l 

6 Bureau de douane d'Importation ( 2) 

7 Oocumentd'omportation (2) 

modéie .. ····~·-··· ··-···- n" 

sene 

du 
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A!111EXE VIII 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
....,.r-er ... 

CERTIRCAT DE CIRCULATION 
prévu dans le cadiO dos di8PQiibons réglaoant loo 6c:hangeo ...,. 

LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE 

el ..........•........ .lJi:S ~--.&Cl>------··---
tanwacttresd'~ 

4 Etat où ont éttl effectuées les 
ouvraisons ou transformaticms 

5 POUI'usageofficoal 

MAIICHANDISESAUMOMENTDEL'EXI'tDITIONVERSL'ËTAT DE DESTINATIOII 

8 :.:..-: ~ nombre 9 Numéro position NDB et désignetlon dos man:hanâoses 10 CuontlMI (3) 

11 Valeur (4) 

MARCHANDISES IMPORTÉES MISES EN ŒUVRE 

12 N""*" - NDB et d6oognatoon dos rnon:handiooe 

16 Nature des ouvra1801lS ou vansformat10ns eff8ctu6el 

17 Observations 

18 VISA DE LA DOUANE 

Dec:Jamoon cetllfoée confonne 

Document . . . ·-· ···- ....... ·-

modele ·······-·-······-·--··- n• 
Bureau de douane: ...... _.,_,,,,,_,, . 

Date L......--'--l.---' 

··;s.,.;...m 

13 Pavs d'origtne 

19 Dè:LARATION DE L'EXI'tDrrEUR 

::~==loo oonseig- poo1M..-Io 

Fattà ·-···································le 
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- DECOIITIIOU! 

~ =:-.:::.::..-r .. -:==: 
-~ 

A···-··-··· ··-·········-·-····-·· lo .............. -···········--·-··-···········-· 

El 
oo ooooOH ..... 00 ~·;;;;.;;;;;;;-··-···-••·-·-· 

RÉIIULTAT DU CONTR6u 

t.e--porlo_cloo_IIIUIIIgnol ......... __ .. .......,._ ... ......_ .... 
1) ·-·-porlo_do_lncllqWotquoloo _...,. ... ___ n 

bi,.Npondpoo--cr-otdo,._ __ ..,. ... _..._._.n 

"-·--·····--·····-·-··-----· lo---··-------·-

-·-
( 1 ) 1• ou raiaœ IIOCiale et adrea• ocapU.te. 

(2) lfelltiœ taoultauw. 

(3) q, hl, Il} ou autres Maures. 

(4) Lee eaball.a&ea aœt oœaid6ria- taiaat 1lll tout &ftlc 
les II&I'Challdiaea qu 1 ils oœtie11D811t. Cette diapoai Uœ a'eat 
toutefois pu applicable aux eaball&&e• qui ae scat pu 
d'111l t7PB uauel pour le procluit eaball6 et qui œt -
valeur d 1utiliaatiœ propre d 1111l caraoUre durable, illd6pea
'-t de leur fœotiœ d 'eaball&&eo 

(5) La valeur doit ltre illd.iqu6e cœfo.-....at aux diapoaitiœa 
rel a ti wa aux riel•• d 1 orisiJta. 
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.AlflŒXE IX 

Déclarations communes 

1. Pour l'application de l'article 5 paragraphe 2 sous c) 
du présent protocole, le titre de transport maritime, émis 
dans le premier port d'embarquement à destination de la 
Communauté, équivaudra au titre justificatif de transport 
unique pour les produits faisant l'objet de certificats de 
circulation délivrés dans les Etats ACP sans littoral. 

2. Les produits exportés des Etats ACP sans littoral et 
entreposés ailleurs que dans les Etats ACP ou dans les pays 
et territoires visés à la note explicative no 9, pourront 
faire l'objet de certificats de circulation délivrés dans 
les conditions visées à l'article 7 paragraphe 2. 

3. Pour les besoins de l'article 7 paragraphe 1 du présent 
protocole, les certificats EOR 1 émis par une autorité 
compétente et visés par les autorités douanières seront 
acceptés. 

4. Pour l'application de l'article 27 du présent protocole, 
la Communauté se déclare disposée à entamer l'examen des 
demandes des Etats ACP visant à prévoir des dérogations audit 
protocole en faveur des industries concernées. Cet examen 
aura lieu dans le cadre institutionnel approprié, dès la 
signature de la convention, en vue de permettre l'entrée en 
vigueur des dérogations à la même date que l'entrée en 
vigueur de la convention. 

5. Il est en particulier tenu compte, cas par cas, de la 
possibilité de conférer le caractère originaire à des pro
duits dans la composition desquels sont inclus des produits 
originaires de pays en voie de développement voisins, ou de 
pays en voie de développement avec lesquels un Etat ACP ou 
les Etats ACP ont des relations particulières, à condition 
qu'une coopération administrative satisfaisante puisse être 
établie. 
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PROTOCOLE NO 2 

relatif à l'application de la 
coop~ration financière et technique 

Chapitre 

ARTICLE 1 

Dans le cadre des objectifs ~tablis à l'article 40 de 
la convention, les parties contractantes conviennent que les 
projets et programmes d'actions doivent contribuer à assurer 
tout ou partie des effets suivants 

- la croissance du revenu national de chaque Etat ACP ; 

- l'amél1oration du niveau de vie et du niveau socio-culturel 
des populations et en particulier des plus déshéritées ; 

- l'instauration de relations économiques plus équilibrées 

entre les Etats ACP et l'étranger, leur plus grande parti
cipation au commerce mondial en général, et en particulier 
au commerce des produits manufacturés ; 

-l'amélioration et la mattrise des conditions de développement, 
en particulier des facteurs naturels et des connaissances 
techniques ; 

-la diversification et l'intégration de la structure écono
mique dans ses dimensions tant sectorielles que géographiques 

la coopération régionale entre les Etats ACP et, le cas 
échéant, entre ceux-ci et d'autres pays en voie de 
développement. 



- 192-

ARTICLE 2 

A l'expiration de la convention, les crédits prévus à 
l'article 42 point 1 sous a) troisième tiret de la convention, 
sous forme ~e capitaux à risques, qui n'ont pas été engagés, 
viennent s'a3outer à ceux prévus 81.\ deuxième tiret de la mtme 
disposition sous forme de prlts spéciaux ; ceux prévus à 
l'article 47 paragraphe 2 de la convention pour financer les 
projets résionaux, qui n'ont pas été engagés à cette fin, 
deviennent disponibles pour le financement des autres projets 
et programmes d'actions. 
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Chapitre 2 

Modalités de financement 

ARTICLE 3 

1. Les prlts spéciaux servent à financer tout ou partie 
des projets ou programmes d'actions présentant un intérlt 
général pour le développement économique et social du ou 
des Etats ACP sur le territoire desquels ils doivent ltre 
réalisés. 

2. En r~gle générale, ces prlts sont consentis pour une 
durée de 40 ans et assortis d'un différé d'amortissement 
de 10 ans ; ils portent intérlt à 1 ~l'an. 

ARTICLE 4 

1. En vue d'aider à la réalisation de projets industriels, 
miniers et touristiques, présentant un intérlt général 
pour l'économie du ou des Etats ACP intéressés, la Communauté 
peut accorder des concours sous forme de capitaux à risques 
pour renforcer les fonds propres ou assimilés des entreprises 
de ces pays, le cas échéant par des prises de participations 
dans le capital social de celles-ci et, plus généralement, 
par des aides en quasi-oapital. 

2. Les participations prises par la Communauté dans le 
capital d'entreprises ou d'institutions de financement 
du développement des Etats ACP sont de caract~re minoritaire 
et temporaire. Ces opérations peuvent ltre effectuées conjoin
tement avec un prit de la Banque ou avec une autre forme 
de concours en capitaux à risques. D~s que cela apparatt 
approprié, elles sont cédées de préférence à des ressortis
sants ou institutions des Etats ACP. 
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3. Les concours en quasi-capital peuvent prendre la forme 

- de prêts subordonnés dont le remboursement et, le cas 
échéant, le paiement d'intérêts n'interviennent qu'après 
règlement des autres créances bancaires aux conditions 
du marché ; 

de prêts conditionnels dont le service et le remboursement 
ne sont exigibles que moyennant la réalisation de condi
tions déterminées, au moment de l'octroi du prêt, en 
fonction notamment des conditions d'implantation du projet. 

Ces conditions indiqueront que le projet a surmonté 
les risques particuliers auxquels il était exposé et a 
atteint une certaine rentabilité. 

Les conditions de ces aides sont déterminées cas par 
cas en fonction des caractéristiques des projets financés 
le taux d'intérêt peut atteindre au maximum celui des prêts 
bonifiés de la Banque. 

4. Les concours en quasi-capital sont en règle générale 
consentis à des entreprises industrielles, minières et 
touristiques ainsi qu'à des institutions de financement 
du développement dans la mesure où leurs caractéristiques 
d'activité et de gestion le permettent. Ils peuvent également 
être consentis aux Etats ACP pour leur permettre de prendre 
une participation dans le capital d'entreprises industrielles, 
minières et touristiques, dès lors que cette opération s'in
s~re dans le financement de nouveaux investissements productifs 
et qu'elle est complétée par une autre intervention finan
ci~re de la Communauté. 
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ARTICLE 5 

1. L'examen par la Banque de l'admissibilité de projets 
et 1' octroi de prAts sur ses ressources propres s'effectuent 
en concertation avec le ou les Etats ACP concernés suivant 
les modalités, conditions et procédures prévues par les 
statuts de la Banque, ainsi qu'en considération de la 
situation économique et financière du ou des Etats ACP 
intéressés et, en outre, des facteurs qui garantissent 
le service des aides remboursables. 

2. Les prAts accordés par la Banque sur ses ressources 
propres sont assortis de conditions de durée établies 
sur la base des caractéristiques économiques et financières 
du projet ; cette période peut atteindre un maximum de 
25 ans. 

3. Le taux d'intérAt appliqué est celui pratiqué par la 
Banque au moment de la signature de chaque contrat de p~At. 
Ce taux est en règle générale réduit de 3 ~ par une boni
fication d'intérAt, sauf si les pr@ts sont destinés à des 

investissements dans le secteur pétrolier, quelle qu'en 
soit la localisation, ou dans le secteur minier, à moins, 
dans ce dernier cas, qu'ils ne soient situés dans l'un des 
Etats les moins développés énumérés à l'article 48 de la 
convention, ou encore s'ils sont situés dans des pays ou 
s'ils concernent des secteurs qui seront déterminés au 
cours de la première session du Conseil des ministres. Ce 
taux de bonification est toutefois automatiquement ajusté 
de façon que le taux d'intérêt effectivement supporté par 
l'emprunteur ne soit ni inférieur~ 5 ~ni supérieur à 8 ~. 

4. Le montant globalisé des bonifications d'intérêts, 
actualisé à sa valeur au moment de la signature du prêt 
à un taux et suivant les modalités à fixer par la Commu
nauté, est imputé sur le montant des subventions prévu à 
l'article 42 point 1 sous a) premier tiret de la convention; 

il est versé directement à la Banque. 
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Chapitre 3 

Coopération technique 

ARTICLE 6 

1. La coopération technique prévue à l'article 46 de la 
convention peut être soit liée aux investissements, soit 
générale. 

2. La coopération technique liée aux investissements 
comprend notamment : 

a) la programmation et les études spéciales et régionales 
de développement 

b) les études techniques, économiques et commerciales, ainsi 
que les recherches et les prospections nécessaires à la 
mise au point des projets 

c) l'aide à la préparation des dossiers ; 

d) l'aide à l'exécution et à la surveillance des travaux ; 

e) l'aide temporaire pour l'établissement, la mise en route 
et l'exploitation d'un investissement déterminé ou d'un 
ensemble d'équipements, comportant dans la mesure 
nécessaire la formation du personnel chargé du fonction
nement et de l'entretien de l'investissement et des 
équipements 

1 

f) la prise en charge temporaire des techniciens et la 
fourniture des biens nécessaires à la bonne exécution 
d'un projet d'investissement. 

3. La coopération technique générale comprend notamment : 

a) l'attribution de bourses d'études, de stages et d'ensei
gnement par correspondance pour la formation et le 
perfectionnement professionnels des ressortissants des 
Etats ACP, à réaliser de préférence dans ces Etats 
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b) l'organisation de programmes de formation spécifique 
dans les Etats ACP, notamment pour le personnel des 
services et établissements publics des Etats ACP ou 
des entreprises ; 

c) l'envoi dans les Etats ACP, sur leur demande, d'experts, 
de conseillers, de techniciens et d'instructeurs des 
Etats membres ou des Etats ACP, pour une mission déter
minée et une durée limitée ; 

d) la fourniture de matériel d'instruction, d'expérimenta
tion et de démonstration ; 

e) l'organisation de sessions de formation de courte durée 
à l'intention des ressortissants des Etats ACP et de 
sessions de perfectionnement à l'intention de fonction
naires de ces Etats ; 

f) des études sectorielles 

g) des études sur les perspectives et les moyens de dévelop
pement et de diversification des économies des Etats ACP 
ainsi que sur des problèmes intéressant des groupes 
d'Etats ACP ou l'ensemble de ces Etats ; 

h) l'information générale et la documentation destinées à 
favoriser le développement économique et social des 
Etats ACP, le développement des échanges entre la Com
munauté et ces Etats ainsi que la bonne réalisation 
des objectifs de la coopération financière et technique. 
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Chapitre 4 

Coopération régionale 

ARTICLE 7 

1. Au sens de la convention, la coopération régionale 
s'applique aux relations, soit entre deux ou plusieurs Etats 
ACP, soit entre un ou plusieurs Etats ACP, d'une part, et un 
ou plusieurs pays tiers voisins, d'autre part. 

La coopération interrégionale s'applique aux relations, 
soit entre deux ou plusieurs organisations régionales dont 
font partie des Etats ACP, soit entre un ou plusieurs Etats 
ACP et une organisation régionale. 

2. Les projets régionaux, au sens de la convention, sont 
ceux qui contribuent directement à la solution d'un problème 
de développement commun à deux ou plusieurs pays, par la 
réalisation d'actions communes ou d'actions nationales 
coordonnées. 

ARTICLE 8 

Le champ d'application de la coopération régionale et 
interrégionale comporte notamment 

a) la répartition des industries dans le but d'accélérer l'in
dustrialisation des Etats ACP, y compris la création d'entre
prises régionales et interrégionales ; 

b) les transports et communications : routes, voies ferrées, 
transports aériens et maritimes, voies fluviales, postes et 
télécommunications ; 

c) la production d'énergie et l'exploitation commune des 
ressources naturelles ; 
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d) la recherche et la technologie appliquées à l'intensifica
tion de la coopération régionale et interrégionale ; 

e) l'élevage, l'agriculture, l'industrie et la promotion des 
produits de ces secteurs ; 

f) l'enseignement et la formation, y compris la création d'ins
titutions communes de technologie avancée, dans le cadre 
de programmes de formation visant à la pleine participation 
des nationaux au développemen~ économique ; 

g) la coopération dans le domaine des voyages et du tourisme, 
y compris la création ou le renforcement des centres de 
promotion touristique sur une base régionale, en vue 
d'accrottre le tourisme régional et international ; 

h) l'assistance technique pour l'établissement d'organismes 
régionaux de coopération ou le développement d'activités 
nouvelles dans les organismes régionaux existants. 

ARTICLE 9 

L'Etat ou le groupe d'Etats ACP participant avec des 
pays non ACP voisins à un projet régional ou interrégional 
peut demander à la Communauté le financement de la part de 
ce projet qui lui incombe. 



- 200-

Chapitre 5 

Mesures spéciales en faveur des Etats les moins développés 

ARTICLE 10 

Les aides communautaires accordées aux Etats ACP mentionnés 
à l'article 48 de la convention sont assorties de conditions 
de financement particulièrement favorables, compte tenu de la 
situation économique propre à chaque Etat. 

En règle générale, ces financements consistent en subven
tions et, dans les cas appropriés, en prlts spéciaux ou en 
capitaux à risques. Des prlts sur les ressources propres de la 
Banque peuvent cependant ltre accordés dans les Etats intéres
sés, compte tenu des critères définis à l'article 43 de la 
convention. 

ARTICLE 11 

1. A la demande des Etats ACP les moins développés, la 
Communauté accorde une attention particulière à l'applica
tion des mesures d'aide suivantes : 

a) l'assistance technique nécessaire pour l'identification, 
la préparation et l'exécution de leurs projets entrant 
dans le cadre de la programmation de l'aide communautaire 

b) les actions de formation du personnel et des cadres néces
saires aux services de développement économique et aux 
administrations techniques de ces Etats. Cette formation 
doit ltre étroitement liée aux objectifs pratiques fixés 
par l'Etat intéressé et, autant que possible, réalisée sur 
son propre territoire. 
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2. Les mesures sp~ciales d'aide suivantes peuvent en 
outre ttre appliqu~es à ces Etats 

a) l'appui à la r~alisation de recherches orient~es vers 
la solution de certains de leurs probl~es sp~cifiques 
de d~veloppement ~conomique et social ; 

b) l'appui au d~veloppement de leurs petites et moyennes 
entreprises et à la r~alisation de petites actions 
de d~veloppement rural. 

3. Par dérogation à 1' article 46 paragraphe 2 de la 
convention, et sur la base de l'examen des besoins et des 
moyens propres à chaque Etat ACP concerné, la Communauté 
peut financer, de manière temporaire et dégressive, les 
frais de fonctionnement ou de grosses réparations relatifs 
à des investissements financés antérieurement par la 
Communauté et présentant une importance particulière 
pour le développement ~conomique et social de l'Etat 
intéressé. Ces aides sont subordonnées à la condition que 
ces charges de fonctionnement ou de grosses réparations 
se révèlent trop lourdes pour l'Etat ou les autres b~é
ficiaires. 

ARTICLE 12 

Les Etats ACP les moins d~veloppés b~éficient par 
priorité des mesures prévues à l'article 47 de la convention 
pour promouvoir la coopération régionale. 
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Chapitre 6 

Actions spécifiques en faveur 
des petites et moyennes entreprises nationales 

ARTICLE 13 

1. Dans le cadre des moyens prévus à l'article 42 de la 
convention, la Communauté finance des projets au bénéfice 
des petites et moyennes entreprises, coopératives ou 
collectivités publiques des Etats ACP ; elle le fait en 
règle générale par le relais d'organismes financiers 
d'intér@t public ou à participation publique spécialisés 
en matière de développement, tels que les banques de dévelop
pement nationales ou régionales, agréés par la Communauté 
et le ou les Etats ACP intéressés. 

2. A cette fin, le ou les Etats ACP intéressés présentent 
à la Communauté 

d'une part, les informations sur les capacités de l'or
ganisme financier, l'évolution et les perspectives de son 
activité dans le domaine considéré, et les garanties 
qu'il peut offrir, et 

d'autre part, un programme de promotion des petites 
entreprises, indiquant notamment l'ampleur et la nature 
des projets, les besoins de financement, l'existence 
de promoteurs éventuels et, le cas échéant, l'assistance 
technique à apporter à ceux-ci pour la préparation et 1& 
gestion de leurs projets. 

3. Lorsque la Communauté a approuvé le progr8111111e 
d'actions, conformément à l'article 54 de la convention, 
elle ouvre à l'organieme financier agréé une ligne de 
crédit alimentée par une forme de concours financier 

adaptée. 
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La ligne de crédit porte sur un montant maximum de 
2 millions d'unités de compte utilisable pendant une durée 
limitée ne pouvant dépasser 3 ans. A l'expiration de cette 
période, elle peut @tre renouvelée. 

4. Les conditions dans lesquelles cette aide est attri-

5. 

buée dans chaque cas font l'objet d'une convention entre la 
Communauté et l'organisme financier. Les règles-cadres pour 
la mise en oeuvre de l'aide y sont stipulées, notamment 
en ce qui concerne 

la taille des opérations, qui ne peut dépasser un ordre 
de grandeur de 200.000 unités de compte par projet : 

les secteurs d'intervention ; 

les critères auxquels doivent répondre les attributaires 
potentiels : 

les critères et méthodes d'instruction des projets 

les modalités financières des pr@ts finals. 

Les projets sont instruits par l'organisme financier. 
Celui-ci décide, sous sa propre responsabilité financière, 
l'octroi des pr@ts finals à des conditions fixées en harmo-
nie avec celles prévalant pour des opérations de ce genre 
dans l'Etat ACP considéré. 

6. L'organisme financier finance ses pr@ts en mobilisant 
à due concurrence la ligne de crédit. La Communauté vérifie, 
à cette occasion, que ces pr@ts entrent dans le cadre fixé 
par la convention visée au paragraphe 4. 

Les conditions de financement accordées par la Communau
té à l'organisme financier tiennent compte de la nécessité, 
pour celui-ci, de couvrir ses frais de gestion, ses 
risques de change et ses risques financiers, ainsi que le 
co~t de l'assistance technique fournie aux entreprises ou 
autres emprunteurs finals. 
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7. L'organisme financier est responsable en toute hypo-
thèse du remboursement à la Communauté de la partie de la 
ligne de crédit qui a été effectivement mobilisée. 

Il présente chaque année à la Communauté un rapport 
sur la mise en oeuvre et le financement du programme 
d'actions approuvé. 
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Chapitre 7 

Micro-réalisations 

ARTICLE 14 

1. En vue de répondre de façon concrète aux besoins des 
collectivités locales en matière de développement, le 
Fonds participe, à titre expérimental, au financement 
de micro-réalisations, sans préjudice des projets que 
pourrait inclure l'Etat ACP dans son programme national 
de développement financé par le Fonds. 

A cet effet, un crédit de 20 millions d'unités de compte 
peut @tre utilisé, par prélèvement sur les subventions prévues 
à l'art iole 42 point 1 sous a) premier tiret de la convention, 
pour couvrir les engagements correspondant à ce type d'actions. 

2. Au terme de la deuxième année après la date d'entrée 
en vigueur de la convention, le Conseil des ministres se 
prononce sur les suites à donner à cette expérience. 

ARTICLE 15 

1. Pour pouvoir bénéficier d'un financement communautaire, 
les micro-réalisations doivent 

-répondre à un besoin réel et prioritaire constaté au 
niveau local, 

- assurer la participation active des collectivités locales. 

L'intervention du Fonds dans chaque micro-projet ne 
peut ltre supérieure à 75.000 unités de compte. 
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2. Les micro-réalisations sont, en principe, rurales. 
Toutefois, la Communauté peut également participer au 
financement de micro-réalisations en milieu urbain. Ces 
réalisations comprennent notamment : barrages, puits et 
adductions d'eau, silos et magasins pour le stockage des 
vivres et des récoltes, chemins ruraux d'exploitation et 
ponts, parcs et couloirs de vaccination, écoles primaires, 
dispensaires, maternités, centres sociaux, hangars de 
marchandises, locaux pour encourager des activités commer
ciales et industrielles et autres projets dans le cadre 
des critères mentionnés au paragraphe 1. 

ARTICLE 16 

Toute réalisation pour laquelle le concours de la 
Communauté est demandé doit provenir d'une initiative de la 
collectivité locale appelée à en recueillir le bénéfice. 

Le financement de micro-réalisations est en principe 
de structure triparti te et proviendra à la fois : 

-de la collectivité bénéficiaire, sous forme d'une contri
bution en argent ou en nature adaptée à sa capacité contri
butive ; 

de l'Etat ACP, sous forme d'une participation financière 
ou d'une participation en équipements publics 

du Fonds. 

La collectivité locale s'engage à assurer l'entretien 
et le fonctionnement de chaque projet, au besoin avec l'appui 
des autorités nationales. 
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ARTICLE 17 

1. L'Etat ACP intéressé prépare un programme annuel 
exposant les grandes lignes des réalisations projetées 
et le présente à la Commission. 

Après examen par les services de la Commission, ces 
programmes d'actions sont soumis à la décision de finance
ment des organes compétents de la Communauté, conformément 
à l'article 54 de la convention. 

2. Dans le cadre des programmes annuels ainsi arrêtés, 
les décisions de financement relatives à chaque micro
réalisation sont prises par l'Etat ACP intéressé avec 
l'accord de la Commission, qui sera réputé acquis dans un 
délai d'un mois à compter de la notification de ces 
décisions, sauf cas particulier. 
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Chapitre 8 

Concurrence et conditions de la préférence 
aux entreprises nationales 

ARTICLE 18 

1. La Commission et les autorités compétentes des Etats 
ACP prennent les mesures d'application propres à assurer 
l'égalité des conditions dane la participation aux appels 
à la concurrence, aux marchés et aux contrats financés par 
les ressources du Fonds gérées par la Commission. 

2. A cet effet, et sans préjudice da l'article 19, il est 
veillé notamment : 

a) à assurer, par la voie du Journal officiel des Communautés 
européennes et des journaux officiels des Etats ACP, la 
publication préalable des appels à la concurrence dans 
des délais satisfaisants ; 

b) à éliminer toute pratique discriminatoire ou spécifi
cation technique de nature à faire obstacle à une parti
cipation, dans des conditions égales, de toutes personnes 
physiques et morales des Etats membres et des Etats ACP ; 

c) à encourager, dane toute la psure du possible et surtout 
lorsqu'il s'agit d'exécuter des travaux importants ou de 
nature technique particuli~re, la coopération entre les 
entreprises des Etats membres et des Etats ACP, notamment 
par la présélection et la création de groupements. 
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ARTICLE 19 

Pour certaines opérations relatives aux aides excep
tionnelles, et pour d'autres opérations lorsque l'urgence est 
constatée ou si la nature, la faible importance ou les carac
téristiques particulières de certains travaux ou fournitures 
le justifient, les autorités compétentes des Etats ACP, en 
accord avec la Commission, peuvent autoriser à titre excep
tionnel : 

- la passation de marchés après appel à la concurrence restreint 

- la conclusion de marchés par entente directe 

-l'exécution en régie administrative. 

Bn outre, pour les interventions inférieures à un plafond 
de 2 millions d'unités de compte, le recours à la régie peut 
ltre autorisé lorsqu'il existe, dans l'Etat ACP bénéficiaire, 
une disponibilité importante d'équipements adéquats ou de 
personnel qualifié dans les services nationaux. 

ARTICLE 20 

En vue de favoriser la participation des entreprises 
nationales à l'exécution des marchés financés par la Communauté 
sur les ressources du Fonds gérées par la Commission : 

a} une procédure accélérée de lancement des appels à la 
concurrence, comportant des délais réduits pour le dépôt des 
soumissions, est organisée lorsqu'il s'agit d'exécuter des 
travaux qui, en raison de leur taille, intéressent princi
palement les entreprises des Etats ACP. 
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Cette procédure accélérée est organisée pour des appels 
d'offres dont l'estimation est inférieure à 2 millione 
d'unités de compte. 

Elle ne peut @tre engagée que pour les marchés de 
travaux et comporte, pour le dép8t des soumissions, des 
délais fixés conformément à la réglementation en vigueur 
dans l'Etat ACP intéressé. 

L'organisation d'une procédure accélérée pour les appels 
à la concurrence inférieurs à 2 millions d'unités de compte 
n'exclut pas la possibilité, pour la Commission, de proposer 
à l'accord des autorités compétentes de l'Etat ACP un appel 
d'offres international, lorsqu'il s'agit d'exécuter des 
travaux dont la spécialisation est susceptible d'intéresser 
la concurrence internationale ; 

b) pour l'exécution des travaux inférieurs à 2 millions d'unités 
de compte, une préférence de 10 ~est prise en compte, dans 
la comparaison des offres de qualités économiques et tech
niques équivalentes, en faveur des entreprises des Etats ACP. 

Cette préférence est réservée aux seules entreprises 
nationales des Etats ACP, déterminées selon la législation 
nationale de ces Etats, à condition que leur résidence 
fiscale et leur principale activité soient établies dans un 
Etat ACP et qu'une part significative du capital et des 
cadres soit fournie par un ou plusieurs Etats ACP 

c) pour la livraison des fournitures, une préférence de 15 ~ 
est prise en compte, dans la comparaison des offres de 
qualités techniques et économiques équivalentes, en faveur 
des entreprises de production industrielle ou artisanale des 
Etats ACP. 

Cette préférence est réservée aux seules entreprises 
nationales des Etats ACP qui apportent une marge suffisante 
de valeur ajoutée. 
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ARTICLE 21 

La Commission et les autorités compétentes des Etats ACP 
s'assurent, pour chaque opération, que les articles 18,19 et 
20 sont respectés et que l'offre choisie est économiquement la 
plus avantageuse, compte tenu notamment des qualifications et 
des garanties présentées par les soumissionnaires, de la 
nature et des conditions d'exécution des travaux ou des 
fournitures, du prix des prestations, de leur codt d'utilisation 
et de leur valeur technique. Lorsqu~ par l'application des 
critères indiqués ci-dessus, deux offres auront été reconnues 
équivalentes, la préférence sera donnée à celle qui permet 
l'utilisation maximale des ressources physiques et humaines 
des Etats ACP. 

La Commission et les autorités compétentes des Etats ACP 
prennent soin que tous les critères de choix soient mentionnés 
dans le dossier d'appel à la concurrence. 

Le résultat des appels à la concurrence est publié dans 
les meilleurs délais au Journal officiel des Communautés 
européennes. 

ARTICLE 22 

Les clauses et conditions générales applicables à la 
passation et à l'exécution des marchés publics financés par 
le Fonds font l'objet d'une réglementation commune qui, sur 
proposition de la Commission, est arr3tée par décision du 
Conseil des ministres lors de sa deuxième session après la 
date d'entrée en vigueur de la convention. 
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ARTICLE 23 

Le r~glemant des différends surgissant entre l'adminis
tration d'un Etat ACP et un entrepreneur ou un fournisseur 
à l'occasion de l'exécution d'un marché financé par le 
Fonds s'effectue par voie d'arbitrage, conformément à un 
r~glement de procédure arrêté par décision du Conseil des 
ministres au plus tard lors de sa deuxi~me session apr~s la 
date d'entrée en vigueur de la convention. 
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Chapitre 9 

Elaboration, négociation et conclusion 
des contrats de coopération technique 

A8TICLE 24 

Les contrats de coopération technique sont passés de gré 
à gré. Certains contrats peuvent être passés après appel 
d'offres, notamment pour les études importantes d'une comple
xité et d'une technicité particulières, lorsque des motifs 
d'ordre technique, économique ou financier justifient le 
recours à cette procédure. 

ARTICLE 25 

1. Pour chaque action de coopération technique devant 
donner lieu à une procédure de gré à gré, la Commission 
établit une liste restreinte de candidats ressortissants 
des Etats membres et/ou des Etats ACP, sélectionnés à partir 
de critères garantissant leurs qualifications, expérience 
et indépendance et compte tenu de leur disponibilité pour 
l'action envisagée. 

L'Etat ACP intéressé choisit librement parmi ces 
candidats celui avec lequel il entend contracter. 

2. Lorsqu'il est recouru à une procédure d'appel d'offres, 
la liste restreinte des candidats est dressée en étroite 
collaboration entre la Commission et l'Etat ACP intéressé, 
sur la base des critères énoncés au paragraphe 1. Le contrat 
est attribué à celui de ces candidats qui a remis l'offre 
jugée économiquement la plus avantageuse par la Commission 
et l'Etat ACP intéressé. 
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). Les bureaux ACP susceptibles d'atre pris en consi-
dération pour des actions de coopération technique sont 
sélectionnés de commun accord entre la Commission et le ou 
les Etats ACP concernés. 

ARTICLE 26 

Dans le cadre de la réglementation commune prévue à 
l'article 22 et des conditions générales de rémunération 
établies de commun accord par la Commission et les Etats ACP, 
les contrats de coopération technique sont élaborés, négociés 
et conclus par les autorités compétentes des Etats ACP, en 
accord et avec la participation du Délégué de la Commission 
européenne visé à l'article 31, ci-après dénommé "Délégué". 

ARTICLE 27 

La Commission encourage, dans toute la mesure du possible, 
la coopération entre bureaux d'études, ingénieurs-conseils et 
experts des Etats membres et des Etats ACP, les associations 
momentanées, les sous-traitances, ou l'utilisation d'experts 
nationaux dans les équipes de bureaux d • études ou d • ingénieurs
conseils des Etats membres. 

ARTICLE 28 

Lorsqu'un Etat ACP dispose, dans ses cadres administratifs 
et techniques, de personnel national constituant une part 
substantielle des moyens en personnel nécessaires pour l'exécu
tion en régie d'une action de coopération technique, la 
Communauté peut, dans des cas exceptionnels, contribuer aux 
dépenses de la régie par la prise en charge de certains des 
moyens matériels qui lui feraient défaut ou par la mise à sa 
disposition d'experts ressortissants d'un autre Etat pour 
parfaire ses effectifs. 
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La participation de la Communauté ne peut concerner que 
la prise en charge de moyens complémentaires dont le codt 
est limité aux seuls besoins de l'action considérée, à 
l'exclusion de toute dépense permanente de fonctionnement. 



- 216 -

Chapitre 10 

ARTICLE 29 

1. La Commission désigne l'Ordonnateur principal du 
Fonds qui assure l'exécution des décisions de financement. 

Il prend les mesures d'adaptation et les décisions 
d'engagement qui se révéleraient nécessaires pour assurer, 
dans les meilleures conditions économiques et techniques, 
la bonne exécution des projets ou programmes d'actions 
approuvés. 

2. Sans préjudice de l'article 30, l'Ordonnateur 
principal gère les crédits et, à ce titre, engage, liquide 
et ordonnance les dépenses et tient la comptabilité des 
engagements et des ordonnancements. 

3. L'Ordonnateur principal veille à assurer l'égalité des 
conditions dans la participation aux appels d'offres, 
l'élimination des discriminations et le choix de l'offre 
économiquement la plus avantageuse. 

ARTICLE 30 

1. Le gouvernement de chaque Etat ACP désigne un 
Ordonnateur national qui représente les autorités nationales 
pour toutes les opérations relatives aux projets financés 
sur les ressources du Fonds. 
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2. Outre les responsabilités qu'il assume dans les phases 
de préparation, de présentation et d'instruction des projets, 
l'Ordonnateur national, en étroite coopération avec le 
Délégué, lance les appels d'offres, reçoit les soumissions, 
préside à leur dépouillement, arrlte les résultats des 
appels d'offres, signe les marchés, contrats, avenants et 
devis et les notifie à la Commission. Il soumet pour accord 
à la Commission le dossier d'appel d'offres avant son 
lancement. 

3. Il transmet, pour accord, à l'Ordonnateur principal 
le résultat du dépouillement des offres et une proposition 
d'attribution du marché. 

4. Pour les marchés de travaux faisant l'objet d'une 
procédure accélérée, les décisions de l'Ordonnateur national 
prises en application des paragraphes 2 et 3 sont réputées 
approuvées par la Commission dans un délai d'un mois à 
compter de leur notification. 

5. Dans le cadre des crédits qui lui sont délégués, 
l'Ordonnateur national procède à la liquidation et à l'ordon
nancement des dépenses. Sa responsabilité financière demeure 
engagée jusqu'à la régularisation, par la Commission, des 
opérations dont l'exécution lui est confiée. 

6. Au cours de l'exécution des projets et sous réserve d'en 
informer dans les meilleurs délais le Délégué, l'Ordonnateur 
national décide par ailleurs : 

a) des aménagements et modifications techniques dits de 
détail, pour peu qu'ils respectent le cadre général du 
projet et du marché, qu'ils ne modifient pas les solutions 
techniques retenues et qu'ils restent dans la limite de 
la provision pour aménagements de détail 

b) des modifications de détail des devis en cours d'exécution 
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c) des virements d'article à article à l'intérieur des 
devis ; 

d) des changements d'implantation de réalisations à unités 
multiples justifiés par des raisons techniques ou 
économiques ; 

e) de l'application ou de la remise des pénalités de 
retard ; 

f) des actes donnant mainlevée des cautions ; 

g) des achats sur le marché local s~ considération de 
l'origine ; 

h) de l'utilisation des matériels et engins de chantier non 
originaires des Etats membres ou des Etats ACP et dont il 
n'existe pas une production comparable dans les Etats 
membres et les Etats ACP 

i) des sous-traitances ; 

j) des réceptions définitives ; toutefois le Délégué 
assiste obligatoirement aux réceptions provisoires et 
vise les procès-verbaux correspondants et, le cas échéant, 
aux réceptions définitives, notamment lorsque l'ampleur 
des réserves formulées lors de la réception provisoire 
nécessitera des travaux de reprise importants. 

ARTICLE 31 

1. Pour les besoins de la mise en oeuvre de la convention 
et pour les ressources du Fonds dont elle assure la gestion, 
la Commission sera représentée auprès de chaque Etat ACP, 
ou de chaque groupement régionaJ ~ui en formule la demande 
expresse, par un Délégué de la Commission européenne agréé 
par l'Etat ACP concerné. 
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2. Sous réserve qu'un Etat ACP formule une demande 
expresse, le Délégué apporte son concours technique 
à la préparation et à l'instruction des projets 
financés sur les ressources du Fonds. Dans ce 
cadre, il peut participer à la mise en forme des 
dossiers de présentation, aux négociations, avec l'assis-

tance technique extérieure, des contrats d'étude, d'exper
tise ou de surveillance de travaux, ·à la recherche des 
mesures susceptibles d'alléger les procédures pendant 
l'instruction des projets, à l'élaboration des cahiers de 
charges et des dossiers d'appel d'offres. 

3. Le Délégué informe réguliàrement et, dans certains 
cas, sur instruction particulière de la Commission, 
les autorités auprès desquelles il est délégué, ues 
activités de la Communauté qui sont susceptibles 
d'intéresser directement la coopération entre la 
Communauté et les Etats ACP. 

4. Le Délégué collabore avec les autorités nationales 
à l'examen régulier de l'état des projets terminés. 
Ces examens donnent lieu à l'élaboration de rapports 
qui sont communiqués à l'Etat ACP. 

5. Le Délégué procède à uns évaluation semestrielle 
des interventions du Fonds dans l'Etat ACP ou le 
groupement régional aupràs duquel il représente la 
Commission. Les rapports établis à cet effet sont communi
qués par la Commission à l'Etat ou aux Etats ACP intéressés. 

6. Le Délégué s'assure, pour le compte de la Commission, 
de la bonne exécution financière et technique des projets 
et programmes d'actions financés sur les ressources du Fonds. 
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ARTICLE 32 

1. Le règlement des prestations auxquelles ont donné lieu 
les projets financés par le Ponds sur les aides non rembour
sables est effectué sur les instructions de la Commission 
par tirage sur les comptes du Ponds. 

2. Pour l'exécution des paiements en monnaie nationale 
des Etats ACP, des comptes libellés dans la monnaie de 
l'un des Etats membres sont ouverts dans chaque Etat ACP 
au nom de la Commission au!lrès d'une institution financière, 
choisie de commun accord entre 1 'Etat ACP et la Commission, 
qui exerce les fonctions de payeur délégué. 

3. Ces fonctions peuvent ~tre as~ées par les banques 
centrales des Etats ACP ou toute autre institution finan
cière nationale publique ou semi-publique. 

4. Les comptes visés au paragraphe 2 sont alimentés par 
la Commission en fonction des besoins réels de trésorerie. 
Les transferts sont effectués dans la monnaie de l'un des 
Etats membres et sont convertis en devise nationale de 
l'Etat ACP au fur et à mesure de l'exigibilité des paiements 
à effectuer. 

5. Le service rendu par le payeur délégué n'est pas 
rémunéré ; aucun intér@t n'est servi sur les fonds en 
dép&t. 

6. Dans la limite des fonds disponibles, le payeur 
délégué effectue les paiements ordonnancés ap~~A avoir 
vérifié l'exactitude et la régularité matérielle des pièces 
justificatives présentées, ainsi que la validité de 
l'acquit libératoire. 



- 221 -

Chapitre 11 

Dispositions diverses 

ARTICLE 33 

1. Les dépassements intervenus au cours de l'exécution 
d'un projet financé sur les ressources du Fonds gérées par 
la Commission sont à la charge du ou des Etats ACP concernés, 
sous réserve des dispositions qui suivent. 

2. Dès que se manifeste un risque de dépassement du codt 
d'un projet, l'Ordonnateur national en informe la Commission 
par l'intermédiaire du Délégué et lui fait connaitre les 
mesures qu'il compte prendre pour couvrir ce dépassement, 
soit en réduisant le projet, soit en faisant appel aux 
ressources nationales. 

3. S'il apparait impossible de réduire le projet ou de 
couvrir le dépassement par les ressources nationales, 
l'organe de la Communauté chargé de prendre les décisions 
de financement peut, à titre exceptionnel, prendre une 
décision d'engagement supplémentaire et financer les 
dépenses correspondantes, soit par les économies réalisées 
sur d'autres projets, soit par la mise en oeuvre de moyens 
complémentaires définis en commun par la Commission et le 
ou les Etats ACP concernés. 

4. Sans préjudice des dispositions visées aux paragraphes 2 
et 3 et en concertation avec l'Ordonnateur principal, 
l'Ordonnateur national décide l'affectation des reliquats 
provenant des économies constatées lors de la cl8ture 
financi~re des projets à la couverture du dépassement 
enregistré sur un autre projet, dans la mesure où ce 
dépassement n'est pas supérieur à un plafond fixé à 15 ~ 
de l'enveloppe financi~re du projet en question. 
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ARTICLE 34 

Les frais financiers et administratifs résultant de la 
gestion du Fonds, ainsi que les frais de contrôle des projets 
et programmes sont supportés par le Fonds. 

ARTICLE 35 

Un représentant de la Banque assiste aux réunions du 
Conseil des ministres ou du Comité des ambassadeurs, lorsque 
figurent à leur ordre du jour des questions relevant des 
domaines qui la concernent. 

i 

l 
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PROTOCOLE N° 3 

eur le sucre ACP 

ARTICLE 1 

1 • La. CollllllUil8.ut~ e 'engage, pour une période indéter-
min~e, à acheter et à importer, à dee prix garantie, 
dee quantit~e epécifi~ee de sucre de canne, brut ou 
blanc, originaire des Etats ACP, que lesdits Etats 
s'engagent à lui fournir. 

2. La. clause de sauvegarde pr~vue à 1' article 1 0 de la 
convention n'est pas applicable. La mise en oeuvre du 
présent protocole est assur~e dans le cadre de la gestion de 
l'organisation commune du marché du sucre, qui, toutefois, 
ne devra pas affecter l'engagement contracté par la 
CoiiiiiiUnauté aux termes du paragraphe 1. 

ARTICLE 2 

1. Sans pr~judice de l'article 7, aucune modification 

2. 

apportée au pr~sent protocole ne peut entrer en vigueur 
avant l'expiration d'une période de cinq ann~es à compter 
de la date d'entrée en vigueur de la convention. Passé ce 
délai, les modifications qui pourraient être arrêtées d'un 
commun accord entreront en vigueur à une date à convenir. 

Les conditions d'application de la garantie mentionnée 
à l'article 1 sont r~examinées avant la fin de la septième 
année de leur application. 
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ARTICLE 3 

1. Les quantités de sucre de canne visées à l'article 1, 
exprimées en tonnes métriques de sucre blanc, déno-éea ci
après nquanti tés convenues", et qui doivent Dtre livrées 
durant chacune dea périodes de douze mois prévues à l'arti
cle 4 paragraphe 1, sont les suivantes : 

Barbade 49.300 
Fidji 163.600 
Guyane 157.700 
Ile Maurice 487.200 
Jama!que 118.300 
Keeya 5.000 
Madagascar 10.000 
Malawi 20.000 
Ouganda 5.000 
République populaire du Congo 10.000 
s-ziland 116.400 
Tanzanie 10.000 
Trinité et Tobago 69.000 

2. Sous réserve de l'article 7, ces quantités ne peuvent 
Dtre réduites sans l'accord des Etats individuellement 
concernés. 

3. Toutefois, pour la période allant jusqu'au 
30 juin 1975, les quantités convenues, exprimées en tonnes 
métriques de sucre blanc, sont les suivantes 

Barbade 29.600 
Fidji 25.600 
Guyane 29.600 
Ile Maurice 65.300 
Jamatque 83.800 
Madagascar 2.000 
SWaziland 19.700 
Trinité et Tobago 54.200 

1 

i 

~ 
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ARTICLE 4 

1. Au cours de chaque p~riode de douze aoia allant du 
1er juillet au 30 juin inclus, ci-après d~nomm~e •p~riode 
de livraison", les Etats ACP exportateurs de sucre 
s'engagent à livrer les quantit~s visées à l'article 3 
paragraphe 1, sous r~serve des ajustements ~sultant 
de l'application de l'article 7. Un engagement analo~e 
s'applique ~galement aux quantit~s vis~es à l'article 3 
paragraphe 3, pour la p~riode allant jusqu 'au 30 juin 1975, 
qui est également considérée comme une période de 
livraison. 

2. Les quantités à livrer jusqu'au 30 juin 1975, vides à 
l'article 3 paragraphe 3, comprennent les livraisons en 
route à partir du port d'expédition ou, dans le cas d'Etats 
enclavés, celles qui ont franchi la frontière. 

3. Les livraisons de sucre de canne ACP au cours de la 
période allant jusqu'au 30 juin 1975 bén~ficient des prix 
garantis applicables pendant la période de livraison d~bQtant 
le 1er juillet 1975. Des dispositions identiques peuvent 
~tre prises pour des p~riodes de livraison ult~rieures. 
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ARTICLE 5 

t. Le sucre de canne blanc ou brut est commercialisé sur 
le marché de la Co..unauté ~ des prix négociés librement 
entre acheteurs et vendeurs. 

2. La. Coiiiii.IJlauté n'intervient pas si un Etat membre 
permet que les prix de vente pr~tiqués ~l'intérieur de ses 
frontières dépassent le prix de seuil de la Communauté. 

3. La Communauté s'engage ~ acheter, au prix garanti, des 
quantités de sucre blanc ou brut, jusqu'à concurrence de 
certaines quantités convenues, qui ne peuvent ltre commer
cialisées dans la CoiiiiiW1B.uté à un prix équivalent ou supé
rieur au prix garanti. 

4. Le prix garanti, exprimé en unités de compte, se 
réfère au sucre non emballé, rendu caf aux ports européens 
de la Communauté, et est fixé pour du sucre de la qualité 
type. Il est négocié annuellement, ~ l'intérieur de la 
gamme des prix obtenus dans la Communauté, compte tenu 
de toua les facteurs économiques importants, et sera fixé 
au plus tard le ter mai qui précède immédiatement la 
période de livraison à laquelle il est applicable. 

ARTICLE 6 

L'achat au prix garanti visé à l'article 5 paragraphe 3 
est assuré par l'intermédiaire, soit des organismes d'inter
vention, soit d'autres mandataires désignés par la Communauté. 

i 
1 

1 
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ARTICLE 7 

1. Si, pour des raisons de force majeure, un Etat ACP 
exportateur de sucre ne livre pas la totalité de la quantité 
convenue pendant une période de livraison, la Commission, à 

la demande de l'Etat concerné, accorde la période de 
livraison supplémentaire nécessaire. 

2. Si, au cours d'une période de livraison, un Etat ACP 
exportateur de sucre informe la Commission qu'il ne sera pas 
en mesure de fournir la totalité de la quantité convenue et 
qu'il ne souhaite pas bénéficier de la période supplémen
taire mentionnée au paragraphe 1, la quantité non livrée fait 
l'objet d'une nouvelle allocation par la Commission en vue 
de sa fourniture pendant la période de livraison en question. 

La Commission procède à cette nouvelle allocation après 
consultation des Etats concernés. 

3. Si, pour des raisons ne relevant pas d'un cas de force 
majeure, un Etat ACP exportateur de sucre ne l~vre pas la 
totalité de la quantité de sucre convenue, pendant une 
période de livraison quelconque, la quantité convenue est 
réduite, pour chacune des périodes de livraison suivantes, 
de la quantité non livrée. 

4. La Commission peut décider que, en ce qui concerne les 
périodes de livraison ultérieures, la quantité de sucre non 
livrée fera l'objet d'une nouvelle allocation entre les 
autres Etats mentionnés à l'article 3. Cette nouvelle allo
cation est effectuée en consultation avec les Etats 
concernés. 
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ARTICLE 8 

1. A la demande d'un ou de plusieurs Etats fournisseurs de 
sucre aux termes du présent protocole, ou de la Communauté, 
des consultations relatives à toutes les mesures nécessaires 
pour l'application du présent protocole auront lieu dans un 
cadre institutionnel apprpprié qui sera adopté par les 
parties contractantes. A cette fin, il peut etre fait 
recours aux institutions créées par la convention, pendant 
la période d'application de cette dernière. 

2. Si la convention cesse d'avoir effet, les Etats 
fournisseurs de sucre visés au paragraphe 1 et la Communauté 
arrêtent les dispositions institutionnelles appropriées en 
vue d'assurer l'application continue du présent protocole. 

3. Les réexamens périodiques prévus dans le présent proto-
cole ont lieu dans le cadre institutionnel convenu. 

ARTICLE 9 

Les types particuliers de sucre fournis traditionnellement 
aux Etats membres par certains Etats ACP exportateurs de sucre 
sont inclus dans les quantités visées à l'article 3 et traités 
sur les mêmes bases. 

ARTICLE 10 

Les dispositions du présent protocole restent en ViBUeur 
après la date prévue à l'article 91 de la convention. Après 
cette date, le protocole peut etre dénoncé par la Communauté 
à l'égard de chaque Etat ACP et par chaque Etat ACP à l'é~ 

de la Communauté moyennant un préavis de deux ans. 
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Pour la période allant du 1er février 1975 au 30 juin 1976 
et pour les quantités reprises dans ce protocole, les prix 
garantis visés à l'article 5 paragraphe 4 du protocole n° 3 
sont fixés comme suit 

a) pour le sucre brut à 25,53 unités de compte par 
100 kilogrammes ; 

b) pour le sucre blanc à 31,72 unités de compte par 
1 00 kilogrammes. 

Ces prix s'entendent marchandise nue, stade caf, ports 
européens de la Communauté, pour des sucres de la qualité type, 
telle que définie par la réglementation communautaire. 





' 
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PROTOCOLE NO 4 

relatif aux frais de fonctionnement des Institutions 

LES HAUTES PAR'.riES CONTRACTANTES 
SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui sont annexées 
à la convention : 

AR'.riCLE 1 

Les Etats membres et la Communauté, d'une part, les 
Etats ACP, d'autre part, prennent en charge les dépenses 
qu'ils exposent en raison de leur participation aux sessions 
du Conseil des ministres et des or~es qui en dépendent, tant 
en ce qui concerne les frais de personnel, de voyage et de 
séjour, qu'en ce qui concerne les frais de postes et de 
télécommunications. 

Les dépenses relatives à l'interprétation en séance 
ainsi qu'à la traduction et à la reproduction des documents, 
et les dépenses afférentes à l'or~isation matérielle des 
réunions (local, fournitures, huissiers, etc.) sont supportées 
par la Communauté ou par les Etats ACP, selon que les réunions 
ont lieu sur le territoire d'un Etat membre ou sur celui d'un 
Etat ACP. 

AR'.riCLE 2 

La Communauté et les Etats ACP prennent en charge, 
chacun en ce qui le concerne, les frais de voyage et de séjour 
de leurs participants aux réunions de l'Assemblée consultative. 
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Dans les mOmes oonditiona, ils prennent en charge les 
frais de voyage et de a4jour du personnel nécessaire à ces 
sessions ainsi que les frais de postes et de tUéooiiiiiiiU1ioations. 

Les dépenses relatives à l'interprétation en séance 
ainsi qu'à la traduction et à la reproduction dea documenta 
et les dépenaea afférentes à 11orsanisation matérielle des 
réunions (local, fournitures, huissiers, etc.) sont supportées 
par la CoiiiiiiiU1auté ou par lee Etats ACP selon que lee réunions 
ont lieu sur le territoire d'un Etat membre ou sur celui d'un 
Etat ACP. 

ARTICLE 3 

Les arbitres désignés conform4ment à l'article 81 de la 
convention ont droit au remboursement de leurs frais de 
voyage et de leurs frais de djour. Cee derniers sont fida 
par le Conseil dea ministres. 

Les fraie de voyage et de séjour dea arbitres sont pria 
en charge par moiti4 par la CoiiiiiiiU1&uté et par moiti4 par les 
Etats ACP. 

Les d4penaea afférentes au greffe 4tabli par lee 
arbitree, à l'instruction dea différends et à l'orsaniaation 
mat4rielle dea audiences (local, personnel, interprétation, 
etc.) sont supportées par la Communaut4. 

Les d4pensea afférentes à des mesures extraordinaires 
d'instruction sont régl4ea avec les autres dépenses et font 
l'objet d'avances de la part des parties dana lee conditions 
fixées par l'ordonnance dea arbitres. 1 

1 
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PROTOCOLE N• 5 

sur les privilèges et immunit~s 

LES HAUTES PARTIES CON!m!CTANTES, 

Soucieuses de favoriser par la conclusion d'un protocole sur 
les privilèges et immunités le bon fonctionnement de la 
convention ainsi que la préparation des travaux de celle-ci 
et l'ex~cution des mesures prises pour son application, 

Considérant qu'il y a lieu dans ces conditions de prévoir les 
privilèges et immunit~s dont pourront se pr~valoir les per
sonnes participant à des travaux se rapportant à l'application 
de la convention et le r~gime des communications officielles 
int~ressant ces travaux, et cela sans préjudice des dispo
sitions du Protocole sur les privilèges et immunit~s des 
Communaut~s européennes signé à Bruxelles le 8 avril 1965, 

Consid~rant par ailleurs qu'il y a lieu de prévoir le régime 
à appliquer aux biens, fonds et avoirs du Conseil des ministres 
ACP et au personnel de celui-ci, 

Consid~rant que le protocole relatif aux mesures à prendre 
pour l'application de l'article 73 de la convention, signée 
ce jour, par les Etats ACP a créé comme organe de coordination 
des Etats ACP un Conseil des ministres ACP composé de membres 
des Etats ACP du Conseil des ministres, institué par la 
convention, et assisté par un Comité des ambassadeurs ACP 
composé des membres des Etats ACP du Comité des ambassadeurs 
institué par ladite convention et que ce Conseil et ce Comité 
sont assist~s d'un Secrétariat des Etats ACP ; que ledit 
protocole interne recanna1t au Conseil des ministres ACP la 
personnalité juridique, 

SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui sont annexées 
à la convention : 
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Chapitre 1 

Personnes participant aux travaux se rapportant 
à la convention 

ARTICLE 1 

Les repr4sentants des gouvernements des Etats membres et 
des Etats ACP et les représentants des Institutions des 
Communautés européennes ainsi que leurs conseillers et 
experts et les membres du personnel du Secrétariat des Etats 
ACP participant sur le territoire des Etats membres ou dea 
Btata ACP soit aux travaux dea Ina ti tu ti ons de la convention, 
ou des orsanes de coordination, soit à des travaux se 
rapportant à l'application de la convention, y jouissent 
pendant l'exercice de leurs fonctions et au cours de leurs 
voyages à destination ou en provenance du lieu de leur 
mission, des privilèges, immunités ou facilités d'usage. 

Le premier alinéa est également applicable aux membres 
de l'Assemblée consultative de la convention, aux arbitres 
pouvant ltre désignés en vertu de la convention, aux membres 
des organismes consultatifs des milieux économiques et sociaux 
qui pourront ltre créés, et aux fonctionnaires et agents de 
ceux-ci ainsi qu'aux membres des organes de la Banque 
européenne d'investissement et au personnel de celle-ci, ainsi 
qu'au personnel du Centre pour le développement industriel. 
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Chapitre 2 

Biens, fonds et avoirs du Conseil des ministres ACP 

ARTICLE 2 

Les locaux et bâtiments occupés à des fins officielles 
par le Conseil des ministresACP sont inviolables. Il sont 
exempts de perquisition, réquisition, confiscation ou 
expropriation. 

Sauf dans la mesure nécessaire aux enqu@tes auxquelles 
un accident causé par un véhicule automobile appartenant 
audit Conseil ou circulant pour son compte peut donner lieu, 
ou en cas d'infraction à la réglementation de la circulation 
automobile ou d'accidents causés par un tel véhicule, les 
biens et avoirs du Conseil des ministres ACP ne peuvent @tre 
l'objet d'aucune mesure de contrainte administrative ou 
judiciaire sans une autorisation du Conseil des ministres 
institué par la convention. 

ARTICLE 3 

Les archives du Conseil des ministres ACP sont inviolables. 

ARTICLE 4 

Le Conseil des ministres ACP, ses avoirs, revenus et 
autres biens sont exonérés de tous impôts directs. 
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Au oaa où le Coneeil dea miniatrea ACP effectuerait dea 
acbata importante de biens immobiliers ou mobilier• stricte
ment n4ceaaa1rea pour l'exercice de aes activit4e adminis
tratives officiellea et dont le prix comprend dea droite 
indirecte ou des taxee à la vente, des dispositions appropri4ea 
aeraient prisee de la part de l'Etat de d;tour chaque fois que 
possible an vue de la remiae ou du remboursement de cee droite 
et taxee. 

Aucune exon4ration n'est accord4e en ce qui concerne lee 
imp&ta, taxee, droits et redevances qui ne constituent que la 
simple r4111W14ration de services rendue. 

ARTICLE 5 

Le Conseil des miniatres ACP est exon4r4 de tous droite 
de douane, prohibitions et restrictions à l'importation et à 
l'exportation à 1'4gard des articles deetin4e à son usage 
officiel ; lee articles ainsi import4s ne peuvent etre vendus 
ou autrement c4d4s à titre on4reux ou gratuit sur le territoire 
du p~a dana lequel ils auront 4t4 introduits à moine que ce ne 
soit à des conditions agr44es par le gouvernement de ce paya. 
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Chapitre 3 

Communications officielles 

ARTICLE 6 

Pour leurs communications officielles et le transfert de 
tous leurs documents, la Communauté, les Institutions de la 
convention et les organes de coordination bénéficient sur le 
territoire des Etats parties à la convention du traitement 
accordé aux organisations internationales. 

La correspondance officielle et les autres communications 
officielles de la Communauté, des Institutions de la convention 
et des organes de coordination ne peuvent 3tre censurées. 
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Chapitre 4 

Pereonnel du Secr~tariat dea Etate ACP 

ARTICLE 7 

Le(e) Secr,taire(e) et le(e) Secr~taire(e) adjoint(s) du 
Coneeil dea minietree ACP et les autree membres permanents du 
personnel de grade eupérieur de celui-ci b~~ficient dans 
l'Etat où ae trouve établi le Conseil des ministres ACP, sous 
la reeponsabilité du pr~sident en exercice du Comité des 
ambaseadeure ACP, des avantagee reconnus aux membres du 
personnel diplomatique des missions diplomatiques. Leur 
conjoint et leurs enfants mineurs vivant à leur foyer béné
ficient dana les mimes conditions des avantages reconnus au 
conjoint et aux enfants mineurs des membres du personnel 
diplomatique. 

ARTICLE 6 

L'Etat où se trouve établi le Conseil des ministres ACP 
ne reconnalt aux agents permanents du Secrétariat des Etats ACP 
autres que ceux visés par l'article 7 que l'immunité de juri
diction pour les seuls actes accomplis par eux en leur qualité 
officielle et dans lee limites de leurs attributions. Cette 
immunité ne joue cependant pas dans le cas d'infraction à la 
r~glementation de la circulation des véhicules automobiles 
commise par un agent permanent du personnel du Secrétariat des 
Etats ACP ou de dommages causés par un véhicule automobile 
lui appartenant ou conduit par lui. 
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ARTICLE 9 

Les noms, qualités et adresses du Président en exercice 
du Comité des ambassadeurs ACP, du (des) Secrétaire{s) et du 
(des) Secrétaire(s) adjoint(s) du Conseil des ministres ACP 
ainsi que ceux des agents permanents du personnel du 
Secrétariat des Etats ACP sont communiqués périodiquement par 
les soins du Président du Conseil des ministres ACP au 
gouvernement de l'Etat où se trouve établi le Conseil des 
ministres ACP. 
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Chapitre 5 

Diepoaitiona cfnéralea 

ARTICLB 10 

Laa privil~sea, immunités et facilités prévus au présent 
protocole sont accordés à leurs bénéficiaires exclusivement 
dana l'intérlt de leurs fonctions officielles. 

Laa Institutions et organes visés au présent protocole 
ont le devoir de renoncer à l'i-.mi té dana toua les cas où 
ils estiment que la levée de cette immunité n'est pas contraire 
1 leurs intérata. 

AR'l'ICLB 11 

L'article 81 de la convention est applicable aux 
différends relatifs au présent protocole. 

Le Conseil dea ministres ACP et la Banque européenne 
d' inveetiaeement peuvent atre parties à une instance lora 
d'une procédure arbitrale. 
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PROTOCOLE NO 6 

sur les bananes 

La Communaut4 et les Etats ACP conviennent des objectifs 
sui vents et prennent les mesures n4cessaires pour leur mise 
en oeuvre : 

1) pour ses exportations de bananes vers la Communauté, aucun 
Etat ACP ne sera plac4, en ce qui concerne l'accès aux 
marchés et les avantages sur le marché, dans une situation 
moins favorable qu'antérieurement ou actuellement 

2) un effort commun sera entrepris par les Etats ACP et la 
Communauté, en vue d'élaborer et de mettre en oeuvre des 
actions appropriées, notamment en ce qui concerne les 
investissements à tous les stades, de celui de la production 
à celui de la consommation , afin de permettre aux Etats ACP 1 

et notamment à la Somalie, d'accro!tre leurs exportations 
de bananes sur leurs march4s communautaires traditionnels 

3) des efforts comparables seront également entrepris pour 
permettre aux Etats ACP de prendre pied sur de nouveaux 
march4s dans la Communauté et d 1 4tendre leurs exportations 
de bananes à ces marchés. 

Afin de contribuer à atteindre ces objectifs, il est 
institué, dès la signature de la convention, et sans attendre 
la mise en place des Institutions de cette dernière, un groupe 
mixte permanent chargé d •examiner de façon continue les progrès 
réalis4s et de formuler les recommandations jugées appropri4es. 
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PROTOCOLE N• 7 

relatif au rhum 

1. Jusqu'à l'entrée en vigueur d'une organisation commune 
du marché des alcools, les produits de la position 
tarifaire 22.09 c.r., originaires des Etats ACP, sont 
admis dans la Communauté en exemption de ~roits de douane 
dans des conditions qui permettent le développement des 
courants d'échanges traditionnels entre les Etats ACP 
et la Communauté, d'une part, et entre les Etats membres, 
d'autre part. 

2. a) Pour l'application du paragraphe 1 et par dérogation 
à l'article 2 paragraphe 1 de la convention, la 
Communauté fixe chaque année les quantités qui 
peuvent &tre import&es en exemption de droits de 
douane, sur la base des quantités annuelles les plus 
importantes importées des Etats ACP dans la Communauté 
au cours des trois dernières années pour lesquelles des 
statistiques sont disponibles, augmentées d'un taux de 
croissance annuel de 40 'lo sur le marché du Royaume-Uni 
et de 13 '1o sur les autres marchés de la Communauté. 

b) Au cas où l'application du précédent alinéa entraverait 
le développement d'un courant d'échanges traditionnel 
entre les Btats ACP et un Etat membre, la Communauté 
prendrait les mesures appropriées pour remédier à cette 
situation. 

c) Dans la mesure où la consommation de rhum s•accrottrait 
aotablement dans les Etats membres, la CoiiDDunauté 
s'engagerait à procéder à un nouvel examen du pourcentage 
d'augmentation annuel fixé dans le présent protocole. 
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d) La Communautl se dlolare dispos4e à proc4der à des 
consultations appropriles av.nt d'arrlter les mesures 
pr.&vues soue b) • 

e) La Co.munaaté se d4clare d'autre part disposée à 
rechercher avec les Etats ACP int4ress4s les mesures 
ausoeptibles de permettre un d4veloppeaent de leurs 
ventes de rhum sur les march4s non traditionnels. 
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Déclaration commune 
relative à l'exercice de la pftche 

1. La Communauté se déclare prftte à favoriser, dans le 
cadre des actions de coopération industrielle, financière 
et technique, dans les Etats ACP qui en manifestent 
l'intérftt, le développement de la p8che et des industries 
y afférentes. 

2. Les Etats ACP sont disposés à négocier avec tout Etat 
membre des accords bilatéraux pouvant assurer des conditions 
satisfaisantes dans le domaine de l'exercice de la pftche 
dans les eaux maritimes relevant de letœ juridiction. Dans 
la conclusion de tels accords, les Etats ACP n'exercent 
aucune discrimination à conditions égales entre et envers 
les Etats membres de la Communauté. 





ACTE FINAL 





- 249 -

Les plénipotentiaires 

de Sa !~ajesté le Roi des Belges, 

de Sa ~!ajesté la Reine de Danemark, 

du Président de la République Fédérale d'Allemagne, 

du Président de la République française, 

du Président d'Irlande, 

du Président de la République italienne, 

de Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

de Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, 

de Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, 

et du Conseil des Communautés européennes, 

les plénipotentiaires 

du Chef d'Etat des Bahamas, 

du Chef d'Etat de Barbade, 

d'une part, et 

du Président de la République du Botswana, 

du Président de la République du Burundi, 

du Président de la République Unie du Cameroun, 

du Président de la République centrafricaine, 

du Président de la République Populaire du Congo, 

du Président de la République de Côte d'Ivoire, 

du Président de la République du Dahomey, 

du Président du Conseil administratif militaire provisoire, 
Chef du Gouvernement de l'Ethiopie, 

de Sa Majesté la Reine de Fidji, 

du Président de la République Gabonaise, 

du Président de la République de Gambie, 

du Président du Conseil du Renouveau national de la 
République du Ghana, 

du Chef d'Etat de Grenade, 
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du PrEsident de la REpublique de GuinEe, 

du PrEsident du Conseil d'Etat de la GuinEe Bissau, 

du PrEsident de la REpublique de GuinEe Equatoriale, 

du PrEsident de la REpublique coopErative de Guyane, 

du PrEsident de la REpublique de Haute-Volta, 

du Chef d'Etat de la Jama!que, 

du Pr~sident de la REpublique du Kenya, 

de Sa MajestE le Roi du Royaume du Lesotho, 

du PrEsident de la REpublique de LibEria, 

du PrEsident de la REpublique du Malawi, 

du Chef d'Etat et de Gouvernement de la REpublique Malgache, 

du PrEsident du ComitE Militaire de LibEration Nationale du 
Mali, Chef de l'Etat, PrEsident du Gouvernement, 

de Sa MajestE la Reine de l'Ile Maurice, 

du PrEsident de la REpublique Islamique de Mauritanie, 

du PrEsident de la REpublique du Niger, 

du Chef du Gouvernement militaire fEdêral du Nigêria, 

du Prêsident de la Rêpublique Rwandaise, 

du Prêsident de la Rêpublique du Sênêgal, 

du PrEsident de la Rêpublique de Sierra Leone, 

du PrEsident de la REpublique DEmocratique Somalienne, 
PrEsident du Conseil rEvolutionnaire suprime, 

du PrEsident de la Rêpublique DEmocratique du Soudan, 

de Sa MajestE le Roi du Royaume du Swaziland, 

du PrEsident de la REpublique Unie de Tanzanie, 

du Prêsident de la REpublique du Tchad, 

du PrEsident de la REpublique Togolaise, 

du Chef d'Etat de Tonga, 

du Chef d'Etat de TrinitE et Tobago, 

du PrEsident de la REpublique de l'Ouganda, 

du Chef d'Etat de la Samoa Occidentale, 

du Prhident de la REpublique du Za!re, 

du Prhident de la REpublique de Zambie, 
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réunis à Lomé, le vingt-huit février mil neuf cent 
soixante-quinze, pour la signature de la convention ACP-CEE 
de Lomé, ont arr3té les textes suivants : 

la convention ACP-CEE de Lomé, 

ainsi que les protocoles et la déclaration suivants : 

Protocole n° 1 relatif à la définition de la notion de 
"produits originaires" et aux méthodes de 
coopération administrative 

Protocole n° 2 relatif à l'application de la coopération 
financi~re et technique 

Protocole n° 3 sur le sucre ACP 

Protocole n° 4 relatif aux frais de fonctionnement des 
Institut ions 

Protocole n° 5 sur les privil~ges et immunités 

Protocole n° 6 sur les bananes 

Protocole n° 7 relatif au rhum 

Déclaration commune relative à l'exercice de la p3che. 

Les plénipotentiaires des Etats membres et les plénipoten
tiaires des Etats ACP ont en outre arr3té le texte de 
l'accord relatif aux produits relevant de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier. 
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Les pl~nipotentiaires des Etats membres et de la Communaut~ 
et les pl~nipotentiaires des Etats ACP ont ~galement arrlté 
le texte des d~clarations ~num~r~es ci-apr~s et annex~es au 
pr~sent acte final : 

1. Déclaration commune relative à la pr~sentation de la 
convention au GATT (Annexe I) 

2. Déclaration commune ad article 11 paragraphe 4 de la 
convention (Annexa II) 

3. Déclaration commune ad article 59 paragraphe 6 da la 
convention (Annexe III) 

4. Déclaration commune ad article 60 de la convention 
(Annexe IV) 

5. Déclaration commune relative à la représentation des 
groupements ~conomiques et r~gionaux (Annexe V) 

6. Déclaration commune ad article 89 de la convention 
(Annexe VI) 

7. Déclaration commune ad article 4 paragraphe 1 du 
protocole n° 2 (Annexe VII) 

s. Déclaration commune ad article 20 sous c) du 
protocole n° 2 (Annexe VIII) 

9. Déclaration commune 
(Annexe IX) 

ad article 22 du protocole no 2 

10. Déclaration commune ad article 23 du protocole n° 2 
(Annexe X) 

11. Déclaration commune ad article 26 du protocole no 2 
(Annexe XI) 

12. Déclaration commune relative aux ~changes entre la 
Communaut~ ~conomique europ~enne et le Botswana, le 
Lesotho et le Swaziland (Annexe XII) 

13. Déclaration commune concernant d'~ventuelles demandas 
da participation au protocole n° 3 (Annexa XIII) 
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Les pl~nipotentiaires des Etats ACP ont pris acte des 
d~clarations ~num~r~es ci-après et annex~ea au pr~aent 
acte final : 

1. D~claration de la CommunauU ad article 2 de la 
convention (Annexe XIV) 

2. ~claration de la CommunauU ad article 3 de la 
convention (Annexe XV) 

3. ~claration de la Communaut~ ad article 10 
paragraphe 2 de la convention (Annexe XVI) 

4. ~claration de la Communaut~ relative à l'unit~ 
de compte vis~e à l'article 42 de la convention 
(Annexe XVII) 

5. ~claration de la CommunauU ad article 3 du 
protocole n° 2 (Annexe XVIII) 

6. ~claration de la Communaut~ ad article 4 
paragraphe 3 du protocole n° 2 (Annexe XIX) 

7. ~claration de la Communaut~ concernant des 
interventions additionnelles ~ventuellea de 
la Banque europ~enne d'investissement en cours 
d'ex~cution de la convention (Annexe XX) 

8. ~claration de la Communauté concernant le sucre 
originaire de Belize, de St-Kitts-Nevia-Anguilla 
et du Surinam (Annexe XXI) 

9. ~claration de la Communauté ad article 10 du 
protocole n° 3 (Annexe XXII) 

10. D~claration du Repr~aentant du Gouvernement de 
la R~publique f~dérale d'Allemagne relative à 
la d~finition dea ressortissants allemands 
(Annexe XXIII) 

11. ~claration du Repr~aentant du Gouvernement de la 
R~publique Nd~rale d'Allemagne concernant 
l'application à Berlin de la convention ACP-CEE 
de Lom~ (Annexe XXIV) 
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TIL BEKRAFTELSE AF DETTE har de undertegnede befuldmœgtigede 
sat deres underskrirter under denne slutakt. 

ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmichtigten 
ihre Unterschriften unter diese Schlussakte gesetzt. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned Plenipotentiaries 
have affixed their signatures below this Final Act. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé 
leurs signatures au bas du présent acte final. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto 
le loro firme in calce al presente Atto finale. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun 
handtekening onder deze Slotakte hebben gesteld. 

Udfœrdiget i Lome, den otteogtyvende februar nitten hundrede 
og femoghalvfjerds 

Geschehen zu Lome am achtundzwanzigsten Februar neunzehn
hundertfünfundsiebzig 

Done at Lome on the twenty-eighth day of February in the year 
one thousand nine hundred and seventy-five 

Fait ~ Lomé, le vingt-huit février mil neuf cent soixante
quinze 

Fatto a Lomé, addi' ventotto febbraio millenovecentosettanta
cinque 

Gedaan te Lomé, de achtentwintigste februari negentienhonderd
vijfenzeventig 
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Pour Sa Majestê le Roi des Belges 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen 

For Hendes Majest~t Dronningen af Danmark 

Für den Prâsidenten der Bundesrepublftc Deutschland 

l 

k. fr ;{~vU· 
Pour le Prêsident de la Rêpublique Française 

For the President of Ireland 
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Per il Presidente della Repubblioa Italiana 

Pour Son Altesse Royale le Grand-Duo de LuxembourR 

Voor Hare Msjesteit de Koningin der Nederlanden 

For Her Majesty the Queen ot the United Kingdom or 
Great Britain and Northern Ireland 

For RAdet for De europ~iske F~llesskaber, 
Im Namen des Rates der Europiisohen Gemeinsohaften, 
For the Counoil of the European Communities, 
Pour le Conseil des Communautfs europfennes, 
Per il Consiglio delle Comunitl Europee, 
Voor de Raad der Europese Gemeenschappen, 

t~-~ 

e.~-
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For the Head ot State ot the Bahamas 

For the Head or State or Barbados 

For the President of the Republic or Botswana 

Pour le Prfsident de la REpublique du Burundi 

Pour le Prfsident de la R6publique Unie du Cameroun 
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Pour le Président de la République centrafricaine 

Pour le Président de la République Populaire du Congo 

ca-U ~· 2.-J 
~-~-~· / ____ ---::-.:::::----

------
Pour le Président de la République de Côte d'Ivoire 

Pour le Président de la République du Dahomey 

For the President of the Provisional Administrative Military 
Council, President of the Government of Ethiopia 
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Her Majesty the Queen of Fiji 

/(. K. 7. ~-~. 

Pour le Pr~sident de la R~publique gabonaise 

For the President of the Republie of the Gambia 

For the President of the National Redemption Couneil of 
the Republie of Ghana 

For the Head of State of Grenada 
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Pour le Prfsident de la Rfpublique de Ouinfe 

Pour le Prfsident du Conseil d'Etat de la Ouinfe Bissau 

Pour le PrEsident de la Rfpublique de GuinEe Equatoriale 

Por the President or the Cooperative Republic or Guyana 

~~.AL?~ 

Pour le Prfaident de la REpublique de Haute-Volta 



- 261 -

For the Head of State of Jama1ca 

For the President of the Republic of Kenya 

For the King or the Kingdom of Lesotho 

For the President of the Republic of Liberia 

For the President of the Republic of Malawi 
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Pour le Chef d'Etat et de Gouvernement de la 
République malgache 

us 
&.. 1 

Pour le Président du ComitE Militaire de LibEration 
Nationale du Mali 1 Chef de l'Etat. Président du Gouvernemen~ 

Pour sa Majesté la Reine de l'Ile Maurice 

Pour le Président de la République islamique de Mauritanie 

Pour le Président de la République du Niger 
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Por the Head of the Pederal Military Oovernment of Nigeria 

Pour le Prêsident de la Rêpublique rwandaise 

Pour le Prêsident de la REpublique du Sênêgal 

Pw the Preoido*..::t ot Siern Leono 

Por the President of the Somali Democratie Republic. 
President of the Supreme Revolutionary Council 



-264 -

For the President or the Democratie Republic or the Sudan 

For the King or the Kingdom of Swaziland 

For the President or the United Republic of Tanzania 

Pour le Pr~sident de la R~publique du Tchad 

Pour le Pr~sident de la R~publique togolaise 

--
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For the Head or State or Tonga 

For the Head or State or Trinidad and Tobago 

(____ - -- -- --

For the ,., .... ~ . ..,. .. 

For the Head or State or Western Samoa 

Pour le Pr~sident de la R~publique du Zalre 

) 

For the President of the Republic or Zambia 
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.ANDXE I 

Déclaration c0111111.me relative 
à la présentation de la convention au GAT! 

Les parties contractantes se consulteront à l'occasion de 
la présentation et de 1 • examen des disposi tians coaaercialea de 
la convention auxquels il sera procédé dans le cadre du GMT. 
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AlllŒIB II 

D4claration commune 
ad article 11 paragraphe 4 de la convention 

Pour l'application de l'article 11 paragraphe 4 de la 
convention, la Communaut4 est dispos4e, en vue de r4aliser 
les objectifs fix4s ~l'article 1, ~entamer l'examen des 
dem.endes des Etats ACP visant ~ faire btm4ficier d'un r4g:l.me 
particulier d'autres produits agricoles vis4s ~ l'article 2 
paragraphe 2 sous a) de la convention. 

Cet examen portera, soit sur des productions agricoles 
nouvelles pour lesquelles existeraient des possibilit4s 
d'exportations r4elles vers la Communaut4, ~oit sur des 
produits actuels non couverts par les dispositions d'appli
cation du r4gime vis4 ci-dessus, dans la mesure où ces 
exportations prendraient une place importante dens les 
exportations d'un ou plusieurs Etats ACP. 
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.AMNEXE lli 

Déclaration commune 
ad article 59 paragraphe 6 de la convention 

L'article 59 paragraphe 6 de la convention peut couvrir, 
par contre, les autres effets néfastes des calamités natu
relles ou circonstances extraordinaires comparables, notamment 
les difficultés économiques graves résultant d •une baisse de 
la production destinée au marché national et la reconstitution 
du potentiel de production, y compris pour l'exportation. 
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ORBXB IV 

»'cl~tion commune 
ad article 60 de la cœvention 

Jusqu'à la mise en application de la décision pr4vue à 
l'article 60 de la convention, le rl§gime en vigueur à la date 
du 31 ;janvier 1975 dans lu Etats ACP parties à la conventiœ 
sign4e à Yaoundé le 29 juillet 1969 continue à ltre appliqul§, 
les autres Etats ACP faisant bénl§ficier la Communauté des 
dispositions les plus favorables qu'ils accordent aux organi
sations internationales. 
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D'claration commune relative 
à la repr,sentation des groupements économiques régionaux 

Le Conseil des ministres prendra les dispositions requises 
pour que la Communaut' de l'Afrique de l"Est et la Communauté 
des· Carai~es puissent 3tre repr4samtées au sein du Conseil des 
ministres et du COIIit' des ambassadeurs en qualité d'obser
vateurs. Il examinera cas par cas les demandes faites pour des 
dispositions similaires en ce qui concerne les autres grou
pements régionaux entre Etats ACP. 
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D4claratian commune 
ad article 89 de la conveDtian 

La CœaunauU et les Btats ACP sont diapoa4s l permettre 
aux pa7s et territoires vis4s par la quatri~ae partie du 
trait4, deveDus iDd4peDdants, d'acc4der l la oan'Yelltion, s'ils 
souhaitent poursuivre leurs relations avec la C~aut4 sous 
cette forae. 
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ADUB VII 

Dlclaratian co.aune 
acl article 4 parafP'&Phe 1 liu protocol.e n• 2 

Par projets industriels, an entend lgal•at les projets 
de transfol'll&tian des produits acricoles et les projets 
d'exploitation d'essaaoes toresti•res de tJPe industriel l 
l'exclusion de plantations et de reboisements. 
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.A10ŒXB VIII 

D~claratian c~œe 

ad article 20 sous c) du protocole n° 2 

Pour l'appriciatian ds la marge suffisante de valeur 
ajoutée des produits, les autorités compétentes, pour se 
prononcer sur les appels à la concurrence, se riféreront 
aux rl!gles retenues dena la c<nvention en matil!re d'origine 
des produits. 
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ANNBXE IX 

Déclaration commune 
ad article 22 du protocole no 2 

Jusqu'à la mise en application de la décision prévue 
à l'article 22 du protocol9 no 2,1a passation et l'exécution 
des marchés publics financés par le Ponds sont régies 

- pour les Etats ACP parties à la convention signée à Yaoundé 
le 29 juillet 1969, par la Ugislation en vigueur le 
31 janvier 1975, 

- pour les autres Etats ACP, par leurs législations nationales 
ou leurs pratiques établies en ce qui concerne les contrats 
internationaux. 
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DécliU'&tiOD cœaune 
ad article 23 du protocole n• 2 

A titre transitoire et en attendant la mise en application 
de la d4cision pr4vue à l'article 23 du protocole n° 2 
tous les diff4rends seront trench4s d4finitivement suivant le 
r•glement de conciliation et d'arbi~ de la Chambre de 
Commerce internationale. 
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D4claration commune 
ad article 26 du protocole n• 2 

a) Jusqu'à la mise en application de la décision prévue à 
l'article 22 du protocole n° 2, l'exécution des contrats de 
coopération technique financés par le Fonds est régie 1 

• 

- pour les Etats ACP parties à la convention signée à Yaoundci 
le 29 juillet 1969, par les clauses générales actuellement 
utilisées dana les contrats financés par le Fonda ; 

- pour les autres Etats ACP, à défaut pour eux d'appliquer 
de façon intérimaire les clauses générales actuellement 
utilisées dans les contrats financés par le Fonds, par 
leurs législations nationales ou leurs pratiques établies 
en ce qui concerne les contrats internationaux. 

b) La CoiiiiiiUDautli et les Etats ACP sont convenus que la 
Commission établira et soumettra à l'accord des Etats ACP, 
dans les plus brefs délais aprils 1 'entrée en vigueur de la 
convention, des condi tione générales de rémunération pour la 
détermination des honoraires à prévoir dans les contrats. 
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ANNEXE XII 

Déclaration commune relative aux échanges 
entre la Communauté économique européenne 

et le Botswana, le Lesotho et le Swaziland 

Considérant la partie I paragraphe 3 du protocole n° 22 
de l'acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adaptations 
des traités, la Communauté reconna!t et les gouvernements du 
Botswana, du Lesotho et du Swaziland déclarent : 

que les trois gouvernements s'engagent à appliquer, à l'entrée 
en vigueur de la convention, le mime régime tarifaire aux 
importations originaires de la Communauté que celui qu'ils 
appliquent à celles qui sont originaires de l'autre pays 
appartenant à l'union douanière à laquelle ils adhèrent ; 

- que cet engagement est pris sans préjudice des différentes 
méthodes qui peuvent exister pour le financement des budgets 
des trois gouvernements, dans la mesure où il existe une 
relation entre ce financement et les importations originaires 
de la Communauté et celles originaires de l'autre pays de 
l'union douanière à laquelle ils adhèrent ; 

- que les trois gouvernements s'engagent à assurer, par les 
dispositions de leur système douanier et particulièrement par 
l'application des règles d'origine établies par la convention, 
qu'il ne se produira aucun détournement de trafic au détriment 
de la Communauté du fait de leur participation avec l'autre 
pays à l'union douanière à laquelle ils adhèrent. 
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ANNEXE XIII 

Déclaration commune concernant 
d'éventuelles demandes de participation au protocole n° 3 

Toute demande émanant d'un Etat ACP, partie contractante 
à la convention, mais non spécifiquement mentionné dans le 
protocole n° 3, qui souhaite participer aux dispositions dudit 
protocole, est examinée. 
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AllliBIB XIV 

D4claration de la ComDIIlaut.S 
ad article 2 de la convention 

Les droi ta dont le maintien est t•porairement pr.Svu par 

l'article 38 de l'acte relatif aux conditions d'adhésion et 
aux adaptations des traités restent d'application générale, 
BSIUI que 1 'article 2 paragraphe 1 de la convention puisse 7 
constituer 1me exception. 
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D'claration de la Communaut~ 
ad article 3 de la convention 

L'article 3 paragraphe 1 de la convention ne pr~juge pas 
de certaines restrictions quantitatives et du r~gime parti
culier réserv' à l'importation de véhicules à moteur et à 
l'industrie du montage en Irlande, qui font l'objet des pro
tocoles n°s 6 et 7 de l'acte relatif aux conditions d'adh~sion 
et aux adaptations des traités. 
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D~claration de la Communaut~ 
ad article 10 paragraphe 2 de la convention 

Au cas où elle arr@terait les mesures de portée stric
tement indispensable auxquelles il est fait référence dans 
cet article, la Communaut~ s'emploierait à rechercher celles 
qui, par leur portée géographique et/ou par les types de 
produits concernés, apporteraient le minimum de dommages aux 
exportations des Etats ACP. 
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ANHBXE XVII 

Déclaration de la Communauté 
relative à l'unité de compte visée 

à l'article 42 de la convention 

Le montant des aides de la Communauté sera l'équivalent, 
dans une unité de compte européenne à définir, de 3.390 mil
lions de droits de tirage spéciaux à leur valeur au 
28 juin 1974. La disposition ci-dessus ne préjuge pas de la 
décision qu'il appartiendra au Conseil des Communautés 
européennes de prendr'e sur la question de savoir s'il convient 
d'employer les droits de tirage spéciaux ou un panier de 
monnaies des Etats membres, en vue de déterminer la composition 
de l'unité de compte européenne applicable dans le cadre de 
la convention. 

La décision du Conseil susvisée devra intervenir dans les 
délais les plus brefs et au plus tard avant 1 'entrée en vigueur 
de la convention. 

Dès que le Conseil aura arr@té la définition de cette 
unité de compte, il en informera les Etats ACP. 
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.&liiiD XYIII 

D'claration de la Oommunaut' 
ad article 3 du protocole n• 2 

Les conditions financières indiqu,es dans cet article 
sont les plus favorables auxquelles les prAts sp,oiaux peuvent 
être octroy,s. Elles sœt d'application gm,rale aux PB7B les 
moins d'velopp's vis's à l'article 48 de la ~onvention. 
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Déclaration de la Co1111111mauU 

a4 article 4 Jl&r&Cl'Bphe 3 du )ll'otooole n° 2 

Les concours en quasi capital peuvent être consentis, 
soit en oomp14ment d'un prit de la Banque, soit seuls 
lorsqu'un tel prit ne peut être envisagti, en application des 
crit~res indiqués à l'article 43 de la convention. 
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ANNEXE XX 

Déclaration de la Co111111Ul1auté 
concernant des interventions additionnelles éventuelles 

de la Banque européenne d'investissement 
en cours d'exécution de la convention 

Le montant maxiiiiUJil des interventions de la Banque euro
péenne d'investissement sur ses ressources propres est fixé à 
l'article 42 point 2 de la convention. 

Cependant, en cours d'exécution de la convention, des 
interventions additionnelles de la Banque sur ses ressources 
propres pourraient être éventuellement envisagées dans le 
cadre des dispositions de l'article 18 des statuts de la 
Banque et en fonction de ses ressources, du montant des prêts 
déjà effectivement consentis, de l'intérêt des projets à 
financer et des garanties dont ces prêts additionnels pour
raient être assortis. 
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AlU!BD lXI 

Déclaration de la Communauté 
concernant le sucre originaire de Belize, 
d,e St-Ki tts-Nevis-Anguilla et du Surinam 

1. La Communauté s'engage à adopter les mesures nécessaires 
pour garantir qu'un traitement identique à celui qui est 
prévu au protocole n° 3• soit appliqué aux quantités suivantes 
de sucre de canne brut ou blanc~ originaire des pays suivants : 

Belize 
St-Kitts-Nevis-Anguilla 
Surinam 

39.400 tODDes métriques 
14.800 tonnes métriques 
4.000 tonnes métriques 

2. Toutefois, pour la période allant jusqu'au 30 juin 1975, 
lesdites quantités sont fixées comme suit : 

Belize 
St-Kitts-Nevis-Anguilla 

14.800 tonnes métriques 
7.900 tonnes métriques 
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A10IBD UII 

D4clar&tion de la Communauté 
ad article 10 du protocole n° 3 

La Oommunaut' déclare que l'article 10 du protocole n• 3 
privoyant la possibilité de dénonciation llwlit protocole, 
aux conditions •none, es audit article, ont pour objet d •assurer 
la eécuri té juriclique et ne coneti tuent pour la Coasunauté 
aucune modification ou limi tatien des principes énoncés à 
l'article 1 de oe .... protocole. 
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~olaration du Repr&eentant du Gouvernement 
de la Mpubl.ique f4d4raJ.e d' Allemae,ne 

relative à la d&finition dea 
ressortissants allemands 

Sont à consid&rer comme ressortissants de la R4publique 
f4d4raJ.e d'Allemagne, tous lea Allemande au sens de la Loi 
fondamentale de la R4publ.ique f4d4raJ.e d'Allemagne. 
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ADBXB XXIV 

Déclaration du Représentant du Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne 

concernant l'application à Berlin 
de la convention ACP-CEE de Lomé 

La convention ACP-cEE de Lomé est également applicable au 
Land de Berlin, pour autant que le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne n •a pas fait, aux autres parties contrac
tantes, dans un délai de trois mois à partir de l'entrée en 
vigueur de la convention, une déclaration contraire. 



ACCORDS SUR LE SUCRE DE CANNE 

sous forme d'échanges de lettres entre la Communauté et la Barbade, Fidji, la 

République de Guyane, la JamaÏque, la République de Kenya, la République 

malgache, la République de Malawi, l'Ile Maurice, la République de l'Ouganda, 

la République populaire de Congo, le Royaume de Swaziland, la République de 

Tanzanie, Trinidad et Tobago, signés à Lomé le 28 février 1975. 
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On voudra bien trouver ci-aprls le texte de l'échange de lettres intervenu 

entre la Communauté et la Barbade au sujet du sucre. 

Un échange de lettres semblable est intervenu mutatis mutandis entre la 

Communauté et les Etats ACP suivants : Fidji, la République de Guyane, la 

Jamaïque, la République du Kenya, la République malgache, la République du 

Malawi, l'Ile Maurice, la République de l'Ouganda, la République populaire 

du Congo, le Royaume du Swaziland, la République de Tanzanie, Trinidad et 

Tobago. 



- 293 -

Lomê, 28 February 1975 

Sir, 

On the occasion of the signing of the Convention of Lomê 
between the European Economie Community and the ACP States on 
28 February 1975, the Community and Barbados, the People's 
Republic of the Congo, Fiji, the Republic of Guyana, Jamaica, 
the Republic of Kenya, the Republic of Madagascar, the Republic 
of Malawi, Mauritius, the Kingdom of Swaziland, the United 
Republic of Tanzania, Trinidad and Tobago, the Republic of 
Uganda have agreed as follows: from 28 February 1975 until the 
date of the entry into force of the Convention of Lomê and at 
the latest until 30 June 1976, the provisions of the Protocol 
on sugar from the ACP States annexed to the said Convention shall 
be applied. 

I should be obliged if you would kindly acknowledge receipt 
of this letter and confirm that this letter, together with your 
reply, constitutes an agreement between your Government and 
the Community. 

Kindly accept, Sir, the assurance of my highest 
consideration. 

For the Council 
of the European Communities 

~~ 
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'l'JIADUC'l'ION 

I.clû. le 28 thrier 1975 

Monaieur, 

A l'occasion de la aignature de la convention de Lomf 

entre la Communauté économique européenne et lee Etats ACP 
le 28 février 1975, la Communauté et la Barbade, Pidji, la 
République de Ou7ane, la Jama!que, la République du Xen7a, 
la République Malgache, la République du Malawi, l'Ile Maurice, 
la République de l'Ouganda, la République populaire du Congo, 
le Ro7aume du Swaziland, la République unie de Tanzanie, 
Trinité et Tobago aont convenue d'appliquer ce qui suit : 
sont appliquéea, l partir du 28 février 1975 juequ'l la date 
de l'entrfe en vigueur de la convantion de Lomf et au plua 
tard juaqu'au JO Juin 1976, lee disposition• du protocole sur 
le sucre des Etats ACP annex6 l ladite convention. 

Je voue aerais reconnaissant de bien vouloir accuser 
réception de la prfeente lettre et de me confirmer que cette 
lettre, accompagnée de votre r6ponse, constitue un accord 
entre votre gouvernement et la Communaut6. 

Je vous prie d'asrfer, Monsieur, l'assurance de 11111 

plus haute considération. 

Au nom du Conseil 
dea Communautés europfennea 
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Lomê, 23 February 1975 

Your Excellency, 

I have the honour to acknowledge receipt of your letter 
of this day which reads as follows: 

"On the occasion of the signing of the Convention of 
Lomé between the European Economie Community and the ACP 
States on 28 February 1975, the Community and Barbados, 
the People's Republic of the Congo, Fiji, the Republic of 
Guyana, Jamaica, the Republic of Kenya, the Republic of 
~adagascar, the Republic of ~alawi, Mauritius, the tingdom 
of Swaziland, the United Republic of Tanzania, Trinidad and 
Tobago, the Republic or Uganda have agreed as follows: 
from 28 February 1975 until the date of the entry into 
force of the Convention or Lomé and at the latest until 
30 June 1976, the provisions of the Protocol on sugar 
from the ACP States annexed to the said Convention shall 
be applied. 

I should be obliged if you would kindly acknowledge 
receipt of this letter and confirm that this letter, 
together with your reply, constitutes an agreement between 
your Government and the Community." 

I have the honour to confirm the agreement of my 
Government with the foregoing. 

Please accept, Your Excellency, the assurance of my 
highest consideration. 

For the Government 
of Barbados 
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TRADUCTION 

Lomé, le 28 flvrier 1975 

Monsieur le Prlsident, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce 
jour, libellée comme suit : 

"A l'occasion de la signature de la convention de 
Lomé entre la Communauté économique européenne et les 
Etats ACP le 28 février 1975, la Communauté et la 
Barbade, Fidji, la République de Guyane, la Jama!que, la 
R6publique du Kenya, la République Malgache, la République 
du llalawi, 1' Ile !lauri ce, la République de 1 'Ouganda, 
la République populaire du Congo, le Royaume du Swaziland, 
la République unie de Tanzanie, Trinité et Tobago sont 
convenus d'appliquer ce qui suit : sont appliquées, l 
partir du 28 février 1975 jusqu'à la date de l'entrée en 
vigueur de la convention de Lomé et au plus tard 
jusqu'au 30 juin 1976, les dispositions dtt protocole sur 
le sucre des Etats ACP annexé l ladite convention. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser 
réception de la présente lettre et de me confirmer que 
cette lettre, accompagnée de votre réponse, constitue 
un accord entre votre gouvernement et la Communauté." 

J'ai l'honneur de vous confirmer l'accord de mon 
gouvernement sur ce qui précêde. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma plus haute considération. 



ECHANGE DE LETTRES ENTRE LE PRESIDENT DU CONSEIL 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES ET LB PRESIDENT DU CONSEIL 

DES MINISTRES DES ETATS APRICAINS, DES CARAIBES ET DU PACIFIQUE, 
A L'OCCASION DE LA SIGNATURE DE LA CONVENTION ACP-CEE A LOME, 

LE 28 FEVRIER 1975, RELATIF A L'INSTAURATION D'UN COMITE 
INTERIMAIRE ET A LA MISE EN VIGUEUR ANTICIPEE DE CERTAINES 

DISPOSITIONS DE CETTE CONVENTION 



1 

1 

1 

1 
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1 
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Hr. fol'llllnd, 
Herr Prllsident 1 
Sir, 
Konsieur le pr.Ssident, 
Signor Presidente, 
Jlijnheer Ile Voorzitter, 
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Loml, den 28. februar 1975 

I forbindelae 111ed undertegnelaen af AYS-E0P..konventionen 
i tom• den 28. februar 1975 vedtog de undertegnede parter 
felgende, for al vidt anglr nedaattelse af et interimsudvalg 
og fremakyndet ivmrkaattelse af visse bestemmelser i denne 
konvention med undtagelae af sAdanne, der medferer finansielle 
forpligtelser. 

1. Der nedaattea et interimsudvalg AV~E01', som det pj.. 

lmgges allerede den 1. m&Z'ta 1975 111ed henblik pA AYS-E0P.. 
konventionena ikrafttralden navnlig at udarbe jde: 

- uclkast til henholdsvis Kinisterrâdets og Ambassaderuclval
geta forretningsorden; 

- de nœrmere retningslinjer for konsultationer med henblik 
pl konventionens forelmggelse for GA~; 

- ivœrkaœttelae af bestemmelserne om 

= handelssamerbejdet, heruncler det administrative ~ 
bejcle vedrerencle oprindelsesreglerne, 

• induatrisamarbejdet, 
= protokollen vedrerende AYS-sukker; 

- ivmrksœttelse af det statistiske og administrative samar
bsjde vedrerende ordningen for atabilisering af eksport
indtmgter. 

Interimsudvalget sammenaattea af reprœsentanter, der 
udpeges dels af Det europœiske ekonomiake Feelleaskab og 
dels af AYS-ataterne. Det faatsœtter sin forretningagang. 

2. Det europmiske ekonomiske Palllesskab og AVS.ataterne 
anvender autonomt fra den 1. juli 1975 visse bestemmelser 
i AYS-E0P..konventionen: 
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- Atm t. I, lc&pitel 1 1 dezme ll:ozrnntton, Md adtaplH at 
de ç•r,..&l, der henhllrer ader lliDilltenU..te ll:oçe
taoe, 

- Protoll:olla n4reru.4e beP"ebet •varer mad opriAdelHa
lltatue• os 

- Pl'otoll:oller oc erlc:lMz'i.Dcer nc1rerade Bot8W8Zia, Leaotho 
oc Swuiland, Hat f111keri, ra. os ~er. 

Mad hablit heZ'p& 1il'tlffer hnr at de ll:on~ 
partez- for eit nc1lc:a.aen4e de udnndip forqataJ.1a11Dpr 
for el 'ri.dt IIDCAr Nl'ftJldelea at on!mlmlte best .... leer. 
Dteee 'fil blin Ulnndt 11ldtil AYS-BIJ:r-konver1t1onen tNder 
1 kraft oc indtil eaeet den 29. febZ'Ilaz' 1976. 

Bnntuelle problemer 1 forb11ldelH med den autonome BD

vendelee at de Ollha1l4lede best ... lHr 'fil pl tor8Dla4r11Jll at 
en at parteru blin ·~ort til senetand tor en udvelc:elinl at 
IIJ1l8pUZilc:ter 1 11lte:rilln4T&lpt AYS-B?Jr. 

Det euro]lllillka elc:onOIIieka J'lll.laeek&b uddaler AYS-etaterne, 
at det pl 011r&det tor det t1Jlelleialle os telcn1Bka aemazobejda 
ar 1 tllrd ud at aderup de fOZ'8DetaltJli1ller, som 1l&"f1ll.is 
tor el 'ri.dt 1111CAzo pl~'Jll81l at billtanden 'fil Jlllligere 
den eftall:tive ennn4alH at de pApl.deDde bellt ... lHr i ll:on
ventionen tra d81ll'laa ill:ratttNdeJl. 

Jas bader Dell belawtte modtaplll81l at derme ekri velee 
nmt tilkendestve, at De er indtoret&et hemad. 
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AnlMsslich der Unterzeichnung des AKP-EWG-Abkommens am 
28. Februar 1975 in Lome haben die Unterzeichner des Abkommens 
in bezug auf die Einsetzung eines Interimsausschusses und das 
vorgreifende Inkrafttreten einiger Bestimmungen des Abkommens 
mit Ausnshme der Bestimmungen, die finanzielle Verpflichtungen 
umfassen, folgendes vereinbart: 

1. Es wird ein AKP-EWG-Interimsausschuss eingesetzt, der 
beauftragt wird, ab 1. MMrz 1975 im Hinblick auf das In
krafttreten des AKP-EWG-Abkommens insbesondere folgendes 
vorzubereiten: 

- die EntwUrfe fUr Gesch!ftsordnungen des Ministerrates 
und des Botschafterausschusses; 

- die Einzelheiten der Konsultation im Hinblick auf die 
Vorlage des Abkommens beim GATT; 

- die Anwendung der Bestimmungen betreffend 

= die handelspolitische Zusammenarbeit, einschliesslich 
der Zusammenarbeit der Verwaltungen bezUglich der 
Ursprungsregeln, 

die industrielle Zusammenarbeit, 

das Protokoll betreffend AKP-Zucker; 

- die DurchfUhrung der Zusammenarbeit auf dem Gabiet der 
Statistik und Verwaltung im Zusammenhang mit der Regelung 
zur Stabilisierung der Ausfuhrerl~se. 

Der Interimsausschuss setzt sich aus Vertretern zu
sammen, die einerseits von der EuropMischen Wirtschaftsge
meinschaft und andererseits von den AKP-Staaten bestellt 
werden. Er legt die Verfahren fUr seine Arbeit fest. 

2. Die EuropMische Wirtschaftsgemeinschaft und die AKP-
Staaten wenden ab 1. Juli 1975 folgende Bestimmungen des 
AKP-EWG-Abkommens an: 
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- Titel I Kapitel 1 dea Abkommene, mit Ausnahme der in die 
Zustlndigkeit dea Ministerrates fallenden Gebiete; 

- daa Protokoll ttber den Begriff •ureprungewaren"; 

- die Protokolle und Erkllrurlgen betreffend die Linder 
Boteu.ana, Lesotho und Swasiland sowie die Pischerei, 
Rum und Bananen. 

Zu dieaem Zweck trifft jede Vertragepartei, soweit ea 
aie betrifft, die erforderlichen Massnahmen zur Anwendung 
dieser Bestimmungen, die bis zum Inkrafttreten des AXP-EWG
Abkommene und llngstens bis zum 29. lebruar 1976 angewendet 
ward en. 

Ueber Probleme, die gegebenenfalls durch die autonome An

wendun& der genannten Beatimlllungen aufgeworfen werden, wird auf 
Antrag einar der Parteien im AXP-EWG-Interimsausschuss ain Ge
dankenaustausch durchgefUhrt. 

3. Die Europlische Wirtachaftagemeinechaft teilt den 
AIP-Staaten mit, dass aie hinsichtlioh der finanziellen 
und technischen Zusammenarbeit Massnahmen- insbesondere 
die Programmierung der Hilfe - prttft, die ea ermUglichen 
kUnnen, dass die entspreohenden Bestimmungen des Abkom
mens unmittelbar nach deasen Inkrafttreten tatslchlich 
zur Anwendung gelangen kUnnen. 

Ich wlre Ihnen dankbar, wenn Sie mir den Eingang dieses 
Schreibens und Ihr Einverstlndnis mit seinem Inhalt bestltigten. 
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On the occasion of the signing of the AC~ Convention 
in Lomé on 28 Pebruary 1975 the Contracting Parties agread on 
the following with regard to the setting up of an Interim 
Committee and the advance implementation of certain measures 
under the Convention, save for measures involving financial 
commitments. 

1. An ACP~ Interim Committee shall be set up, 
responsible for preparing as from 1 March 1975, with a 
view to the entry into force of the ACP-BBC Convention: 

- the draft rules of procedure of the Council of Ministers 
and the Committee of Ambassadors; 

- the details regarding the consultations on the 
presentation of the Convention to GATT; 

- the implementation of the provisions concerning 

trade co-operation, including administrative 
co-operation with regard to rules of origin; 

industrial co-operation; 

the Protocol on ACP sugar; 

- the implementation of statistical and administrative 
co-operation relating to the system for the 
stabilization of export earnings. 

The Interim Committee shall be composed of rep
resentatives designated by the European EConomie 
Community on the one hand and the ACP States on the 
other. It shall adopt its own operating procedures. 

2. The EUropean Economie Community and the ACP States 
will unilaterally apply certain provisions of the AC~ 
Convention from 1 July 1975, namely: 



- 304 -

- Chapter 1 of Title I of the eaid Convention wi th the 
exception of certain matter. for WbiCh the Counoil of 
llinietera ie reepoui ble J 

- the Protocol on the concept of "oriciraati~~g prodv.cte11 

andJ 

- the Protocole and declarations concerni~~g Botswana, 
Lesotho and Swaziland, fiehi~~g actiTitiea, rum and 

baraall&a. 

To this affect, each Contracti~~g Part7 ahall tak:e 
the meaev.rea neceeaarr, for ita part, for the 
içlementation of the aaid proTiaiou. Theae will be 
applied until the entr, into force of the AelP-8:: 
Convention or until 29 re'brwl.lT 1976 at the lateat. 

A:1J.7 problema ariai~~g from the unilateral içlementation 
of the aaid proTiaione will, at the reqv.eat of one of the 
parties, be dieov.aaed b,v the AC~ Interim Comldttee. 

3. The Blu'opean Boonomic CoiiiiiiWii t7 hereb,v informe the 
ACP States that it ia in the proceaa of atv.dJ'i~~g meaaurea 
in the field of financial and tech:nical co-operation, 
wi th partiov.lar reference to the programmi~~g of aid, auch 
aa to permit the effective application of the relevant 
proTiaiona of the Convention ae acon aa i t entera into 
force. 

Kindl;r aclmowledge receipt of thia latter and aipif7 
70v.r agreement on ita content. 
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A l'occasion de la signature de la convention ACP-cEE à 
Lomé, le 28 février 1975, les signataires de la convention sont 
convenus de ce qui suit en ce qui concerne l'instauration d'un 
Comité intérimaire et la mise en oeuvre anticipée de certaines 
dispositions de cette convention à l'exception de celles 
impliquant des engagements financiers. 

1. Un Comité intérimaire !CP-cEE est créé, chargé de 
préparer, dès le 1er mars 1975, en vue de l'entrée en vigueur 
de la convention !CP-cEE, notamment : 

- les projets de règlements intérieurs du Conseil des 
ministres et du Comité des ambassadeurs ; 

- les modalités desconsultations pour la présentation de la 
convention au GATT ; 

- la mise en application des dispositions relatives 

= à la coopération commerciale, y compris la coopération 
administrative en matière de règles d'origine; 

= à la coopération industrielle 
= au protocole sur le sucre ACP ; 

- la mise en application de la coopération statistique et 
administrative relative au système de stabilisation des 
recettes d'exportation. 

Le Comité intérimaire est composé de représentants 
désignés par la Communauté économique européenne, d'une part, 
et par les Etats ACP, d'autre part. Il arr@tera ses procédures 
de fonctionnement. 

2. La Communauté économique européenne et les Etats ACP 
appliquent de manière autonome, dès le 1er juillet 1975, 
certaines dispositions de la convention !CP-cEE à savoir : 
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- le chapitre 1 du 'l!i tre I de ladite convention, à 1 • excep
tion des aati.res r'servées à la comp,tence du Conseil des 
ministres J 

- le protocole relatif à la notion de "produits originaires" 
et 

- les protocoles et déclarations concernant le Botswana, le 
Lesotho et le Swaziland, la pOche, le rhum et les bananes • 

.A. cet effet, chaque partie contractante prendra les 
mesures nécessaires en ce qui la concerne pour l'application 
de ces dispositions. Ces dispositions seront appliqu,es 
jusqu'à l'entrée en vigueur de la convention ACP..CEE et au 
plus tard jusqu'au 29 f'vrier 1976. 

Les probllmles pos,s, le cas ,ch,ant, par 1 •application 
autonome desdites dispositions feront, à la demande d'une des 
parties, l'objet des éChanges de vues du Comit' int,rimaire 
AOP..C'BE. 

3. La Communauté 'conomique europ,erme informe les Etats .ACP 
que, dans le domaine de la coopération financi~re et technique, 
elle est en train d''tudier les meeures, notamment en ce qui 
concerne la programmation de l.'aide, qui pourront permettre 
l'application effective des dispositions correspondantes de la 
convention, d•s l'entrée en vigueur de celle-ci. 

Je vous saurais gr' de bien vouloir accuser r'ception de la 
préaente lettre et de marquer votre accord eur son contenu. 
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In occasione della firma della Convenzione ACP-cEE a Lomé, 
il 28 febbraio 1975, i firmatari della Convenzione hanno 
convenuto quanto segue circa l'istituzione di un Comitato 
provvisorio e l'applicazione anticipata di talune disposizioni 
di questa Convenzione, eccezion fatta di quelle implicanti 
degli impegni finanziari. 

1. Viane isti tui to un Comi tato provvisorio ACP-cEE, con 
l'incarico di preparare in particolare, a decorrere dal 
1° marzo 1975, in vista dell'entrata in vigore della 
Convenzione ACP-CEE : 

- i progetti di regolamenti interni del Consiglio dei 
Ministri e del Comitato degli Ambasciatori ; 

- le modalità delle consultazioni per la presentazione 
della Convenzione al GATT ; 

- l'applicazione delle disposizioni relative 

= alla cooperazione commerciale, compresa la cooperazione 
amministrativa in materia di norme di origine, 

= alla cooperazione industriale, 

= al Protocollo relativo allo zucchero ACP ; 

- l'applicazione della cooperazione statistica e amministra
tiva relativa al sistema di stabilizzazione delle entrate 
da esportazione. 

Il Comitato provvisorio è composto da rappresentanti 
designati dalla Comunità Economica Europea e dagli Stati ACP. 
Il Comitato deciderà le proprie procedure di funzionamento. 

2. La Comunità Economica Europea e gli Stati ACP applicano 
in modo autonome, a decorrere dal 1° luglio 1975, talune 
disposizioni della Convenzione ACP-CEE, vale a dire : 
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- il oapitolo 1 del !itolo I della Convsmzione ateaaa, ad 
eooeziODB delle aaterie riservate alla ooll]leteJUa del 
CGDeicJ.io dei 111Dietr1, 

- il Pl'otocollo relati"YO alla DOzione di •p:rodotti oriCiD&ri• 
e, 

- i Pl'otocolli e le dichiaruioDi relativi al Botew~m&, al 
Lesotho e allo swaz118ZI4, alla peeoa, al 1'UIII e alle 
b8DIIIlee 

A tal fine ofP11 parie cont:raeate adotteri., per qwmto 
la concerne, le llliiiUl'S uceasarie per l'applicazione di 
queate 41apoaizioD1. Base vel"l'&111l0 applicate ai!IO a qwm4o 
ctreri. iD vigore la ConveJUione ACP-CD e al pit& tardi ai!IO 
al 29 febbraio 1976. 

I p:roblami ohe potri. eventual.llente porre 1 1 applicuione 
&utOIIOU 41 queste diapoaizioDi fo:merazmo ogetto, 8U riohiesta 
di una delle parti, desli acaabi di opiDioni del Comitato 
ptovviaorio ACP-CD. 

le La Coaullitl Bconollica Blu'opea :aotifica agU Stati Ar:H 
ohe, nel settore della cooperazione finanziaria e tecDica, 
eta atud18ZI4o, apeoial.lllente pu qwmto ooncerne la p:rosram
ll&lllione dell 1aiuto, lliaure che pe:rmett&DO 1 1 effettiva 
applicasione delle or~apondenti diepoaizioDi della 
CoDVeJUioae a deconue dall' entrata iD vigore di 
que at 'ul Uu. 

Le aaro • çato ae vonl accusU'e ricevuta della presente 
lettera e 48!"e la Sua adeaione al auo contenuto. 



- 309 -

Bi~ de ondertekening van de AC5-EEG-overeenJtomst te Lomé 
op 28 februari 1975 zi~n de ondertekenaars van de overeenkomst 
het volgende overeengekomen met betrekking tot de instelling 
van een Interimcomi té en de vervroegde inwerltingtreding van 
sommige bepalingen van deze overeenkomst, met uitzondering van 
die bepalingen welke financi!le verplichtingen met zich breagen. 

1. Er wordt een Interimcomité ACs-EEG ingesteld, dat met 
het oog op de inwerkingtreding van de AC5-EEG-overeenkomst 
met ingang van 1 uaart 1975 belest is met de voorbereiding 
van : 

- de ontwerpen van de regl.ementen van orde van de Raad van 
ministere en van hat Comité van ambassadeurs ; 

- de regals inzake hat overleg over de indiening van de 
overeenkomst bij hat GATT ; 

- de toepassing van de bepalingen inzake 

= de commerci!le samenwerking, met inbegrip van de 
administratieve samenwerking op het gebied van de 
regals van oorsprong, 

= de industrille samemterking, 

= het protocol betreffende ACS-suiker 

- de toepassing van de statistische en administratieve 
samenwerking betreffende het systeem van de stabilisatie 
van de e:xportopbrengsten. 

Het Interimcomité is samengesteld uit vertegenwoordigere 
die zijn aangewezen door de Europese Economische Gemeenschap 
enerzijds en de ACS-staten anderzijds. Het stelt zijn 
werkingprocedures vast. 

2. De Europese Economische Gemeenschap en de ACS-staten 
passen met ingang van 1 juli 1975 autonoom sODDige bepalingen 
van de ACS-EEG-overeenkomst toe, namelijk : 
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- hoofdatuk 1 van titel I van genoemda overaenkomat, met 
uitzondering van die gebieden die onder de bevoegdheid 
van de Raad van miniaters vallan ; 

- het protocol betreffende hat begrip "produkten van 
ooraprong" , en 

- de protocollen en verklaringen betreffende Botswana, 
Lesotho en Swaziland, de visserij, rum en bananen. 

Elke Partij bij de overeenkomst neemt daartoe de 
voor haar noodzakelijke maatregelen voor de toepasaing 
van deze bepalingen. Zij zullen worden toegepast tot aan 
de inwerkingtreding van de ACS-EEG-overeenkomst en 
uiterlijk tot en met 29 februari 1976. 

Over de problemen die in voorkomend geval rijzen door 
de autonome toepassing van genoemde bepalingen wordt, op 
verzoek van een van de Partijen, van gedachten gewisseld 
in het Interimcomit4 AC5-EEG. 

3. De Europeae Economische Gemeenschap stelt de 
ACS-3taten ervan in kemlis dat zij momenteel op hat gebied 
van de financiUle en techniache aamenwerking, bestudeert 
met welke maatregelen, met name wat de planning voor de 
steun betreft, de desbetreffende bepalingen van de 
overeenkomst, zodra deze in werking treedt, daadwerkelijk 
ten uitvoer kunnen worden gelegd. 

Ik zou het op prijs stellan indien U de ontvangst 
van deze brief beveatigt en Uw instaœming betuigt met 
de Ulhoud ervan. 



- JJJ -

Modtag, hr. formand, forsikringen om min mest udmrerkede 
h-jagtelse. 

Genehmigen Sie, Herr Prisident, den Ausdruck meiner ausce
zeichnetsten Hochachtung. 

Plesse accept, Sir, the assurance of my highest 
consideration. 

Veuillez agr~er, Monsieur le Pr~sident, l'assurance de 
ma plus haute consid~ration. 

Voglia gradire, Signor Presidente, i sensi della mia 
più alta considerazione. 

Gelieve, Mijnheer de Voorzitter, de verzekering van ~ijn 
zeer bijzondere hoogachting te aanvaarden. 

For Râdet for De europ~iske Frellesskaber 
Im Namen des Rates der Europiischen Gemeinschaften 
For the Council of the European Communities 
Au nom du Conseil des Communaut~s europ~ennes 
A nome del Consiglio delle Comunità Europee 
Namens de Raad van de Europese Gemeenschappen 





Monsieur le pr6sident, 
Sir, 
Kr. formand, 
Kerr Prllsident, 
Signor Presidente, 
Mijnheer de Voorzitter, 
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Laa6, le 28 f6vrier 197 

J'ai l'honneur d'accuser r6ception de votre lettre de ce jour 
libell6e comme suit 

• A 1' occasion de la signature de la convention ACP-cEB à 

Lom6, le 28 f6vrier 1975, les signataires de la convention 
sont convenus de ce qui suit en ce qui concerne 1' instauratiox 
d'un Comit6 int6rimaire et la mise en oeuvre anticip6e de 
certaines dispositions de cette convention à l'exception de 
celles impliquant des engagements financiers. 

1 • Un Comité intérimaire .ACP..CEB est crU, charg6 de 
pr6parer, d~s le 1er mars 1975, en vue de l'entr6e en 
vigueur de la convention .ACP-cEB, not11111111ent : 

- les projets de r~glements int6rieurs du Conseil des 
ministres et du Comité des ambassadeurs 

- les modalit6s des consultations pour la pr6sentation de 
la convention au GATT ; 

- la mise en application des dispositions relatives 

= à la coop6ration commerciale, 1 compris la coopération 
administrative en mati~re de r~gles d'origine; 

= à la coop6ration industrielle 
= au protocole sur le sucre .ACP ; 

- la mise en application de la coop6ration statistique et 
administrative relative au syst~e de stabilisation des 
recettes d'exportation. 

Le Comit6 intérimaire est compos6 de repr6sentants 
d6sign6s par la Communauté 6conomique européenne, d •une pa1 

et par les Etats .ACP, d'autre part. Il arrltera ses procé
dures de fonctionnement. 
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2. La COIIIIIIUD&uU économique européenne et les Etats ACP 
appliquent de manière autonome, dès le 1er juillet 1975, 
certaines dispositions de la convention ACP-cEE à savoir 

- le chapitre 1 du Titre I de ladite convention, à 
l'exception des matières réservées à la compétence 
du Conseil des ministres ; 

- le protocole relatif à la notion de "produits originaires• 
et 

- les protocoles et déclarations concernant le Botswana, 
le Lesotho et le Swaziland, la pOche, le rhum et les 
bananes. 

A cet effet, chaque partie contractante prendra les 
mesures nécessaires en ce qui la concerne pour l'appli
cation de ces dispositions. Ces dispositions seront 
appliquées jusqu'à l'entrée en vigueur de la convention 
ACP-cEE et au plus tard jusqu •au 29 février 1976. 

Les problèmes posés, le cas échéant, par l'application 
autonome desdites dispositions feront, à la demande d'une 
des parties, l'objet des échanges de vues du Comité inté
rimaire ACP-cEE. 

3. La Communauté économique européenne informe les 
Etats ACP que, dans le domaine de la coopération finan
ci.re et technique, elle est en train d'étudier les 
mesures, notamment en ce qui concerna la programmation 
de l'aide, qui pourront permettre l'application effective 
des d::l.sposi ti ons correspondantes de la convention, dès 
l'entrée en vigueur de celle-ci. 

Je vous saurais gré de bian vouloir accuser réception 
de la présente lettre et de marquer votre accord sur son 
contenu.• 

J'ai l'honneur de vous oonfirmer l'accord du Conseil des 
ministres des Etats africains, des Cara!bes et du Pacifique sur 
le contenu de la présente lettre. 



- 315 -

I have the honour to acknowledge receipt of your letter 
of today's date, reading as follows: 

"On the occasion of the signing of the ACP-EEC 
Convention in Lomé on 28 February 1975 the Contracting 
Parties agreed on the following with regard to the 
setting up of an Interim Committee and the advance 
implementation of certain measures under the Convention, 
save for measures involving financial commi tments. 

1. An ACP-EEC Interim Committee shall be set up, 
responsible for preparing as from 1 March 1975, with 
a view to the entry into force of the ACP-EEC 
Convention: 

- the draft rules of procedure of the Council of 
Ministers and the Committee of Ambassadors; 

- the details regarding the consultations on the 
presentation of the Convention to GATT; 

- the implementation of the provisions conceming 

trade co-operation, including administrative 
co-operation with regard to rules of origin; 

industrial co-operation; 

the Protocol on ACP sugar; 

- the implementation of statistical and administrative 
co-operation relating to the system for the 
stabilization of export eamings. 

The Interim Committee shall be composed of 
representatives designated by the European Economie 
Community on the one band and the ACP States on the 
other. It shall adopt its own operating procedures. 
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2. !he l!Urop811D BoODOIIio OOIIIIUDi 't7 md the A.OP States 
shall unila'tera117 apply certain proviai011l8 of the 
A.OP..BJ!C Oonvmtion fr0111 1 Jul.;r 1975, D&111el.71 

- Ohapter 1 of ti tle I of the aaid Oonvmtion w1 th the 
exception of certaiD mattera for which the Oouncil of 
11:1Diatera ia reapOilaiblel 

- the Protocol 011 the oOilcept of •orisiDatirlg products" 
mdl 

- the Protocole md declarations concemi.Dg BotawaDa., 
Lesotho IIDd SWuilaDd, fiahi.Dg aotivitiea, rwa md 
bmmaa. 

fo this affect, each Oontracting Partr ahall 
take the meaaurea neceaaary, for its part, for the 
implemmtation of the aa14 provisions. !l'beee will 
be applied 'lllltil the en't%7 1Dto force of the A.OP-Œ 
OOilvention or \llltil 29 ll'ebruary 1976 at the lateat. 

krJ.7 problema ariaing fr0111 the unilateral iaplementatiOD 
of the aaic1 proviai011a will, at the request of one of the 
parties, be d.iscuaaed bT the ACP..BJ!C Interim 001111111 t'tee. 

3. !l'he Europem Boonomic COIIIINDi tr herebr 1Dfol'lllll 
the A.OP States that it ia 1D the proceas of studying 
meaaurea 1D the field of fiDaDcial md teclmical 
co-operatiOD, w1 th particular refermee to the 
programming of aid, auch aa to permit the effective 
applicatiOD of the relevaDt provisi011s of the CODvmtiOD 
as acon aa it entera iDto force. 

lCindlr acknowled&e receipt of this latter md aipif;r 
rour aareement on i ta content. • 

I have the honour to confirm to ;rou the agreement of the 
Co\lllcil of Jl:l.rrl.stera of the A.fricm, Caribbem md Pacifie 
States to the contenta of this latter. 
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Jeg bar den œre at anerkende modtagelsen af Deres skrivelse 
af daga dato med fslgende ordlyd: 

•r forbindelse med undertegnelsen af AVB-EaP-kouventionen 
i Lomé den 28. fe'brllu 1975 vedtog de undertegnede parter 
felgende, for al vidt anglr ned&Ettelse af et interimsudvalg 
og fremakyndet ivmrksœttelse af visse bestemmelser i denne 
kouvention med undtagelse af sldanne, der medferer finao
sielle forpligtelser. 

1. Du nedsarttes et interimsudvalg AVS..EaF, som det pâ.-
lœgges allerede den 1. marta 1975 med henblik pl AVB-Ea:P.. 
konventionens ikrafttrœden nav.nlig at udarbejde: 

- udkast til henholdBVis Ministerrâdets og Ambassaderud
valgets forretningsorden; 

- de ~ere retningelinjer for konsultationer med hen
blik pl konventionens forelœggelse for GATT; 

- ivmrksmttelse af bestemmelserne om 

= handelssamarbejdet, herunder det administrative samar
bejde vedrerende oprindelsesreglerne, 

= industrisamarbejdet, 
= protokollen vedrerende AVS..sukker; 

- ivœrksettelse af det statistiBke og administrative samar
bejde vedrerende ordningen for stabilisering af eksport
indtœgter. 

!nterimsudvalget sammensettes af reprœsentanter, der 
udpegea dels af Det europœiske skonomiske Fœllesskab og 
dels af AVB-staterne. Det fastsœtter sin forretningsgang. 
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2. Det europmiBke ekonomiàke JallesBkab og AYS-staterne 
anvender autonomt fra den 1. ~uli 1975 visse bestemmelser 
1 AVS.Br/JF-konventionen 1 

- Afanit I, kapitel 1 1 danne konvention, med undtagelse af 
de spergsmll, der henherer under MinisterrAdets kompe
tenoe, 

- Protokollen vedrlllrende begrebet "varer mad oprindelses
status" og 

- Protokoller og erklœringer vedrerende Botawaaa, Lesotho 
og Swaziland, BBIDt fiBkeri, rom og bananero 

Mad henblik herpl ~er hver af de kontraherende 
parter for ait vedkommende de nedvendige foranstaltninger 
for al vidt angAr anvendelsen af de ovennœvnte bestemmelaer. 
Disse vil blive anvendt indtil !VS.Br/JF-konventionen trœder 
i kraft og indtil senaat den 29. februar 1976. 

E'lentuelle problemer 1 forbindelse med den autonome an
vendelee af de omhandlede beatemmelser vil pl foranleaning af 
en af parterne blive gjort til genstand for en uav&ksling af 
eynspunkter i interilllaudvalget AVB-Brllll'o 

Det europmiBke skonomiBke J'œlleaBkab meddeler AYS-ataterne, 
at dst pl omrldet for dst finansielle og tekniske aamarbejde 
er i fllrd med at undersage de foranstaltninger, 80111 navnlig 
for al vidt anglr planleagningen af biatanden vil mu.liggere 
den effektive anvendelae af de pêgalldende beatemmelser i kon
vent1onen fra dannes ikrafttrœden. 

Jeg beder Dam bekrefte modtagelsen af danne skrivelse 
samt tilkendegive, at De er indforstlet hermed.• 

Jeg har den are over for Dem at bekrmfte Ministerrldet 
for staterne i Afrika, Vestindien og Stillehavets enighed i 
indholdet af narvarende skrivelse. 
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Ich beehre mich, den Empfang Ihres heutigen Schreibens zu 
best~tigen, das wie folgt lautet: 

"AnlMsslich der Unterzeichnung des AKP-EWG-Abkommens 
am 28. Februar 1975 in Lome haben die Unterzeichner des Ab
kommens in bezug auf die Einsetzung eines Interimsausschus
ses und das vorgreifende Inkrafttreten einiger Bestimmungen 
des Abkommens mit Ausnahme der Bestimmungen, die finanziel
le Verpflichtungen umfassen, folgendes vereinbart: 

1. Es wird ein AKP-EWG-Interimsausschuss eingesetzt, 
der beauftragt wird, ab 1. MMrz 1975 im Hinblick auf 
das Inkrafttreten des AKP-EWG-Abkommens insbesondere 
folgendes vorzubereiten: 

- die Entwttrfe fUr GeschMftsordnungen des Ministerrates 
und des Botschafterausschusses; 

- die Einzelheiten der Konsultationen im Hinblick auf die 
Vorlage des Abkommens beim GATT; 

die Anwendung der Bestimmungen betreffend 

die handelspolitische Zusammenarbeit, einschliess
lich der Zusammenarbeit der Verwaltungen bezUglich 
der Ursprungsregeln, 

die industrielle Zusammenarbeit, 

das Protokoll betreffend AKP-Zucker; 

die DurchfUhrung der Zusammenarbeit auf dem Gebiet 
der Statistik und Verwaltung im Zusammenhang mit der 
Regelung zur Stabilisierung der Ausfuhrerl6se. 

Der Interimsausschuss setzt sich aus Vertretern 
zusammen, die einerseits von der Europ!ischen Wirt
schaftsgemeinschaft und andererseits von den AKP-Staaten 
bestellt werden. Er legt die Verfahren fUr seine Arbeit 
fest. 
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2. Die Europlische Wirtschaftsgaaetnechaft UDd die AKP-
Staaten wenden ab 1. Juli 1975 folgende Bestimmungen des 
AKP-EIG-Abkommens autonom an: 

- Ti tel I Kapi tel 1 des Abkommens, mit AuBl'lahme der in 
die Zustlndigkeit des Ministerrates fallenden Gebiete; 

- das Protokoll ttber den Begriff "Ursprungswaren"; 

- die Protokolle und Erkllrungen betreffend die Linder 
Botsuana, Lesotho und Swasiland sowie die Pischerei, 
Rum und Bananen. 

Zu diesem Zweck trifft jede Vertragspartei, soweit 
es sie betrifft, die erforderlichen Massnahmen zur An
wendung dieser Besttmmungen, die bis zum Inkrafttreten 
des AKP-EWG-Abkommens und llngstens bis zum 29. Pebruar 
1976 angewendet werden. 

Ueber Probleme, die gegebenenfalls durch die autonome 
Auwendung der genannten Bestimmungen aufgeworfen werden, 
wird auf Antrag einer der Parteien im AKP-EWG-Interimsaus
sohuss ein Gedankenaustausch durchgeftthrt. 

3. Die Europiische Wirtschaftsgemeinschaft teilt den 
AKP-Staaten mit, dass sie hinsichtlich der finanziellen 
und technischen Zusammenarbeit Massnahmen - insbesondere 
die Progrsmmierung der Hilfe - prUft, die es erm!Sglichen 
k6nnen, dass die entsprechenden Bestimmungen des Abkom
mens unmittelbar nach dessen Inkrafttreten tatslchlich 
zur Anwendung gelangen k!Snnen. 

Ich wlre Ihnen dankbar, wenn Sie mir den Eingang 
dieses Schreibens UDd Ihr Einverstlndnis mit seinem lnhalt 
bestlltigten." 

Ich beehre mich, Ihnen das Einverstlndnis des Rates der 
4inister der Staaten in Afrika, 1m karibischen Raum und 1m 
?azifischen Ozean mit dem Inhalt disses Schreibens zu bestlltigen. 
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Mi pregio di acousare ricevuta della Sua lettera in data 
odierna redatta come segue : 

"In occasions della firma della Convenzione ACP-CEE 
a Lomé, il 28 febbraio 1975, i firmatari della Convenzione 
ha:rmo convenuto quento segue circa 1 'istituzione di un 
Comitato provvisorio e l'applicazione enticipata di talune 
disposizioni di questa Convenzione, eccezion fatta di 
quelle implicenti degli impegni finenziari. 

1. Viene istituito un Comitato provvisorio ACP-CEB, 
con l'incarico di preparare in particolare, a decorrere 
dal 1° marzo 1975, in vista dell'entrata in vigore della 
Convenzione ACP-CEE : 

- i progetti di regolamenti inter.Di del Consiglio dei 
Ministri e del Comitato degli Ambasciatori ; 

- le modalità delle consultazioni per la presentazione 
della Convenzione al GATT ; 

- l'applicazione delle disposizioni relative 

= alla cooperazione commerciale, compresa la coopera
zione amministrativa in materia di norme di origine, 

= alla cooperazione industriale, 

= al Protocollo relativo allo zucchero ACP ; 

- l'applicazione della cooperazione statistica e 
amministrativa relativa al sistema di stabilizzazione 
delle entrate da esportazione. 

Il Comitato provvisorio è composto da rappresententi 
designati dalla Comunità Economica Europea e dagli 
Stati ACP. Il Comitato deciderà le proprie procedure 
di funzionamento. 
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z. La Colllmità BooDOIIIioa 'Buropea e gli Stati AOP 
appli08110 in modo auto1101110, a deoorrere dal 

1• luglio 1975, talune diaposiz1oni della Convenzione AaP-cBB, 
vale a dire 1 

- il oapitolo 1 del !itolo I della Convenzione steaaa, 
ad eooezione delle ~~&terie riservate alla competenza 
del Cone1glio dei Ministri, 

- il Protocollo relaUvo alla œzione di •prodotti 
origi.Dari • e 

- 1 Protocolli e le dichiarazioni relativi al Botswana, 
al Lesotho e allo Swaziland, alla pesca, al rum e 
alle biiDID8. 

A tal fine ogni parte contraente adotterà, per 
qwm.to la concerne, 'le Jllisure necesearie per l'appli
cazione di queete disposizioni. Esse verraano 
applicate siDo a qwm.do entrerà in vigore la 
Convenzions ACP-CEE e al più tardi sino al 
29 febbraio 1976. 

I problemi ohe potrà eventuallllente porre l 'applica
zione autonoma di queste disposizioni formeranno oggetto, 
au riohiesta di una della parti, degli scambi di opinioni 
del Comi tate provviaorio AaP-cBB. 

3. La Comunità Economica Europea notifies agli Stati ACP 
che, nel settore della cooperazione finanziaria e tecnica, 
sta studiando, specialmente per qusnto concerne la program
mazione dell'aiuto, misure che permettrmo l'effettiva 
applioazione delle corrispoDdenti disposizioni della 
Convenzione a decorrere dall'entrata in vigore di quest'ultima 

Le sare' grato se vorrà accusare ricevuta della 
presente lettera e dare la Sua adesione al suc contenuto"• 

l4i pregio confermarLe l'accorde del Coneiglio dei Ministri 
degli Stati dell' Africa, dei Caraibi e del Pacifiee sul 

contenuto della presente lattera. 
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Ik heb de eer U de goede ontvangst te bevestigen van Uw 
brief van heden, die als volgt luidt : 

"Bij de ondertekening van de ACs-E.m-overeenkomst 
te Lomé op 28 februari 1975 zijn de ondertekenaars van 
de overeenkomst het volgende overeengekomen met betrekking 
tot de instelling van een Interimcomité en de vervroegde 
inwerkingtreding van sommige bepalingen van deze overeen
komst, met uitzondering van die bepalingen welke 
financi!le verplichtingen met zich brengen. 

1. Er wordt een Interimcomité ASC-EEG ingesteld, 
dat met het oog op de inwerkingtreding van de 
AC8-EBG-overeenkomst met ingang van 1 maart 1975 belast 
is met de voorbereiding van : 

- de ontwerpen van de reglementen van orde van de Raad 
van ministers en van het Comité van ambassadeurs ; 

- de regela inzake het overleg over de indiening van 
de overeenkomst bij het GATT ; 

- de toepassing van de bepalingen inzake 

= de commerci!le samenwerking, met inbegrip van de 
administratieve samenwerking op het gebied van de 
regela van oorsprong, 

= de industri!le samenwerking, 

= het protocol betreffende ACS-suiker 

- de toepassing van de statistische en administratieve 
samenwerking betreffende het systeem van de stabili
satie van de exportopbrengsten. 

Het Interimcomité is samengesteld uit vertegen
woordigers die zijn aangewezen door de Europese 
Economische Gemeenschap enerzijds en de ACS-Staten 
anderzijds. Het stelt zijn werkingprocedures vast. 
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2. De Buropeae Bconomiache Gemeenschap en de J.CB-Staten 
paaeen JDet iJI&eng VIU1 1 ~u11 1975 autonoom ao.ige be
paliDgen VIU1 de .A.Cs-EEG-overeenkomst toe, ~~&~~~eli;tk : 

- hootdatWt 1 :van ti tel I ftll genoemde overeenkomet, met 
uitzondering van die gebieden die onder de bevoegdheid 
van de Raad VIU1 miniatere "f&l.len, 

- het protocol betretfende het begrip •produkten VIU1 

ooreprong" 1 en 

- de protocollen en verklartngen betreffende Botswana, 
Lesotho en Swaziland, de viaaeri;t, rum en 'benanen. 

Blke Parti~ bi;t de overeenkomst neemt daartoe de 
voor haar noodzakeli;tke maatregelen voor de toepaaaing 
van deze bepalingen. Zi~ zu1len worden toegepaat tot aan 
de imrerkingtreding van de AC8-El!Xl-overeenkomst en 
uiterli;tk tot en JDet 29 februari 1976. 

OVer de vraasstukk:en die in voorkomend geval ri;tzen 
door de autODOJile toepaaaing VBZ1 genoemde bepalingen wordt, 
op verzoek VIU1 een van de Parti;ten, VIU1 gedachten gewieaeld 
in het Interimcomit& ACB-Bm. 

3. De Europese Bconomiache Gemeenscllap etelt de 
.A.CB-Staten ervan in kennie dat zi;t momenteel, op het gebied 
VIU1 de financi'llle en teclmieche samenwerking, beatudeert 
met welke maatregelen, met Dame wat de plPDDing voor de 
eteun betrett, de desbetreftende bepalingen van de over
eenkomst, zodre deze in werking treedt, daadwerkeli;tk ten 
uitvoer kumlen worden gelegd. 

Ik zou hat op pri;ts stellan indien U de ontVIU1gat van 
dese brief beveatigt en UW inat8111111ing betuigt met de iDhoud 
ervan.• 

Bierbi;t heb 1k de eer U te beveatigen dat de Raad van 
ainiatere van de Staten in Afrika, het C&ribische Gebied en 
de Stille Oceaan met de iDhoud van deze brief akkoord gaan. 
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Please accept, Sir, the assurance or my highest 
consideration. 

Modtag, hr. rormand, forsikringen om min meat udmrerkede 
hllljagtelse. 

Genehmigen Sie, Herr Pr!sident, den Ausdruck meiner ausge
zeichnetsten Hochachtung. 

Voglia gradire, Signor Presidente, i sensi della mia 
pi~ alta considerazione. 

Gelieve, Mijnheer de Voorzitter, de verzekering van mijn 
zeer bijzondere hoogachting te aanvaarden. 

Au nom du Conseil des ministres des Etats africains, 
des Caralbes et du Pacifique 
For the Council of Ministers of the African, 
Caribbean and Pacifie States 
Pl Ministerrldet for s~aterne i Afrika, Veatindien 
og Stillehavets vegne 
Far den Rat der Minister der Staaten in Afrika, im 
karibischen Raum und im Pazifischen Ozean 
A nome del Consiglio dei Ministri degli Stati 
dell'Atrica, dei Caraibi e del Pacifico 
Voor de Raad van Ministers van de Staten in Afrika, 
het Caribische gebied en de Stille Oceaan 

~-





ACCORD 
RELATIF AUX PRODUITS RELEVANT DE LA 

COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 
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Sa Majesté le Roi des Belges, 

Sa Majestê la Reine de Danemark, 

Le Prêsident de la R!publique fédérale d'Allemagne, 

Le Président de la République française, 

Le Président d'Irlande, 

Le Président de la République italienne, 

Son Altesse Rova~e le Grand-Duc de Luxembourg, 

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, 

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, 

Parties contractantes au Traité instituant la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier signé à Paris le 
17 avril 1951 et dont les Etats sont ci-apr~s dênommés 
Etats membres, 

d'une part, et 
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Le Chef d'Etat des Bahamas, 

Le Chef d'Etat de Barbade, 

Le Pr~sident de la R~publique du Botswana, 

Le Pr~sident de la R~blique du Burundi, 

Le Pr~sident de la R~publique Unie du Cameroun, 

Le Pr~sident de la REpublique centrafricaine, 

Le Pr~sident de la REpublique Populaire du Congo, 

Le Pr~sident de la République de C6te d'Ivoire, 

Le Président de la République du Dahomey, 

Le Président du Conseil administratif militaire provisoire. 
Chef du Gouvernement de l'Etbiopie, 

Sa MajestE la Reine de Fidji. 

Le Président de la République Gabonaise, 

Le PrEsident de la REpublique de Gambie, 

Le PrEsident du Conseil du Renouveau national de la 
République du Ghana, 

Le Chef d'Etat de Grenade, 

Le Pr~sident de la République de GuinEe. 
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Le Pr~sident du Conseil d'Etat de la Guin~e Bissau, 

Le Pr~sident de la R~publique de Guin~e Equatoriale, 

Le Pr~sident de la République coop~rative de Guyane, 

Le Président de la République de Haute-Volta, 

Le Chef d'Etat de la Jamarque, 

Le Président de la R~publique du Kenya, 

Sa Majesté le Roi du Royaume du Leaotho, 

Le Pr~sident de la République de LibEria. 

Le Président de la REpublique du Malawi. 

Le Chef d'Etat et de Gouvernement de la REpublique Malgache, 

Le PrEsident du ComitE Militaire de LibEration Nationale du 
Mali, Chef de l'Etat, Président du Gouvernement, 

sa Majeat~ la Reine de l'Ile Maurice, 

Le Président de la République Islamique de Mauritanie, 

Le Président de la République du Niger, 

Le Chef du Gouvernement militaire fédéral du Nigéria, 

Le Président de la République rwandaise, 



- 332 -

Le Pr~sident de la R~publique du S~n~gal, 

Le Pr~sident de la R~publique de Sierra Leone, 

Le Pr~sident de la R~publique Démocratique Somalienne, 
Pr~sident du Conseil r~volutionnaire suprême, 

Le P~sident de la R~publique D~mocratique du Soudan, 

Sa Majest~ le Roi du Royaume du swaziland, 

Le Pr~sident de la R~publique Unie de Tanzanie, 

Le Prêsident de la R~publique du Tchad, 

Le P~sident de la République Togolaise, 

Le Chef d'Etat de Tonga, 

Le Chef d'Etat de Trinité et ·Tobago, 

Le Pr~sident de la République de l'Ouganda, 

Le Chef d'Etat de la Samoa Occidentale, 

Le Pr~sident de la République du Zaire, 

Le P~sident de la République de Zambie, 

dont les Etats sont ci-apr~s dénommés Etats ACP, 
d'autre part, 



-~-

VU le traitE instituant la CommunautE europEenne du charbon et 
de l'acier, 

VU le traitE instituant la CommunautE Economique europEenne, 
et notamment son article 232, 

CONSIDERANT que la convention ACP-CEE de Lomê, signEe ce jour, 
ne s'applique pas aux produits qui rel~vent de la CommunautE 
europEenne du charbon et de l'acier, 

SOUCIEUX toutefois de dEvelopper entre les Etats membres et les 
Etats ACP les Echanges portant sur ces produits, 

ONT DECIDE de conclure le prEsent accord et ~ cet effet ont 
dEsignE comme plEnipotentiaires : 
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SA MAJESTE LE ROI DES BELGES 

Renaat VAN ELSLANDE, 
Ministre des Arraires êtrangtres 

SA MAJESTE LA REINE DE DANEMARK 

Jens CRRISTENSEN, 
Secrêtaire d'Etat aux Arraires êtrangtres, Ambassadeur 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Hans-JQrgen WISCHNEWSKI, 
Ministre d'Etat aux Affaires êtrangtres 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 

Pierre ABELIN, 
Ministre de la Coopêration 

LE PRESIDENT D'IRLANDE : 

Garret FITZGERALD, T.D., 
Ministre dea Affaires êtrangAres 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 

Francesco CATTANEI, 
Secr~taire d'Etat aux Arfaires ~trangtres ; 

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG : 

Jean DONDELINOER, 
Ambassadeur extraordinaire et plênipotentiaire, 
Repr~sentant Permanent auprts des Communaut~s europ~ennes 

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS 

Laurens Jan BRINXHORST, 
Secrétaire d'Etat aux Affaires ~trangtres ; 

SA MAJESTE LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

The Rt. Hon. Judith HART, M.P., 

Ministre du Développement d'outre-mer 
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LE CHEF D'ETAT DES BAHAMAS 

A.R. BRAYNEN, 
Haut Commissionnair. pour les Bahamas 

LE CHEF D'ETAT DE BARBADE 

Stanley Leon TAYLOR, 

Secrêtaire Permanent au Ministêre du CnmmArCA 
et de l'Industrie ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BOTSWANA 

The Hon. Dr. GAOSITWE KEAGAKWA TIBE CHIEPE, 
Ministre du Commerce et de l'Industrie ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 

Gilles BIMAZUBUTE, 
Ministre des Affaires ~trangêres et de la Coop~ration 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE UNIE DU CAMEROUN 

Maikano ABDOULAYE, 
Ministre du Plan et de l'Aménagement du Territoire 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Jean Paul MOKODOPO, 
Ministre du Plan ; 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 

Le Commandant Alfred RAOUL, 
Ambassadeur extraordinaire et plfnipotentiaire, 
Reprfsentant du Congo aupraa de la Communautf fconomique europfenne 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

Henri KONAN BEDIE, 
Ministre de l'Economie et dea Pinancea 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU DAHOMEY 

Le Capitaine Andrf ATCHADE, 
Ministre de l'Industrie, du Commerce et du Tourisme 

LE PRESIDENT DU CONSEIL ADMINISTRATIF MILITAIRE PROVISOIRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT DE L'ETHIOPIE 

Ato Gebre Kidan ALULA, 
Reprfsentant de l'Ethiopie pour les Affaires Commerciales 
aupras de la Communautf fconomique europfenne ; 

SA MAJESTE LA REINE DE PIDJI 

The Right Hon. Ratu Sir K.K.T. MARI K.B.E., 
Premier Ministre et Ministre dea Affaires ftrangares 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 

Emile KASSA MAPSI, 
Ministre d'Etat ; 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GAMBIE 

ALHAJI 'l'HE HONOUJIABL! IBRAHDIA MlJIIAIIIW)()U GAFBA-.TAHUMPA, 
Ministre dea Pinancea et du Commerce ; 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DU RENOUVEAU NATIONAL DE LA 
REPUBLIQUE DU GHANA : 

Le Liautenant-C~lonel PELLI, 
Ministre-Commissaire de la Planitication Economique 

LE CHEF D'ETAT DE GRENADE 

Derek KNIGHT, SEnateur, 
Ministre sana portereuille 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE 

SeJdOU KEITA, 
Ambassadeur extraordinaire de la REpublique de GuinEe 
pour l'Europe occidentale ; 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT DE LA GUINEE BISSAU 

Dr VASCO CABRAL, 
Commissaire d'Etat ! l'Economie et aux Finances 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE EQUATORIALE 

Agelmasie NTUMU, 
SecrEtaire d'Etat 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE COOPERATIVE DE GUYANE 

The Hon. S.S. RAMPHAL, S.e., M.P., 
Ministre des Affaires !trangêres ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 

L!onard KALMOOO, 

Secretaire d'Etat au Plan 

LE CHEP D'ETAT DE LA JAMAIQUE 

Perceval J. PATTERSON, 
Ministre de l'Industrie, du Tourisme 
et du Commerce ext!rieur ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU KENYA 

Dr. J.O. KIANO, 
Ministre du Commerce et de l'Industrie 

SA MAJESTE LE ROI DU ROYAUME DU LESOTHO 

E.R. SEKHONYANA, 
Ministre dea Finances 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE LIBERIA 

The Hon. D. Franklin NEAL, 
Ministre du Plan et de l'Economie 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALAWI 

The Hon. D.T. MATENJE, 
Ministre du Commerce, de l'Industrie et du Tourisme, 
Ministre des Finances ; 

LE CHEF D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE MALGACHE 

Jules RAZAPIMBAHINY, 
Ambassadeur extraordinaire et plênipotentiaire, 
Reprêsentant auprès de la Communauté êeonomique européenne 

LE PRESIDENT DU COMITE MILITAIRE DE LIBERATION NATIONALE DU MALI, CHEF DE 
L'ETAT, PRESIDENT DU GOUVERNEMENT : 

Le Lieutenant-Colonel Charles SAMBA CISSOKHO, 
Ministre des Affaires êtrangêres et de la Coop~ration 

SA MAJESTE LA REINE DE L'ILE MAURICE 

The Right Honourable Sir Seewooaagur RAMGOOLAM, P.C., Kt, 
Premier Ministre ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Sidi Ould CHEIKH ABDALLAH, 
Ministre du Plan et du Dêveloppement industriel 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU NIGER 

Le Capitaine Moumouni DJERMAKOY ADAMOU, 
Ministre des Affaires êtrang@res et de la Coop~ration 
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LE CHEF DU OOUVEJIIIEMEIIT MILI'rAIRE PEDERAL DU NIGERIA 

Gabriel Chukwuemeka AKWAEZE, 
Commiaaaire Ffdiral au Commerce 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE RWANDAISE 

JIDUHUNCliREHE • 
Ministre dea Financee et de 1 'Econoade 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SEIIEGAL 

Babacar BA, 
Miniatre dea Pinaneea et dea Affairee fconoaiquea 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE SIERRA LEONE 

The Hon. Prancia M. MINAH, 
Miniatre du Commerce et de l'Industrie 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE SOMALIENNE, 
PRESIDENT DU CONSEIL REVOLUTIONNAIRE SUPREME : 

Jaalle Mohamed WARSAMA ALI, 
Conaeiller auprêa du Comitf fconomique 
du Conaeil rfvolutionnaire auprfme 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU SOUDAN 

Sharit el KHATIM, 
Miniatre adjoint dea Financee et de l'Econoaie nationale 
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SA MAJESTE LE ROI DU ROY.t.tJJŒ DU SWAZILAND 

'l'he Hon. Simon SISHAYI NXUMALO, 

Ministre de l'Industrie et dea Minee 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE 

Daniel Narcia Mtonga MLOKA, 
Ambassadeur en R6publique P6d6rale d'Allemagne 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU TCHAD 

Ngarhodjina Adoum MOUNDARI, 
Secr6taire d'Etat 1 l'Economie moderne 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 

Beniaaan TETE-TEVI, 
Ministre du Commerce et de l'Industrie 

LE CHEP D'ETAT DE TONGA 

Son Altesse Royale le Prince TUPOUTOA, 

LE CHEP D'ETAT DE TRINITE ET TOBAGO 

The Hon. Dr. Cuthbert JOSEPH, 
Ministre des Artaires 6trangares et des 
relations avec les pars des Indes occidentales 
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LE PRESIDE!rf DE LA REPUBLIQUE DE L'OUGANDA 

The Hon. Edward ATHIYO, 
Ministre du Commerce ; 

LE CHEF D'ETAT DE LA SAMOA OCCIDENTALE 

The Hon. Falesa P.S. SAIL!, 
Ministre des Finances ; 

LE PRESIDE!rf DE LA REPUBLIQUE DU ZAIRE 

Kanyinda TSHIMPUMPU, 
Commissaire d'Etat au Commerce 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE ZAI·IBIE 

RAJAH KUNDA, 
Ministre du Commerce , 

LESQUELS, apras avoir 6chan~6 leurs oleins oouvoirs reconnus en bonne 
et due fOl'llle, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT 



- 343 -

ARTICLE 1 

Les produits qui relèvent de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier sont admis à l'importation dans la Com
munauté, lorsqu'ils sont originaires des Etats ACP, en exemption 
des droits de douane et taxes d'effet équivalant à de tels 
droits sans que le traitement réservé à ces produits puisse 
être plus favorable que celui que les Etats membres s'accordent 
entre eux. 

Il n'est pas tenu compte, pour l'application du premier 
alinéa, des droits de douane et taxes d'effet équivalent rési
duels résultant de l'application des articles 32 et 36 de l'acte 
relatif aux conditions d'adhésion et aux adaptations des 
traités. 

ARTICLE 2 

Les produits visés à l'article 1, originaires des Etats 
membres, sont admis à l'importation dans les Etats ACP confor
mément aux dispositions du Titre I chapitre I de la convention 
ACP-CEE de Lomé signée ce même jour. 

ARTICLE 3 

Si les offres faites par les entreprises des Etats ACP 
sont susceptibles de porter un préjudice au fonctionnement du 
Marché commun et si ce préjudice est imputable à une différence 
dans les conditions de concurrence en matière de prix, les Etats 
membres peuvent prendre les mesures appropriées et notamment 
procéder à un retrait des concessions visées à l'article 1. 

ARTICLE 4 

Des consultations ont lieu entre les parties intéressées 
dans tous les cas où, de l'avis d'une d'entre elles, l'appli
cation des dispositions ci-dessus le rend nécessaire. 
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.ARTICLE 5 

Les dispositions déterminant les règles d'origine pour 
l'application de la convention ACP-CEE de Lomé sont également 
applicables au présent accord • 

.AR!ICLE 6 

Le présent accord ne modifie pas les pouvoirs et compé
tences découlant des diapoai ti ons du trai U inati tuant la 
C~auté européenne du charbon et de l'acier. 

ARTICLE 7 

Le présent accord est approuvé par chaque Etat signataire 
canfora4œent aux règles constitutionnelles qui lui sont 
propres. Le gouven1eaent de chaque Etat notifie l'accomplis
••ent dea procédures requises pour l'entrée en 'rigueur du 
présent accord, en ce qui concerne les Etats ACP, au Secrétariat 
du Conseil des Communautés européennes et, en ce qui concerne 
laa Etats membres de la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, au Secrétariat des Etats ACP. 

ARTICLE 8 

Le présent accord vient à expiration à l'issue d'une période 
de cinq azmésa à compter de la date de sa signature, à savoir, 
le ler mare 1980. n cesse de produire effet à 1' égard de tout 
ltat signataire qQi, en application de l'article 92 de la ccnve~ 
tion ACP-CEB de Lomé, n'est plus partie à celle-ci. 
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AR'fiCLE 9 

Le présent accord, rt§digé en deux exemplaires, en langues 
allemande, anglaise, danoise, française, italienne et nt§erlan
daiae, chacun de ces textes faisant l§galement foi, sera dl§poat§ 
dans les archives du Secrt§tariat du Conseil des Colllllllmautl§s 
européennes et au Secrl§tariat des Etats ACP aui en remettront 
une copie certifil§e conforme au gouvernement de chacun dea 
Etats signataires. 



- 346 -

TIL BEKRAFTELSE HERAF har undertegnede befuldm~gtigede under
skrevet denne aftale. 

ZU URKUND DESSEH haben die unterzeichneten Bevollmichtigten 
ihre Unterschriften unter dieses Abkommen gesetzt. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned Plenipotentiaries have 
affixed their signatures below this agreement. 

EN FOI DE QUOI, les plEnipotentiaires soussignEs ont apposE 
leurs signatures au bas du prEsent accord. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto 
le loro firme in calce al presente accordo. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun 
handtekening onder dit akkoord hebben gesteld. 

Udfœrdiget i Lome, den otteogtyvende februar nitten hundrede 
og femoghalvfjerds 

Geschehen zu Lome am achtundzwanzigsten Februar neunzehn
hundertfünfundsiebzig 

Done at Lome on the twenty-eighth day of February in the year 
one thousand nine rundred and seventy-five 

Fait à LomE, le vingt-huit février mil neuf cent soixante
quinze 

Fatto a LomE, addi' ventotto febbraio millenovecentosettanta
cinque 

Gedaan te LomE, de achtentwintigste februari negentienhonderd
vijfenzeventig 
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Pour Sa Majestê le Roi des Belges 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen 

For Hendes Majest~t Dronningen ar Danmark 

- 1 Für den Prisidenten der Bundesrepublik Deutschl~nd 

/ 

;L. (f ;(~vU· 
Pour le Prêsident de la Rêpublique Française 

For the President or Ireland 
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Per il President~ della Repubblica Italiana 

Pour Son Altesse Rorale le Grand-Duc de Luxembourg 

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden 

Por Her Majestr the Queen or the United Kingdom or 
Great Britain and Northern Ireland 

• 
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Par the Head or State or the Bahamas 

For the Head or State or Barbadoe 

For the Preaident or the Republic or Botawana 

Pour le Prleident de la Rfpublique du Burundi 

Pour le Prfaident de la Rfpublique Vnie du Cameroun 
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Pour le Président de la Rêp~blique centrafricaine 

Pour le Président de la République Populaire du Congo 

c ~ ~))_; 
~----~-~·· 

Pour le Président de la République de Côte d'Ivoire 

Pour le Président de la République du Dahomey 

{__ 

For the President ot the Provisiona1 Administrative Milita!1 
Council, President ot the Government of Ethiopia 
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Her l~ajesty the Queen or Fiji 

For the President or the Republic or the Gambia 

//ft 

For the President or the National Redemption Council or 
the Republic or Ghana 

\ 
1 

For the Head or State or Grenada 
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Pour le Prfsident de la Rfpublique de Ouinfe 

Pour le Prfsident du Conseil d'Etat de la Ouinfe Bissau 

Pour le Prfsident de la Rfpublique de Ouinfe fquatoriale 

\ 

~n a.V\..v -
For the President or the Cooperative Republic or Guyana 

c;«~?.~ 

Pour le Prfsident de la Rfpublique de Haute-Volta 
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For the Head of State of Jamaica 

For the President of the Republic of Kenya 

For the King of the Kingdom of Lesotho 

For the President of the Republic of Liberia 

1 For the President of the Republic of Malawi 

l 
1 

1 
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Pour le Chef d'Etat et de Gouvernement de la 
République malgache 

= 1 

Pour le Président du Comité Militaire de Libération 
Nationale du Mali, Chef de l'Etat, Président du Gouvernemen• 

Pour Sa 1·1aj esté la Reine de 1' Ile Maurice 

Pour le Président de la République islamique de ~auritanie 

Pour le Président de la République du Niger 
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For the Head of the Federal Military Government of Nigeria 

Pour le Pr~sident de la R~publique rwandaise 

Pour le Président de la R~publique du S~n~gal 

Fo• tho Preoidon~~ of Sio>To Loon• 

For the President of the Somali Democratie Republic, 
President of the Supreme Revolutionary Council 
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For the President of the Democratie Republic of the Sudan 

For the King of the Kingdom of Swaziland 

Por the President of the United Republic of Tanzania 

Pour le PrEsident de la R~publique du Tchad 

Pour le Pr~aident de la R~publique togolaise 

--
! 
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~or the Head or State or Tonga 

~-

For the Head or State or Trinidad and Tobago 

c.___ __________ _ 

For the 
""''"'~ Uganda 

For the Head or State or Western Samoa 

Pour le Pr~sident de la R~publique du Za!re 

) 

For the President or the Republic or Zambia 
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